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1.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 

 

. . 21 avril 2016 - Vol. 13, n° 16 6

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

00 

1.2 RÉGLEMENTATION 

  

Aucune information. 
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1.3 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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2.
Bureau de décision et de révision 

2.1 Rôle d'audiences 
2.2 Décisions 
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2.1 RÔLE D’AUDIENCES 

 

 
 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

21 avril 2016 – 9 h 30  

2014-052 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Pierre Gévry 
Partie intimée 
 
Jean-Claude Vachon 
 Partie intimée 
 
Alain Valiquette 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Borden Ladner Gervais, 
s.e.n.c.r.l., s.r.l. 
 
 
 

 
Brière et Lebeuf inc. 
 

Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande d’imposition de pénalités 
administratives, d’interdiction d’agir 
à titre d’administrateur ou dirigeant 
et d’interdiction d’opérations sur 
valeurs 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

21 avril 2016 – 14 h 00 

2011-031 
2012-045 

 

Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Claude Lemay Consultant inc. 
Partie intimée 
 
Jean-Pierre Perreault 
Partie intimée 
 
Daniel L’Heureux, Barbara Bernier,  
9248-8543 Québec inc. et 
Nosfinances.com inc. 
Parties mises en cause 
 
Banque de Montréal, Caisse 
Desjardins des Bois-Francs, 
Banque Nationale du Canada, TD 
Canada Trust et Caisse Desjardins 
du Grand-Coteau et Caisse 
populaire Hochelaga-Maisonneuve 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 

 
Houle Gendron, Avocats 
 

 
Greenspoon Perreault, 
s.e.n.c.r.l. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Lise Girard 
 
 

Demande de prolongation de 
l'ordonnance de blocage 

Audience pro 
forma 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

21 avril 2016 – 14 h 00  
2016-011 Autorité des marchés financiers 

Partie demanderesse 
 
Josh Baazov et Earl Levett 
Parties intimées 
 
Feras Antoon et Mark Wael Antoon 
Parties intimées 
 
Alain Anawati 
Partie intimée 
 
John Chatzidakis et Eleni Psicharis 
Parties intimées 
 
Allie Mansour 
Partie intimée 
 
Isam Mansour et Mona Kassfy 
Parties intimées 
 
Karl Fallenbaum 
Partie intimée 
 
Craig Levett et Nathalie Bensmihan 
Parties intimées 
 
Amaya Gaming Group inc. 
Partie mise en cause 
 
David Baazov 
Partie mise en cause 
 
Dundee Securities Ltd. 
Partie mise en cause 
 
Industrielle Alliance 
Partie mise en cause 
 
Banque Toronto-Dominion, Financière Banque 
Nationale, TD Waterhouse Canada Inc., Rbc 
Direct Investing Inc.,Bmo Ligne D’action Inc., La 
Banque De Nouvelle-Écosse et Euro Pacific 
Canada 
 Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des marchés 
financiers 
 
Boro, Polnicky, Lighter Avocats 
 
 
Stikeman Elliott s.e.n.c.r.l., s.r.l. 
 
 
Tétreault Renaud Dell'Aquila Markarian 
 
 
Poupart, Dadour, Touma et Associés 
 
 
Lauzon Ménard Avocats 
 
 
M

e
 Isabelle Lamarche 

 
 
M

e
 Louis Belleau 

 
 
Fishman Flanz Meland Paquin s.e.n.c.r.l. 
 
 
Osler, Hoskin & Harcourt 
 
 
Norton Rose Fulbright Canada 
s.e.n.c.r.l.,s.r.l. 
 
Fasken Martineau DuMoulin 
s.e.n.c.r.l.,s.r.l. 
 
Waite &Associés 

Lise Girard Contestation d'une décision rendue ex parte Audience pro forma 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

22 avril 2016 – 9 h 30  

2014-052 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Pierre Gévry 
Partie intimée 
 
Jean-Claude Vachon  
Partie intimée 
 
Alain Valiquette 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Borden Ladner Gervais, 
s.e.n.c.r.l., s.r.l. 
 
 
 

 
Brière et Lebeuf inc. 

Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande d’imposition de pénalités 
administratives, d’interdiction d’agir 
à titre d’administrateur ou dirigeant 
et d’interdiction d’opérations sur 
valeurs 

Audience au 
fond 
 

25 avril 2016 – 9 h 30  

2014-052 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Pierre Gévry 
Partie intimée 
 
Jean-Claude Vachon  
Partie intimée 
 
Alain Valiquette 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Borden Ladner Gervais, 
s.e.n.c.r.l., s.r.l. 

 
 
 
 
Brière et Lebeuf inc. 
 

Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande d’imposition de pénalités 
administratives, d’interdiction d’agir 
à titre d’administrateur ou dirigeant 
et d’interdiction d’opérations sur 
valeurs 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

26 avril 2016 – 9 h 30  

2016-001 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Invico Investissements et Retraite 
Inc. et Marc St-Onge 
Parties intimées 
 
Groupe Financier Invico Inc. 
Partie mise en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
De Chantal, D’Amour, Fortier, 
s.e.n.c.r.l.. 
 
 
De Chantal, D’Amour, Fortier, 
s.e.n.c.r.l. 

Lise Girard Demande de pénalité 
administrative,  interdiction d'agir à 
titre de dirigeant responsable, 
conditions à l’inscription, 
changement de dirigeant 
responsable, mesure propre au 
respect de la loi et suspension 
d'inscription 

Audience pro 
forma 
 

26 avril 2016 – 9 h 30  

2014-052 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Pierre Gévry 
Partie intimée 
 
Jean-Claude Vachon  
Partie intimée 
 
Alain Valiquette 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Borden Ladner Gervais, 
s.e.n.c.r.l., s.r.l. 

 
 
 
 
Brière et Lebeuf inc. 

Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande d’imposition de pénalités 
administratives, d’interdiction d’agir 
à titre d’administrateur ou dirigeant 
et d’interdiction d’opérations sur 
valeurs 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

27 avril 2016 – 9 h 30  

2014-052 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Pierre Gévry 
Partie intimée 
 
Jean-Claude Vachon  
Partie intimée 
 
Alain Valiquette 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Borden Ladner Gervais, 
s.e.n.c.r.l., s.r.l. 
 
 
 

 
Brière et Lebeuf inc. 

Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande d’imposition de pénalités 
administratives, d’interdiction d’agir 
à titre d’administrateur ou dirigeant 
et d’interdiction d’opérations sur 
valeurs 

Audience au 
fond 
 

28 avril 2016 – 9 h 30  

2014-052 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Pierre Gévry 
Partie intimée 
 
Jean-Claude Vachon  
Partie intimée 
 
Alain Valiquette 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Borden Ladner Gervais, 
s.e.n.c.r.l., s.r.l. 
 
 
 
 
Brière et Lebeuf inc. 

Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande d’imposition de pénalités 
administratives, d’interdiction d’agir 
à titre d’administrateur ou dirigeant 
et d’interdiction d’opérations sur 
valeurs 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

28 avril 2016 – 14 h 00  

2014-029 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Donald Murphy, Services 
financiers D.D.A. & Associés inc., 
Diane Beauchamp et Les Services 
financiers Donald Murphy & 
Associés inc. 
Parties intimées 
 
Banque Laurentienne du Canada 
Partie mise en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
 
 

Lise Girard Demande de prolongation de 
l'ordonnance de blocage 

Audience pro 
forma 
 

2015-015 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Clément C. Gagnon, Éloïse 
Gagnon (aussi connue sous le 
nom de Marie-Éloïse Gagnon), 
Commandité CGE I inc., 
Commandité CGE Québec 2011 
inc., CGE Capital inc., MEG 
Capital inc. et Le Centre Financier 
CGE inc. 
Parties intimées 
 
CGE Ressources 2010 s.e.c. et 
CGE Ressources Québec 2011 
s.e.c. 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Létourneau Gagné 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Létourneau Gagné 

Lise Girard Demande de mesure de 
redressement, d’imposition de 
pénalités administratives, 
d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant et de 
retrait des droits d’inscription 

Audience pro 
forma 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

28 avril 2016 – 14 h 00  

2015-032 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Alliance pour la santé étudiante au 
Québec Inc., Lev Bukhman et 
Patrice Allard 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
McCarthy Tétrault, s.e.n.c.r.l. 

Lise Girard Demande d’interdiction d'agir à titre 
d'administrateur ou dirigeant, 
mesure propre au respect de la loi, 
pénalité administrative, suspension 
d'inscription  et nomination d'un 
dirigeant responsable 

Audience pro 
forma 
 

2013-032 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Christian Turcotte 
Partie intimée 
 
Banque Toronto-Dominion 
Partie mise en cause 
 
Banque Laurentienne du Canada, 
Banque Nationale du Canada et 
Officier du bureau de la publicité 
des droits de la circonscription 
foncière de Sherbrooke 
Parties mises en cause 
 
Chambre de la sécurité financière 
Partie intervenante 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
 
 
 
Savoie & Savoie 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

Bélanger Longtin, s.e.n.c.r.l. 
 

Lise Girard 
 

Demande de prolongation de 
l'ordonnance de blocage 

Audience pro 
forma 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

29 avril 2016 – 9 h 30  

2014-052 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Pierre Gévry 
Partie intimée 
 
Jean-Claude Vachon  
Partie intimée 
 
Alain Valiquette 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Borden Ladner Gervais, 
s.e.n.c.r.l., s.r.l. 

 
 
 
 
Brière et Lebeuf inc. 
 

Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande d’imposition de pénalités 
administratives, d’interdiction d’agir 
à titre d’administrateur ou dirigeant 
et d’interdiction d’opérations sur 
valeurs 

Audience au 
fond 
 

2 mai 2016 – 9 h 30  

2014-052 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Pierre Gévry 
Partie intimée 
 
Jean-Claude Vachon  
Parties intimées 
 
Alain Valiquette 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Borden Ladner Gervais, 
s.e.n.c.r.l., s.r.l. 
 
 

 
 
Brière et Lebeuf inc. 
 

Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande d’imposition de pénalités 
administratives, d’interdiction d’agir 
à titre d’administrateur ou dirigeant 
et d’interdiction d’opérations sur 
valeurs 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

3 mai 2016 – 9 h 30  

2014-052 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Pierre Gévry 
Partie intimée 
 
Jean-Claude Vachon  
Partie intimée 
 
Alain Valiquette 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Borden Ladner Gervais, 
s.e.n.c.r.l., s.r.l. 
 
 

 
 
Brière et Lebeuf inc. 
 

Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande d’imposition de pénalités 
administratives, d’interdiction d’agir 
à titre d’administrateur ou dirigeant 
et d’interdiction d’opérations sur 
valeurs 

Audience au 
fond 
 

4 mai 2016 – 9 h 30  

2014-052 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Pierre Gévry 
Partie intimée 
 
Jean-Claude Vachon  
Partie intimée 
 
Alain Valiquette 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Borden Ladner Gervais, 
s.e.n.c.r.l., s.r.l. 
 
 

 
 
Brière et Lebeuf inc. 
 

Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande d’imposition de pénalités 
administratives, d’interdiction d’agir 
à titre d’administrateur ou dirigeant 
et d’interdiction d’opérations sur 
valeurs 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

5 mai 2016 – 9 h 30  

2014-052 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Pierre Gévry 
Partie intimée 
 
Jean-Claude Vachon  
Partie intimée 
 
Alain Valiquette 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Borden Ladner Gervais, 
s.e.n.c.r.l., s.r.l. 
 
 

 
 
Brière et Lebeuf inc. 
 

Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande d’imposition de pénalités 
administratives, d’interdiction d’agir 
à titre d’administrateur ou dirigeant 
et d’interdiction d’opérations sur 
valeurs 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

5 mai 2016 – 13 h 00 

2016-006 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Succession de Luc Roberge, 
Raymond Chabot inc., Revenu 
Québec, - Direction principale des 
biens non réclamés, Jean-Paul 
Gagnon et Daniel Kaufmann 
Parties intimées 
 
Nicolas De Smet 
Partie intimée 
 
Carl Jobin, Georges-Henri Boutin 
Jr et Jacques Poulin 
Parties intimées 
 
Claude Nobert 
Partie intimée 
 
 
Industrielle Alliance, Assurance et 
Services Financiers inc.  
Partie mise en cause 
 
L’Empire, compagnie d’Assurance-
Vie 
Partie mise en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
. 
 
 
 
 
 
 
 
M

e
 Michel Pelletier 

 
 
De Chantal, D’Amour, Fortier, 
s.e.n.c.r.l. 
 
 
Cabinet de services juridiques 
inc. 
 
 
Waite & Associés 
 
 
 
LCM Avocats Inc. 

Lise Girard Conférence de gestion Audience pro 
forma 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

5 mai 2016 – 14 h 00 

2012-010 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Daniel Poulin et 9169-8993 
Québec inc. 
Parties intimées 
 
Banque Nationale du Canada 
Partie mise en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Pelletier & Cie Avocats inc. 
 
 
 
 

Lise Girard 
 
 

Demande de prolongation de 
l'ordonnance de blocage 

Audience pro 
forma 
 

6 mai 2016 – 9 h 30  

2014-052 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Pierre Gévry 
Partie intimée 
 
Jean-Claude Vachon  
Partie intimée 
 
Alain Valiquette 
Partie intimée 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Borden Ladner Gervais, 
s.e.n.c.r.l., s.r.l. 
 
 

 
 
Brière et Lebeuf inc. 
 

Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande d’imposition de pénalités 
administratives, d’interdiction d’agir 
à titre d’administrateur ou dirigeant 
et d’interdiction d’opérations sur 
valeurs 

Audience au 
fond 
 

9 mai 2016 – 9 h 30 

2014-012 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Virginie Dionne-Bourassa et 
Charles Beaudet 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Sheahan et associés S.E.N.C. 
 
 

Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande d'imposition de pénalités 
administratives 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

10 mai 2016 – 9 h 30 

2014-012 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Virginie Dionne-Bourassa et 
Charles Beaudet 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Sheahan et associés S.E.N.C. 
 
 

Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande d'imposition de pénalités 
administratives 

Audience au 
fond 
 

11 mai 2016 – 9 h 30 

2014-012 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Virginie Dionne-Bourassa et 
Charles Beaudet 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Sheahan et associés S.E.N.C. 
 
 

Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande d'imposition de pénalités 
administratives 

Audience au 
fond 
 

12 mai 2016 – 9 h 30 

2014-012 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Virginie Dionne-Bourassa et 
Charles Beaudet 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Sheahan et associés S.E.N.C. 
 
 

Jean-Pierre Cristel 
 
 
 

Demande d'imposition de pénalités 
administratives 

Audience au 
fond 
 

13 mai 2016 – 9 h 30 

2015-031 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Marc Vaillancourt et Stable Capital 
Advisors Inc.  
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Thibault, Roy Avocats 
 

Lise Girard Demande d’ordonnances 
intérimaires 

Audience pro 
forma 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

19 mai 2016 – 14 h 00 

2015-019 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Partners Indemnity Insurance 
Brokers Ltd. et Barry Downs 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Dunton, Rainville 

Lise Girard Demande de pénalité 
administrative, de conditions à 
l’inscription, d’interdiction d’agir à 
titre de dirigeant, de mesure de 
redressement, de mesure propre au 
respect de la loi 

Audience pro 
forma 
 

30 mai 2016 – 9 h 30 

2015-025 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Désyrhée Ostiguy et Daniel 
Dumont  
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Jurilis, Cabinet d'avocats 

Lise Girard 
Jean-Pierre Cristel 

Demande d’imposition de pénalités 
administratives et d’interdiction 
d’agir à titre d’administrateur ou de 
dirigeant 

Audience au 
fond 
 

31 mai 2016 – 9 h 30 

2015-025 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Désyrhée Ostiguy et Daniel 
Dumont  
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Jurilis, Cabinet d'avocats 

Lise Girard 
Jean-Pierre Cristel 

Demande d’imposition de pénalités 
administratives et d’interdiction 
d’agir à titre d’administrateur ou de 
dirigeant 

Audience au 
fond 
 

1
er

 juin 2016 – 9 h 30 

2015-025 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Désyrhée Ostiguy et Daniel 
Dumont  
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Jurilis, Cabinet d'avocats 

Lise Girard 
Jean-Pierre Cristel 

Demande d’imposition de pénalités 
administratives et d’interdiction 
d’agir à titre d’administrateur ou de 
dirigeant 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

2 juin 2016 – 9 h 30 

2015-025 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Désyrhée Ostiguy et Daniel 
Dumont  
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Jurilis, Cabinet d'avocats 

Lise Girard 
Jean-Pierre Cristel 

Demande d’imposition de pénalités 
administratives et d’interdiction 
d’agir à titre d’administrateur ou de 
dirigeant 

Audience au 
fond 
 

3 juin 2016 – 9 h 30 

2015-025 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Désyrhée Ostiguy et Daniel 
Dumont  
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Jurilis, Cabinet d'avocats 

Lise Girard 
Jean-Pierre Cristel 

Demande d’imposition de pénalités 
administratives et d’interdiction 
d’agir à titre d’administrateur ou de 
dirigeant 

Audience au 
fond 
 

6 juin 2016 – 9 h 30 

2016-009 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Mario Langlais, 9183-6643 
Québec inc. et Gestion Finance 
Langlais inc.  
Parties intimées 
 
Banque de Montréal et Officier du 
bureau de la publicité des droits de 
la circonscription foncière de 
Terrebonne 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 

 
Alepin Gauthier Avocats inc. 

Claude St Pierre Contestation d'une décision rendue 
ex parte 

Audience au 
fond 
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 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

7 juin 2016 – 9 h 30 

2016-009 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Mario Langlais, 9183-6643 
Québec inc. et Gestion Finance 
Langlais inc.  
Parties intimées 
 
Banque de Montréal et Officier du 
bureau de la publicité des droits de 
la circonscription foncière de 
Terrebonne 
Parties mises en cause 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 

 
Alepin Gauthier Avocats inc. 

Claude St Pierre Contestation d'une décision rendue 
ex parte  

Audience au 
fond 
 

9 juin 2016 – 14 h 00 

2016-004 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Francesco Candido 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 
 
Woods, s.e.n.c.r.l.. 

Lise Girard Demande de pénalité administrative 
et d’interdiction d’agir à titre 
d’administrateur ou dirigeant 

Audience pro 
forma 
 

6 juillet 2016 – 9 h 30 

2016-002 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Chazel Capital Inc., Ofir Mine 
Project LP et André Savard 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 

 
BCF, s.e.n.c.r.l. 

Claude St Pierre 
 
 
 

Demande d’interdiction d'opérations 
sur valeurs, interdiction d'exercer 
l'activité de conseiller, pénalité 
administrative et mesure propre au 
respect de la loi 

Audience au 
fond 

 

. . 21 avril 2016 - Vol. 13, n° 16 26

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 
 RÔLE DES AUDIENCES 

N
O
 DU 

DOSSIER 
PARTIES PROCUREURS MEMBRE(S) NATURE ÉTAPE 

7 juillet 2016 – 9 h 30 

2016-002 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Chazel Capital Inc., Ofir Mine 
Project LP et André Savard 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 

 
BCF, s.e.n.c.r.l. 
 

Claude St Pierre 
 
 
 

Demande d’interdiction d'opérations 
sur valeurs, interdiction d'exercer 
l'activité de conseiller, pénalité 
administrative et mesure propre au 
respect de la loi 

Audience au 
fond 

 

8 juillet 2016 – 9 h 30 

2016-002 Autorité des marchés financiers 
Partie demanderesse 
 
Chazel Capital Inc., Ofir Mine 
Project LP et André Savard 
Parties intimées 

Contentieux de l'Autorité des 
marchés financiers 

 
BCF, s.e.n.c.r.l. 

Claude St Pierre 
 
 
 

Demande d’interdiction d'opérations 
sur valeurs, interdiction d'exercer 
l'activité de conseiller, pénalité 
administrative et mesure propre au 
respect de la loi 

Audience au 
fond 

 

 
20 avril 2016 
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2.2 DÉCISIONS  

 
BUREAU DE DÉCISION ET DE RÉVISION 

 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
MONTRÉAL 
 

DOSSIER N° : 2016-003 
 
DÉCISION N° : 2016-003-001 
 
DATE : Le 6 avril 2016 
 

 
EN PRÉSENCE DE : Me CLAUDE ST PIERRE 
 

 
 
AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS 

Partie demanderesse 
c. 
LUC BOUSQUET 
et 
MIB CONSEILS INC. 

Parties intimées 
 
 

 
PÉNALITÉS ADMINISTRATIVES 

[art. 93, Loi sur l’Autorité des marchés financiers, RLRQ, c. A-33.2 et art. 273.1, Loi sur les 
valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1] 

 

 
Me Marie Pettigrew et Me Ève Demers 
(Contentieux de l’Autorité des marchés financiers) 
Procureures de l’Autorité des marchés financiers 
 
Me Antoine Aylwin 
(Fasken Martineau DuMoulin SENCRL, s.r.l.) 
Procureur de Luc Bousquet et MIB Conseils inc. 
 
Date d’audience : 18 mars 2016  

. . 21 avril 2016 - Vol. 13, n° 16 28

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



2016-003-001  PAGE : 2 
 
 
 

 

 

 
DÉCISION 

 

[1] Le 20 janvier 2016, l’Autorité des marchés financiers (l’ « Autorité ») a saisi le Bureau de 
décision et de révision (le « Bureau ») d’une demande visant à obtenir les conclusions 
suivantes à l’encontre des intimés Luc Bousquet et MIB Conseils inc. (« MIB Conseils ») : 

 une pénalité administrative de 25 000 $, à l’encontre de Luc Bousquet; 

 une pénalité administrative de 25 000 $, à l’encontre de MIB Conseils inc.; 

 une ordonnance visant à enjoindre aux intimés de se conformer à la Loi sur les valeurs 
mobilières1 et à ses règlements; 

 une interdiction à l’encontre des intimés d’exercer l’activité de conseiller en valeurs, 
telle que définie à l’article 5 de la Loi. 

[2] Cette demande a été présentée en vertu des articles 93 et 94 de la Loi sur l’Autorité des 
marchés financiers2 et des articles 262.1, 266 et 273.1 de la Loi sur les valeurs mobilières. 
Après une audience pro forma en chambre de pratique le 18 février 2016, l’audience au fond a 
été fixée au 18 mars 2016. 

LA DEMANDE 

[3] Le Bureau reprend ci-après les allégués de la demande de l’Autorité.  

LES PARTIES 

L’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») 

1. L’Autorité est responsable de l’administration de la Loi sur les valeurs mobilières, RLRQ, 
c. V-1.1 (la « LVM ») et exerce les fonctions qui y sont prévues conformément à 
l’article 7 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, RLRQ, c. A-33.2 (la « LAMF »); 

Luc Bousquet (« Bousquet ») 

2. Bousquet est membre de l’Ordre des comptables professionnels agréés du Québec, tel 
qu’il appert d’un extrait du registre disponible sur le site de l’Ordre des comptables 
professionnels agréés du Québec, pièce D-1; 

3. Il n’a jamais été inscrit à quelque titre que ce soit auprès de l’Autorité, tel qu’il appert de 
l’attestation d’absence de droit de pratique, pièce D-2; 

                                            
1
  RLRQ, c. V-1.1. 

2
  RLRQ, c. A-33.2. 
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4. Bousquet exerce ses activités par le biais de MIB Conseil inc., pour laquelle il agit 
également comme président et secrétaire; 

5. En plus des tâches liées à sa profession de comptable, Bousquet effectue le suivi des 
placements, s’occupe de la gestion des avoirs et agit comme représentant légal de ses 
clients auprès des courtiers en placement et gestionnaires de portefeuille; 

MIB Conseils Inc. (« MIB ») 

6. MIB est une personne morale immatriculée auprès du Registraire des entreprises du 
Québec (le « REQ »), déclarant comme activités « Bureaux de comptables » et 
« Bureaux de comptables et d’experts-comptables », tel qu’il appert de l’état des 
renseignements d’une personne morale au Registre des entreprises (le « CIDREQ ») de 
MIB, pièce D-3; 

7. Elle n’a jamais été inscrite à quelque titre que ce soit auprès de l’Autorité, tel qu’il appert 
de l’attestation d’absence de droit de pratique, pièce D-4; 

LES AUTRES PERSONNES IMPLIQUÉES 

Placement MIB inc. (« Placement MIB ») 

8. Placements MIB est une personne morale immatriculée auprès du REQ et déclarant 
comme activités « Sociétés de portefeuille (holdings) » et « Société de gestion », tel qu’il 
appert du CIDREQ de Placement MIB, pièce D-5; 

9. Bousquet est l’unique dirigeant, administrateur et actionnaire de Placement MIB; 

Fin-XO Valeurs mobilières (« Fin-XO ») 

10. Fin-XO est une personne morale immatriculée auprès du REQ, déclarant comme 
activités « Autres intermédiaires d’investissement » et « Courtiers en valeurs 
mobilières », tel qu’il appert du CIDREQ de Fin-XO, pièce D-6; 

11. Elle est inscrite auprès de l’Autorité à titre de courtier en placement ainsi qu’à titre de 
courtier en dérivés, tel qu’il appert d’un extrait du Registre des entreprises et individus 
autorisés disponible sur le site Internet de l’Autorité, pièce D-7; 

12. À titre de courtier, Fin-XO est membre de l’organisme canadien de règlementation du 
commerce des valeurs mobilières (l’« OCRCVM »), tel qu’il appert d’un extrait du 
Registre des courtiers règlementés disponible pour sur le site Internet de l’OCRCVM, 
pièce D-8; 
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LES FAITS PERTINENTS AU PRÉSENT DOSSIER 

A. Provenance de l’enquête 

13. En 2004, les intimés ont fait l’objet d’une première enquête de l’Autorité; 

14. Le dossier d’enquête a été fermé en 2007, car il avait alors été déterminé que Bousquet 
pouvait se prévaloir de la dispense d’inscription alors prévue à l’article 3.7 du Règlement 
45-106 sur les dispenses de prospectus et d’inscription, c. V-1.1, r. 21 (le « Règlement 
45-106 ») ; 

15. Cette dispense prévoyait ce qui suit :  

« 3.7. Conseiller  

L’obligation d’inscription à titre de conseiller ne s’applique pas :  

a) aux personnes suivantes à condition que les services de conseil ne soient 
fournis qu’à titre accessoire par rapport à leur activité ou profession 
principale : 

[...] 

iv) un avocat, un comptable, un ingénieur, un enseignant ou, au Québec, un 
notaire, dans la mesure où il respecte les deux conditions suivantes :  

A) il s’abstient de recommander les titres d’un émetteur dans lesquels il a une 
participation;  

B) il ne reçoit pas de rémunération pour ses services de conseil distincte de 
celle qu’il reçoit normalement dans l’exercice de sa profession; » 

[Nos soulignements] 

16. À cette époque, Bousquet n’aurait par ailleurs pas pu s’inscrire auprès de l’Autorité 
puisque la profession de comptable était jugée incompatible avec celle de conseiller en 
valeurs mobilières; 

17. Cette dispense a été abrogée le 27 mars 2010 dans le cadre de la réforme du régime de 
l’inscription; 

18. Depuis, à l’exception des activités de comptabilité publique, la profession de comptable 
n’est plus automatiquement considérée comme étant incompatible avec celle de 
conseiller en valeurs mobilières; 
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19. Le 19 avril 2012 et le 10 mai 2012, l’OCRCVM a fait parvenir à l’Autorité de nouvelles 
informations concernant les activités exercées par Bousquet auprès de Fin-XO, tel qu’il 
appert des lettres datées du 19 avril 2012 et du 10 mai 2012, en liasse, pièce D-9; 

20. Selon cette dénonciation, il apparait ce qui suit : 

a. Bousquet agit au nom d’une douzaine de ses clients auprès de Fin-XO, pour un 
total d’une trentaine de comptes; 

b. Pour chacun de ces clients, Bousquet détient une procuration générale lui 
permettant de transiger dans leurs comptes de courtage détenus auprès de 
Fin-XO; 

c. À cet effet, les ordres sont transmis par Bousquet au nom du client, à un 
représentant dûment inscrit de FIN-XO; 

B. Informations obtenues par l’Autorité 

21. Considérant les nouvelles informations reçues, un second dossier d’enquête à l’égard 
des intimés a été ouvert; 

i. Informations obtenues auprès de Fin-XO 

22. Il appert que pour la période du 1er janvier 2012 au 31 janvier 2013, Bousquet détenait 
une autorisation de transiger dans 26 comptes de courtage, excluant son propre compte 
et celui de Placement MIB, tel qu’il appert des divers formulaires d’ouverture de compte, 
des relevés de transactions de Fin-XO et des procurations accordées dans ces 
comptes, en liasse, pièce D-10; 

23. Ces comptes sont liés à 12 personnes physiques et leur société le cas échéant; 

24. Durant cette période, Bousquet a effectué un total de 1 855 transactions dans ces 
différents comptes, ce qui représente en moyenne 142 transactions par mois, tel qu’il 
appert du tableau préparé par l’enquêteur, en liasse, pièce D-11; 

25. De plus, pour le mois de janvier 2013, l’actif sous gestion était d’environ 14.9 millions de 
dollars; 

ii. Première demande d’engagement 

26. Par lettre datée du 12 septembre 2014, l’Autorité s’est adressée aux intimés afin que 
ceux-ci s’engagent à cesser d’exercer des activités de conseiller en valeurs mobilières, 
tel qu’il appert de la lettre datée du 12 septembre 2014, pièce D-12; 

27. Suivant la réception de cette lettre par les intimés, ces derniers, via leurs procureurs, ont 
demandé de pouvoir faire valoir leurs observations et commentaires, ce qui leur fut 
accordé, tel qu’il appert de la lettre datée du 9 octobre 2014, pièce D-13; 
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28. Les procureurs des intimés ont fourni leurs observations, tel qu’il appert des 
correspondances alléguées en liasse, pièce D-14; 

29. Afin de s’assurer que les informations alors détenues par l’Autorité étaient toujours 
contemporaines, le dossier fut transféré à la Direction des enquêtes; 

30. Dans ce contexte, l’Autorité a obtenu des renseignements de la part de Fin-XO 
concernant les comptes dans lesquels Bousquet détient une autorisation de transiger, et 
est entrée en communication avec trois (3) clients des intimés afin d’obtenir leur version 
des faits; 

iii. Nouvelles informations obtenues auprès de Fin-XO 

31. Pour la période du 1er février 2014 au 31 janvier 2015, Bousquet détenait une 
autorisation de transiger dans 24 comptes de courtage liés à dix (10) personnes 
physiques et leur société le cas échéant, tel qu’il appert des relevés de transactions 
fournis par Fin-XO pour la période du 1er février 2014 au 31 janvier 2015, en liasse, 
pièce D-15; 

32. Pour le mois de janvier 2015, l’actif sous gestion était d’environ 13.8 millions de dollars; 

iv. Témoignages obtenus 

33. À partir des documents fournis par Fin-XO, l’enquêteur de l’Autorité a contacté trois (3) 
clients des intimés choisis au hasard; 

34. Pour ces trois (3) clients, ainsi que les personnes liées à ceux-ci, soit leur conjointe ou 
leur société, Bousquet a effectué un total de 695 transactions dans leurs comptes de 
courtage détenus auprès de Fin-XO durant la période du 1er février 2014 au 31 janvier 
2015, tel qu’il appert du tableau préparé par l’enquêteur, pièce D-16; 

 Témoin A (« A ») 

35. Le 13 avril 2015, l’enquêteur de l’Autorité a communiqué par téléphone avec A afin 
d’obtenir sa version des faits; 

36. A est comédien, metteur en scène et producteur; 

37. Il est dirigeant d’une maison de production et d’une société de portefeuille, tel qu’il 
appert du CIDREQ de ces sociétés, en liasse, pièce D-17; 

38. A fait affaire avec Bousquet depuis une dizaine d’années à titre de planificateur 
financier; 

39. Les intimés lui rendent plusieurs services professionnels, dont les services suivants : 
comptabilité, production d’états financiers et déclarations d’impôts, autant corporatives 
que personnelles; 
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40. Bousquet est également responsable de la gestion du portefeuille de A et de ses 
sociétés; 

41. À cet effet, A ne fait affaire avec aucun autre gestionnaire de portefeuille que Bousquet; 

42. Selon A, la gestion de portefeuille représente environ 50% des services professionnels 
que lui rend Bousquet; 

43. Une collègue de Bousquet lui a été référé en ce qui concerne les services de 
comptabilité généraux, comme la production des rapports d’impôts et de taxes, ainsi que 
la recherche de crédits d’impôt pour ses diverses productions; 

44. Quant au volet de gestion de portefeuille, Bousquet s’en occupe exclusivement et 
effectue des placements par l’entremise de divers courtiers en placement comme 
Fin-XO; 

45. A possède quatre (4) comptes de courtage au nom de ses sociétés auprès de Fin-XO, 
tel qu’il appert de D-10, onglet G, pages 2 à 4 et 67; 

46. Bousquet détient une autorisation pour transiger dans ces comptes, tel qu’il appert de 
D-10, onglet G, pages 18, 19, 70 et 71; 

47. Bien que A ne sache pas avec certitude qui entre Bousquet et Fin-XO prend les 
décisions de placement dans ses comptes de courtage, il est catégorique à l’effet qu’il 
n’a jamais communiqué lui-même avec Fin-XO pour effectuer une transaction; 

48. Par ailleurs, une portion des montants facturés par les intimés concerne la gestion de 
portefeuille et le suivi de ses placements, tel qu’il appert des copies de factures datées 
du 23 janvier 2012 au 13 mai 2014, en liasse, pièce D-18; 

49. D’ailleurs, si Bousquet ne faisait plus de transaction de placement pour lui, A croit que 
cela affecterait les montants qui lui sont facturés; 

50. Finalement, la conjointe de A, C.H., fait également affaires avec les intimés; 

51. Depuis 2010, elle détient un (1) compte de courtage auprès de Fin-XO pour lequel elle a 
signé, en faveur de Bousquet, une autorisation de transiger dans son compte, tel qu’il 
appert de D-10, onglet G, pages 114 à 123, 126 et 127; 

 Témoin B (« B ») 

52. Le 21 mai 2015, l’enquêteur de l’Autorité a rencontré B sur une base volontaire afin 
d’obtenir sa version des faits; 

53. B est actionnaire majoritaire, président et secrétaire d’une société dont les activités sont 
définies comme « Agences ou courtiers immobiliers » et « Gestion de placement », tel 
qu’il appert du CIDREQ de cette société, pièce D-19; 
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54. Il fait affaire avec les intimés depuis un peu plus de dix (10) ans, ces derniers lui rendant 
notamment des services de comptabilité, tels la production d’états financiers, 
déclarations d’impôts corporatives et personnelles; 

55. Bousquet agit également auprès de B à titre de conseiller, fiscaliste et comptable, et 
s’occupe de ses affaires en général, dont son testament, ses mandats en cas 
d’inaptitude et la gestion de son patrimoine; 

56. À ce titre, Bousquet l’aide à établir une stratégie fiscale et s’occupe de la gestion de ses 
placements; 

57. Sous les conseils de Bousquet, B a ouvert des comptes de courtage auprès de divers 
courtiers en placements, notamment quatre (4) comptes chez Fin-XO, tel qu’il appert de 
D-10, onglet D, pages 2 à 5 et 67;  

58. Deux (2) des comptes sont ouverts à son nom personnel alors que les deux (2) autres 
comptes sont au nom de sa compagnie; 

59. B a accordé une autorisation de transaction en faveur de Bousquet, afin que ce dernier 
puisse transiger dans ses comptes de courtage, tel qu’il appert de D-10, onglet D, pages 
6, 7, 68 et 69; 

60. Depuis les dix dernières années, c’est Bousquet qui prend les décisions d’achat ou de 
vente en lien avec chacune des transactions effectuées dans son compte chez Fin-XO; 

61. Bousquet ne consulte pas B avant de faire les transactions, qui reçoit simplement un 
avis d’exécution pour chacune des transactions effectuées, tel qu’il appert des divers 
avis d’exécution, en liasse, pièce D-20; 

62. Selon sa compréhension, le terme « non sollicité » apparaissant sur les avis d’exécution 
signifie d’ailleurs qu’aucun représentant de courtier ne l’a appelé pour effectuer la 
transaction; 

63. Bousquet lui facture un montant forfaitaire pour les services qu’il lui rend, dont la gestion 
de portefeuille, tel qu’il appert des factures émises par MIB datée du 21 mai 2013 au 
4 mai 2015, en liasse, pièce D-21; 

64. En effet, la mention « Gestion des opérations financières du 1er janvier au 30 avril 2015 » 
figurant sur ses factures, notamment celle du 4 mai 2015, concerne la gestion de 
l’ensemble des biens que Bousquet gère, incluant les comptes chez Fin-XO; 

65. De même, le terme « Suivi des éléments d’actifs » concerne le suivi de l’ensemble de 
ses avoirs, notamment ses portefeuilles et la gestion de ses placements; 

66. Finalement, une partie de sa facturation inclut la gestion des comptes de sa conjointe, 
M.D.; 
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67. Cette dernière détient trois (3) comptes de courtage auprès de Fin-XO pour lesquels elle 
a accordé une autorisation de transiger à Bousquet, tel qu’il appert de D-10, onglet D, 
pages 144 à 152 et 179 à 192; 

68. Elle n’est pas au courant des transactions effectuées dans ses comptes; 

 Témoin C (« C ») 

69. Le 15 mai 2015, l’enquêteur de l’Autorité a communiqué avec C par téléphone afin 
d’obtenir sa version des faits; 

70. C est ingénieur; 

71. Il est dirigeant d’une société de portefeuille qu’il utilise en vue de sa retraite, tel qu’il 
appert du CIDREQ de sa société, pièce D-22; 

72. C fait affaire avec Bousquet à titre de fiscaliste; 

73. Bousquet s’occupe de la gestion de ses affaires en général, dont ses finances et ses 
placements; 

74. À ce titre, Bousquet effectue des projections de rendements pour C et vise un 
rendement d’environ 6%; 

75. Bousquet choisit également les courtiers en placement auprès desquels sera investi 
l’argent de C, tel Fin-XO, et agit comme intermédiaire auprès de ces courtiers; 

76. La majeure partie du portefeuille de C se retrouve chez Fin-XO, mais une partie se 
retrouve également chez CIBC Wood-Gundy; 

77. À cet effet, C possède deux (2) comptes de courtage auprès de Fin-XO, tel qu’il appert 
de D-10, onglet I, pages 2 à 8; 

78. Lors de l’ouverture de ces comptes, C se souvient avoir rencontré quelqu’un chez 
Fin-XO, mais il ne se souvient pas de son nom; 

79. C se souvient également avoir signé divers documents, mais ne se souvient pas avoir 
signé des autorisations de transiger en faveur de Bousquet; 

80. Malgré ce fait, C affirme que Bousquet est autorisé à effectuer des transactions dans 
ses comptes; 

81. De fait, Bousquet possède une autorisation de transiger dans les comptes de C, tel qu’il 
appert de D-10, onglet I, pages 9 à 11; 

82. En outre, C ignore qui décide des transactions effectuées dans ses comptes entre 
Bousquet et Fin-XO; 
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83. Cependant, lorsqu’il constate que les rendements sont inférieurs à ceux estimés par 
Bousquet, C communique avec ce dernier afin de rétablir la situation et d’évaluer si des 
changements s’avèrent opportuns dans son portefeuille; 

84. Pour chacune des transactions effectuées, C reçoit un avis d’exécution; 

85. Il reçoit également un relevé sommaire des transactions effectuées dans son compte de 
courtage chaque mois;  

86. Bousquet lui facture environ 400 $ de l’heure pour ses services-conseils; 

C. Autres démarches de l’Autorité 

87. Par lettre datée du 20 août 2015, l’Autorité réitérait aux intimés sa demande initialement 
formulée le 12 septembre 2014, tel qu’il appert de la lettre datée du 20 août 2015, pièce 
D-23; 

88. Plusieurs échanges ont ensuite eu lieu en vue d’en venir à une entente quant à un 
engagement qui aurait pu être signé par Bousquet et MIB, aucun consensus n’étant 
intervenu à ce sujet entre les parties; 

89. Par courriel du 20 novembre 2015, les intimés, via leurs procureurs, ont transmis un 
engagement signé par Bousquet et MIB, tel qu’il appert du courriel daté du 20 novembre 
2015 et du document en pièce jointe, en liasse, pièce D-24; 

90. Or, le texte de cet engagement n’avait pas été accepté préalablement par l’Autorité, et 
au contraire, avait même été refusé; 

91. Par cet engagement, les intimés s’engageaient envers l’Autorité à cesser tout exercice 
de l’activité de courtier ou de conseiller en valeurs mobilières; 

92. Les intimés affirmaient par ailleurs qu’ils continueraient à exercer les activités suivantes :  

a. Procéder à la vente, par l’entremise de courtiers en placement dûment inscrits, 
aux moments jugés opportuns par les Parties, des actions détenues par certains 
Clients dans le cadre d’abris fiscaux acquis par ces derniers; 

b. Agir à titre de représentant légal des Clients auprès des gestionnaires de 
portefeuille dûment inscrits dont les services sont retenus par les Clients; 

c. Sur instructions d’un Client, transmettre des ordres au nom du Client à un 
représentant dûment inscrit d’un courtier en valeurs ou, dans le cas de comptes 
de courtage en direct, directement au courtier; 

d. Sur instructions d’un Client, faire des opérations sur des titres de sociétés 
privées dans lesquelles le Client souhaite investir ou a déjà investi; 
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e. Gérer la portion du portefeuille d’un Client qui correspond aux besoins en 
liquidités courantes du Client et qui n’est pas confiée à un gestionnaire de 
portefeuille; 

f. Gérer l’encaisse d’une société opérante lorsque Luc Bousquet agit à titre de 
dirigeant de cette société; 

g. Lorsque Luc Bousquet agit à titre de fiduciaire ou mandataire d’un Client (dans le 
cas d’un mandat d’inaptitude), gérer le portefeuille de la fiducie ou du mandant 
pendant la durée de son mandat ou, si le portefeuille est de taille suffisante afin 
qu’un gestionnaire de portefeuille dûment inscrit et de réputation acceptable à 
Luc Bousquet soit prêt à accepter d’en faire la gestion, de façon intérimaire, 
jusqu’à ce qu’un tel gestionnaire de portefeuille soit mandaté à cet effet; 

h. Lorsque Luc Bousquet agit à titre de liquidateur d’une succession, poser tout 
geste nécessaire ou utile pour procéder à la liquidation de la succession; et 

i. Gérer le portefeuille de membres de la famille de Luc Bousquet, sans aucune 
rémunération directe ou indirecte; 

[Nos soulignements] 

93. En conséquence, malgré l’intervention de l’Autorité, les intimés affirmaient qu’ils 
continueraient à exercer des activités de conseil en valeurs mobilières et à faire de la 
gestion de portefeuille pour autrui; 

94. L’Autorité a informé les procureurs des intimés que cet engagement était inacceptable, 
tel qu’il appert du courriel transmis en date du 30 novembre 2015, pièce D-25; 

95. Depuis cette date, soit le 18 décembre 2015, les intimés ont informé l’Autorité qu’ils 
étaient à réévaluer leur position et qu’ils étaient en train de voir à apporter des 
modifications à leurs activités afin de les rendre conformes; 

96. Les intimés devaient fait part à l’Autorité de leur position par écrit au retour des fêtes, 
mais l’Autorité n’avait rien reçu au moment de la rédaction des présentes;  

97. Cette situation nécessite une intervention immédiate de l’Autorité; 

[4] L’Autorité a soumis les arguments suivants à l’appui de sa demande. 

MANQUEMENTS CONSTATÉS 

98. Eu égard aux faits mentionnés précédemment, il appert que Bousquet, par l’entremise 
de MIB, s’occupe de la gestion des portefeuilles de ses clients auprès de divers 
courtiers en placement, dont Fin-XO, sans être inscrit à quelque titre que ce soit auprès 
de l’Autorité; 
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99. Bien que les intimés affirment être dirigeants, dans 85% des cas, des sociétés pour 
lesquelles ils effectuent la gestion de portefeuille, nous considérons qu’ils agissent pour 
autrui puisque ces sociétés sont des sociétés de portefeuille utilisées par certains clients 
afin de détenir indirectement leur patrimoine. 

100. En d’autres termes, les intimés font indirectement ce qu’ils ne peuvent faire directement; 

101. Malgré l’intervention de l’Autorité, les intimés n’ont pas cessé cette pratique, ayant 
même reconnu expressément continuer à exercer de telles activités auprès de leur 
clientèle; 

102. La gestion de portefeuille constitue l’exercice de l’activité de conseiller en valeurs au 
sens de l’article 5 de la LVM; 

103. Or, l’article 148 de la LVM prévoit ce qui suit : 

« 148. Nul ne peut agir à titre de courtier, de conseiller ou de gestionnaire de 
fonds d'investissement, à moins d'être inscrit à ce titre. » 

104. À aucun endroit le Règlement 31-103 sur les obligations et dispenses d’inscription et les 
obligations continues des personnes inscrites, RLRQ, c. V-1.1, r. 10 (le « Règlement 
31-103 ») n’édicte de dispense d’inscription pour les comptables; 

105. L’article 1.3 de l’Instruction générale relative au Règlement 31-103 sur les obligations et 
dispenses d’inscription et les obligations continues des personnes inscrites 
(l’ « Instruction générale relative au Règlement 31-103 ») prévoit quant à lui les 
critères de déclenchement de l’obligation d’inscription : 

« 1.3 Notions fondamentales 

[…]  

Obligation d’inscription 

L’obligation d’inscription est prévue par la législation en valeurs mobilières. 
Les sociétés qui se trouvent dans les situations suivantes doivent s’inscrire: 

• elles exercent l’activité de courtier;  

• elles exercent l’activité de conseiller;  

• elles se présentent comme exerçant l’activité de courtier ou de conseiller;  

• elles agissent à titre de placeur;  

• elles agissent à titre de gestionnaire de fonds d’investissement.  
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Les personnes physiques doivent s’inscrire si elles exercent le courtage de 
titres, agissent comme placeur pour le compte d’un courtier inscrit ou d’un 
conseiller inscrit ou fournissent des conseils en valeurs mobilières, ou si elles 
agissent comme personne désignée responsable ou de chef de la conformité 
d’une société inscrite. À l’exception de la personne désignée responsable et 
du chef de la conformité, les personnes physiques qui agissent pour le 
compte d’un gestionnaire de fonds d’investissement n’ont pas l’obligation de 
s’inscrire. » 

106. Ce même article indique également certains des critères considérés visant à déterminer 
si une personne ou une société a l’obligation de s’inscrire :  

« a) L’exercice d’activités analogues à celles des personnes inscrites; 

[…] 

b) Le fait d’agir à titre d’intermédiaire ou de teneur de marché; 

[…] 

c) Le fait d’exercer l’activité, directement ou indirectement, de façon répétitive, 
régulière ou continue; 

[…] 

d) Le fait d’être ou de s’attendre à être rémunéré; 

[…] 

e) Le démarchage direct ou indirect; 

[…] » 

107. Il précise de même que ces critères ne sont pas limitatifs et que chaque situation doit 
être analysée dans son ensemble :  

« Il ne s’agit pas d’une liste exhaustive. Nous ne présumons pas 
automatiquement que l’un ou l’autre de ces facteurs permet à lui seul de 
conclure que la personne physique ou la société exerce l’activité de courtier 
ou de conseiller. »  

108. Le fait qu’une personne exerce des activités de comptable ne constitue qu’un facteur 
pouvant être considéré dans la discrétion de l’Autorité d’exiger ou non l’inscription à titre 
de conseiller :  
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« 1.3. Notions fondamentales  

[...] 

Exemples d’inscription en fonction de l’exercice de l’activité  

La présente section indique la manière dont l’inscription en fonction de 
l’exercice de l’activité s’applique dans des cas courants. 

[...] 

d) Activités accessoires 

Une activité de courtage ou de conseil qui est accessoire à l’objet principal 
d’une société peut ne pas être assimilée à l’exercice de l’activité de courtier 
ou de conseiller.  

Par exemple, les spécialistes en fusions et acquisitions qui conseillent les 
parties à une opération entre personnes morales ne sont pas normalement 
tenus de s’inscrire comme courtiers ou conseillers pour exercer cette activité, 
bien que l’opération puisse se traduire par la négociation de titres et que les 
spécialistes soient rémunérés pour leurs conseils. Dans le cas où l’opération 
se traduirait par la négociation de titres de la société avec l’acquéreur, cette 
activité serait considérée accessoire à l’acquisition. Cependant, lorsque les 
spécialistes en fusions et acquisitions effectuent également la collecte de 
capitaux auprès d’investisseurs éventuels, notamment au moyen de 
placements privés, ils devraient évaluer si, ce faisant, ils exercent l’activité de 
courtier et sont donc tenus de s’inscrire. 

Mentionnons également les professionnels comme les avocats, les 
comptables, les ingénieurs, les géologues et les enseignants, qui peuvent 
donner des conseils en valeurs mobilières dans l’exercice de leur profession. 
Nous ne considérons pas qu’ils exercent l’activité de conseiller. La plupart du 
temps, la fourniture de conseils en valeurs mobilières est accessoire à leur 
fonction parce qu’ils:  

- ne fournissent pas régulièrement de conseils en valeurs mobilières;  

- ne reçoivent pas une rémunération distincte pour fournir des conseils en 
valeurs mobilières;  

- ne font pas de démarchage pour offrir leurs conseils en valeurs mobilières;  

- ne se présentent pas comme exerçant l’activité de conseiller. » 

[Nos soulignements] 

. . 21 avril 2016 - Vol. 13, n° 16 41

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



2016-003-001  PAGE : 15 
 
 
 

 

109. Par ailleurs, le fait d’exercer en tant que comptable n’est plus un motif de refus pour 
l’inscription, puisque cette profession n’est plus considérée comme incompatible avec 
celle de conseiller en valeurs mobilières; 

110. C’est donc dire que le législateur a préféré prévoir que les comptables s’inscrivent pour 
pouvoir exercer ces activités, plutôt que de leur permettre de le faire via une dispense; 

111. En conséquence, pour exercer les activités décrites à la présente procédure, MIB 
devrait être inscrite à titre de gestionnaire de portefeuilles et Bousquet à titre de 
représentant-conseil; 

112. Les intimés agissent ainsi en contravention avec la LVM; 

LES CONCLUSIONS RECHERCHÉES 

Importance d’agir rapidement 

113. L’Autorité soumet qu’il est important qu’elle soit entendue rapidement, notamment pour 
les motifs suivants; 

114. Les intimés ne détiennent pas les inscriptions nécessaires auprès de l’Autorité leur 
permettant de gérer les portefeuilles de leurs clients; 

115. Ces exigences d’inscription visent notamment la protection du public; 

116. Par ailleurs, les intimés admettent expressément qu’ils continuent actuellement et qu’ils 
continueront à effectuer de la gestion de portefeuille auprès de certains de leurs clients; 

117. Considérant qu’il est clair que les intimés continuent à exercer l’activité de conseiller en 
valeurs illégalement, l’Autorité demande au Bureau de prononcer immédiatement, soit 
dès l’audition, les ordonnances regroupées sous le titre « Demandes intérimaires », 
ci-après énumérées; 

118. Considérant les pouvoirs du Bureau de décision et de révision (le « Bureau ») en vertu 
de l’article 262.1 de la LVM d’enjoindre à une personne de se conformer à toute 
disposition de la LVM ou d’un règlement pris en application de celle-ci, ou de toute autre 
loi ou règlement régissant les valeurs mobilières; 

119. Considérant les pouvoirs du Bureau en vertu de l’article 266 de la LVM d’interdire à une 
personne d'exercer l'activité de conseiller ou d'agir à titre de gestionnaire de fonds 
d'investissement; 

120. Considérant les pouvoirs du Bureau en vertu de l’article 273.1 de la LVM d’imposer une 
pénalité administrative jusqu’à concurrence de 2 000 000 $ par manquement à toute 
personne ayant fait défaut de respecter une disposition de la LVM ou de l’un de ses 
règlements; 
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121. À la lumière de la preuve actuellement disponible, l’Autorité est d’opinion que 
l’imposition d’une pénalité administrative de 50 000$ est raisonnable dans les 
circonstances, sauf à parfaire; 

122. Considérant le pouvoir de l’Autorité en vertu de l’article 93 de demander au Bureau de 
rendre de telles ordonnances et d’imposer de telles pénalités; 

123. Considérant le pouvoir de l’Autorité en vertu de l’article 94 de demander au Bureau de 
prendre toutes les mesures propres à assurer le respect des dispositions de la loi; 

L’AUDIENCE 

 LA PRÉSENTATION DE L’AUTORITÉ 

[5] L’audience pour entendre la demande de l’Autorité au mérite a eu lieu comme prévu le 18 
mars 2016, en présence des procureures de l’Autorité et du procureur des intimés. Dès le début 
de l’audience, la procureure de l’Autorité a informé le Bureau que les parties avaient conclu une 
entente dénommée « Transaction et engagement des intimés », qu’elle a déposé. 

[6] Le Bureau reprend ci-après le contenu de l’entente intervenue entre les parties : 

« _______________________________________________________ 

TRANSACTION ET ENGAGEMENT DES INTIMÉS 
 

 
ATTENDU QUE l’Autorité des marchés financiers (l’«  Autorité  ») est 
responsable de l’administration de la Loi sur les valeurs mobilières, 
RLRQ, c.V-1.1 (la «  LVM  ») et exerce les fonctions qui y sont prévues 
conformément à l’article 7 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, 
L.R.Q. c. A-33.2 («  LAMF  »); 

ATTENDU QUE l’Autorité peut s’adresser au Bureau de décision et de 
révision (le «  Bureau  ») en vertu des articles 93 et 94 LAMF et 262.1, 
266 et 273.1 LVM en cas de défaut de respecter des dispositions de la 
LVM afin que soient imposées des pénalités administratives et que 
soient prononcé des interdictions d’agir à titre de conseiller ou de 
courtier en valeurs mobilières; 

ATTENDU QUE l’Autorité a signifié aux intimés, le 25 janvier 2016, une 
demande auprès du Bureau en vertu des articles 93 et 94 LAMF et 
262.1, 266 et 273.1 LVM dans le cadre du dossier portant le numéro 
2016-003 (la «  Demande  »); 

ATTENDU QUE depuis la signification de la demande, les intimés ont 
maintenant rendu leurs activités conformes, tel qu’il appert du Rapport 
Final transmis à l’Autorité en date du 15 mars 2016 faisant état des 
actions entreprises par les intimés afin de se rendre conformes; 
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ATTENDU QUE les intimés désirent, suite à la signification de cette 
demande, conclure une transaction visant le règlement du présent 
dossier; 

LES PARTIES CONVIENNENT DE CE QUI SUIT : 

1) Le préambule fait partie intégrante des présentes; 

2) Les intimés MIB Conseils inc. («  MIB  ») et Luc Bousquet consentent 
au dépôt de toutes les pièces alléguées au soutien de cette 
demande sans autre formalité et en admettent le contenu; 

3) Les intimés admettent tous les faits allégués les concernant aux 
paragraphes 1 à 86 inclusivement de  la Demande de l’Autorité 
produite au présent dossier du Bureau;  

4) Quant aux paragraphes 87 et suivants, ils s’en remettent aux pièces 
D-23 à D-25, ces pièces faisant état des échanges intervenues entre 
les parties à compter du 20 août 2015; 

5) L’intimée MIB consent en vertu de la présente transaction à : 

a. Payer à l’Autorité une pénalité administrative de 25 000$ pour 
avoir agi comme conseiller en valeurs mobilières sans détenir les 
inscriptions nécessaires auprès de l’Autorité, payable dès la 
signature de la présente entente; 

6) L’intimé Luc Bousquet consent en vertu de la présente transaction à : 

a. Payer à l’Autorité une pénalité administrative de 25 000$ pour 
avoir agi comme conseiller en valeurs mobilières sans détenir les 
inscriptions nécessaires auprès de l’Autorité, payable dès la 
signature de la présente entente; 

7) Les intimés MIB et Luc Bousquet s’engagent à :  

a. Remettre à l’Autorité, dès la signature de la présente entente, une 
lettre de garantie bancaire à la satisfaction de cette dernière et 
émise au nom de l’«  Autorité des marchés financiers  », aux fins 
de garantir le paiement de la somme totale de 50 000$; 

b. Ce que, lors du prononcé de la décision du Bureau, le montant de 
la pénalité soit dès lors transmis à l’Autorité; 

8) Les intimés MIB Conseils inc. et Luc Bousquet s’engagent en date 
des présentes envers l’Autorité, à réviser l’ensemble de leurs 
activités afin de s’assurer que celles-ci soient conformes à la LVM et 
ses règlements, et plus particulièrement quant à : 

a. ne pas exercer l’activité de conseiller et/ou de courtier en valeurs, 
telle que définie à l’article 5 de la LVM ou aux articles 2.1 et 7.2 
du Règlement 31-103; et 
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b. retirer, le cas échéant, tout écrit ou tout contenu, sur le web ou 
autrement, portant sur l’exercice de toute activité en vue 
d’exercer l’activité de conseiller ou de courtier en valeurs; 

9) Les intimés consentent à ce que l’engagement prévu au 
paragraphe 7) demeure en vigueur jusqu’à ce que la première des 
éventualités suivantes survienne : 

a. Qu’ils obtiennent les inscriptions nécessaires auprès de l’Autorité 
pour agir à titre de gestionnaire de portefeuille et/ou de 
représentant de gestionnaire de portefeuille, selon le cas; 

b. Que l’Autorité, par l’intermédiaire d’un représentant dûment 
autorisé, confirme par écrit la modification ou la résiliation, 
partielle ou totale, de l’engagement souscrit par les présentes; 

c. Qu’un jugement final et exécutoire soit prononcé par un Tribunal 
compétent afin de résilier ou de modifier, partiellement ou 
totalement, le présent engagement; 

10) Les intimés reconnaissent avoir lu toutes les clauses de la présente 
transaction et reconnaissent en avoir compris la portée en s’en 
déclarent satisfaits, d’autant plus qu’ils sont dûment représentés par 
avocat; 

11) Les intimés consentent donc à ce que le Bureau prononce une 
décision par laquelle il entérine la présente transaction et les 
engagements, les rendent exécutoires en plus d’ordonner aux parties 
de s’y conformer; 

12) Les Intimés reconnaissent que les conditions et engagements 
énoncés aux présentes constituent des engagements souscrits par 
ces derniers auprès de l’Autorité, engagements qui seront 
exécutoires et opposables à leur égard dès signature des présentes; 

13) Les parties reconnaissent que la présente transaction est conclue 
dans l’intérêt du public en général; 

14) Les parties conviennent de ne faire aucune déclaration publique 
incompatible avec les conditions de la présente transaction; 

EN FOI DE QUOI, LES PARTIES ONT SIGNÉ : 
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À Montréal, le 16 mars 2016 

 
_(S) Luc Bousquet__________ 

MIB CONSEILS INC. 
Par : Luc Bousquet 
Dûment autorisé aux 
fins des présentes 

À Montréal, le 16 mars 2016 

 
 
_(S) Luc Bousquet___________ 

LUC BOUSQUET 
 

 

 

À Montréal, le    mars 2016 
 
  (S) Contentieux de l’Autorité des marchés financiers 

CONTENTIEUX DE L’AUTORITÉ DES MARCHÉS 
FINANCIERS 
(Me Marie A. Pettigrew et Me Ève Demers) 
Procureurs de l’Autorité des marchés financiers » 

 

[7] La procureure de l’Autorité a ensuite expliqué que les intimés au dossier admettent 
l’ensemble des faits qui sont décrits dans la procédure de l’Autorité, aux paragraphes 1° à 86°. 
Ils admettent le dépôt des pièces afférentes aux paragraphes 87° et suivants de la même 
demande. La procureure de l’Autorité a soumis que le contenu de ces derniers paragraphes a 
surtout valeur d’argument. 

[8] Elle a ensuite soumis que les intimés consentent au dépôt des pièces soumis en preuve 
par l’Autorité. Ils acceptent également de payer la pénalité administrative que proposait cet 
organisme dans sa demande, soit 25 000 $ par intimé. Le dépôt des pièces de l’Autorité a 
ensuite été effectué, avec le consentement du procureur des intimés. 

[9] La procureure de l’Autorité a ensuite fait valoir l’ensemble des prétentions de sa cliente. 
Elle soumet que Luc Bousquet et MIB Conseils ont reconnu avoir agi comme conseiller, alors 
qu’ils auraient dû détenir une inscription auprès de l’Autorité pour agir à ce titre. Ils acceptent de 
payer les pénalités administratives recherchées. Elle rappelle quelle est la mission de l’Autorité 
selon la loi, les pouvoirs du Bureau en l’occurrence, le principe d’une interprétation libérale de la 
loi et l’importance de l’inscription auprès de l’Autorité. 

[10] Elle indique que Luc Bousquet n’a pas causé de dommages à ses clients, un facteur dont 
la demanderesse a tenu compte dans ses représentations devant le Bureau quant à la pénalité 
administrative. Mais elle insiste pour rappeler que si Luc Bousquet pouvait s’y connaître en la 
matière, il n’en avait pas moins besoin de détenir une certification. Ce dernier a d’ailleurs 
reconnu cela. La procureure insiste également sur la nécessité de l’encadrement.  
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[11] Elle rappelle qu’une pénalité administrative doit posséder un caractère dissuasif et être 
justifiée dans l’intérêt public. À l’aide de la jurisprudence3, elle a énuméré quels sont les facteurs 
qui ont été développés par le Bureau afin de pouvoir déterminer le quantum d’une pénalité 
administrative. Elle les a ensuite associés aux faits du présent dossier : 

 La gravité objective des faits reprochés 

Les intimés ont procédé à de la gestion de portefeuille et à des activités de conseiller, 
sans être inscrits à ce titre auprès de l’Autorité. 

 La durée des manquements reprochés 

Les manquements reprochés ont duré cinq ans. 

 La conduite antérieure du cabinet et de son dirigeant responsable 

Les intimés ont déjà fait l’objet d’une enquête de l’Autorité, mais cela remonte à l’époque 
où existait une dispense d’inscription de conseiller pour des professionnels, comme les 
comptables, à condition que ce ne soit qu’une activité accessoire. 

Par la suite, une nouvelle enquête a été déclenchée, du fait des nouvelles activités des 
intimés au cours des années 2014 et suivantes, qui auraient dû entraîner le respect de 
l’obligation d’être inscrits, car il s’agissait d’activités importantes dans le cadre de leur 
travail. 

 Les pertes subies par les épargnants 

Il n’y a pas de preuve de pertes subies par des épargnants du fait des activités 
reprochées aux intimés. 

 La vulnérabilité des clients 

Il ne s’agit pas d’une clientèle vulnérable. Elle est composée de gens fortunés qui 
n’étaient ni vulnérables ni démunis dans le cadre de cette situation. 

 Le caractère intentionnel des gestes posés 

Les difficultés au présent dossier ne sont pas tant une volonté de défier la loi qu’une 
interprétation erronée des intimés selon laquelle leurs activités n’étaient pas visées par la 
loi; cela n’était pas l’opinion de l’Autorité. Les intimés ont finalement reconnu qu’il y avait 
problème, encore que, selon la procureure de l’Autorité, il n’y ait pas eu d’intention 
volontaire de défier et de ne pas appliquer la loi. 

                                            
3
 Autorité des marchés financiers c. Cailloux Dagort et Associés inc., 2011 QCBDR 96 et Autorité des 

marchés financiers c. Avro services de gestion de risque inc., 2012 QCBDR 139. 
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Cependant, une fois qu’ils eurent été avisés des problèmes que leurs activités suscitaient, 
Luc Bousquet et MIB Conseils ont quand même continué leurs activités, prétendant qu’ils 
pouvaient le faire. C’est pourquoi l’Autorité demande l’imposition d’une pénalité 
administrative plus élevée que ce qui a été demandé dans d’autres dossiers. 

C’est quand la demanderesse a introduit sa demande auprès du Bureau qu’ils l’ont avisée 
qu’ils cesseraient leurs activités définitivement. Ils ont procédé à la fermeture de tous les 
comptes, mais d’une manière qui ne nuirait pas à la clientèle, ce que l’Autorité a accepté.  

 Le fait que la sanction peut, selon la gravité du geste posé, constituer un 
facteur dissuasif pour le contrevenant mais également à l’égard de ceux qui 
seraient tentés de l’imiter 

Compte tenu de l’ampleur de la pratique de MIB Conseils et de Luc Bousquet et compte 
tenu que ce dernier est un comptable et un fiscaliste, l’Autorité a considéré qu’il y a un 
impact pour lui, tout en considérant qu’il est important d’envoyer un message clair aux 
professionnels, pour qu’ils sachent que leur statut ne les dispense pas de s’inscrire. 

 La collaboration des intimés 

L’Autorité a obtenu la collaboration des intimés et de leur procureur. Une rencontre à 
l’Autorité a permis aux parties d’échanger. 

 Le degré de repentir 

Luc Bousquet a accepté de signer la transaction et a cessé les activités reprochées, ce 
qui démontre une attitude positive. 

 Les profits réalisés par le contrevenant4 

Les intimés ont été rémunérés pour leurs services illégitimes, mais l’Autorité n’a pu faire la 
preuve de ce qu’ils ont reçu pour ceux-ci parce que leurs honoraires ont été imposés de 
façon globale, pour toutes leurs activités, y compris celles qui étaient légitimes. Elle ne 
retient pas ce facteur. 

 La position et le statut du contrevenant lors de la perpétration des faits 
reprochés 

Luc Bousquet est un membre de l’Ordre professionnel des comptables professionnels 
agréés du Québec. Ce n’est pas un néophyte en finances, encore qu’il n’ait pas détenu 
l’inscription requise par la loi. 

 Les dommages causés à l’intégrité des marchés par la conduite du 
contrevenant 

                                            
4
 Les facteurs énumérés à partir d’ici sont inspirés de la décision Avro Services, précitée, note 3. 
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Il n’y a pas eu de pertes subies dans le présent dossier, mais nous sommes quand même 
en présence dans le marché de services qui ont été rendus par une personne non 
certifiée, ce qui cause un certain dommage, d’où la pénalité administrative demandée. 

 Les facteurs atténuants 

L’Autorité n’a pas reçu de plaintes de la part des clients des intimés; ils disaient être plutôt 
satisfaits des services rendus par les intimés. Il n’y a pas eu de pertes subies par la 
clientèle. 

[12] La procureure de l’Autorité a ensuite cité certaines décisions de jurisprudence en matière 
d’activités de personnes non inscrites5, soulignant les pénalités administratives imposées à 
cette occasion. Elle a soumis la décision du Bureau dans le dossier de Jean-Paul Karcz6, qui 
souligne les nombreux facteurs atténuants utilisés pour moduler le montant de la pénalité 
administrative : 

« Les facteurs atténuants 

[82]  Le Bureau a plus haut dans la présente décision évoqué un certain 
nombre de facteurs atténuants. Il les énumère brièvement ci-après : 

·  les faits reprochés à Jean-Paul Karcz n’ont pas fait tant des 
victimes, que des abonnés; 

·  il n’a pas reçu d’argent d’investisseurs potentiels pour des fins 
d’investissement; 

·  il n’a pas provoqué de pertes d’investissement à des épargnants; 

·  il n’a jamais géré de portefeuilles de valeurs pour des épargnants 
ni n’a donné d’opinions sur un tel portefeuille; 

·  selon la preuve, il n’a jamais rencontré le moindre investisseur ni 
même leur a-t-il jamais parlé; 

·  il n’a eu que neuf clients et les revenus tirés de ses activités 
s’élèvent à moins de 3 000 $ sur une période deux ans; 

·  informé par l’Autorité, il a rapidement vidé le site principal 
etfselfinvest.com; 

·  l’Autorité n’a pas reçu la moindre plainte au sujet des activités 
reprochées à Jean-Paul Karcz de la part d’investisseurs; 

·  l’Autorité n’a pas pu, en cours d’enquête, détecter d’utilisateurs des 
sites Internet; 

                                            
5
 Voir par exemple, Autorité des marchés financiers c. Cioppi, 2015 QCBDR 151; Autorité des marchés 

financiers c. Lazarescu, 2015 QCBDR 123; Autorité des marchés financiers c. Daigle, 2015 QCBDR 
72; Autorité des marchés financiers c. MWM Assurances inc. 2013 QCBDR 140; et, Autorité des 
marchés financiers c. Claimspro inc. 2013 QCBDR 44. 

6
 Autorité des marchés financiers c. Karcz, 2015 QCBDR 107. 
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·  l’Autorité n’a pu en cours d’enquête identifier un compte de banque 
relié aux activités reprochées à l’intimé; et 

·  les marchés financiers n’ont pas subi de pertes du fait des activités 
reprochées à l’intimé; 

·  en audience, il n’a pas contesté la preuve de l’Autorité, 
reconnaissant les faits reprochés. »7 

[13] La procureure de l’Autorité a finalement soumis que l’Autorité recherche l’imposition d’une 
pénalité administrative qui soit juste et suffisante dans les circonstances, dans l’intérêt public. 
Elle rappelle que Luc Bousquet est prêt à payer les pénalités administratives décrites dans la 
transaction. Elle ajoute que cette même transaction prévoit que les intimés s’engagent à réviser 
l’ensemble de leurs activités, pour qu’elles soient conformes à la Loi sur les valeurs mobilières8.  

[14] Ils se sont également engagés à ne pas exercer des activités de conseiller et/ou de 
courtier et de retirer de leur site Internet tout écrit annonçant des activités pouvant constituer de 
la gestion de portefeuille. Elle rappelle que le fait de ne pas respecter un tel engagement peut 
entraîner le dépôt de plaintes pénales auprès de la Chambre criminelle et pénale de la Cour du 
Québec, pour avoir manqué à un engagement souscrit auprès de l’Autorité ou du Bureau9. 

LA PRÉSENTATION DES INTIMÉS 

[15] Le procureur des intimés considère d’abord que la pénalité administrative se situe dans la 
fourchette requise. Il ajoute que la procureure de l’Autorité a effectué une présentation juste des 
critères applicables en la matière et des faits au dossier, par rapport à chacun de ces critères. 
Quant à l’obligation d’inscription de ses clients, il soumet leur position sur le retrait de la 
dispense d’inscription, tout en reconnaissant l’obligation qu’ils avaient d’être inscrits. Et il ne 
change rien aux conclusions recherchées devant le Bureau. 

[16] Il déclare s’en remettre à la transaction qui a été signée, ses clients ayant accepté de ne 
pas contester la question de l’obligation d’inscription, préférant faire un règlement avec la 
demanderesse et espérant que le Bureau en prendra acte. Il précise que l’exécution de ce qui 
est contenu au paragraphe 7° de la transaction, relativement à la garantie bancaire, reste à être 
complétée, tout en donnant l’assurance que ce le sera rapidement. 

[17] Enfin, la procureure de l’Autorité indique au Bureau que les autres conclusions contenues 
à la demande de sa cliente sont retirées, s’en remettant au contenu de la transaction et de 
l’engagement conclus entre les parties au présent dossier. 

L’ANALYSE 

                                            
7
 Id., par. 82. 

8
 Précitée, note 1. 

9
 Id., art. 195. Constitue une infraction le fait de: 

2° manquer à un engagement souscrit auprès de l'Autorité ou du Bureau de décision et de révision; 
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[18] Le Bureau est en présence de deux intimés, à savoir Luc Bousquet et MIB Conseils inc. 
L’Autorité leur reproche d’avoir agi à titre de conseillers sans être inscrits à ce titre auprès de 
d’elle. Plus précisément, Luc Bousquet est un comptable dûment inscrit auprès d’un ordre 
professionnel qui, quoique non inscrit auprès de l’Autorité, a, par le biais de MIB Conseils, dont 
il est le président, effectué le suivi de placements, s’est occupé de gestion des avoirs et a agi 
comme représentant légal de ses clients auprès des courtiers en placement et gestionnaire de 
portefeuille. 

[19] Informée de la chose, l’Autorité, après avoir investigué ces activités, a, le 20 janvier 2016, 
déposé auprès du Bureau une demande d’interdiction et d’imposition de pénalités 
administratives à l’encontre des deux intimés. Elle reprochait à ces derniers d’avoir exercé des 
activités de conseiller, à savoir la gestion des portefeuilles de leurs clients, alors qu’ils ne 
détenaient pas les inscriptions nécessaires auprès de l’Autorité pour ce faire. 

[20] Ces intimés avaient d’abord été informés par l’Autorité des obligations leur incombant 
mais ils avaient déterminé qu’ils pouvaient continuer à exercer de la gestion de portefeuille 
auprès de certains de leurs clients, d’où la demande de cet organisme auprès du Bureau. 
Cependant, depuis le dépôt de cette demande, les parties se sont rencontrées et ont pu en 
arriver à l’entente qui a été déposée au cours de l’audience du 18 mars 2016 et qui est 
reproduite plus haut dans la présente décision. Le Bureau a révisé cette entente et écouté les 
présentations des parties à son sujet. 

[21] Il en appert que Luc Bousquet et MIB Conseils inc. admettent les faits qui leur sont 
reprochés par l’Autorité. Ils ont consenti au dépôt des pièces de l’Autorité au dossier du tribunal. 
Ils acceptent le paiement des pénalités administratives originellement demandées par l’Autorité 
et s’engagent également à réviser l’ensemble de leurs activités pour s’assurer qu’elles soient 
conformes aux dispositions de la Loi sur les valeurs mobilières. Ils s’engagent plus précisément 
à ne pas exercer d’activités de courtier ou de conseiller, telles que ces activités sont décrites à 
l’article 5 de cette loi. 

[22] Le Bureau accorde une grand importance à de tels engagements, sachant que s’ils ne 
sont pas respectés, l’Autorité pourraient engager des poursuites pénales à l’encontre des fautifs 
devant la Cour du Québec. Ils rassurent le tribunal quant au sérieux de l’attitude des intimés. La 
procureure de l’Autorité a révisé les faits qui sont reprochés aux intimés à la lumière des 
facteurs développés par le tribunal et la corrélation du tout avec les pénalités administratives 
demandées. 

[23] Après avoir pris en considération, les faits reprochés aux intimés dans la demande de 
l’Autorité, les remèdes qui ont été appliqués pour corriger cette situation, les facteurs qui ont été 
pris en considération pour imposer les pénalités ainsi que les pénalités proposées, le Bureau 
déclare prendre acte du contenu du document intitulé « Transaction et engagement des 
intimés » conclu entre l’Autorité et les intimés. 

[24] Considérant cette entente, l’admission des faits reprochés, le consentement au dépôt des 
pièces de l’Autorité, le consentement au paiement des pénalités administratives demandées, 
les engagements des intimés et l’adoption des autres mesures demandées par l’Autorité, le 
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Bureau est également prêt, vu le tout, à prononcer les décisions destinées à en rendre les 
conclusions exécutoires. 

LA DÉCISION 

[25] Le Bureau de décision et de révision a considéré la demande de l’Autorité des marchés 
financiers du 20 janvier 2016 dans le présent dossier. Il a au cours de l’audience du 18 mars 
2016 pris connaissance des termes de la transaction conclue entre la demanderesse et les 
intimés. Il a également étudié les pièces déposées en preuve, du consentement des parties. Il a 
entendu l’argumentation de la procureure de l’Autorité et pris note des commentaires du 
procureur des intimés. 

[26] Ayant pris acte de la transaction déposée, le Bureau est prêt à prononcer sa décision, le 
tout en vertu de l’article 93 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers10 et de l’article 273.1 
de la Loi sur les valeurs mobilières. 

PAR CES MOTIFS, LE BUREAU DE DÉCISION ET DE RÉVISION : 

ACCUEILLE la demande de l’Autorité des marchés financiers, demanderesse en l’instance; 

PÉNALITÉS ADMINISTRATIVES, EN VERTU DE L’ARTICLE 273.1 DE LA LOI SUR LES VALEURS 

MOBILIÈRES ET DE L’ARTICLE 93 DE LA LOI SUR L’AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS : 

IMPOSE une pénalité administrative de 25 000 $ à Luc Bousquet, intimé en l’instance, pour 
avoir agi à titre de conseiller, telle que cette activité est décrite à l’article 5 de la Loi sur les 
valeurs mobilières, sans être inscrit à ce titre auprès de l’Autorité, contrairement aux 
prescriptions de l’article 148 de la Loi sur les valeurs mobilières; 

IMPOSE une pénalité administrative de 25 000 $ à la société MIB Conseils inc., intimée en 
l’instance, pour avoir agi à titre de conseiller, telle que cette activité est décrite à l’article 5 de la 
Loi sur les valeurs mobilières, sans être inscrite à ce titre auprès de l’Autorité, contrairement 
aux prescriptions de l’article 148 de la Loi sur les valeurs mobilières; 

AUTORISE l’Autorité à percevoir le paiement des susdites pénalités administratives. 

[27] Les susdites pénalités administratives seront payables selon les modalités prévues au 
document intitulé « Transaction et engagement des intimés » conclu entre l’Autorité et les 
intimés et qui est reproduit plus haut dans la présente décision. 

Fait à Montréal, le 6 avril 2016. 
 
 

 (S) Claude St Pierre 
 Me Claude St Pierre, vice-président 

 

                                            
10

 Précitée, note 2. 
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EN PRÉSENCE DE : Me JEAN-PIERRE CRISTEL 
 

 
 

PAUL AZEFF 

et 

KORIN BOBROW 

Parties demanderesses 

c. 

ORGANISME CANADIEN DE RÉGLEMENTATION DU COMMERCE DES VALEURS 
MOBILIÈRES (OCRCVM) 

Partie intimée 
 
 

 
DÉCISION SUR DEMANDE DE SURSIS D’EXÉCUTION D’UNE DÉCISION DE L’OCRCVM  

[art. 93, Loi sur l’Autorité des marchés financiers, RLRQ, c. A-33.2,  
art. 322, Loi sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1] 
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DÉCISION 
 

 

HISTORIQUE 

[1] Le 24 février 2016, les demandeurs Paul Azeff et Korin Bobrow ont déposé au Bureau de 
décision et de révision (« Bureau »), par l’entremise de leur procureur, une demande intitulée 
« Demande de révision d’une décision d’un organisme d’autoréglementation et en émission 
d’une ordonnance de sursis ». Par cette procédure, les demandeurs ont également demandé 
au Bureau d’être entendus de manière urgente.  

[2] Cette demande est formulée en vertu des articles 93 de la Loi sur les marchés financiers1, 
322 de la Loi sur les valeurs mobilières2 et 48 du Règlement sur les règles de procédure du 
Bureau de décision et de révision3. 

[3] À la suite du dépôt de cette demande, une audience pro forma a eu lieu le 25 février 2016 
au siège du Bureau. Il a alors été convenu avec les parties de scinder la demande de sursis 
d’exécution de la décision du 23 février 2016 de l’Organisme canadien de règlementation du 
commerce des valeurs mobilières (ci-après « OCRCVM »), qui affecte présentement les 
demandeurs, de la demande de révision de cette décision. De plus, la date du 10 mars 2016 fut 
retenue pour entendre au mérite cette demande de sursis d’exécution et la date du 11 avril 
2016 fut retenue pour entendre au mérite la demande de révision de la décision 
susmentionnée. 

AUDIENCE 

[4] Les 10 et 11 mars 2016, une audience s’est tenue au siège du Bureau en présence des 
procureurs de chacune des parties afin d’entendre au mérite la demande de sursis d’exécution 
de la décision rendue le 23 février 2016 par la formation d’instruction de l’OCRCVM4.  

Preuve et argumentation des procureurs des demandeurs 

[5] Les procureurs des demandeurs ont d’abord fait témoigner le Chef de la conformité des 
affaires et de la négociation de l’OCRCVM, Michael Librizzi, lequel est signataire d’une 
déclaration assermentée faisant partie de la preuve de l’OCRCVM. Cette déclaration 
assermentée fut communiquée aux demandeurs et au tribunal dans le cadre de la présente 
affaire5. 

                                            
1
   RLRQ, c. A-33.2. 

2
  RLRQ, c. V-1.1. 

3
  RLRQ, c. A-33.2, r.1. 

4
  Pièce R-1 déposée par les procureurs des demandeurs. 

5
  Pièce OCRCVM-1 déposée par les procureurs de l’OCRCVM. 
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[6] Le tribunal retient, en particulier, du témoignage de Michael Librizzi ce qui suit : 

 Michael Librizzi a explicitement indiqué, qu’à son avis et celui de l’OCRCVM, 
l’ordonnance rendue par l’OCRCVM le 23 février 2016 n’a pas été respectée; 

 Il a affirmé, qu’à la suite de la décision du 23 février 2016 de l’OCRCVM, les 
demandeurs ne peuvent continuer à parler d’affaires - et en particulier de gestion de 
portefeuille  - avec leurs clients. Ils peuvent toutefois parler d’autres sujets;  

 Il a indiqué qu’il était préoccupé par la présence, après le 23 février 2016, des 
demandeurs dans les bureaux d’Euro Pacific et a souligné qu’une telle présence 
nécessitait un régime de supervision intense, en particulier si les demandeurs continuent 
d’avoir accès à leurs courriels et téléphones d’affaires de même qu’à la papeterie d’Euro 
Pacific et qu’ils peuvent accueillir les clients à la réception des bureaux d’Euro Pacific; 

 Il a confirmé qu’Euro Pacific a fait parvenir un enregistrement des entretiens 
téléphoniques des demandeurs provenant de leurs téléphones situés dans ses bureaux. 
Il a toutefois mentionné que les demandeurs avaient des téléphones mobiles personnels 
et que les appels reçus ou lancés à partir de ces appareils n’étaient pas enregistrés. 

[7] Par la suite, les procureurs des demandeurs ont indiqué qu’ils n’entendaient pas faire 
témoigner leurs clients dans le cadre de la présente audience. Avec l’accord des procureurs de 
l’OCRCVM et du tribunal, ils ont déposé - afin de compléter leur preuve6 - des déclarations 
assermentées des demandeurs Paul Azeff et Korin Bobrow de même que de Darren Naimer, un 
ex-client de Paul Azeff.  

[8] Les procureurs des demandeurs ont subséquemment présenté un historique du dossier de 
leurs clients. Ils ont, en particulier, fait état des décisions du 24 mars 2015 7 et du 24 août 2015 
8 de l’Ontario Securities Commission (ci-après « OSC ») à l’encontre de leurs clients, de l’appel 
en cours de ces décisions devant les tribunaux ontariens9 et du rejet à deux reprises - le 21 
octobre 2015 10 et le 19 février 2016 11 -  par les tribunaux ontariens d’une demande12 de sursis 
d’exécution des sanctions imposées à leurs clients par l’OSC.   

[9] Les procureurs des demandeurs ont aussi fait état de la décision rendue à l’encontre de 
leurs clients, le 23 février 2016, par la formation d’instruction de l’OCRCVM : une décision dont 
ils demandent maintenant le sursis d’exécution et la révision par le Bureau. 

                                            
6
  Pièces R-1 à R-15 déposées au soutien de la demande de révision des demandeurs et D-16, D-17 et 

D-18 déposées par les procureurs des demandeurs avec le consentement des procureurs de 
l’OCRCVM. 

7
  Pièce R-6 déposée par les procureurs des demandeurs. 

8
  Pièce R-7 déposée par les procureurs des demandeurs. 

9
  Pièce R-8 déposée par les procureurs des demandeurs.  

10
  Pièce R-10 déposée par les procureurs des demandeurs. 

11
  Pièce 4 du cahier des autorités des procureurs de l’OCRCVM. 

12
  Pièces R-9 et R-11 déposées par les procureurs des demandeurs. 
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[10] Les procureurs des demandeurs ont plaidé que leur demande de sursis d’exécution de 
la décision susmentionnée devrait être accueillie par le Bureau parce qu’à leur avis elle 
rencontre les trois critères suivants : (1) elle soulève des questions sérieuses, (2) leurs clients 
subiraient un préjudice irréparable, et (3) la prépondérance des inconvénients penche en faveur 
de leurs clients. 

[11] À l’égard du critère relié aux « questions sérieuses », les procureurs des demandeurs 
ont fait état de ce qu’ils considèrent comme trois faiblesses apparentes de la décision du 23 
février 2016 de l’OCRCVM, à savoir que : 

 cette décision errerait dans son interprétation du contrat liant les demandeurs à 
l’OCRCVM; 

 cette décision ne prendrait pas en compte l’ensemble de la preuve et errerait dans sa 
qualification du contrat comme en étant un d’adhésion, liant les demandeurs à 
l’OCRCVM; 

 l’OCRCVM aurait renoncé, en raison des clauses (e) et (f)13 du contrat existant entre les 
demandeurs et l’OCRCVM, au droit de rendre une décision de la nature de celle qu’elle 
a rendue le 23 février 2016, et ce, jusqu’à l’épuisement de tous les droits d’appel des 
demandeurs.  

[12] De surcroît, les procureurs des demandeurs ont plaidé que, si le Bureau ne suspend 
pas l’exécution de la décision rendue le 23 février 2016 par l’OCRCVM,  les demandeurs 
subiront un « préjudice irréparable », notamment, en raison : 

 du risque important que l’interruption des activités professionnelles des demandeurs 
entraîne la perte permanente de leur clientèle, et ce tout en affectant leur réputation; 

 du risque de causer un préjudice à leur clientèle ainsi qu’à leur employeur Euro Pacific; 

 d’une perte financière très importante14 pour les demandeurs et du risque qu’ils soient 
acculés à la faillite; 

 d’une perte financière importante pour leurs familles respectives.  

[13] Enfin, à l’égard du critère de la « prépondérance des inconvénients », les procureurs 
des demandeurs ont affirmé que leurs clients sont, dans la présente affaire,  les seuls à subir un 
préjudice. Ils ont aussi soutenu qu’un sursis d’exécution de la décision du 23 février 2016 de 
l’OCRCVM - jusqu’à ce qu’un jugement final sur la demande de révision de cette décision soit 
prononcé - ne compromet pas la protection du public, et ce, parce que leurs clients font 
actuellement l’objet d’une rigoureuse supervision. 

                                            
13

  Pièce R-2 déposée par les procureurs des demandeurs.  
14

  Pièces D-16 et D-17 déposées par les procureurs des demandeurs. 
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[14] Les procureurs des demandeurs ont exprimé l’avis, que si le Bureau en venait à la 
conclusion qu’un droit clair existe en faveur de leurs clients, il se devait de suspendre 
l’exécution de la décision du 23 février 2016 de l’OCRCVM, et ce, sans avoir à s’interroger sur 
la présence du critère relié à la « prépondérance des inconvénients ».  

[15] Les procureurs des demandeurs ont présenté une jurisprudence15 à l’appui de leur 
argumentation et ont conclu en demandant au Bureau d’ordonner un sursis d’exécution de la 
décision du 23 février 2016 de l’OCRCVM à l’égard de leurs clients, et ce, jusqu’à ce qu’un 
jugement final sur la demande de révision de cette décision soit prononcé quant au fond. 

Preuve et argumentation des procureurs de l’OCRCVM 

[16] Compte tenu que le Chef de la conformité des affaires et de la négociation de 
l’OCRCVM, Michael Librizzi a déposé une déclaration sous serment et avait été appelé à 
témoigner en début d’audience, les procureurs de l’OCRCVM ont indiqué au tribunal qu’ils ne 
souhaitaient pas faire entendre d’autres témoins et ils ont, à leur tour, déposé un ensemble de 
pièces afin de compléter leur preuve16.  

[17] Les procureurs de l’OCRCVM ont d’abord plaidé, dans le cadre de la présente demande 
de sursis d’exécution de la décision du 23 février 2016 de l’OCRCVM, que le fardeau de la 
preuve repose entièrement sur les demandeurs, que ce fardeau est lourd et qu’un sursis ne doit 
être accordé que dans des circonstances exceptionnelles. De plus, ils ont soutenu que, pour 
bénéficier d’un sursis d’exécution, les demandeurs doivent démontrer qu’ils satisfont dans 
l’ordre à chacun des trois critères suivants : 

 les demandeurs doivent premièrement démontrer qu’il existe une question sérieuse à 
être jugée par le Bureau; 

 ensuite, les demandeurs doivent démontrer qu’ils subiront un préjudice irréparable si le 
sursis d’exécution n’est pas accordé; 

 finalement, les demandeurs doivent démontrer qu’ils subiront le plus grand préjudice 
(prépondérance des inconvénients) si le sursis d’exécution n’est pas accordé. 

[18] À l’égard du critère de la « question sérieuse à juger », les procureurs de l’OCRCVM ont 
plaidé que les demandeurs n’ont pas réussi à démontrer qu’au moins un des critères suivants, 
mentionnés dans la décision du Bureau Métivier c. Association canadienne des courtiers en 
valeurs mobilières17, est rencontré dans le cadre de la présente affaire : 

 la personne affectée par la décision n’a pas pu faire valoir entièrement ses droits, et ce, 
dans le respect des règles de justice naturelle; 

                                            
15

  Voir le cahier des autorités présenté par les procureurs des demandeurs. 
16

  Pièces OCRCVM-1 et OCRCVM-Volume 1 à 4 déposées par les procureurs de l’OCRCVM avec le 
consentement des procureurs des demandeurs.  

17
  2005 QCBDRVM 6, p. 15-16. 
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 l’OAR18 a erré en droit; 

 l’OAR a appliqué des lignes directrices ou des principes inadéquats; 

 l’OAR n’a pas tenu compte de l’ensemble de la preuve; 

 une nouvelle preuve importante est présentée devant le Bureau; 

 l’OAR a mal évalué la notion d’intérêt public; 

 toute autre décision de l’OAR que le Bureau juge incorrecte, compte tenu de l’ensemble 
des circonstances. 

[19] À l’égard du critère du « préjudice irréparable », les procureurs de l’OCRCVM ont 
plaidé que: 

 une simple perte financière potentielle ne saurait être considérée comme un préjudice 
irréparable. Les procureurs de l’OCRCVM ont souligné que les demandeurs ont déjà 
subi des pertes financières à la suite de leur congédiement par CIBC Wood Gundy en 
décembre 2010 et de la suspension de leurs inscriptions alors prononcée par 
l’OCRCVM. Les procureurs de l’OCRCVM ont souligné que six mois plus tard, en juin 
2011, les demandeurs furent engagés par Euro Pacific. Leur inscription fut alors 
réactivée et les demandeurs sont parvenus à reconstruire leur clientèle de même qu’à 
générer des revenus plus importants qu’auparavant, et ce, en dépit des accusations 
d’usage illicite d’informations privilégiées qui avaient été portées par l’OSC.  

 les demandeurs ont donc déjà démontré une capacité d’effectuer une transition réussie 
de carrière et ils n’ont présenté aucune preuve démontrant qu’il leur sera impossible 
d’effectuer à nouveau un changement réussi de carrière; 

 les demandeurs n’ont présenté aucune preuve à l’effet qu’ils seront acculés à une 
inévitable faillite si le Bureau ne suspend pas l’exécution de la décision du 23 février 
2016 de l’OCRCVM; 

 une perte financière potentielle pour la famille des demandeurs ne saurait être 
considérée comme un préjudice irréparable pour les demandeurs. Les procureurs de 
l’OCRCVM ont souligné que les épouses des demandeurs sont propriétaires des 
résidences familiales des demandeurs et qu’elles possèdent des comptes dans diverses 
institutions financières;         

 le risque de causer un préjudice aux clients des demandeurs ainsi qu’à leur employeur 
Euro Pacific ne saurait être considéré comme un préjudice irréparable subi par les 
demandeurs. De plus, les procureurs de l’OCRCVM ont souligné que les demandeurs 
n’ont présenté aucune preuve à l’effet que leurs clients ou employeur actuel souffriront 

                                            
18

  Organisme d’autoréglementation  
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un quelconque préjudice à la suite de la décision rendue le 23 février 2016 par 
l’OCRCVM. 

[20] Enfin, à l’égard du critère de la « prépondérance des inconvénients », les procureurs de 
l’OCRCVM ont plaidé que: 

 un poids additionnel doit être accordé par le Bureau à l’intérêt public dans la présente 
affaire parce que la protection de l’intérêt public est au cœur du mandat de l’OCRCVM 
et de la décision que cet organisme a rendue le 23 février 2016 à l’encontre des 
demandeurs; 

 la preuve démontre que les demandeurs ont commis des infractions très graves reliées 
à la transmission et à l’usage d’informations privilégiées; 

 l’OCRCVM, l’Ontario Securities Commission et les tribunaux ontariens ont tous conclu 
que de laisser les demandeurs opérer au sein du marché des valeurs mobilières 
constitue un risque trop grand pour l’intérêt public, et ce, même si ceux-ci faisaient 
l’objet d’une rigoureuse supervision; 

 en dépit de la décision rendue par l’OCRCVM le 23 février 2016 - à l’effet d’interdire aux 
demandeurs de faire affaire avec le public - la preuve démontre19 que les demandeurs 
étaient toujours, au moment de l’audience, à l’emploi de la firme de courtage Euro 
Pacific, qu’ils ont toujours accès à leur lieu de travail, ordinateurs et téléphones de 
bureau, que le demandeur Paul Azeff a confirmé avoir parlé à ses clients et que la firme 
Euro Pacific considère qu’il est dans son intérêt et dans celui de ses clients que ceux-ci 
puissent continuer de communiquer avec les demandeurs.      

[21] Les procureurs de l’OCRCVM ont présenté une jurisprudence20 à l’appui de leur 
argumentation et ont conclu en demandant au Bureau de rejeter, dans l’intérêt public, la 
demande de sursis d’exécution de la décision que l’OCRCVM a rendue le 23 février 2016 à 
l’encontre de Paul Azeff et de Korin Bobrow. 

ANALYSE 

[22] Les demandeurs Paul Azeff et Korin Bobrow ont déposé au Bureau, le 24 février 2016, 
une Demande de révision d’une décision d’un organisme d’autoréglementation et d’émission 
d’une ordonnance de sursis.  

[23] Le premier volet des conclusions recherchées par les demandeurs dans cette procédure 
vise à obtenir du Bureau une ordonnance accordant un sursis d’exécution d’une décision21 
rendue à leur encontre, le 23 février 2016, par la formation d’instruction de l’OCRCVM.   

[24] La présente décision porte uniquement sur ce premier volet des conclusions 
recherchées par les demandeurs.      

                                            
19

  Pièce OCRCVM-1 déposée par les procureurs de l’OCRCVM. 
20

  Voir le cahier des autorités présenté par les procureurs de l’OCRCVM. 
21

  Pièce R-1 déposée par les procureurs des demandeurs. 
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[25] La décision du 23 février 2016 de la formation d’instruction de l’OCRCVM  a accueilli 
une demande présentée par le personnel de l’OCRCVM. Cette décision inclut les 
ordonnances22 suivantes à l’égard des demandeurs : 

 « ORDONNE la suspension de Paul David Azeff et de Korin David Bobrow auprès de 
l’OCRCVM en vertu des articles 45 (1) (a) et (b) de la Règle 20 des courtiers membres; 

 ORDONNE à Paul David Azeff et à Korin David Bobrow de cesser immédiatement de 
traiter avec le public en vertu de l’article 45 (1)(d) de la Règle 20 des courtiers 
membres. » 

[26] Dans sa décision St-Amant c. Organisme canadien de réglementation du commerce des 
valeurs mobilières23, le Bureau a établi que les trois critères suivants doivent être démontrés par 
les demandeurs pour qu’il accorde une suspension d’exécution d’une décision de l’OCRCVM : 

 Une apparence de droit fondée sur la faiblesse apparente de la décision concernée; 

 Un préjudice irréparable; 

 Une prépondérance des inconvénients.  

[27] Ces critères s’appuient, en particulier, sur des décisions rendues par  la Cour suprême 
dans l’affaire RJR – Macdonald c. Canada (Procureur général)24 et par la Cour d’appel du 
Québec dans l’affaire Corporation Brasserie Lakeport c. La Régie des alcools, des courses et 
des jeux25.   

Le critère de l’apparence de droit 

[28] Le Bureau a pris connaissance des arguments présentés par les demandeurs comme 
étant des « faiblesses apparentes » de la décision du 23 février 2016 de formation d’instruction 
de l’OCRCVM.  

[29] Les demandeurs mentionnent, à juste titre, la nature contractuelle de leur relation avec 
l’OCRCVM.  Toutefois, le Bureau indique qu’il n’est pas - au premier regard - convaincu du 
sérieux de l’argumentation juridique présentée par les demandeurs, lesquels soutiennent que: 

  l’OCRCVM aurait erré dans sa décision du 23 févier 2016 sur la nature fondamentale 
de sa relation contractuelle avec les demandeurs; 

 cette relation contractuelle serait différente de celle d’un contrat d’adhésion; 

  l’OCRCVM aurait contractuellement renoncé – notamment par l’effet de décisions 
rendues le 31 mai 2011 par le sous-comité sur l’inscription du conseil de section 

                                            
22

  Azeff et Bobrow 2016 OCRCVM 11, p.11. 
23

  2011 QCBDR 15, par. 9 à 14. 
24

  (1994) 1 R.C.S. 311. 
25

   No 500-46-000046-955 (500-05-004888-952). 
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Québec de l’OCRCVM26 - à utiliser à l’encontre des demandeurs les recours prévus à 
l’article 45 (1) (a) (b) (d) de la Règle 20 des courtiers membres de l’OCRCVM27. 

[30] Le Bureau rappelle que l’intérêt public est au cœur de la mission de  l’OCRCVM.  

[31] Or, l’insolite et improbable résultante de l’argumentation des demandeurs - notamment 
en raison du fait qu’un contrat résulte d’abord de la volonté de toutes les parties contractantes - 
est que les demandeurs bénéficieraient d’un régime contractuel plus favorable que celui auquel 
seraient soumis les autres membres de l’OCRCVM, et ce, en dépit du fait qu’ils furent inscrits 
au Québec par l’OCRCVM à des conditions particulièrement rigoureuses - à cause de 
procédures intentées à leur encontre par l’OSC - à la suite de multiples allégations à l’effet qu’ils 
auraient commis de graves infractions à la loi. 

[32] Par conséquent, à la lumière d’une analyse préliminaire des arguments présentés par 
les demandeurs et en se gardant bien de tirer des conclusions définitives à leur égard, le 
Bureau considère que l’argumentation juridique qu’ils ont invoquée à l’encontre de la décision 
du 23 février 2016 de la formation d’instruction de l’OCRCVM  est douteuse. 

[33] De plus, le Bureau a pris connaissance de la décision 23 février 2016 de la formation 
d’instruction de l’OCRCVM et d’avis, à la lumière d’un examen préliminaire, que cette décision 
ne présente pas une faiblesse apparente. 

Le critère du préjudice irréparable 

[34] Les demandeurs allèguent que, si le Bureau ne suspend pas l’exécution de la décision 
du 23 février 2016 de l’OCRCVM, ils subiront un préjudice irréparable sous la forme d’une perte 
financière importante et qu’ils risquent même d’être acculés à la faillite. 

[35] Le Bureau note d’abord que les demandeurs n’ont pas présenté en preuve un bilan 
faisant état de l’ensemble de leurs actifs et passifs. Le Bureau ne peut donc tirer aucune 
conclusion quant à la précarité de leurs situations financières respectives. 

                                            
26

  Pièce R-2 déposée par les procureurs des demandeurs. 
27

  La Règle 20 de l’OCRCVM s’intitule « Procédure d’audience de la société ». L’article 45 de cette 
règle s’intitule « Pouvoirs de la formation d’instruction » et se lit comme suit : 

          « (1) La formation d’instruction a le pouvoir d’imposer les sanctions suivantes à l’intimé qui 
est une personne inscrite ou un courtier membre dans les situations prévues aux 
articles 42 et 43 : 
(a) La suspension de l’inscription ou de la qualité de membre; 
(b) L’imposition de conditions à la suspension de l’inscription ou de la qualité de 

membre; 
(c) … 
(d) L’interdiction immédiate de traiter avec le public; 
(e) … 
(f) … 
(g) … 
(h) … » 
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[36] Par ailleurs, à la lumière de l’information qui lui a été présentée en preuve, le Bureau 
souligne que les demandeurs pourraient posséder un avoir net considérable.  

[37] À cet égard, le Bureau rappelle que le demandeur Paul Azeff a déposé un affidavit28 
dans lequel il affirme que ses revenus furent d’environ 630 000 $ pour chacune de ses quatre 
dernières années à l’emploi de CIBC Wood Gundy (2007-2010) et de 1 036 538.96 $ durant sa 
période d’emploi (2011- 2015) chez Euro Pacific. 

[38] Le Bureau note qu’il s’agit là de revenus qui sont considérablement plus élevés que 
ceux de la moyenne des contribuables du Québec. Compte tenu de ce que la preuve révèle 
concernant leurs revenus d’emploi et du fait que les demandeurs œuvrent dans l’industrie des 
valeurs mobilières depuis plus de quinze années, le Bureau est d’avis qu’une saine gestion 
pourrait les avoir amenés à accumuler un avoir net significatif.   

[39] Par ailleurs, la preuve démontre que les demandeurs ont déjà réussi une transition de 
carrière - incluant la reconstruction d’une clientèle qui s’élevait, au 23 février 2016, à 238 clients 
- lorsqu’ils ont quitté CIBC Wood Gundy en décembre 2010 pour rejoindre Euro Pacific en juin 
2011.  Qui plus est, les demandeurs n’ont présenté aucune preuve à l’effet qu’il leur sera 
impossible de trouver un emploi qui n’est pas visé par les conclusions de la décision du 23 
février 2016 de l’OCRCVM.   

[40] À la lumière de ce qui précède, une allégation de perte potentielle de revenus d’emploi 
de la part des demandeurs ne peut être considérée par le Bureau comme synonyme d’une 
situation financière précaire et encore moins comme un préjudice irréparable.  

[41] Les demandeurs ont aussi plaidé que le Bureau devrait ordonner un sursis d’exécution 
de la décision 23 février 2016 de l’OCRCVM parce que, dans le cas contraire, leurs familles 
respectives subiraient une perte financière.   

[42] Outre le fait qu’il ne peut considérer comme un préjudice irréparable subi par les 
demandeurs des pertes financières potentielles qui affecteraient des tiers, le Bureau souligne 
que la preuve présentée par les demandeurs ne contient aucun bilan démontrant une situation 
financière précaire pour leurs familles respectives. La preuve révèle, au contraire, que les 
épouses des demandeurs seraient les propriétaires de leurs résidences familiales et que la 
valeur au marché de chacune de ces résidences se situerait à environ 1 000 000 $. La preuve 
révèle aussi que leurs épouses seraient détentrices de plusieurs comptes ouverts auprès de 
diverses institutions financières.  

[43] Les demandeurs allèguent enfin que le Bureau devrait ordonner un sursis d’exécution 
de la décision 23 février 2016 de l’OCRCVM parce qu’autrement leurs clients et employeur 
actuel, la firme de courtage Euro Pacific, souffriront un préjudice irréparable.  

[44] Or, là encore, outre le fait qu’il ne peut considérer comme un préjudice irréparable subi 
par les demandeurs des pertes financières potentielles qui affecteraient ces tiers, le Bureau 
souligne que la preuve présentée par les demandeurs ne contient aucune preuve à l’effet que 

                                            
28

  Pièce D-16 déposée par les procureurs des demandeurs. 
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leurs anciens clients et la firme de courtage Euro Pacific subiront un quelconque préjudice de la 
mise en œuvre de la décision du 23 février 2016 de l’OCRCVM. À cet égard, le Bureau note 
qu’Euro Pacific a transféré la responsabilité des comptes de ces clients à deux représentants 
inscrits de cette firme de courtage, dont David Cusson qui en est le « Chief Executive Officer », 
et rien dans la preuve ne lui permet de croire que cette clientèle en souffrira préjudice29. 

Le critère de la prépondérance des inconvénients 

[45] Le Bureau rappelle que l’OCRCVM - à titre d’organisme d’autoréglementation reconnu 
par l’Autorité des marchés financiers du Québec -  élabore et applique la réglementation requise 
pour protéger les investisseurs et l’intégrité des marchés, et ce, de façon conforme à l’intérêt 
public. L’OCRCVM a donc une mission d’intérêt public claire en ce qui a trait à ses fonctions de 
réglementation et il doit s’y conformer, en particulier, dans ses décisions30.  

[46] La Cour suprême, dans l’affaire RJR – Macdonald c. Canada (Procureur général)31, 
indique à l’égard de l’application du critère de la prépondérance des inconvénients qu’« en plus 
du préjudice que chaque partie prétend qu’elle subira, il faut tenir compte de l’intérêt public ». 

[47] Le Bureau a pris connaissance de la décision du 23 février 2016 de l’OCRCVM et, à la 
suite d’un examen préliminaire, il ne peut que conclure que la protection de l’intérêt public est 
au cœur des préoccupations des décideurs qui l’ont rendue.  

[48] Le Bureau doit donc mettre dans la balance des inconvénients la protection de l’intérêt 
public d’un côté et les préjudices que les demandeurs prétendent subir de l’autre. 

[49] Les demandeurs plaident que, dans la présente affaire, ils sont les seuls à subir un 
préjudice. À cet égard, bien que la preuve révèle que les demandeurs sont encore employés 
par la firme de courtage Euro-Pacific32, il n’est pas difficile de concevoir que leurs émoluments 
aient été réduits à la suite de la décision du 23 février 2016 de l’OCRCVM.  

[50] Toutefois, les demandeurs affirment ensuite que, compte tenu du régime de supervision 
particulièrement rigoureux dont ils font l’objet de la part de leur employeur Euro-Pacific, ils ne 
représentent pas un danger pour l’intérêt public.  

[51] Le Bureau n’est pas de cet avis, en particulier pour les raisons suivantes : 

 Les demandeurs furent trouvés responsables, le 24 mars 2015, par l’OSC 
d’infractions parmi les plus graves à la législation en matière de valeurs 
mobilières, i.e. la transmission et l’usage illégal d’informations privilégiées33; 

                                            
29

  Pièce OCRCVM-1 déposée par les procureurs de l’OCRCVM. 
30

  Décision No. 2008-PDG-0126 de l’Autorité des marchés financiers du Québec, article 2 intitulé 
« Intérêt public » de l’Appendice 1 intitulé « Critères de reconnaissance ». 

31
  (1994) 1 R.C.S. 311, page 348. 

32
  Pièce OCRCVM-1 déposée par les procureurs de l’OCRCVM. 

33
  Pièce R-6 déposée par les procureurs de demandeurs. 
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 Après avoir soigneusement évalué la preuve qui lui fut présentée, l’OSC a conclu 
que : 

« (27) However, in our view, a continuation of registration, even with 
supervision, may not be sufficient to protect investors and the capital 
markets and reflects neither personal deterrence nor general deterrence. 
Azeff and Bobrow violated the most fundamental aspects of the Act, 
insider trading and tipping, on seven occasions, five times for Azeff and 
twice for Bobrow. Both insider trading and tipping have been compared to 
a cancer that damages innocent investors and erodes public confidence in 
the capital markets. Both types of violations are hard to uncover and the 
evidence to establish them is painstakingly tedious to assemble. Azeff, in 
particular, as a registrant, was a primary gatekeeper in the events. He 
received MNPI34 from his good friend, Finkelstein. He knew he should 
have disregarded the information, not used it to benefit himself, his family 
members, clients and friends. But for his conduct and his activity, no harm 
would have been occasioned to the public market and to other investors. 
Azeff and Bobrow together bought Masonite International Corporation 
(“MHM”) stock for about 150 accounts and on some days, their purchases 
represented a substantial percentage of the total volume of MHM shares 
traded on the TSX. They knew that the compliance department at CIBC 
would be alerted to this volume of trading prior to a takeover and would 
want to see their reasonable basis file. Azeff and his partner Bobrow set 
about gathering a file of analysts’ and technical reports in an attempt to 
justify their accumulation of MHM shares. We have rejected, in our merits 
decision, the explanation by Azeff and Bobrow for purchasing large 
amounts of MHM stock. In addition, we note that when asked at the 
compelled examination about his relationship with Finkelstein, Azeff gave 
the impression that he did not know him well or that he worked at Davies. 
Both statements were far from the truth.  

(28) Continued registration for Azeff and Bobrow, even under strict 
supervision, does not provide a sufficient shield for the market. It would 
leave Azeff and Bobrow, as registrants, in the milieu where financing and 
takeover bids are regularly discussed. We have no confidence that Azeff 
and Bobrwo would resist temptation any more in the future than they did 
in the past. Supervision, while laudable, does not cover the whole day. 
Tipping can occur by various, difficult-to-detect, means and may not 
always occur in the workplace.  …” 35 

(Soulignements ajoutés) 

                                            
34

  Material Non-Public Information. 
35

  Pièce R-7 déposée par les procureurs des demandeurs. 
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 Et c’est à la suite de cette évaluation de la preuve qui lui avait été présentée que 
l’OSC a décidé36, le 24 août 2015, que les sévères mesures suivantes étaient 
essentielles pour protéger l’intérêt public :   

« (50) 2. With respect to Azeff and Bobrow: 

(a) pursuant to clause 2 of subsection 127(1) of the Act, 
trading in any securities by each of Azeff and Bobrow 
shall cease for 10 years; 

(b) pursuant to clause 2.1 of subsection 127(1) of the Act, 
the acquisition of any securities by each of Azeff and 
Bobrow is prohibited for 10 years; 

(c) … 

(d) pursuant to clause 3 of subsection 127(1) of the Act, 
any exemptions contained in Ontario securities law do 
not apply to each of Azeff and Bobrow for 10 years; 

(e) … 

(f) pursuant to clauses 7, 8.1 and 8.3 of subsection 127(1) 
of the Act, each of Azeff and Bobrow shall resign from 
any position he may hold as a director or an officer of 
any reporting issuer, registrant or investment fund 
manager and/or any issuer that is a registrant, or that 
directly or indirectly holds more than five percent 
interest in a registrant; 

(g) pursuant to clause 8, 8.2 and 8.4 of subsection 127(1) 
of the Act, each of Azeff and Bobrow is permanently 
prohibited from becoming or acting as a director or an 
officer of any reporting issuer, registrant or investment 
fund manager; 

(h) pursuant to clause 8.5 of subsection 127(1) of the Act, 
each of Azeff and Bobrow is prohibited for 10 years 
from becoming or acting as a registrant, as an 
investment fund manager or as a promoter; 

(i) … 

(j) … 

(k) …” 

                                            
36

  Pièce R-7 déposée par les procureurs des demandeurs. 
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 Lorsque le personnel de l’OCRCVM a pris connaissance de cette évaluation 
effectuée par l’OSC, des mesures sévères que l’OSC a jugées essentielles pour 
protéger le public en Ontario et du rejet37, le 21 octobre 2016, par les tribunaux 
ontariens de la demande - présentée par Paul Azeff of Korin Bobrow - de 
suspendre l’exécution de ces mesures en attendant un appel au mérite des 
décisions de l’OSC, ce personnel lança une procédure dont la résultante est la 
décision rendue le 23 février 2016 par la formation d’instruction de l’OCRCVM. 
Les ordonnances contenues dans cette décision de l’OCRCVM sont présentées 
au paragraphe 26 de la présente décision, elles tiennent compte des décisions 
prises par l’OSC à l’encontre des demandeurs et elles sont essentiellement 
motivées par le fait que l’OCRCVM a considéré ses ordonnances essentielles 
« afin de protéger le public investisseur et afin de préserver l’intégrité de 
l’industrie du commerce des valeurs mobilières » ; 

 À la suite de la décision du 23 février 2016 de l’OCRCVM, cet organisme a tenu 
à s’assurer que ses ordonnances soient respectées par Paul Azeff et David 
Bobrow de même que par leur employeur, la firme de courtage Euro Pacific. 
L’affidavit38 déposé par Micheal Librizzi, le Chef de la conformité au bureau de 
Montréal de l’OCRCVM, fait état des démarches qui furent effectuées à cet 
égard. Or, Michael Librizzi a affirmé durant son témoignage devant le Bureau 
qu’il était préoccupé par la poursuite de la présence des demandeurs dans les 
locaux d’Euro Pacific, par le fait que ceux-ci continuent à avoir accès à leurs 
courriels et téléphones d’affaires de même qu’à la papeterie d’Euro Pacific et 
qu’ils peuvent même accueillir les clients à la réception des bureaux d’Euro 
Pacific. Qui plus est, Michael Librizzi a affirmé, qu’à son avis et celui de 
l’OCRCVM, l’ordonnance prononcée par l’OCRCVM le 23 février 2016 - à l’effet 
de « cesser immédiatement de traiter avec le public » dans un contexte d’affaires 
– n’avait pas été respectée, en particulier, par les demandeurs.  

[52] Le Bureau souligne que, dans sa décision du 24 août 2015, l’OSC en est arrivé à la 
conclusion que non seulement les demandeurs n’ont pas hésité à commettre des infractions 
parmi les plus graves à la législation en valeurs mobilières, mais qu’en plus : (i) ils ont tenté de 
camoufler leurs infractions d’une manière très élaborée, et; (ii)  ils ont menti durant leur 
témoignage lors de l’audience de l’OSC.  

[53] Le Bureau souligne aussi que le témoignage offert par Michael Librizzi durant l’audience 
est loin de le rassurer quant au comportement actuel des demandeurs et de leur employeur 
Euro-Pacific.  

[54] À la lumière de ce qui précède, le Bureau conclut – comme l’OSC, l’ORCVM et les 
tribunaux ontariens avant lui – que : (i) le risque que représentent les demandeurs pour l’intérêt 
public, la protection des investisseurs et l’intégrité des marchés est important, et; (ii) que ce 

                                            
37

  Pièce R-10 déposée par les procureurs des demandeurs. Les demandeurs portèrent en appel ce 
refus de sursis d’exécution (Pièce R-11 déposée par les procureurs des demandeurs) et furent à 
nouveau déboutés par les tribunaux ontariens dans une décision rendue le 19 février 2016 (Pièce 5 
du Cahier des autorités de l’OCRCVM). 

38
  Pièce OCRCVM-1 déposée par les procureurs des demandeurs. 
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risque ne peut adéquatement être couvert par un régime de supervision de leurs activités 
professionnelles dans le domaine des valeurs mobilières.   

[55] Compte tenu que la responsabilité première du Bureau est de protéger l’intérêt public, il 
ne peut donc être question – comme le demandent Paul Azeff et Korin Bobrow – de suspendre 
l’exécution de la décision du 23 février 2016 de l’OCRCVM jusqu’à ce qu’un jugement final sur 
leur demande de révision au mérite de cette décision soit prononcé, ce qui – le Bureau le 
souligne – pourrait prendre plusieurs années. Le Bureau considère donc que, dans la présente 
affaire, la protection de l’intérêt public l’emporte sur les inconvénients causés aux demandeurs.   

[56] Par conséquent, après avoir considéré l’ensemble de la preuve, documentation et 
argumentation présentée par les procureurs des parties, le Bureau en vient à la conclusion que 
les demandeurs n’ont pas réussi à lui démontrer d’une manière prépondérante qu’il est justifié 
de prononcer une décision suspendant l’exécution de la décision du 23 février 2016 de 
l’OCRCVM.  

DISPOSITIF 

POUR CES MOTIFS et en vertu de l’article 93 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers de 
même que de l’article 322 de la Loi sur les valeurs mobilières, le Bureau de décision et de 
révision, dans l’intérêt public: 

 REJETTE la demande de Paul Azeff et Korin Bobrow de sursoir à l’exécution de la 
décision rendue à leur égard par la formation d’instruction de l’Organisme canadien de 
réglementation du commerce des valeurs mobilières (OCRCVM) le 23 février 2016, et 
ce, jusqu’à ce qu’un jugement final sur leur demande de révision de cette décision soit 
prononcé au fond. 

 

  

  

 Me Jean-Pierre Cristel, vice-président 
 
 
 
Me Marc-André Fabien 
Me Brandon Farber 
Me Nicolas Mancini 
(Fasken Martineau DuMoulin s.e.n.c.r.l, s.r.l.) 
Procureurs de Paul Azeff et Korin Bobrow, parties demanderesses 
 
Me Robert DelFrate 
Me  Francis Larin  
(OCRCVM) 
Procureurs de l’OCRCVM, partie intimée 
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Date d’audience : 10 et 11 mars 2016. 
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3.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 
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3.2 RÉGLEMENTATION 

  

Aucune information. 
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3.3 AUTRES CONSULTATIONS 

  

Aucune information. 
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3.4 RETRAITS AUX REGISTRES DES REPRÉSENTANTS 

Courtiers 

Nom Prénom Nom de la firme Date 
d’interruption 

BEN GUIGUI EMILIE VALEURS MOBILIERES GROUPE 
INVESTORS INC.  

2016-04-07 

CORBEIL RAYMOND FINANCIERE BANQUE NATIONALE INC. 2016-03-31 

HATTOUNI GEORGES BMO NESBITT BURNS INC. 2016-03-16 

KAMMOURIEH KARIM COURTAGE DIRECT BANQUE NATIONALE 
INC. 

2016-04-01 

RICCIARDI MICHAEL 
ANDREW 

RBC PLACEMENTS EN DIRECT INC. 2016-04-06 

RUAH STEPHANE RICHARDSON GMP LIMITEE 2016-03-31 

WAKIM HICHAM PLACEMENTS MANUVIE INCORPOREE  2016-04-07 

Cabinets de services financiers  

Sans mode d’exercice 

Liste des représentants qui ne sont plus autorisés à agir dans une ou plusieurs disciplines 

Vous trouverez ci-dessous la liste des représentants dont au moins l’une des disciplines mentionnées à 
leur certificat de l’Autorité est sans mode d’exercice. Par conséquent, ces individus ne sont plus 
autorisés à exercer leurs activités dans la ou les disciplines mentionnées dans cette liste et ce, depuis 
la date qui y est indiquée. 

Représentants ayant régularisé leur situation 

Il se peut que certains représentants figurant sur cette liste aient régularisé leur situation depuis la date 
de sans mode d’exercice de leur droit de pratique pour la ou les disciplines mentionnées. En effet, 
certains pourraient avoir procédé à une demande de rattachement et avoir récupéré leur droit de 
pratique dans l’une ou l’autre de ces disciplines. Dans de tels cas, il est possible de vérifier ces 
renseignements auprès du agent du centre de renseignements au : 

Québec : (418) 525-0337 
Montréal : (514) 395-0337 

Sans frais :1 877 525-0337. 

Veuillez-vous référer à la légende suivante pour consulter la liste de représentants. Cette légende 
indique les disciplines et catégories identifiées de 1a à 6a, et les mentions spéciales, de C et E. 

Disciplines et catégories de disciplines Mentions spéciales 

1a   Assurance de personnes C   Courtage spécial 

1b   Assurance contre les accidents ou la 
maladie 

E   Expertise en règlement de sinistre à l’égard des 
polices souscrites par l’entremise du cabinet auquel 
il rattaché 

. . 21 avril 2016 - Vol. 13, n° 16 73

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

00 

2a   Assurance collective de personnes  

2b   Régime d’assurance collective  

2c   Régime de rentes collectives  

3a   Assurance de dommages (Agent)  

3b   Assurance de dommages des 
particuliers (Agent) 

 

3c   Assurance de dommages des 
entreprises (Agent) 

 

4a   Assurance de dommages (Courtier)  

4b   Assurance de dommages des 
particuliers (Courtier) 

 

4c   Assurance de dommages des 
entreprises (Courtier) 

 

5a   Expertise en règlement de sinistres  

5b   Expertise en règlement de sinistres en 
assurance de dommages des 
particuliers 

 

5c   Expertise en règlement de sinistres en 
assurance de dommages des 
entreprises 

 

6a   Planification financière  

 

Certificat Nom, Prénom Disciplines Date de 
sans mode 
d’exercice 

115088 GOSSELIN, SYLVIE 4b 2016-04-15 

117448 HAQUE KAZMI, SAMINA 1a 2016-04-19 

119678 LAROUCHE, LYNE 3a 2016-04-15 

131602 ST-PIERRE, ALAIN 4a 2016-04-18 

132440 THIBAULT, SYLVAIN 1b 2016-04-15 

133304 TROTTIER, LUCIE 4a 2016-04-18 

135257 DI LORENZO, CLAUDIO 1a 2016-04-14 

139461 KOLAR, WILLIAM 5b 2016-04-13 

142516 BAMBARA, MARIA 6a 2016-04-19 

145570 POTHIER, JOSÉE 1a 2016-04-15 

146123 LAGUE, SYLVAIN 1a, 6a 2016-04-18 

146684 TURGEON, NORMAND 1a 2016-04-15 

147868 POULIN, MICHEL 1a, 2a 2016-04-18 

155335 BONNEAU, JÉRÉMY 1a, 6a 2016-04-14 

156497 GRENIER, CAROLE 4a 2016-04-19 
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Certificat Nom, Prénom Disciplines Date de 
sans mode 
d’exercice 

157473 BERGERON VIENS, MATHIEU 1a 2016-04-13 

158125 COMEAU, PASCAL 4a 2016-04-18 

159783 PATRY, LISE 4b 2016-04-18 

163688 MERCIER, CAROLE 4a 2016-04-19 

163694 DENIS, CHANTAL 4a 2016-04-19 

166795 FORTIN, GINETTE 5a 2016-04-14 

172299 BOMBARDIER, MARYSE 4a 2016-04-19 

173757 PEEROO, BASSEER 1a 2016-04-19 

174201 LAVERGNE, FRANCIS 5a 2016-04-19 

175265 BERGERON, MÉLANIE 4a 2016-04-13 

177594 KAMANA, JEAN-PIERRE 1a, 4a 2016-04-19 

184225 OLIVIER, LOUIS 5a 2016-04-14 

185838 BEAULNE, VALÉRIE 1a 2016-04-18 

187923 ROY, JOSÉE 4c 2016-04-15 

194424 CHAMPAGNE, RAYMOND 4b 2016-04-15 

195460 JELIDI, IMED 5a 2016-04-19 

195986 D'ASTOLFO, LAURA 4b 2016-04-19 

197538 BLAIS, MARC-ANDRÉ 1a 2016-04-15 

198089 NADEAU, JEAN-FRANÇOIS 4b 2016-04-14 

200326 BLAIS, FRANÇOIS 1a 2016-04-14 

203784 SICURELLA, NICOLO 1a 2016-04-18 

204531 PIETTE, JOHANNE 1a 2016-04-15 

204560 GERVAIS, ISABELLE 2b 2016-04-19 

204719 LABONTE, SEBASTIEN 5a 2016-04-19 

205183 DEMUYNCK, FRANCOIS 4a 2016-04-18 

205912 DAVID, KIM 3b 2016-04-19 

206807 FISET, JEAN-FRANCOIS 1a 2016-04-13 

206943 HOULE, MIREILLE 1a 2016-04-15 

206990 RACINE, ERIC 1a 2016-04-15 

208558 SICARD, CATHERINE 1a 2016-04-15 

209059 SAVARD, MARISE 1a 2016-04-15 

209147 PAQUETTE, KARINE 3b 2016-04-14 

209421 LAMER, STEVE 1a 2016-04-15 

209946 SILINI, KARIMA 1a 2016-04-15 

210022 UMUHIRE, MARIE NOELLA 1b 2016-04-15 

. . 21 avril 2016 - Vol. 13, n° 16 75

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

00 

Certificat Nom, Prénom Disciplines Date de 
sans mode 
d’exercice 

210171 GAGNON, SOPHIE 1b 2016-04-15 

210295 JIN, YUE 1a 2016-04-13 

210576 CHAREF, ABDERRAZZAK 4a 2016-04-18 

210663 MIRZA, SALMAN 1a 2016-04-15 

210756 DESROSIERS, LOUIS PHILIPPE 3b 2016-04-19 

211435 BOUCHARD, MARC 1a 2016-04-18 

211703 TURCOTTE, MICHEL 1b 2016-04-14 

211787 GAGNON, PATRICIA 3b 2016-04-18 

211837 DUMAS, KATHERINE 1a 2016-04-15 

211845 LOSADA, ALEXANDER 1a 2016-04-19 

212230 CHALIFOUX, SABRINA 1b 2016-04-15 

212356 ELGALTA, MALIKA 1a 2016-04-15 

212387 MARCELIN, FRANÇOIS AUGUSTAVE 1a 2016-04-15 

212912 ST-PIERRE, VALERIE 1a 2016-04-15 

213324 LAJOIE, DANIEL 3b 2016-04-14 
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3.5 MODIFICATION AUX REGISTRES DES INSCRITS 

3.5.1 Les cessations de fonctions d’une personne physique autorisée, d’une personne désignée 

responsable, d’un chef de la conformité ou d’un dirigeant responsable  

Aucune information. 

3.5.2 Les cessations d’activités  

Cabinets de services financiers 

Inscription Nom du cabinet ou du 
représentant autonome 

Disciplines Date de 
cessation 

506970 JOHN SEEBOLD Assurance de personnes 2016-04-13 

509074 SOPHIE LACHARITÉ Assurance de personnes 

Assurance collective de personnes 

2016-04-13 

516044 JEAN PICHE Assurance de personnes 2016-04-14 

600184 LES ASSURANCES 
NADEAU INC. 

Assurance de dommages 2016-04-15 

600246 VSP CANADA, 
ASSURANCE DES SOINS 
DE LA VUE 

Assurance de personnes 

Assurance collective de personnes 

2016-04-15 

601702 TERRY-ANN MARKELL Assurance de dommages 2016-04-15 

3.5.3 Les ajouts concernant les personnes physiques autorisées, les personnes désignées 

responsables, d’un chef de la conformité ou d’un dirigeant responsable 

Courtiers 

Nom de la firme Nom Prénom Date  

JITNEYTRADE INC. Lalonde Marc-André 2016-04-12 

3.5.4 Les nouvelles inscriptions 

Cabinets de services financiers 

Inscription Nom du cabinet Nom du 
dirigeant 
responsable 

Disciplines Date 
d’émission 

601836 9335-6921 QUÉBEC INC. Steve Arseneault Assurance de dommages 2016-04-18 
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Inscription Nom du cabinet Nom du 
dirigeant 
responsable 

Disciplines Date 
d’émission 

601843 SERVICES FINANCIERS 
ET D'ASSURANCE 
SAMHAT INC. 

Marwa Samhat Assurance de personnes 2016-04-19 

601835 GESTION FINANCIÈRE 
DU LITTORAL INC. 

Frédéric 
Deschamps 

Assurance de personnes 2016-04-15 

601839 INVESTAMP GESTION 
DE PATRIMOINE INC. 

Michel Prévost Assurance de personnes 2016-04-19 

601833 DÉRY BARRETTE 
HARNOIS INC. 

Jacques Fortier Expertise en règlement de 
sinistres 

2016-04-14 

601802 RISQUE EQUILIBRE INC. 
/ RISK BALANCE INC. 

Serge Paquette Assurance de dommages 2016-04-15 
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3.6 AVIS D'AUDIENCES 

  

Aucune information. 
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3.7 DÉCISIONS ADMINISTRATIVES ET DISCIPLINAIRES 

Aucune information. 

3.7.1 Autorité  

Veuillez noter que les décisions administratives rendues par l’Autorité des marchés financiers à l’égard 
d’un cabinet, représentant autonome ou société autonome sont publiées sous forme de tableau à la 
section 3.8.4 de ce Bulletin. 

3.7.2 BDR  

Les décisions prononcées par le Bureau de décision et de révision sont publiées à la section 2.2 du 
bulletin. 

3.7.3 OAR 

Veuillez noter que les décisions rapportées ci-dessous peuvent faire l'objet d'un appel, selon les 
règles qui leur sont applicables. 

. . 21 avril 2016 - Vol. 13, n° 16 80

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 
 

3.7.3.1 Comité de discipline de la CSF  

 

. . 21 avril 2016 - Vol. 13, n° 16 81

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



COMITÉ DE DISCIPLINE 
CHAMBRE DE LA SÉCURITÉ FINANCIÈRE 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
 

N° : CD00-1122 
 
DATE : 24 mars 2016 
_____________________________________________________________________ 
 
LE COMITÉ : Me François Folot Président 

M. Christian Fortin Membre 
M. Louis Giguère, A.V.C. Membre 

_____________________________________________________________________ 
 
CAROLINE CHAMPAGNE, ès qualités de syndique de la Chambre de la sécurité 
financière 

Partie plaignante 
c. 
 
MANON BUSQUE, conseillère en sécurité financière et représentante de courtier en 
épargne collective (numéro de certificat 146158, BDNI 1536341), 

Partie intimée 
______________________________________________________________________ 

 
DÉCISION SUR CULPABILITÉ ET SANCTION 

______________________________________________________________________ 

 
CONFORMÉMENT À L’ARTICLE 142 DU CODE DES PROFESSIONS, LE COMITÉ A 
PRONONCÉ L’ORDONNANCE SUIVANTE : 

• Ordonnance de non-divulgation, de non-publication et de non-diffusion des 
noms et prénoms des consommateurs concernés ainsi que de tout 
renseignement permettant de les identifier. 

[1] Le 24 novembre 2015, le comité de discipline de la Chambre de la sécurité 

financière s’est réuni aux locaux de la Commission des lésions professionnelles sis au 

900, Place d’Youville, 8e étage, Québec, et a procédé à l'audition d'une plainte 

disciplinaire portée contre l'intimée ainsi libellée : 

 

. . 21 avril 2016 - Vol. 13, n° 16 82

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



CD00-1122  PAGE : 2 
 

LA PLAINTE 

1. À Saint-Zacharie, le ou vers le 5 décembre 2013, l’intimée n’a pas 
rempli le préavis de remplacement requis lorsqu’elle a fait souscrire à 
A.L. la proposition d’assurance-vie n° Q50157967, laquelle était 
susceptible d’entraîner l’annulation du contrat d’assurance-vie n° 
0051963415, contrevenant ainsi à l’article 22 (2) du Règlement sur 
l’exercice des activités des représentants (RLRQ, c. D-9.2, r.10); 

2. À Saint-Zacharie, le ou vers le 5 décembre 2013, l’intimée n’a pas 
recueilli tous les renseignements et procédé à une analyse complète et 
conforme des besoins financiers de A.L., alors qu’elle lui faisait souscrire 
la proposition n° Q50157967, contrevenant ainsi aux articles 27 de la Loi 
sur la distribution de produits et services financiers (RLRQ, c. D-9.2) et 6 
du Règlement sur l’exercice des activités des représentants (RLRQ, c. D-
9.2, r.10); 

3. À Saint-Zacharie, le ou vers le 5 décembre 2013, l’intimée n’a pas 
divulgué à l’assureur le contrat d’assurance-vie n° 0051963415 en 
vigueur ni l’intention de A.L. de remplacer ce contrat lorsqu’elle lui a fait 
souscrire la proposition d’assurance-vie n° Q50157967, contrevenant 
ainsi à l’article 34 du Code de déontologie de la Chambre de la sécurité 
financière (RLRQ, c. D-9.2, r.3); 

4. À Saint-Zacharie, le ou vers le 5 décembre 2013, l’intimée a fait 
signer à A.L. une lettre d’annulation de police d’assurance et expédié 
cette lettre avant l’émission de la police n° 1067249810, créant ainsi un 
découvert d’assurance entre les ou vers les 9 décembre 2013 et 8 janvier 
2014, contrevenant ainsi aux articles 16 de la Loi sur la distribution de 
produits et services financiers (RLRQ, c. D-9.2), 12, 24 et 35 du Code de 
déontologie de la Chambre de la sécurité financière (RLRQ, c. D-9.2, r.3); 

5. À Saint-Zachary, le ou vers le 5 décembre 2013, l’intimée n’a pas 
rempli correctement les préavis de remplacement n° 103949 et 103950, 
contrevenant ainsi aux articles 22 (2) du Règlement sur l’exercice des 
activités des représentants (RLRQ, c. D-9.2, r.10) et 16 du Code de 
déontologie de la Chambre de la sécurité financière (RLRQ, c. D-9.2, r.3). 
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PLAIDOYER DE CULPABILITÉ 

[2] D’entrée de jeu, l’intimée qui se représentait elle-même enregistra un plaidoyer 

de culpabilité à l’égard de chacun des cinq (5) chefs d’accusation contenus à la plainte. 

[3] Quant à la plaignante, par l’entremise de sa procureure, elle versa au dossier 

une preuve documentaire qui fut cotée P-1 à P-18. Elle résuma ensuite à l’aide de celle-

ci les circonstances entourant les infractions reprochées à l’intimée. 

DÉCLARATION DE CULPABILITÉ 

[4] Après révision de la preuve déposée par la plaignante et, compte tenu du 

plaidoyer de culpabilité enregistré par l’intimée, le comité déclara cette dernière 

coupable de chacun des cinq (5) chefs d’accusation contenus à la plainte. 

[5] Le comité procéda ensuite, avec l’accord des parties, à l’audition sur sanction. 

AUDITION SUR SANCTION 

- LA PREUVE 

[6] Alors que la plaignante déclara n’avoir, sur sanction, aucune preuve additionnelle 

à offrir, l’intimée choisit de témoigner. 

[7] Après son témoignage, les parties soumirent au comité leurs représentations 

respectives sur sanction. 
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- REPRÉSENTATIONS DE LA PLAIGNANTE 

[8] La plaignante débuta ses représentations en indiquant au comité qu’elle lui 

proposait l’imposition des sanctions suivantes : 

Sous le chef numéro 1 : la condamnation de l’intimée au paiement d’une amende de 

2 000 $; 

Sous le chef numéro 2 : la condamnation de l’intimée au paiement d’une amende de 

5 000 $; 

Sous le chef numéro 3 : la condamnation de l’intimée au paiement d’une amende de 

3 000 $; 

Sous le chef numéro 4 : la condamnation de l’intimée au paiement d’une amende de 

5 000 $; 

Sous le chef numéro 5 : la condamnation de l’intimée au paiement d’une amende de 

2 000 $ (total 17 000 $). 

Elle ajouta réclamer de plus la condamnation de l’intimée au paiement des déboursés. 

[9] Elle évoqua ensuite les facteurs, à son opinion, aggravants et atténuants 

suivants : 

Facteurs aggravants 

- la gravité objective des infractions en cause; 
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- l’expérience de l’intimée (douze ans au moment des événements) qui aurait 

dû la mettre à l’abri de commettre les fautes qui lui ont été reprochées; 

Facteurs atténuants 

- l’enregistrement par l’intimée d’un plaidoyer de culpabilité à l’égard de chacun 

des cinq (5) chefs d’accusation contenus à la plainte; 

- son absence d’antécédents disciplinaires; 

- son excellente collaboration à l’enquête de la syndique; 

- l’absence chez elle d’intentions malveillantes; 

- des fautes rattachées à un seul événement et ne concernant qu’un seul 

couple de consommateurs; 

- l’absence de préjudice matériel causé auxdits consommateurs; 

- les remords et regrets exprimés à maintes reprises par l’intimée. 

[10] Elle termina en déposant au soutien de ses recommandations un cahier 

d’autorités comportant onze (11) décisions antérieures du comité qu’elle commenta1. 

                                            
1  Lelièvre c. Naimi, CD00-1069, 1er octobre 2015 (C.D.C.S.F.); Rioux c. Lecours, CD00-0611, 

31 mars 2008 (C.D.C.S.F.); Champagne c. Marcoux, CD00-0839, 6 juillet 2011 (C.D.C.S.F.); 
Champagne c. Bélisle, CD00-0965, 28 juillet 2014 (C.D.C.S.F.); Champagne c. Dubois, 
CD00-0969, 9 octobre 2013 (C.D.C.S.F.); Lelièvre c. Gupta, CD00-0941, 21 mars 2013 
(C.D.C.S.F.); Champagne c. Côté, CD00-0837, 5 avril 2011 (C.D.C.S.F.); Rioux c. Berry, 
CD00-0636, 8 novembre 2007 (C.D.C.S.F.); Rioux c. Delage, CD00-0505, 12 juin 2007 
(C.D.C.S.F.); Rioux c. Binet, CD00-0623, 20 février 2008 (C.D.C.S.F.); Lelièvre c. Lapointe, 
CD00-1002, 19 novembre 2014 (C.D.C.S.F.). 
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- REPRÉSENTATIONS DE L’INTIMÉE 

[11] Quant à l’intimée, celle-ci débuta ses représentations en proposant au comité de 

lui imposer à titre de sanctions des réprimandes sous tous et chacun des chefs 

d’accusation sauf le quatrième, où elle reconnut que sa condamnation au paiement de 

l’amende minimale (2 000 $) pourrait à son opinion être appropriée ou justifiée. 

[12] Puis, après avoir réitéré qu’elle admettait les fautes qui lui étaient reprochées, 

elle évoqua, et ce, sans pour autant chercher à se justifier, qu’au moment des 

événements en cause elle « était la mère de trois (3) enfants dont un bébé de six (6) 

mois », ce qui l’accaparait beaucoup, et qu’au surplus elle éprouvait alors, au plan 

santé, certains problèmes personnels qu’elle précisa. 

[13] Elle reprit ensuite « viva voce » la version des faits ainsi que les arguments 

qu’elle avait exposés à la procureure de la plaignante dans une correspondance qu’elle 

lui adressait le ou vers le 25 juin 2015, et dont une copie avait été expédiée au 

secrétariat du comité. 

[14] Relativement au chef d’accusation numéro 4, elle répéta comment, après s’être 

rendu compte de son erreur, elle avait recontacté le client et s’était appliquée par la 

suite à lui obtenir le rétablissement de sa couverture d’assurance. 

[15] Elle ajouta que la plainte l’avait amenée à réfléchir et à modifier sa pratique. Elle 

mentionna être désormais plus prudente dans l’exercice de la profession, procédant 

habituellement à trois (3) rendez-vous avec les clients plutôt que deux (2) comme 

auparavant. 
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[16] Elle affirma « adorer son métier » et souligna sa carrière de plus de douze (12) 

ans « sans tache ». 

[17] Elle termina en mentionnant combien elle se sentait « humiliée et mortifiée » de 

devoir se soumettre à une audition disciplinaire, déclarant que d’avoir été poursuivie en 

déontologie représentait pour elle une « très grande insulte » qui « la punissait plus que 

toutes les amendes qui pourraient lui être imposées » et ajoutant que la publicité qui 

allait en toute vraisemblance découler de sa condamnation serait de surcroît une autre 

« punition difficile à supporter ». 

- RÉPLIQUE DE LA PLAIGNANTE 

[18] Après avoir entendu l’intimée, la plaignante affirma vouloir quelque peu 

« tempérer » ses recommandations. 

[19] Ainsi, elle déclara alors, que bien qu’elle ait présenté au comité des suggestions 

d’amendes totalisant 17 000 $, afin de tenir compte du « principe de la globalité des 

sanctions » ainsi que certains des facteurs atténuants mis de l’avant par l’intimée lors 

de son témoignage ou de ses représentations, et puisque de plus il existait un lien de 

rattachement ou une connexité entre les chefs 1 et 3, elle « serait d’accord » pour que 

le comité lui impose une réprimande sous le premier chef. 

MOTIFS ET DISPOSITIF 

[20] L’intimée n’a aucun antécédent disciplinaire. 

[21] Elle exerce la profession depuis environ douze (12) ans. 
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[22] Elle a collaboré à l’enquête de la syndique. 

[23] À la première occasion elle a enregistré un plaidoyer de culpabilité à l’égard de 

tous et chacun des cinq (5) chefs d’accusation contenus à la plainte. 

[24] La preuve ne révèle pas qu’elle ait été animée d’intentions malveillantes. 

[25] Les infractions qui lui ont été reprochées sont en lien avec une seule transaction, 

concernant un seul et même client ou couple de clients et ce ou ces derniers n’ont, en 

fin de compte, eu à subir aucun préjudice matériel. 

[26] Au moment des événements, tel qu’elle l’a plus amplement exposé devant le 

comité, elle vivait au plan personnel une situation difficile. 

[27] Elle semble regretter ses fautes et être animée d’un repentir sincère. 

[28] Néanmoins les infractions qui lui sont reprochées vont au cœur de l’exercice de 

la profession et sont d’une gravité objective indiscutable. 

[29] Son expérience aurait dû la mettre à l’abri de commettre celles-ci. 

[30] Relativement au chef d’accusation numéro 1, si elle a fait défaut de remplir le 

préavis de remplacement ce serait parce que le client ne lui aurait pas transmis au 

moment opportun des « informations justes ». 

[31] Toutefois, de son propre aveu ce dernier l’aurait informée le soir-même de leur 

rencontre, ou peu après, qu’il détenait une police d’assurance-vie, mais elle aurait alors 

fait défaut de rétablir ou de corriger la situation. 
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[32] Relativement au chef d’accusation numéro 2, elle a admis s’être « contentée » à 

titre d’ABF d’un travail incomplet effectué avec le client lors d’une rencontre antérieure. 

[33] Or, tel que le comité l’a déjà indiqué à plusieurs reprises : l’analyse complète et 

conforme des besoins financiers du client (ABF), est la procédure préalable essentielle 

à l’émission de tout contrat d’assurance de personnes. Elle permet au représentant de 

bien connaître la situation de son client et de le conseiller adéquatement. Il s’agit de la 

pierre d’assise sur laquelle s’appuieront ses recommandations. L’intimée ne pouvait 

ignorer qu’elle faisait alors défaut de respecter les prescriptions de l’article 6 du 

Règlement sur l’exercice des activités des représentants. 

[34] Relativement au chef d’accusation numéro 4, les agissements de l’intimée ont eu 

comme résultat de créer chez le client un découvert d’assurance pour une période 

d’environ un mois. Pendant cette période, celui-ci et sa famille ont été exposés à des 

risques inutiles et injustifiés. 

[35] Aussi, compte tenu de ce qui précède, après révision des éléments tant objectifs 

que subjectifs, atténuants qu’aggravants qui lui ont été présentés, le comité est d’avis 

que la condamnation de l’intimée, tel que suggéré par la plaignante, au paiement d’une 

amende de 5 000 $ sous chacun des chefs 2 et 4, et ce, notamment pour les motifs 

plus amplement exposés par cette dernière lors de ses représentations, seraient des 

sanctions justes et appropriées, adaptées aux infractions, conformes aux précédents 

jurisprudentiels applicables ainsi que respectueuses des principes d’exemplarité et de 

dissuasion dont il ne peut faire abstraction. 
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[36] Sous chacun d’eux, le comité condamnera donc l’intimée au paiement d’une 

amende de 5 000 $ (total 10 000 $). 

[37] D’autre part, considérant le principe de la globalité des sanctions, et afin de tenir 

compte des particularités de l’affaire, notamment qu’il est confronté à des infractions 

commises à l’égard d’un seul consommateur ou d’un seul couple de consommateurs, à 

l’occasion d’un seul et même événement, le comité est d’avis que lorsque juxtaposée 

aux sanctions qu’il imposera à l’intimée sous les chefs 2 et 4, la condamnation de cette 

dernière à des réprimandes sous les chefs 1, 3 et 5 seraient des sanctions justes et 

appropriées. 

[38] Enfin, conformément à la suggestion de la plaignante et en l’absence de motifs 

ou de « particularités exceptionnelles » qui lui permettraient de déroger à la règle 

habituelle voulant que le représentant fautif soit tenu à en défrayer le coût, le comité est 

d’avis de condamner l’intimée au paiement des déboursés. 

PAR CES MOTIFS, le comité de discipline : 

RÉITÈRE la déclaration de culpabilité qu’il a prononcée lors de l’audition à 

l’endroit de l’intimée sous tous et chacun des cinq (5) chefs d’accusation 

contenus à la plainte; 

ET PROCÉDANT SUR SANCTION : 

Sous chacun des chefs 2 et 4 contenus à la plainte : 

CONDAMNE l’intimée au paiement d’une amende de 5 000 $ (total 10 000 $); 
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Sous chacun des chefs 1, 3 et 5 contenus à la plainte : 

IMPOSE à l’intimée une réprimande; 

CONDAMNE l’intimée au paiement des déboursés, y compris les frais 

d’enregistrement conformément aux dispositions de l’article 151 du Code des 

professions, RLRQ chapitre C-26. 

 

 (s) François Folot____________________ 
Me FRANÇOIS FOLOT 
Président du comité de discipline 
 

(s) Christian Fortin___________________ 
M. CHRISTIAN FORTIN 
Membre du comité de discipline 
 

(s) Louis Giguère____________________ 
M. LOUIS GIGUÈRE, A.V.C. 
Membre du comité de discipline 
 

 
Me Valérie Déziel 
CDNP AVOCATS  
Procureurs de la partie plaignante 
 
L’intimée se représente elle-même. 
 
Date d’audience : 24 novembre 2015 

COPIE CONFORME À L’ORIGINAL SIGNÉ 
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COMITÉ DE DISCIPLINE 
CHAMBRE DE LA SÉCURITÉ FINANCIÈRE 

CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
 

N° : CD00-1008 
 
DATE : 16 mars 2016 
______________________________________________________________________ 
 
LE COMITÉ : Me Janine Kean Présidente 

M. Benoit Bergeron, A.V.A., Pl. Fin. Membre 
M. Robert Chamberland, A.V.A.  Membre 

______________________________________________________________________ 
 
CAROLINE CHAMPAGNE, ès qualités de syndique de la Chambre de la sécurité financière 

Partie plaignante 
c. 
MICHEL MARCOUX (numéro de certificat 122786) 

Partie intimée 
______________________________________________________________________ 

 
DÉCISION SUR REQUÊTE EN RÉCUSATION 

______________________________________________________________________ 

 

[1] Le 25 août 2015, le comité de discipline de la Chambre de la sécurité financière 
(le comité) s'est réuni au siège social de la Chambre, sis au 300, rue Léo-Pariseau,  
26e étage, à Montréal, pour procéder à l'audition de la requête en récusation des trois 
membres de la formation de ce comité présentée par l’intimé.  

[2] L’intimé était représenté par Me Michel Cossette et la plaignante par Me Mathieu 
Cardinal. 

[3] Rappelons que par décision rendue le 4 août 2014, le comité a ordonné la radiation 
provisoire de l’intimé. Cette décision a été portée en appel devant la Cour du Québec. Au 
moment de rendre la présente décision, celle de la Cour du Québec n’était pas rendue.  

 

PRÉTENTIONS DE L’INTIMÉ 
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[4] Le procureur de l’intimé a d’abord tenu à préciser que la requête n’avait pas pour 
but de porter atteinte à l’intégrité ou à l’impartialité des membres du comité, mais plutôt 
de servir les fins supérieures de la justice étant donné l’importance de l’apparence 
d’impartialité.  

[5] Il a rappelé que l’article 234 du Code de procédure civile (CPC) s’appliquait au 
comité de discipline par l’effet de l’article 140 du Code des professions (CP). Faisant valoir 
que l’utilisation de l’adverbe « notamment » à l’article 234 CPC ne limitait pas la récusation 
aux dix situations énoncées, il a précisé que sa requête était toutefois basée sur le 10e 
motif soit l’existence d’une crainte raisonnable que le comité puisse être partial.  

[6] Il a expliqué que l’examen de la preuve faite lors de la radiation provisoire en juin 
2014 ainsi que des motifs de la décision la prononçant le 4 août 2014 pouvait laisser 
croire que le comité pourrait être partial pour l’instruction de la plainte au fond. 
Néanmoins, il ne contestait pas que c’est le comité qui a rendu la décision qui doit se 
prononcer sur sa propre récusation. 

[7] À son avis, sa requête contient des motifs raisonnables supportant que le comité 
ne puisse agir de façon « parfaitement » impartiale, s’il entend la plainte au fond. Il a 
souligné à cette fin, entre autres, l’opinion de la juge Claire L'Heureux-Dubé, cité par le 
Tribunal des professions dans l’affaire Corriveau1 : 

Ainsi, c'est le caractère raisonnable de la crainte qui variera en fonction des 
divers tribunaux administratifs, non pas leur impartialité intrinsèque.  Autrement 
dit, tel motif de crainte de partialité pourra être raisonnable dans le cas d'un 
procès pénal, mais déraisonnable dans le cas d'une audience quasi judiciaire.  
Dans tous les cas, cependant, l'organisme décisionnel se doit d'être 
parfaitement impartial; (…).2 

(Souligné ajouté) 

[8] Quant au caractère raisonnable de la crainte, il a résumé comme suit 
l’interprétation des tribunaux : « (…) c’est quoi être raisonnable, donc ça doit être 
logique, ça doit s’inférer de motifs sérieux, ça doit provenir d’une personne qui 
est sensée, non (inaudible), qui n’est pas paranoïaque, qui n’est pas scrupuleuse, 
qui n’est pas plus angoissée qu’il faut, qui est bien informée, et d’une façon…, qui a 
étudié le dossier d’une façon réaliste, c’est-à-dire dégagée d’émotivité, puis ça doit 
reposer sur des motifs sérieux »3.  

                                            
1 Avocats c. Corriveau, [1998] D.D.O.P. 219 à 224. 
2 Procureur général du Québec (Régie des permis d'alcool) c. 2747-3174 Québec Inc., [1996] 3 R.C.S. 919 (984). 
3 Notes sténographiques du 25 août 2015, p. 8 lignes 7-16. 
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[9] Il a soutenu que la présente affaire était particulière du fait que le comité a eu à 
se prononcer sur deux requêtes en radiation provisoire présentées contre l’intimé, 
d’autant plus qu’après avoir rejeté la première, il a accueilli la deuxième.  

[10] Citant les passages de décisions4 qu’il estimait particulièrement pertinents, il a 
regroupé les allégués de sa requête en récusation comme suit. 

a) Les commentaires faits par le comité sur la crédibilité de l’intimé, de son fils 
et d’un représentant ayant travaillé avec lui (par. 4 à 6) 

[11] Voyant un parallèle avec les affaires Corriveau et Rocheleau, le procureur de 
l’intimé a reproché au comité d’avoir indiqué que l’intimé « manquait de transparence en 
transmettant au compte-goutte des faits et en se limitant à des demi-vérités ». Il a 
soutenu que cette conclusion quant à la crédibilité ou la transparence de l’intimé 
l’amenait à conclure que le comité ne croyait pas l’intimé, d’où la crainte de partialité de 
ce dernier s’il entendait la plainte au fond.  

[12] Quant au fils de l’intimé et l’autre représentant, il a reproché au comité d’avoir 
indiqué qu’il était à craindre que les deux ne possèdent pas le recul nécessaire face à 
l’intimé. Il en a donc conclu que le comité s’est positionné à leur égard, d’où la crainte 
de partialité de ce dernier s’il entendait la plainte au fond.  

b) L’intervention du comité pour retracer la preuve concernant le troisième 
consommateur qui avait été produite lors de la première requête pour 
radiation provisoire (par. 7 à 9)  

[13] Bien que reconnaissant qu’il s’agit d’un motif soumis à la Cour du Québec dans 
le cadre de l’appel de la décision du 4 août 2014 et que cette intervention par le comité 
n’est pas en soi illégale, il a surtout reproché la façon dont elle a été faite dans le cadre 
de la décision. Une personne extérieure pourrait considérer cela comme une façon de 
sanctionner l’intimé à l’avance alors que la preuve n’a pas été entendue et ainsi douter 
de l’impartialité du comité à l’égard de l’intimé s’il entendait la plainte au fond. 

                                            
4 Avocats c. Corriveau, [1998] D.D.O.P. 219 à 224, décision du tribunal des professions du 23 mars 1998; 
Massy-Roy c. Bohémier, décision sur culpabilité du Comité de discipline du Barreau du Québec du 13 mars 
2006; Dr Gauthier c. Dr Roy Stephan, 24-03-00573, décision sur récusation du Comité de discipline du 
Collège des médecins du Québec du 2 octobre 2003; Notaires c. Rocheleau, [1994] D.D.C.P. 128 à 132, 
décision du Comité de discipline de la Chambre des notaires du 20 janvier 1994. 
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c) Le fait que l’intimé ait porté en appel tant la décision du comité rendue le 17 
juin 2014 rejetant sa demande de remise que celle ordonnant sa radiation 
provisoire le 4 août 2014 (par. 10 et 11) 

[14] Le procureur de l’intimé a rappelé que l’existence d’appel a parfois été 
considérée par la jurisprudence5 comme un facteur justifiant la récusation du tribunal. 
Référant aux appels portés par l’intimé à l’encontre des décisions du comité rendues 
sur la demande de remise et la radiation provisoire à l’été 2014, il a expliqué que le 
comité aurait pu être « un peu heurté par le fait de la conduite des procédures de notre 
part », ce qui le placerait « dans une position un peu fragilisée ». Ainsi, un observateur 
extérieur pourrait conclure que les fins de la justice seraient mieux servies si ce comité 
n’entendait pas la plainte au fond. 

d) La deuxième requête en radiation provisoire a été présentée par la 
plaignante à la suite d’une suggestion « claire » faite par le comité lors de la 
demande de remise par l’intimé des auditions fixées pour l’instruction de la 
plainte en 2014 (par. 13 et 14) 

[15] Expliquant que cette suggestion avait choqué son client, le procureur de 
l’intimé a toutefois avancé que le comité l’avait peut-être faite « dans le but de régler 
certains problèmes ». Nonobstant cette observation, il s’est dit d’avis que cela pourrait 
être considéré comme déterminant par un observateur externe, car le comité se 
trouverait ainsi placé dans une situation dans laquelle il lui serait plus difficile de  
« reprendre l’étude du dossier à neuf lorsque la cause devra être entendue » au fond. 

[16] En guise de conclusion, le procureur de l’intimé a cité de nouveau les décisions 
Rocheleau, Massy-Roy et Dr Gauthier pour soutenir que dans le cas où le comité aurait 
déjà décidé d’importantes questions de droit et de faits, de la crédibilité des témoins 
entendus, a rendu une décision prononçant la radiation provisoire à la suite d’un débat 
sur celle-ci, ou encore que ses décisions eussent été portées en appel, les comités se 
sont récusés, ou l’ont été comme dans le cas Rocheleau, de sorte que de nouveaux 
comités ont été constitués pour entendre la plainte au fond. 

[17] En terminant, le procureur de l’intimé a cité notamment les propos de  
Me De Niverville6 qui est d’avis que, pour éviter toute forme d’apparence de partialité, le 

                                            
5 Dr Gauthier c. Dr Roy Stephan, préc., note 4. 
6 Patrick DE NIVERVILLE, «L’ordonnance de radiation provisoire», Développements récents en déontologie, 
droit professionnel et disciplinaire (2002), Service de la formation permanente du Barreau du Québec, Éditions 
Yvon Blais. 
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fond d’une plainte devrait être entendu par un comité de discipline différent de celui qui 
a entendu la requête en radiation provisoire7.  

PRÉTENTIONS DE LA PLAIGNANTE 

[18] Selon le procureur de la plaignante, le présent dossier se distingue de ceux 
rapportés tant dans les décisions citées par son confrère que par lui-même du fait que 
le comité ne s’est, en aucun temps, prononcé sur des questions qui concernent le fond 
de la plainte portée contre l’intimé.  

[19] Lors de l’instruction de chacune des deux requêtes en radiation provisoire tenues 
respectivement à l’automne 2013 et au printemps 2014, l’ensemble de la preuve 
documentaire a été produit de consentement. Les procureurs de l’intimé avaient admis 
trois des quatre critères qui doivent être satisfaits pour obtenir la radiation provisoire du 
professionnel, incluant celui de la preuve à première vue ou « prima facie » des faits 
reprochés dans la plainte. Les débats n’ont porté que sur le critère exigeant l’existence 
d’un risque de compromission de la protection du public, si le professionnel continuait à 
exercer. De ce fait, le comité n’a jamais pris position sur le fond de la plainte, que ce 
soit à première vue ou autrement. 

[20] À son avis, toutes les décisions citées portant sur la récusation, y compris 
l’opinion de Me De Niverville qui invite les comités à la prudence et suggère qu’une 
autre formation entende la plainte au fond, ne peuvent trouver application. Dans ces 
affaires, sans prendre position sur le fond, le comité saisi a apprécié la qualité de la 
preuve, à tout le moins en surface, ce qui le rendrait intellectuellement incapable de 
faire autre chose que de condamner l’intimé dans sa décision sur le fond de la plainte. 
Ce n’est pas le cas en l’espèce. 

[21] Le procureur de la plaignante a rétabli au besoin les faits rapportés par son 
confrère en précisant leur contexte et a argumenté chacun des motifs invoqués en 
citant à l’appui une série de décisions8.  

 

                                            
7 Paragraphe 12 de la requête de l’intimé. 
8 Bande Indienne Wewaykum c. Canada, [2003] 2 R.C.S. 259, décision de la Cour suprême du Canada sur la 
requête sollicitant des directives du 26 septembre 2003; Wightman c. Widdrington (succession de), 2007 
QCCA 1687, décision de la Cour d’appel du 5 décembre 2007; 9004-6673 Québec inc. c. Roxboro Excavation 
inc., [1998] R.J.Q. 1731 à 1739, décision de la Cour d’appel du 15 juin 1998; Forte c. Tribunal des professions, 
AZ-00021490, décision de la Cour supérieure du 7 avril 2000; Ménard c. Ordre professionnel des agronomes, 
2010 QCTP 55, décision du Tribunal des professions du 19 mai 2010; Alipoor c. Pinet, 2011 QCCQ 15421, 
jugement de la Cour du Québec du 12 décembre 2011. 
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a) Les commentaires faits par le comité sur la crédibilité de l’intimé, de son fils et 
d’un représentant ayant travaillé avec lui  

[22] En premier lieu, le procureur de la plaignante a précisé que la discussion 
contenue dans la décision du 4 août 2014 concernant l’intimé, son fils et l’autre 
représentant se trouve sous l’analyse du quatrième critère du risque de compromission 
de la protection du public et qu’en aucun temps le comité n’avait « attaqué » la 
crédibilité de l’intimé, comme le prétend son procureur. Le comité l’a plutôt appréciée 
comme il avait, non seulement l’obligation et le devoir, mais aussi droit de le faire.  

[23] Quoique le constat par le comité du manque de transparence de l’intimé puisse 
paraître sévère, il lui a été ainsi plaidé par la plaignante. Dans le cadre d’une requête en 
radiation provisoire, qui porte précisément sur la dangerosité que l’intimé représente, il a 
fait valoir que la crédibilité de l’intimé constituait un élément crucial et que, de toute façon, 
son témoignage ne portait pas sur le fond de la plainte. Tous les témoignages, y compris 
celui de l’intimé, ont porté sur des faits postérieurs à ceux de la plainte et concernaient 
essentiellement le rattachement de l’intimé, son mode de rémunération et la façon dont sa 
relation d’affaires s’était terminée avec le cabinet auquel il était rattaché précédemment. 

[24] En ce qui concerne la crédibilité de l’autre représentant, il comprend mal ce 
reproche, puisque ce représentant n’a même pas été entendu par le comité. Quant à 
l’argument, plaidé par son confrère, voulant qu’il se sente inconfortable de témoigner 
devant le comité lors du fond, il a rétorqué qu’il s’agissait de « conjectures » loin du 
critère de la personne raisonnable devant apprécier une crainte de partialité du comité 
comme définie par la jurisprudence.   

[25] Quant à la crédibilité du fils de l’intimé, le comité n’a fait aucun commentaire de 
quelque nature que ce soit à ce sujet. Au surplus, comme le fils de l’intimé était aux 
études au moment des faits reprochés à ce dernier par la plainte, il est d’avis que son 
témoignage s’avèrerait non pertinent au fond.  

b) L’intervention du comité pour retracer la preuve concernant le troisième 
consommateur qui avait été produite lors de la première requête pour 
radiation provisoire (par. 7 à 9) 

[26] Concédant qu’une preuve prima facie n’a pas, comme telle, été présentée à ce 
sujet, le procureur de la plaignante a signalé que les faits concernant ce troisième 
consommateur étaient allégués dans la deuxième requête en radiation provisoire. Selon 
lui, l’intervention reprochée au comité ne peut servir de motif à la présente requête en 
récusation, mais qu’il s’agit d’une question que la Cour du Québec siégeant en appel 
aura à trancher.  
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c) Le fait que l’intimé ait porté en appel tant la décision du comité rendue le 17 
juin 2014 rejetant sa demande de remise que celle ordonnant sa radiation 
provisoire le 4 août 2014 (par. 10 et 11) :   

[27] Le procureur de la plaignante n’a pas clairement répondu à ce motif. Il a toutefois 
rappelé la séquence des événements précisant que la décision du comité rejetant la 
demande de remise de l’intimé n’avait pas été infirmée en juin 2014 comme le prétend 
le procureur de l’intimé, mais plutôt au printemps 2015, en raison d'une confession de 
jugement produite par la plaignante qui estimait que ce débat était devenu sans objet 
dans les circonstances du présent dossier. 

d) La deuxième requête en radiation provisoire a été présentée par la 
plaignante à la suite d’une suggestion « claire » faite par le comité lors de la 
demande de remise par l’intimé des auditions fixées pour l’instruction de la 
plainte en 2014 (par. 13 et 14) 

[28] Selon le procureur de la plaignante, contrairement à ce qu’a prétendu son confrère, 
la suggestion n’a pas été faite à la plaignante, mais à la partie intimée. Il a rappelé le 
contexte particulier dans lequel s’inscrivait cette suggestion. L’intimé a présenté sa 
demande de remise des dix-huit jours fixés pour l’instruction de la plainte en juin 2014 à 
la dernière minute. Me Andrée Dolan, qui représentait l’intimé pour cette demande 
seulement, a informé le comité que l’intimé n’était plus rattaché au cabinet auquel il était au 
moment où le comité avait rejeté la demande de radiation provisoire en 2013. Or, le comité 
avait rejeté cette dernière en 2013 principalement parce qu’il estimait que ce rattachement 
militait en faveur de l’argument voulant que dans ces circonstances la protection du public 
ne fût pas compromise s’il continuait à exercer. Dans ces circonstances, la suggestion du 
comité a été une façon de « ménager la chèvre et le chou ».   

[29] Enfin, il a réitéré que rien ne rendait le comité inhabile à entendre la plainte 
puisqu’il n’a jamais rendu une opinion sur son fond9. L’intimé ne peut prendre les 
commentaires du comité, les extraire de leur contexte pour supporter sa requête. L’étude 
doit être faite « de façon réaliste et pratique » en fonction des principes se dégageant de 
la jurisprudence qui veut qu’il appartienne au tribunal de déterminer «…si une personne 
raisonnable et bien renseignée qui serait au courant de l’ensemble des circonstances 
pertinentes et qui étudierait la question de façon réaliste et pratique, conclurait que le 
Comité a dans le cadre de l’instance de la radiation provisoire adopté un comportement 
émis des commentaires qui font naître une crainte raisonnable de partialité »10.   

                                            
9 9004-6673 Québéc inc. c. Roxboro Excavation inc., préc., note 8, p. 1739.  
10 Alipoor c. Pinet, préc., note 8, par. 142. 
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[30] En réplique, le procureur de l’intimé a notamment souligné le souhait exprimé 
par le juge Dortélus de la Cour du Québec dans l’affaire Alipoor11, citée par son 
confrère, voulant qu’une autre formation du comité entende la plainte au fond en dépit 
du fait qu’il rejetait l’appel porté tant sur la radiation provisoire que sur la récusation.  

[31] Pour le reste, les procureurs ont essentiellement réitéré leurs positions 
respectives.  

ANALYSE ET MOTIFS  

[32] En 2003, dans Bande Indienne Wewaykum c. Canada, la Cour Suprême a 
rappelé qu’en matière de récusation :  

Premièrement, il convient de répéter que la norme exige une crainte de partialité 
fondée sur des motifs sérieux, vu la forte présomption d’impartialité dont 
jouissent les tribunaux. À cet égard, le juge de Grandpré a ajouté ces mots à 
l’expression maintenant classique de la norme de la crainte raisonnable :  

Toutefois, les motifs de la crainte doivent être sérieux et je […] refuse d’admettre 
que le critère doit être celui d’« une personne de nature scrupuleuse et 
tatillonne »12.  

(Committee for Justice and Liberty c. Office national de l’énergie, p. 395) 

[33] À l’instar de la Cour Suprême dans l’affaire précitée, la question à laquelle le 
comité doit répondre est la suivante : « (…) À quelle conclusion arriverait une personne 
bien renseignée qui étudierait la question en profondeur, de façon réaliste et pratique? »13.  

[34] Après étude des décisions discutées par les parties ainsi que de leurs 
représentations, le comité est d’avis que les motifs invoqués par l’intimé au soutien de sa 
requête en récusation ne sont pas sérieux et de ce fait ne répondent pas à cette norme.  

[35] Pour réussir à obtenir la récusation du comité, l’intimé a le fardeau de démontrer 
des motifs sérieux d’apparence ou de crainte de partialité mettant en cause 
l’administration de la justice.  

[36] Au stade de la radiation provisoire, nul ne conteste que le comité doive évaluer 
la preuve qui lui est présentée afin de décider si la protection du public justifie une 
ordonnance de radiation provisoire.  

                                            
11 Alipoor c. Pinet, préc., note 8, par. 175. 
12 Bande Indienne Wewaykum c. Canada, préc., note 8, p. 294.  
13 Bande Indienne Wewaykum c. Canada, préc., note 8, p. 294 sous D. 
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[37] Dans sa décision du 4 août 2014, en aucun temps, le comité ne s’est prononcé 
sur le fond de la plainte. Étant donné l’admission par l’intimé que les trois premiers 
critères étaient satisfaits, le comité n’a même pas eu à se prononcer quant à l’existence 
d’une preuve « à première vue » des faits reprochés, mais seulement sur le 4e critère 
soit l’existence d’un risque de compromission de la protection du public si l’intimé 
continuait à exercer. C’est ce que le comité a fait en fonction de la preuve présentée.  

[38] Le comité souscrit aux arguments de la plaignante voulant notamment que les 
commentaires ou conclusions auxquels en est arrivé le comité ne peuvent pas être traités 
isolément et hors contexte, mais qu’il y a lieu de considérer la décision dans son ensemble. 
Aussi, le comité conclut-il que les craintes soulevées par l’intimé sont uniquement 
fondées sur des soupçons ou insinuations et de la conjecture et qu’une « personne bien 
renseignée qui étudierait la question en profondeur, de façon réaliste et pratique » ne 
pourrait conclure à une crainte raisonnable de partialité de la part du comité.  

[39] De plus, bien que le délai n’ait pas fait l’objet d’un argument à l’encontre de la 
requête, soulignons que l’intimé a présenté sa requête le 25 mars 201514 soit plus de 
six mois après la décision rendue le 4 août 2014. Or, comme rappelé par la Cour du 
Québec dans Alipoor15, la Cour d’appel estime déraisonnable un délai de 45 jours pour 
soulever et présenter une demande de récusation. Aussi, comme exprimé par la Cour 
du Québec dans cette même affaire, ce long délai « (…) suggère que l’appelant lui-
même s’est convaincu très tardivement des motifs d’apparence ou de crainte de 
partialité qu’il soulève, lesquels sont sensés apparaître des commentaires exprimés par 
le Comité dans la décision rendue le 9 février 2011 » 16.  

[40] Pour ces motifs, le comité est d’avis que l’intimé ne s’est pas déchargé de son 
fardeau de preuve et que le comité n’est pas légalement tenu de se récuser.   

[41] Néanmoins, dans l’arrêt précité Bande Indienne Wewaykum, la Cour Suprême 
indique que « (…) l’analyse dépend énormément des faits propres à chaque affaire » et 
rapporte les propos suivants de lord Steyn : « il s’agit d’un aspect du droit où le contexte 
et les circonstances particulières sont de la plus haute importance » et ajoute que  
« (…) la question ne peut être tranchée au moyen de règles péremptoires et (…),  
il n’existe pas d’exemples « classiques » » 17. 

                                            
14 Le 10 mars 2015, Me Cossette indiquait ne pas être disponible avant le début du mois d’avril pour 
participer à une téléconférence ayant pour but de fixer des dates d’audition au mérite de la plainte. La 
téléconférence a été fixée en conséquence au 1er avril 2015. Le 26 mars 2015, il faisait parvenir une lettre à 
laquelle était jointe la requête en récusation du comité datée de la veille et confirmant qu’il comparaissait 
pour l’intimé pour la suite du dossier et sa disponibilité pour le 1er avril 2015.  
15 Alipoor, préc., note 8, par. 169. 
16 Alipoor, préc., note 8, par. 168. 
17 Préc., note 8, p. 295. 
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[42] En conséquence, le comité a pris soin d’analyser le contexte et les circonstances 
particulières du présent dossier. 

[43] En moins d’un an, le comité a eu à rendre deux décisions concernant la radiation 
provisoire de l’intimé réclamée par la plaignante. Le 13 novembre 2013, il a rejeté la 
première, mais a, le 4 août 2014, accueilli la seconde et a prononcé la radiation 
provisoire de l’intimé.   

[44] Entre les 17 et 25 juin 2014, en attendant le sort de la requête pour permission 
d’en appeler de l’intimé quant à sa demande de remise, l’instruction de la plainte au 
fond a commencé. Ainsi, pendant deux jours, le comité a entendu une partie de la 
volumineuse preuve présentée par la plaignante.   

[45] S’il demeure saisi de la présente plainte, le comité craint d’avoir notamment à 
distinguer entre la preuve qui sera soumise au fond et celle qu’il a entendue 
précédemment. 

[46] Par conséquent, après avoir soupesé le tout, le comité éprouve un certain 
inconfort à entendre la plainte au fond et préfère qu’une autre formation du comité de 
discipline de la Chambre de la sécurité financière procède à l’instruction de la plainte au 
fond. Le présent dossier sera donc confié au greffe à cette fin. 

 

PAR CES MOTIFS: 

REJETTE la requête en récusation présentée par l’intimé;  

CONFIE le dossier au greffe du comité de discipline pour qu’une autre formation du 
comité soit formée et que l’audition au mérite soit fixée dans les meilleurs délais; 

LE TOUT FRAIS À SUIVRE. 
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(s) Janine Kean______________________ 
Me Janine Kean  
Présidente du comité de discipline 
 
 
(s) Benoit Bergeron___________________ 
M. Benoit Bergeron, A.V.A., Pl. Fin. 
Membre du comité de discipline 
 
 
(s) Robert Chamberland_______________ 
M. Robert Chamberland, A.V.A. 
Membre du comité de discipline 
 

 
 
Me Mathieu Cardinal 
BÉLANGER LONGTIN, s.e.n.c.r.l. 
Procureurs de la partie plaignante 
 
Me Michel Cossette 
COSSETTE DOLAN AVOCATS, s.e.n.c.r.l. 
Procureurs de la partie intimée 
 
Date d’audience : Le 25 août 2015 
 
COPIE CONFORME À L’ORIGINAL SIGNÉ 
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3.7.3.2 Comité de discipline de la ChAD  

Aucune information. 

3.7.3.3 OCRCVM  

Aucune information. 

3.7.3.4 Bourse de Montréal Inc. 

Aucune information. 
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3.8 AUTRES DÉCISIONS 

Aucune information. 

3.8.1 Dispenses  

Aucune information. 
 

3.8.2 Exercice d’une autre activité  

Aucune information. 

3.8.3 Approbation d’un projet d’entente de partage de commissions, approbation d’une prise de 

position importante, emprunt ou remboursement autorisés  

Aucune information. 

3.8.4 Autres 

 
Décisions administratives rendues à l’égard d’un cabinet, d’un représentant autonome 
ou d’une société autonome 
 
Selon les articles 115.2 et 146.1 de la Loi sur la distribution des produits et services financiers, RLRQ, 
c. D-9 (la « Loi ») l'Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») peut suspendre l'inscription d'un 
cabinet, d’un représentant autonome ou d’une société autonome, l'assortir de restrictions ou de 
conditions ou lui imposer une sanction administrative pécuniaire pour un montant qui ne peut excéder 
5 000 $ pour chaque contravention lorsque ceux-ci ne respectent pas les dispositions prévues aux 
articles 81, 82, 83, 103.1, 128, 135 et 136 de la Loi ou ne se conforme pas à une obligation de dépôt de 
documents prévue à la Loi ou à l'un de ses règlements.  
 
L’Autorité peut également radier l'inscription d'un cabinet, d’un représentant autonome ou d’une société 
autonome lorsqu’il y a contravention aux articles 82 et 128 de la Loi ainsi qu’aux articles 81, 83, 103.1, 
135 ou 136 de cette même Loi, lorsqu'il s'agit de récidives dans ces derniers cas.  
 
Le tableau ci-joint contient les décisions administratives rendues par l’Autorité à l’encontre de cabinets, 
représentants autonomes et sociétés autonomes ayant fait défaut de respecter certaines exigences 
relatives à leur inscription.  
 
Au moment de cette publication, il est possible que leur situation soit déjà corrigée. Il est également 
possible de vérifier si un cabinet, représentant autonome ou société autonome est inscrit auprès de 
l’Autorité en consultant le Registre des entreprises et individus autorisés à exercer disponible sur son 
site Web en cliquant sur le lien suivant : 
 
 http://www.lautorite.qc.ca/fr/registre-entreprise-individu-fr-pro.html 
 
Vous pouvez également vous adresser au Centre d’information de l’Autorité aux coordonnées 
suivantes : 
 
Québec : 418 525-0337 
Montréal : 514 395-0337 
Autres régions : 1 877 525-0337 
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Site Web: www.lautorite.qc.ca 
 

 

 
Manquements 

 

 
Code 

 
Ne pas avoir maintenu une assurance de responsabilité conforme aux règlements 

 
A 
 

 
Ne pas avoir complété le maintien annuel de son inscription 

 
B 
 

 
Ne pas avoir versé les droits annuels prévus aux règlements 

 
C 
 

 
Ne pas avoir de représentant rattaché 

 
D 
 

 

 
Disciplines ou catégories de discipline 

 

 
Code 

 
Assurance de personnes 
 

 
1 

 
Assurance collective de personnes 
 

 
2 

 
Assurance de dommages (Agents) 
 

 
3 

 
Assurance de dommages (Courtiers) 
 

 
4 

 
Expertise en règlement de sinistres 
 

 
5 

 
Planification financière 
 

 
6 

 
Courtage en épargne collective 
 

 
7611 

 
Courtage en plans de bourses d’études 
 

 
7615 

 
La liste ci-dessous indique le numéro de client du cabinet, représentant autonome ou société autonome 
concerné, son nom, le numéro de la décision rendue par l’Autorité, le manquement reproché, la discipline 
ou la catégorie de discipline concernée par le manquement, la nature de la décision et la date de la 
décision. 
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Numéro de  

client 

 
 

Nom de la personne 
morale 

 
 

Numéro
 
de 

décision 

 
Manquements 

et  
Disciplines ou 

catégories 
de discipline  

 

 
 

Nature de la 
décision  

 
 

Date de la 
décision 

2000389303 Services financiers 
2000 inc. 

2016-CI-1022556 B / 1-2 Suspension et 
sanction 

administrative 
pécuniaire 

2016-04-15 

2000407034 Louis Cormier 2016-CI-1020944 D / 4 Radiation 2016-04-15 

2000533736 Bienvenido Calcetas 2016-CI-1023341 D / 1 Radiation 2016-04-15 

2000901632 Assurances Annie 
Chaussé inc. 

2016-CI-1023107 A-C-D / 1-3 Suspension et 
sanction 

administrative 
pécuniaire 

2016-04-15 

2001130072 Sandra Casimir 2016-CI-1020913 D / 1  Radiation 2016-04-15 

2001263614 Guillaume Chauvette 2016-CI-1023373 A-D / 1 Radiation 2016-04-15 

2001305106 Jean-Marc Chevalier 2016-CI-1020937 D / 1 Radiation 2016-04-15 

3000474068 9310-8298 Québec 
inc. 

2016-CI-1022965 D / 1-2 Radiation 2016-04-15 

3000622443 Elie Chidiac 2016-CI-1020907 D / 1 Radiation 2016-04-15 
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4.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 
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4.2 RÉGLEMENTATION 

  

Aucune information. 
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4.3 AUTRES CONSULTATIONS 

  

Aucune information. 
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4.4 FONDS D'INDEMNISATION DES SERVICES FINANCIERS 

  

Aucune information. 
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4.5 FONDS D'ASSURANCE-DÉPÔTS 

  

Aucune information. 
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4.6 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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5.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

Avis de l’Autorité relatif au dépôt de l’état intermédiaire et autres documents pour le semestre se 
terminant le 30 avril 2016 – Assureurs de dommages détenteurs d’un permis au Québec 
 
En vertu des dispositions de la Loi sur les assurances, RLRQ, c. A-32 (la « Loi »), tout assureur doit, 
notamment, préparer et déposer à l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité »), en la forme que celle-
ci détermine et dans le délai indiqué, les documents et les renseignements exigés par la Loi ou 
demandés par l’Autorité en vertu de dispositions particulières de cette même Loi (les « documents et 
renseignements exigés ou demandés »). 
 
Le dépôt électronique par l’entremise du site Web de l’Autorité est obligatoire pour tous les documents et 
renseignements exigés ou demandés et doit s’effectuer par l’entremise du Service de transfert de fichiers 
(le « STF »). 
 
Vous trouverez sur le site Web de l’Autorité la version complète du présent avis incluant l’annexe 
détaillant les exigences spécifiques relatives au dépôt des documents pour le semestre se terminant le 
30 avril 2016. Vous pouvez y accéder en utilisant le lien suivant : 
http://www.lautorite.qc.ca/fr/etats-financiers-pro.html 
 
La version papier complète des documents portant signatures devra être conservée au bureau de 
l’assureur, pour fins d’examen par l’Autorité, le cas échéant. 
 
 
Sanctions administratives pécuniaires 
 
Nous vous rappelons qu’il est de la responsabilité de chaque assureur de s’assurer que l’Autorité reçoive, 
dans les délais prescrits, les documents et renseignements exigés ou demandés, et ce, dans toutes les 
formes exigées. 
 
Des sanctions administratives s’appliquent en cas de défaut ou de retard de production d’une partie ou 
de la totalité des documents mentionnés en annexe, conformément à l’article 405.1 de la Loi. 
 
Nous vous invitons à consulter l’Avis de l’Autorité des marchés financiers relatif au cadre de sanctions 
administratives pécuniaires imposées en cas de production tardive de renseignements ou documents  
(articles 405.1 et suivants de la Loi) (le « Cadre de sanctions ») sur le site Web de l’Autorité, à l’adresse :  
http://www.lautorite.qc.ca/fr/droit-exercice-pro.html 
 
 
Transmission électronique des données financières et autres documents 
 
Le Guide de l’utilisateur – Service de transfert de fichiers (STF) explique la procédure à suivre pour le 
dépôt de fichiers sur le site Web de l’Autorité. Il est disponible dans la fonction d’aide du STF, après avoir 
accédé au portail STF. 
 
Le Guide - Exigences particulières concernant le Service de transfert de fichiers (« STF ») (le « guide sur 
les exigences particulières ») contient les instructions spécifiques de la Direction principale de la 
surveillance des assureurs et du contrôle du droit d’exercice, concernant, entre autres, les noms de 
fichiers à utiliser. 
 
Veuillez noter que le guide sur les exigences particulières ne dresse pas la liste de tous les documents et 
renseignements exigés ou demandés et la date d'échéance pour leur dépôt à l'Autorité. 
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Le Guide - Exigences particulières concernant le Service de transfert de fichiers (STF) est disponible sur 
le site Web de l’Autorité à l’adresse : http://www.lautorite.qc.ca/fr/etats-financiers-pro.html 
 
 
Renseignements additionnels : 
 
Si des renseignements s’avéraient nécessaires, veuillez adresser vos questions par courriel à l’adresse : 
Info-Divulgations@lautorite.qc.ca 
 
 
 
Le 21 avril 2016 
 
 
 
 
Avis de l’Autorité relatif au dépôt de l’état intermédiaire et autres documents pour le semestre se 
terminant le 30 avril 2016 – Assureurs de personnes détenteurs d’un permis au Québec. 
 
En vertu des dispositions de la Loi sur les assurances, RLRQ, c. A-32 (la « Loi »), tout assureur doit, 
notamment, préparer et déposer à l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité »), en la forme que celle-
ci détermine et dans le délai indiqué, les documents et les renseignements exigés par la Loi ou 
demandés par l’Autorité en vertu de dispositions particulières de cette même Loi (les « documents et 
renseignements exigés ou demandés »). 
 
Le dépôt électronique par l’entremise du site Web de l’Autorité est obligatoire pour tous les documents et 
renseignements exigés ou demandés et doit s’effectuer par l’entremise du Service de transfert de fichiers 
(le « STF »). 
 
Vous trouverez sur le site Web de l’Autorité la version complète du présent avis incluant l’annexe 
détaillant les exigences spécifiques relatives au dépôt des documents pour le semestre se terminant le 
30 avril 2016. Vous pouvez y accéder en utilisant le lien suivant :  
http://www.lautorite.qc.ca/fr/etats-financiers-pers-pro.html 
 
La version papier complète des documents portant signatures devra être conservée au bureau de 
l’assureur, pour fins d’examen par l’Autorité, le cas échéant. 
 
 
Sanctions administratives pécuniaires 
 
Nous vous rappelons qu’il est de la responsabilité de chaque assureur de s’assurer que l’Autorité reçoive, 
dans les délais prescrits, les documents et renseignements exigés ou demandés, et ce, dans toutes les 
formes exigées. 
 
Des sanctions administratives s’appliquent en cas de défaut ou de retard de production d’une partie ou 
de la totalité des documents mentionnés en annexe, conformément à l’article 405.1 de la Loi. 
 
Nous vous invitons à consulter l’Avis de l’Autorité des marchés financiers relatif au cadre de sanctions 
administratives pécuniaires imposées en cas de production tardive de renseignements ou documents 
(articles 405.1 et suivants de la Loi) (le « Cadre de sanctions ») sur le site Web de l’Autorité, à l’adresse : 
http://www.lautorite.qc.ca/fr/droit-exercice-pers-pro.html 
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Transmission électronique des données financières et autres documents 
 
Le Guide de l’utilisateur – Service de transfert de fichiers (STF) explique la procédure à suivre pour le 
dépôt de fichiers sur le site Web de l’Autorité. Il est disponible dans la fonction d’aide du STF, après avoir 
accédé au portail STF. 
 
Le Guide - Exigences particulières concernant le Service de transfert de fichiers (« STF ») (le « guide sur 
les exigences particulières ») contient les instructions spécifiques de la Direction principale de la 
surveillance des assureurs et du contrôle du droit d’exercice, concernant, entre autres, les noms de 
fichiers à utiliser. 
 
Veuillez noter que le guide sur les exigences particulières ne dresse pas la liste de tous les documents et 
renseignements exigés ou demandés et la date d'échéance pour leur dépôt à l'Autorité.  
 
Le Guide - Exigences particulières concernant le Service de transfert de fichiers (STF) est disponible sur 
le site Web de l’Autorité à l’adresse : http://www.lautorite.qc.ca/fr/etats-financiers-pers-pro.html 
 
 
Renseignements additionnels : 
 
Si des renseignements s’avéraient nécessaires, veuillez adresser vos questions par courriel à l’adresse : 
Info-Divulgations@lautorite.qc.ca 
 
 
 
Le 21 avril 2016 
 
 
 
Modalités d’intervention auprès d’un assureur de dommages à charte du Québec et membre de la 
Société d’indemnisation en matière d’assurances IARD 
 
L’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») publie ci-dessous le document intitulé « Modalités 
d’intervention auprès d’un assureur de dommages à charte du Québec et membre de la Société 
d’indemnisation en matière d’assurances IARD ». 
 
L’Autorité est chargée de l’encadrement, du contrôle et de la surveillance des assureurs de dommages qui 
font affaire au Québec. Ceux-ci doivent, en vertu de l’article 32 du Règlement d'application de la Loi sur les 
assurances, RLRQ, c. A-32, r. 1, être membres de la Société d’indemnisation en matière d’assurances 
IARD (« Assureur de dommages »).  
 
À cet effet, l’Autorité doit intervenir notamment lorsque l’un d’entre eux ne suit pas des pratiques de gestion 
saine et prudente ou de saines pratiques commerciales, lorsqu’il éprouve des difficultés, entre autres, lorsque 
sa solvabilité est menacée, voire sérieusement compromise ou encore, lorsque son actif est insuffisant ou 
qu’il est insolvable.  
 
L’Autorité voit également à la mise en place de programmes de protection et d’indemnisation des 
consommateurs de produits et utilisateurs de services financiers, en l’occurrence les titulaires, les ayants 
droit et les autres bénéficiaires de polices d’assurance de dommages (les « Titulaires de polices »). Le 
programme de protection mis en place par la Société d’indemnisation en matière d’assurances IARD (la « 
SIMA-IARD ») vise à réduire au minimum les pertes des Titulaires de polices.  
 
Lorsqu’une intervention auprès d’un Assureur de dommages s’avère nécessaire, la SIMA-IARD coordonne 
ses actions avec celles de l’Autorité. 
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Ces modalités d’intervention visent à faciliter la compréhension des mesures et des options d’intervention 
qui peuvent être mises de l’avant par l’Autorité et par la SIMA-IARD dès qu’un Assureur de dommages 
éprouve des difficultés susceptibles de remettre en question sa capacité à respecter ses engagements 
envers ses Titulaires de polices. 
 
Le document ci-dessous est également accessible sur le site Web de l’Autorité au www.lautorite.qc.ca, 
sous l’onglet « Assurance et planification financière », à la rubrique « Assureurs ». 
 
 
Renseignements additionnels 
 
Des renseignements additionnels peuvent être obtenus en s'adressant à : 
 
Karim Trad 
Direction de l’encadrement prudentiel des institutions financières 
Autorité des marchés financiers 
Téléphone : (418) 525-0337, poste 4604 
Numéro sans frais : 1 877 525-0337 
Courrier électronique : karim.trad@lautorite.qc.ca 
 
 
 
Le 21 avril 2016 
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Préambule 
 
Les modalités d’intervention énoncées dans le présent document visent à faciliter la 
compréhension des mesures et des options d’intervention qui peuvent être mises de 
l’avant, respectivement par l’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») et par la 
Société d’indemnisation en matière d’assurances IARD (« la SIMA-IARD »), dès qu’un 
assureur de dommages à charte du Québec et membre de la SIMA-IARD (l’« Assureur 
de dommages1 ») éprouve des difficultés susceptibles de remettre en question sa 
capacité à respecter ses engagements envers ses titulaires, ayants droit et autres 
bénéficiaires de polices d’assurance de dommages (les « Titulaires de polices »). Ce 
document permet également de définir clairement les rôles et responsabilités des 
principaux intervenants. 
 
Toute intervention de l’Autorité auprès d’un Assureur de dommages doit être efficace, 
efficiente et mise en œuvre rapidement dans le but de maintenir la confiance et de 
minimiser les pertes des Titulaires de polices. En cas d’insolvabilité, un programme de 
protection mis en place au Québec par la SIMA-IARD s’applique aux polices 
d’assurance de dommages souscrites par un Assureur de dommages. 
 
Les présentes modalités d’intervention prennent effet le 30 avril 2016. 
 
1. Autorité des marchés financiers 
 
L’Autorité veille notamment à ce que les Assureurs de dommages respectent les 
normes de solvabilité qui leur sont applicables et se conforment aux obligations que la 
loi leur impose en vue de protéger les intérêts des consommateurs de produits et 
utilisateurs de services financiers et, dans cette perspective, prend toute mesure prévue 
par la loi à ces fins. 
  
L’Autorité est aussi chargée du contrôle et de la surveillance des Assureurs de 
dommages et doit intervenir notamment lorsque l’un d’entre eux ne suit pas des 
pratiques de gestion saine et prudente ou de saines pratiques commerciales, lorsqu’il 
éprouve des difficultés, notamment lorsque sa solvabilité est menacée, voire 
sérieusement compromise, ou lorsque son actif est insuffisant ou qu’il est insolvable.  
 
L’Autorité voit également à la mise en place de programmes de protection et 
d’indemnisation des consommateurs de produits et utilisateurs de services financiers.  
 
1.1 Cadre de surveillance 
 
Afin de prévenir les risques d’insolvabilité des assureurs, l’Autorité met en place les 
outils de surveillance nécessaires pour anticiper notamment l’évolution des risques 
auxquels les assureurs sont exposés et pour intervenir en temps opportun auprès de 
ces derniers. En ce sens, l’Autorité met en œuvre la première phase de son Cadre de 

                                                 
1  Les expressions « Assureur de dommages » et « assurance de dommages » utilisées dans ce 

document ont respectivement la même signification que les expressions « assureur qui pratique 
l’assurance de dommages » et « assurance de dommages » utilisées dans la Loi sur les assurances. 
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surveillance2 constituée d’un processus à sept étapes, qui mène à l’établissement du 
profil de risque de l’Assureur de dommages. Les étapes sont les suivantes : 
 
1. déterminer les activités d’envergure de l’Assureur de dommages; 

2. déterminer et évaluer les risques inhérents de l’Assureur de dommages; 

3. évaluer la qualité de la gestion des risques de l’Assureur de dommages; 

4. évaluer le risque net d’une activité d’envergure et le risque net global de l’Assureur 
de dommages; 

5. analyser la situation financière de l’Assureur de dommages; 

6. évaluer les pratiques commerciales de l’Assureur de dommages; 

7. établir le profil de risque l’Assureur de dommages. 
 
Ainsi, le profil de risque correspond à la combinaison des cotes attribuées au risque net 
global de l’Assureur de dommages, à sa situation financière et ses pratiques 
commerciales. Le profil de risque est le principal facteur considéré lors de l’assignation 
du stade d’intervention. 
 
2. SIMA-IARD 
 
Le programme de protection mis en place par la SIMA-IARD vise à réduire au minimum 
les pertes des Titulaires de polices. La SIMA-IARD coordonne ses actions avec celles 
effectuées par l’Autorité lorsqu’une intervention auprès de l’un de ses membres s’avère 
nécessaire. 
 
La SIMA-IARD est régie par son Règlement nº 1 et par son protocole d’exécution. Tout 
changement apporté à ces documents doit être analysé et discuté dans le cadre d’une 
réunion du Comité d’examen Assuris-SIMA-IARD du Conseil canadien des 
responsables de la réglementation d’assurance, sur lequel siège l’Autorité. 
 
Étant donné que le conseil d’administration de la SIMA-IARD est partiellement composé 
de membres affiliés à un Assureur de dommages, celle-ci a créé un comité regroupant 
seulement des membres du conseil d’administration qui ne sont pas affiliés à aucun 
Assureur de dommages afin de discuter et de partager l’information confidentielle avec 
les régulateurs. 
 
2.1 Comité de liaison réglementaire en préinsolvabilité de la SIMA-IARD 
 
Le Comité de liaison réglementaire en préinsolvabilité est un forum qui permet aux 
régulateurs en assurance de dommages de discuter de sujets d’ordre confidentiel avec 
les membres du conseil d’administration de la SIMA-IARD, lesquels ne sont pas affiliés 
à un Assureur de dommages membre. Le comité peut partager de l’information et fournir 
l’avis de la SIMA-IARD à un régulateur concernant un Assureur de dommages membre 
qui fait face à des difficultés financières mettant en péril sa solvabilité. Le comité a aussi 

                                                 
2 AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS, Cadre de surveillance des institutions financières, 

novembre 2014. 
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accès au rapport préparé annuellement par la direction de la SIMA-IARD, analysant la 
solvabilité des Assureurs de dommages membres. 
 
À tout moment au cours d’une intervention auprès d’un Assureur de dommages, sauf 
lorsque son actif est insuffisant ou qu’il est insolvable, le contenu des échanges entre 
l’Autorité et la SIMA-IARD doit être considéré comme confidentiel, et l’accès doit être 
restreint aux représentants de l’Autorité, aux employés de la SIMA-IARD ou aux 
membres du Comité de liaison réglementaire en préinsolvabilité de la SIMA-IARD. 
 
Tout changement concernant les membres du Comité de liaison réglementaire en 
préinsolvabilité doit être divulgué promptement à l’Autorité. 
 
2.2 Protection des Titulaires de polices en cas d’insolvabilité3 
 
Par souci de protection des Titulaires de polices dans le cas peu probable de 
l’insolvabilité de leur Assureur de dommages, la SIMA-IARD offre une protection à 
chaque personne couverte auprès d’un même Assureur de dommages membre. En 
vertu du Règlement d’application de la Loi sur les assurances4 (RALA), tous les 
Assureurs de dommages exerçant au Québec des activités en assurance de 
dommages, doivent être membres de la SIMA-IARD et respecter les conditions stipulées 
au contrat d’adhésion avec cette dernière. Les Assureurs de dommages membres de la 
SIMA-IARD à travers le Canada prennent en charge les coûts inhérents à l’insolvabilité 
d’un d’entre eux. 
 
La protection proportionnelle offerte par la SIMA-IARD protège à 100 % les réclamations 
si elles ne dépassent pas le plafond prévu, en l’occurrence5 : 
 
 police automobile ou d’assurance commerciale : jusqu’à 250,000 $ par police; 

 police d’assurance habitation : jusqu’à 300,000 $ par police. 
 
La SIMA-IARD s’engage aussi à rembourser 70 % de la partie non gagnée de la prime 
souscrite calculée en date de l’ordonnance de mise en liquidation. Le remboursement 
maximal est de 700 $ par police. 
 
La SIMA-IARD maintient en tout temps le solde de son Fonds d’indemnisation à un 
niveau adéquat. En cas d’insolvabilité d’un Assureur de dommages, la SIMA-IARD 
utilise ce fonds pour honorer ses engagements avant de cotiser ses membres. 
 
Pour couvrir le coût de la protection des Titulaires de polices lors de l’insolvabilité d’un 
de ses Assureurs de dommages membres, la SIMA-IARD est habilitée à lever des 
cotisations. Le cas échéant, elle impose à ses membres une cotisation calculée au 
prorata des primes souscrites couvertes par le régime de protection afin de mobiliser les 
fonds nécessaires. Le système de cotisation de la SIMA-IARD lui donne la capacité 

                                                 
3  Pour plus de détails concernant la couverture offerte par la SIMA-IARD, consulter le site Web de la 

SIMA-IARD au http://www.pacicc.ca/french/. 
4 RLRQ, c.A-32, r.1. 
5  Les limites de couverture sont en date d’avril 2016. 
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financière de recueillir suffisamment de fonds pour faire face à la faillite de tout Assureur 
de dommages membre, sous réserve d’une certaine limite. Cette dernière a pour but 
d’éviter de miner le capital des Assureurs de dommages afin que l’insolvabilité d’un 
membre n’en entraîne pas d’autres dans son sillage. 
 
3. Actions au gré des stades d’interventions 
 
L’Autorité détermine un certain nombre d’indicateurs lui permettant d’évaluer les 
pratiques de gestion saine et prudente et les saines pratiques commerciales 
(« Pratiques de saine gestion ») d’un Assureur de dommages afin de prévenir 
d’éventuels problèmes de solvabilité. En fonction de cette évaluation, un stade 
d’intervention est assigné et les actions correspondantes pourront être entreprises afin 
de prévenir ou gérer une insolvabilité. Les stades d’intervention sont définis comme 
suit : 
 
 Stade 1 « Sans problème significatif »; 

 Stade 2 « État de préalerte »; 

 Stade 3 « État d’alerte »; 

 Stade 4 « Solvabilité sérieusement compromise »; 

 Stade 5 « Actif insuffisant ou insolvable ». 
 
 
3.1 Stade 1 « Sans problème significatif » 
 
 
Lorsque l’Autorité est d’avis que l’Assureur de dommages suit généralement des Pratiques de 
saine gestion, que les lacunes constatées, s’il y a lieu, ne doivent pas avoir d’incidence sur la 
solvabilité de l’Assureur de dommages et que sa situation financière est satisfaisante, le stade 
d’intervention pour cet Assureur de dommages est alors qualifié comme « Sans problème 
significatif ».  
 
À ce stade, aucune intervention n’est spécifiquement requise. 
 

 
3.1.1 Identification  
 
Sur la base de ses travaux de surveillance, l’Autorité qualifie le stade d’intervention 
auprès d’un Assureur de dommages à un Stade 1 « Sans problème significatif » en se 
basant sur les principaux éléments suivants : 
 
 Le risque net global rattaché aux activités d’envergure de l’Assureur de dommages 

est situé à un niveau faible. 

 Aucune lacune significative n’a été décelée lors de l’évaluation des fonctions de 
supervision de l’Assureur de dommages. 

 Aucune préoccupation particulière n’a été soulevée concernant les Pratiques de 
saine gestion et la situation financière de l’Assureur de dommages. Il respecte les 
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exigences de l’Autorité en matière de suffisance des fonds propres et ceux-ci 
excèdent son ratio cible6. 

 Le Rapport de surveillance de l’Autorité à l’égard de l’Assureur de dommages ne 
soulève aucune faiblesse qui devrait avoir d’incidence importante et à court terme 
sur la solvabilité de l’Assureur de dommages. Les correctifs doivent être apportés 
selon un calendrier de réalisation établi par l’Assureur de dommages. 

 
3.1.2 Actions 
 
Tel que mentionné dans le Cadre de surveillance, l’Autorité révise au besoin le profil de 
risque de l’Assureur de dommages et s’assure que le stade d’intervention demeure 
approprié. 
 
La SIMA-IARD poursuit ses travaux d’analyse à partir des renseignements qui lui sont 
directement divulgués par l’Assureur de dommages. Au besoin, elle discute des 
résultats de son analyse avec les représentants de l’Autorité. La SIMA-IARD informe 
également l’Autorité de tout fait important sur cet Assureur de dommages qui peut être 
porté à sa connaissance. 
 
3.2 Stade 2 « État de préalerte » 
 
 
Lorsque l’Autorité constate qu’une ou des lacunes dans les Pratiques de saine gestion peuvent 
avoir une incidence significative sur la solvabilité de l’Assureur de dommages si les correctifs 
ne sont pas apportés avec diligence, ou encore que des préoccupations ont été soulevées sur 
la situation financière de l’Assureur de dommages, le stade d’intervention est qualifié d’« État 
de préalerte ».  
 
À ce stade, aucune intervention n’est spécifiquement requise. 
 

 
3.2.1 Identification  
 
Sur la base de ses travaux de surveillance, l’Autorité qualifie le niveau d’intervention 
auprès d’un Assureur de dommages à un Stade 2 « État de préalerte » en se basant sur 
les principaux éléments suivants :  
 
 Le risque net global rattaché aux activités d’envergure de l’Assureur de dommages 

est situé à un niveau modéré. 

 Une fonction de supervision de l’Assureur de dommages a été jugée inefficace ou 
certaines fonctions de supervision nécessitent une amélioration. Une ou des 
lacunes significatives ont été décelées lors de l’évaluation. 

 Bien que l’Assureur de dommages respecte les exigences de fonds propres de 
l’Autorité, certaines préoccupations ont été soulevées sur sa situation financière 
actuelle ou future. 

                                                 
6  AUTORITÉ DES MARCHÉS FINANCIERS. Exigences en matière de suffisance de capital et Ligne 

directrice sur la gestion du capital. 
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 Le Rapport de surveillance de l’Autorité à l’égard de l’Assureur de dommages 
dénote une ou des lacunes qui ne doivent pas avoir d’incidence significative à 
court terme sur la solvabilité de l’Assureur de dommages si elles sont corrigées 
avec diligence ou encore dans les délais prescrits par l’Autorité, le cas échéant. 

 
3.2.2 Actions 
 
L’Autorité transmet son Rapport de surveillance au chef de la direction avec copie au 
président du comité d’audit de l’Assureur de dommages. L’institution doit, dans les 30 
jours suivant la réception du rapport, présenter un plan d’action incluant un échéancier 
et/ou une description des mesures correctives déjà prises. L’Autorité effectue un suivi 
des correctifs en fonction du plan d’action qui lui est déposé. 
 
La SIMA-IARD poursuit ses travaux d’analyse à partir des renseignements qui lui sont 
directement divulgués par cet Assureur de dommages et discute des résultats de son 
analyse avec les représentants de l’Autorité. La SIMA-IARD informe l’Autorité de tout fait 
important sur cet Assureur de dommages qui peut être porté à sa connaissance.  
 
3.3 Stade 3 « État d’alerte » 
 
 
Lorsque l’Autorité constate des lacunes importantes relatives aux Pratiques de saine gestion 
qui peuvent éventuellement avoir un impact significatif sur la solvabilité de l’Assureur de 
dommages si elles ne sont pas corrigées rapidement, ou encore que la situation financière de 
celui-ci soulève des inquiétudes importantes au point où sa solvabilité est menacée, le stade 
d’intervention est qualifié d’« État d’alerte ».  
 
À ce stade, l’intervention est plus étroite, car elle requiert des actions plus rigoureuses. Elle 
doit être efficace et prompte pour que l’Assureur de dommages corrige les lacunes décelées et 
redresse sa situation financière dans les meilleurs délais.  
 
L’Autorité et la SIMA-IARD, par le biais du Comité de liaison réglementaire en préinsolvabilité, 
peuvent partager l’information qu’ils possèdent au sujet de l’Assureur de dommages, selon la 
gravité des lacunes décelées. 
 

 
3.3.1 Identification  
 
Sur la base de ses travaux de surveillance, l’Autorité qualifie le stade d’intervention 
auprès d’un Assureur de dommages à un Stade 3 « État d’alerte » en se basant sur les 
principaux éléments suivants :  
 
 Le risque net global rattaché aux activités d’envergure de l’Assureur de dommages 

est situé à un niveau élevé. 

 Des lacunes significatives sont décelées lors de l’évaluation des fonctions de 
supervision de l’Assureur de dommages. Plusieurs fonctions de supervision sont 
jugées inefficaces. 

 La situation financière de cet Assureur de dommages est problématique, voire 
insatisfaisante. À titre d’exemple, les fonds propres de celui-ci sont inférieurs à son 
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ratio cible, et les provisions techniques sont considérées comme insuffisantes ou 
une détérioration importante de la rentabilité est survenue. 

 Le Rapport de surveillance de l’Assureur de dommages dénote des faiblesses qui 
peuvent avoir une incidence importante à court terme sur sa solvabilité si elles ne 
sont pas corrigées rapidement. 

 
Ces problèmes, notamment en cas de conjoncture économique défavorable, peuvent 
faire en sorte que l’Assureur de dommages éprouve des difficultés importantes. À titre 
d’exemple, citons une gestion déficiente du capital, accentuée par des réclamations 
majeures et en série, entraînant un problème important de solvabilité.  
 
3.3.2 Actions 
 
L’Autorité informe l’Assureur de dommages qu’il est qualifié à un Stade 3 « État 
d’alerte » et discute de la situation. En plus d’intensifier la surveillance de ce dernier et 
selon la gravité de la situation, l’Autorité peut, entre autres :  
 
 exiger des renseignements additionnels sur une base périodique;  

 effectuer des vérifications spéciales;  

 rencontrer la haute direction ou le conseil d’administration de l’Assureur de 
dommages; 

 requérir une évaluation par un actuaire indépendant; 

 ordonner des travaux d’audit7 par une firme externe. 

 requérir de l’Assureur de dommages un plan d’action pour redresser la situation.  
 
L’Autorité s’assure que les mesures de redressement sont appropriées, qu’elles sont 
correctement appliquées et, par la suite, que la situation est corrigée. Le cas échéant, 
elle peut considérer que l’Assureur de dommages n’est plus en difficulté. 
 
Lorsque les actions entreprises n’ont pas donné les résultats visés, que les problèmes 
persistent et que la solvabilité de cet Assureur de dommages est menacée, l’Autorité 
dispose, entre autres, en vertu de la Loi sur les Assurances (« LA »)8, des pouvoirs 
suivants : 
 
 donner des instructions écrites à un Assureur de dommages concernant la 

suffisance du capital, les éléments qui le composent et la proportion de ces 
éléments entre eux; 

 rendre une ordonnance afin que l’Assureur de dommages cesse une conduite ou 
prenne les mesures correctives à l’égard de pratiques qui ne sont pas saines ou 
prudentes ou à l’égard de la non-conformité à la LA, à un règlement ou à une 
instruction écrite; 

                                                 
7  Le terme « audit » correspond à « vérification » en vertu de la Loi sur les Assurances. 
8  RLRQ, c. A-32. 
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 demander une injonction relative à la LA et à ses règlements; 

 imposer des restrictions ou des conditions rattachées au permis d’exercice. 
 
De son côté, la SIMA-IARD peut : 
 
 analyser en détail tous les renseignements publics pertinents et l’information 

recueillie; 

 demander à l’Autorité de lui fournir, pour son analyse d’indemnisation, certains 
renseignements-clés dont : 

 
a) les rapports et résultats des inspections réglementaires et spéciales de 

l’Autorité; 

b) l’examen dynamique de suffisance du capital et les rapports actuariels les 
plus récents;  

c) le mandat des actuaires, de même que la portée et les résultats de leurs 
travaux; 

d) le mandat confié à l’auditeur indépendant, de même que la portée et les 
résultats de ses travaux; 

e) le plan d’action de l’Assureur de dommages énonçant les mesures de 
redressement. 

 
 embaucher des experts-conseils qui seront chargés d’effectuer une analyse 

détaillée sur des questions de grande importance. Ces experts-conseils seront 
considérés comme des cadres supérieurs de la SIMA-IARD dans la mesure où il 
existe des accords de confidentialité pertinents. 

 
De plus, dès que l’Assureur de dommages atteint ce stade, les membres du Comité de 
liaison réglementaire en préinsolvabilité de la SIMA-IARD en sont informés. Ainsi, 
l’Autorité et la SIMA-IARD discutent plus souvent et amplement de la situation de 
l’Assureur de dommages notamment des mesures apportées par celui-ci afin de corriger 
la situation. 
 
À ce stade, la SIMA-IARD évalue le risque d’indemnisation que représente cet Assureur 
de dommages et planifie le financement de ses engagements en cas d’insolvabilité de 
ce dernier 
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3.4 Stade 4 « Solvabilité sérieusement compromise » 
 
 
Lorsque l’Autorité constate que les difficultés énoncées dans la section précédente se sont 
aggravées au point de compromettre sérieusement la solvabilité de l’Assureur de dommages, et 
que ce dernier peut, à court terme, ne pas être en mesure de respecter ses engagements 
envers ses Titulaires de polices, le stade d’intervention de ce dernier est qualifié comme 
« Solvabilité sérieusement compromise ». 
 
À ce stade, dans l’intérêt des Titulaires de polices, l’Autorité peut prendre différentes actions 
préventives afin d’assurer la viabilité de cet Assureur de dommages.  
 
Un groupe de travail composé de membres du personnel de l’Autorité et de membres du 
personnel de la SIMA-IARD se rapportant au Comité de liaison réglementaire en préinsolvabilité 
peut alors être créé afin de coordonner efficacement leurs actions 
 

 
3.4.1 Identification 
 
Sur la base de ses travaux de surveillance, l’Autorité qualifie le stade d’intervention 
auprès d’un Assureur de dommages de Stade 4 « Solvabilité sérieusement 
compromise », soit, lorsque les lacunes importantes soulevées précédemment n’ont pas 
été corrigées et que la situation financière n’a pas été redressée. L’Assureur de 
dommages ne respecte pas les exigences de fonds propres réglementaires. 
 
De telles situations à risque peuvent être dénoncées publiquement, entraînant la 
possibilité d’une perte importante de confiance du public envers l’institution visée, un 
sentiment d’inquiétude chez les Titulaires de polices qui peut se traduire par une 
annulation en série de leurs polices d’assurance. 
 
3.4.2 Actions 
 
3.4.2.1 Autorité des marchés financiers 
 
Afin de favoriser le règlement rapide de la situation d’un Assureur de dommages dont la 
solvabilité est sérieusement compromise, l’Autorité peut, conformément aux lois qu’elle 
administre, entreprendre diverses actions, notamment demander à la Cour supérieure 
l’administration provisoire de cet Assureur de dommages ou encore, suspendre ou 
annuler le permis d’exercice de l’Assureur de dommages qui, de l’avis de l’Autorité, se 
trouve dans une situation insatisfaisante. 
 
Administration provisoire  
 
En vertu des articles 19.1 et suivants de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers9, 
l’Autorité peut demander à la Cour supérieure d’ordonner la nomination d’un 
administrateur provisoire à l’égard d’un Assureur de dommages. Pour ce faire, elle doit 
démontrer qu’elle a des motifs raisonnables de croire que l’actif de ce dernier est 
insuffisant en regard de ses obligations, qu’il y a eu malversation, abus de confiance ou 

                                                 
9  RLRQ, c. A-33.2. 
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un autre délit commis par un dirigeant ou administrateur de cet Assureur de dommages, 
ou encore que la gestion, menée d’une manière inadmissible par les dirigeants et les 
administrateurs au regard des principes généralement acceptés, est de nature à mettre 
en danger les droits des Titulaires de polices. L’Autorité recommande le nom de 
personnes qui peuvent agir à titre d’administrateur provisoire. 
 
L’administrateur provisoire peut se voir conférer par la Cour supérieure le pouvoir de 
procéder à la liquidation de l’Assureur de dommages. 
 
3.4.2.2 SIMA-IARD 
 
La SIMA-IARD poursuit son évaluation du risque d’indemnisation et discute avec 
l’Autorité des actions qu’elle peut entreprendre pour respecter ses engagements relatifs 
à la protection qu’elle offre. Elle planifie, au besoin, le financement de ses engagements. 
La SIMA-IARD coordonne, conformément à son Règlement nº 1 et à son protocole 
d’exécution, ses actions, notamment celles relatives à l’indemnisation, avec celles de 
l’Autorité relatives à la protection des Titulaires de polices. 
 
3.4.2.3 Groupe de travail  
 
À ce stade, un groupe de travail peut être mis sur pied par l’Autorité et le Comité de 
liaison réglementaire en préinsolvabilité, afin de coordonner l’intervention auprès d’un tel 
Assureur de dommages. Ce groupe, formé d’au moins deux représentants de l’Autorité 
et d’au moins un représentant de la SIMA-IARD, est présidé par l’Autorité.  
 
Il est de la responsabilité de chacun des membres du groupe de travail de s’assurer que 
les instances décisionnelles appropriées au sein de leurs organisations respective soient 
informées en temps opportun des discussions qui ont cours et des recommandations à 
leur attention.  
 
Le groupe de travail coordonne les activités conjointes et facilite notamment le partage 
de l’information. L’Autorité informe la haute direction, l’actuaire désigné, le conseil 
d’administration et l’auditeur indépendant de cet Assureur de dommages au sujet de la 
formation de ce groupe de travail. 
 
Ce groupe de travail poursuit ses activités tant que la situation de l’Assureur de 
dommages n’est pas redressée ou, le cas échéant, jusqu’à la fin des processus de 
liquidation et d’indemnisation. 
 
3.4.2.4 Autres considérations 
 
L’Autorité et la SIMA-IARD doivent analyser les avantages et les désavantages des 
options d’intervention et les comparer à ceux engendrés par la liquidation de l’Assureur 
de dommages, notamment les coûts qui peuvent être absorbés par la SIMA-IARD.  
 
De plus, lorsque l’Assureur de dommages exerce des activités à l’extérieur du Québec 
ou que ce dernier appartient à un groupe financier, l’Autorité doit informer, au besoin, les 
autres autorités réglementaires concernées que la solvabilité de celui-ci est 
sérieusement compromise. 
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3.5 Stade 5 « Actif insuffisant ou insolvable » 
 
 
Lorsque la situation d’un Assureur de dommages n’a pu être corrigée notamment à la suite des 
actions et des interventions prises au Stade 4, alors l’Autorité peut être d’avis que l’actif de ce 
dernier est insuffisant pour protéger efficacement les Titulaires de polices.  
 
L’Assureur de dommages peut alors être liquidé de façon volontaire ou ordonnée à la 
demande d’un actionnaire ou en raison d’une administration provisoire en vertu de la LA et de 
la Loi sur la liquidation des compagnies (LLC). Il peut également être sous le coup d’une 
ordonnance de mise en liquidation en vertu de la Loi sur les liquidations et les restructurations 
(LLR). Le stade d’intervention est alors qualifié comme « Actif insuffisant ou insolvable ». 
 
À ce stade, l’Assureur de dommages est liquidé. Les actifs et les créances sont confiés à un 
liquidateur qui s’occupe respectivement de leur liquidation et de leur règlement. L’Autorité et la 
SIMA-IARD collaborent avec le liquidateur et s’assurent du bon déroulement de la liquidation. 
L’indemnisation des Titulaires de polices doit être planifiée et effectuée conformément aux 
dispositions prévues par les lois et règlements applicables et d’un point de vue opérationnel, 
conformément aux dispositions déterminées par la SIMA-IARD. 
 

 
3.5.1 Identification 
 
L’Autorité qualifie le stade d’intervention de Stade 5 « Actif insuffisant ou insolvable » 
lorsqu’elle est d’avis que l’actif de l’Assureur de dommages est insuffisant ou lorsque 
celui-ci est insolvable. 
 
À ce stade, l’actif de l’Assureur de dommages peut être insuffisant pour lui permettre de 
respecter ses engagements envers ses Titulaires de polices. Ainsi, cet Assureur de 
dommages pourrait être liquidé de façon volontaire ou ordonnée conformément à la LLC 
et à la LA.  
 
Toutefois, il se peut également qu’une ordonnance de mise en liquidation soit rendue 
par la Cour supérieure en raison de l’insolvabilité de l’Assureur de dommages. Celui-ci 
est alors liquidé en vertu de la LLR. 
 
3.5.2 Actions 
 
Dans un tel contexte, l’Autorité et la SIMA-IARD travaillent ensemble dans le plus grand 
intérêt des Titulaires de polices. Lors de la liquidation d’un Assureur de dommages 
ayant un actif insuffisant ou étant insolvable, l’Autorité informe la SIMA-IARD du 
déroulement de la liquidation. 
 
L’Autorité et la SIMA-IARD collaborent au processus de liquidation. En cas de liquidation 
ordonnée, le tribunal nomme un liquidateur. Le groupe de travail, formé au stade 
précédent (voir section 3.4.2.3) ou nouvellement mis sur pied assure la coordination des 
actions de l’Autorité et de la SIMA-IARD. 
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3.5.2.1 Liquidation d’un Assureur de dommages ayant un actif insuffisant 
 
Malgré toutes les interventions entreprises dans le but de redresser la situation 
financière de l’Assureur de dommages, il est possible qu’une période d’administration 
provisoire s’avère infructueuse et qu’aucune solution applicable ne puisse le ramener 
sur la voie de la viabilité. 
 
Dans de telles circonstances, l’Assureur de dommages doit être liquidé en vertu de la LA 
et de la LLC. Cette liquidation, peut être effectuée de façon volontaire ou, lorsque 
nécessaire, être ordonnée. 
 
Selon l’article 398 de la LA, le liquidateur agit sous le contrôle et la direction de l’Autorité 
qui peut, même si elle n’allègue aucun intérêt particulier, agir en justice en tout ce qui se 
rapporte à la liquidation et exercer, pour le compte de tout actionnaire, membre, assuré 
ou créancier de l’Assureur de dommages, les droits qu’ils possèdent contre ce dernier. 
Dans une telle situation, l’Autorité supervise la liquidation. De plus, conformément à 
l’article 405 de cette même loi, le liquidateur doit faire un rapport sommaire de ses 
activités à l’Autorité sur une base trimestrielle. 
 
3.5.2.2 Liquidation d’un Assureur de dommages insolvable 
 
Lorsque l’insolvabilité d’un Assureur de dommages est réputée ou est constatée, une 
ordonnance de mise en liquidation est rendue en vertu de la LLR. Conformément à cette 
loi, un tribunal nomme un liquidateur et un ou plusieurs inspecteurs. 
 
Dans un tel contexte, l’Autorité et la SIMA-IARD travaillent ensemble dans le plus grand 
intérêt des Titulaires de polices. L’Autorité et la SIMA-IARD collaborent au processus de 
liquidation et peuvent agir éventuellement à titre d’inspecteurs à la liquidation. En vue du 
bon déroulement de la liquidation, elles peuvent, notamment au sein du groupe de 
travail, coordonner leurs actions et faire des recommandations. 
 
3.5.3 Programme de protection offert par la SIMA-IARD 
 
La protection des Titulaires de polices doit être planifiée et effectuée conformément aux 
dispositions prévues par les lois et les règlements applicables. D’un point de vue 
strictement opérationnel, elle doit être effectuée conformément aux dispositions de la 
SIMA-IARD. Celle-ci doit entre autres connaître les coûts de l’indemnisation des 
Titulaires de polices suivant ses obligations de garantie à l’égard des opérations de 
l’Assureur de dommages. De plus, la SIMA-IARD utilise ses ressources et des 
consultants externes, au besoin, afin d’établir et de valider l’estimation des sommes 
nécessaires. 
 
La SIMA-IARD obtient l’approbation de son conseil d’administration pour fournir une 
protection en cas de liquidation. En prévision de l’émission de l’ordonnance de mise en 
liquidation, la SIMA-IARD prépare une demande de cotisation pour amasser les fonds 
requis pour remplir ses engagements en matière de protection.  
 
Lorsqu’un Assureur de dommages devient insolvable, le conseil d’administration de la 
SIMA-IARD peut autoriser le versement de garanties ou fournir un engagement financier 
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au liquidateur en accord avec son protocole d’exécution. D’un point de vue pratique, la 
SIMA-IARD collabore avec le liquidateur pour favoriser le règlement rapide et efficace 
des réclamations. 
 
3.5.4 Groupe de travail  
 
À ce stade, les employés de la SIMA-IARD membres du groupe de travail tel que décrit 
à la section 3.4.2.3 se rapporte désormais au conseil d’administration de la SIMA-IARD 
au lieu du Comité de liaison réglementaire en préinsolvabilité Le groupe de travail peut 
faire des recommandations en vue du bon déroulement de la liquidation, en plus de 
servir de lieu de coordination et d’échange d’information. Il doit connaître les coûts de la 
liquidation et comme il a été mentionné précédemment, ceux relatifs à l’indemnisation 
des Titulaires de polices. 
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Annexe 1 
 
Schéma du processus d’intervention auprès d’un Assureur de dommages 

Stade 1 « Sans problème significatif » - Stade 2 « État de préalerte » 
 

STADE 1
ASSUREUR DE DOMMAGES 

SANS PROBLÈME 
SIGNIFICATIF

Situation 
améliorée ou corrigée?

Changement du 
profil de risque de 

l’Assureur de 
dommages?

oui

oui

non

Lacune(s) dans les Pratiques de saine 
gestion avec une incidence significative sur 
la solvabilité si non corrigée avec diligence 
ou préoccupations soulevées sur la 
situation financière.

Pratiques de saine gestion généralement 
suivies et situation financière satisfaisante.

SIMA-IARD

●  Poursuit ses travaux d’analyse; 
●  Discute au besoin des résultats de ses travaux avec 
l’Autorité.

Autorité

●  Révise au besoin le profil de risque de l’Assureur 
de dommages. 

PRINCIPALES ACTIONS

PRINCIPALES ACTIONS

STADE 2
ASSUREUR DE DOMMAGES

EN ÉTAT DE PRÉALERTE

A
n
n

e
xe

 2

SIMA-IARD

●  Poursuit ses travaux d’analyses;
●  Discute au besoin des résultats de ses travaux avec 
l’Autorité.

Autorité

● Révise au besoin le profil de risque de l’assureur de 
dommages;
● Discute de la situation avec la haute direction;
● Effectue un suivi des correctifs (plan d’action

de l’Assureur de dommages).

non

Autorité et SIMA-IARD

●  Aucune action. 

Autorité et SIMA-IARD

●  Aucune action. 
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Annexe 2  
 
Schéma du processus d’intervention auprès d’un Assureur de dommages : 
Stade 3 « État d’alerte » - Stade 4 « Solvabilité sérieusement compromise » 
 

A
n

n
e

xe
 3
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Annexe 3 
 
Schéma du processus d’intervention auprès d’un Assureur de dommages 

Stade 5 « Actif insuffisant ou insolvable » 
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Preface 
 
The intervention guidelines in the present document will help stakeholders in 
understanding the actions and measures that can be implemented, either by the Autorité 
des marchés financiers (the “AMF”) or the Property and Casualty Insurance 
Compensation Corporation (“PACICC”), when a Quebec-chartered P&C insurer and 
PACICC member company (“P&C insurer1”) experiences difficulties that may jeopardize 
its ability to meet its commitments to its policyholders, claimants and other beneficiaries 
(“Policyholders”). Additionally, this document clearly defines the roles and responsibilities 
of the key stakeholders. 
 
Any intervention taken by the AMF with a P&C insurer must be efficient and effective, 
and it must be implemented expediently to maintain the confidence and minimize losses 
for Policyholders. In the event of insolvency a protection program instituted in Quebec 
and offered by PACICC applies to insurance contracts written by a P&C insurer. These 
intervention guidelines will come into effect as of April 30, 2016. 
 
1. Autorité des marchés financiers 
 
As part of its mandate, the AMF must ensure that insurers comply with the solvency 
standards applicable to them as well as with the obligations imposed on them by law in 
view of protecting the interests of consumers of financial products and services. The 
AMF will take any measures provided by law for those purposes. 
 
The AMF is responsible for regulating and monitoring insurers and intervening 
particularly if an insurer fails to exercise sound and prudent management practices, 
sound commercial practices or experiences difficulties, if its solvency is threatened or 
seriously compromised, or if it is being wound up. 
 
The AMF must also ensure that consumers of financial products and services are 
protected by adequate protection programs. 
 
1.1 Supervisory framework 
 
To prevent the risk of insurer insolvency, the AMF establishes the monitoring tools it 
needs to anticipate, for example, the development of risks to which insurers are exposed 
and intervenes in a timely manner. In that regard, the AMF implements the first phase of 
its Supervisory Framework2 comprising seven steps that will result in the establishment 
of the P&C insurer’s risk profile. These steps are as follows: 
 
1. Identify the P&C insurer’s significant activities; 

2. Identify and assess the P&C insurer’s inherent risks; 

3. Evaluate P&C insurer’s quality of risk management; 

                                                 
1  The expressions “P&C Insurer” and “P&C Insurance” used throughout the document have the exact 

same meaning respectively as the expressions “Damage Insurer” and “Damage Insurance” used in the 
Act respecting Insurance (valid Gen) 

2  Autorité des marchés financiers. Financial Institutions Supervisory Framework, November 2014. 
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4. Evaluate the net risk of significant activities and the aggregate net risk of the P&C 
insurer; 

5. Analyze the P&C insurer’s financial condition; 

6. Assess the P&C insurer’s commercial practices; 

7. Establish the P&C insurer’s risk profile. 
 
Thus, the risk profile corresponds to the combination of ratings given to the P&C 
insurer’s overall net risk, its financial condition and its commercial practices. It is the 
primary input as to the assignement of the intervention stage. 
 
2. PACICC 
 
The protection program instituted by PACICC is intended to minimize the loss for 
Policyholders. PACICC co-ordinates its actions with those of the AMF when intervention 
is needed with one of its member companies. 
 
PACICC is governed by its By-law No. 1 and Memorandum of Operation. Any changes 
to these documents must be analyzed and discussed within a meeting of the Assuris-
PACICC Standing Committee of the Canadian Council of Insurance Regulators, of which 
the AMF is a member. 
 
Since PACICC’s Board of Directors is partially composed of members affiliated with P&C 
insurance companies, PACICC has created a committee comprising only the members 
of the Board of Directors who are not affiliated with any PACICC member company to 
discuss and share sensitive information with regulators.  
 
2.1 PACICC’s Pre-insolvency Regulatory Liaison Committee 
 
The Pre-insolvency Regulatory Liaison Committee provides a secure forum for P&C 
insurance regulators to discuss confidential information with only the members of 
PACICC’s Board of Directors who are not affiliated with any member insurance 
companies of PACICC. The Committee would be available to share information and to 
provide PACICC’s input to solvency regulators regarding a particular P&C insurance 
member company distress situation. The Committee would also have access to the 
report prepared annually by PACICC management analyzing member company 
solvency. 
 
At every step of an intervention with a P&C insurer, except when its assets are 
insufficient or it is insolvent, the content of the exchanges between the AMF and 
PACICC is to be considered confidential and made available only to the AMF 
representatives, PACICC’s staff members or PACICC’s Pre-insolvency Regulatory 
Liaison Committee members. 
 
All changes regarding the Pre-insolvency Regulatory Liaison Committee members are 
promptly disclosed to the AMF. 
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2.2 Protection of Policyholders in case of insolvency3 
 
In order to protect Policyholders, with regard to their insurance in the unlikely event of 
the failure of their P&C insurer, PACICC provides a guarantee to every individual 
covered with the same member insurance company. In line with the Regulation under 
the Act respecting insurance4 (“RARI”), all P&C insurers active in Québec must be a 
PACICC member company and comply with the conditions stipulated in the membership 
agreement with PACICC. The member companies throughout Canada assume the costs 
inherent to an insurer’s insolvency.  
 
The proportional coverage provided by PACICC provides 100% protection when claims 
are below certain dollar values, as follows: 5 
 
 auto and commercial insurance policies: up to $250,000 per policy; 

 home insurance policies: up to $300,000 per policy. 
 
PACICC will also refund 70% of the unearned (unexpired) portion of Policyholders’ 
premiums calculated from the date of the wind-up order. The maximum refund is $700 
per policy. 
 
PACICC maintains at all times a liquid Compensation Fund. This fund provides 
immediate cash to meet PACICC's obligations in any future insolvency before assessing 
members. 
 
To cover the cost of providing protection to Policyholders in the event of the insolvency 
of one of its member insurers, PACICC has the capacity to levy assessments. Where 
necessary, it will assess members in proportion to their covered direct written premiums 
to raise the funds needed to provide its protection to Policyholders. PACICC’s 
assessment system is designed to have the financial capacity to raise sufficient funds to 
deal with any failure, up to a limit, which is intended to prevent undermining the capital of 
P&C insurers so that one company’s insolvency does not result in additional failures. 
 
3. Actions through intervention stages 
 
The AMF determines a certain number of indicators to assess the P&C insurer’s sound 
and prudent management practices and sound commercial practices (the “sound 
management practices”) to prevent potential solvency-related issues. Based on this 
assessment, an intervention stage will be assigned and corresponding actions could be 
undertaken in order to prevent or manage insolvency. The intervention stages are 
identified as follows: 
 
 Stage 1 “No Significant Problems” 

 Stage 2 “Early Warning” 

 Stage 3 “Watch Condition” 
                                                 
3  For more details on PACICC’s coverage, please refer to PACICC’s website at http://www.pacicc.ca. 
4  CQLR, c. A-32, r.1 A. 
5  Coverage limits as of April 2016. 
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 Stage 4 “Solvency Seriously Compromised” 

 Stage 5 “Insufficient Assets or Insolvent” 
 
3.1 Stage 1 “No Significant Problems” 
 
 
When the AMF considers that the P&C insurer generally employs sound management 
practices, that observed deficiencies, if any, should not impact the P&C insurer’s solvency, and 
that its financial condition is satisfactory, the intervention stage for that P&C insurer will then be 
categorized as “No Significant Problems.” 
 
At this stage, no intervention is specifically required. 
 

 
3.1.1 Identification  
 
On the basis of its supervisory activities, the AMF will categorize the level of intervention 
with a P&C insurer as Stage 1 “No Significant Problems” based notably on the following 
key criteria: 
 
 The aggregate net risk associated with the P&C insurer’s significant activities is 

situated at a low levelé. 

 No significant deficiencies have been detected when assessing the P&C insurer’s 
supervisory functions. 

 No special concerns have been raised notably regarding the P&C insurer’s sound 
management practices and financial condition. The P&C insurer complies notably 
with the AMF’s capital adequacy requirements and capital exceeds the target 
ratio.6 

 The AMF’s Supervisory Report with regard to the P&C insurer raises no 
weaknesses expected to have a material impact on its solvency in the short term. 
Corrective actions should be carried out in accordance with a timetable determined 
by the P&C insurer. 

 
3.1.2 Actions 
 
Based on its Supervisory Framework, the AMF will revise the P&C insurer’s risk profile 
as needed and will ensure that the intervention stage continues to be appropriate. 
 
PACICC will pursue its analysis activities based on the information disclosed directly by 
the P&C insurer. If necessary, it will discuss the results of its analysis with the AMF 
representatives. PACICC will also inform the AMF of any material fact that may be 
brought to its attention regarding the P&C insurer. 
 

                                                 
6  Autorité des marchés financiers. Capital Adequacy Requirements Guideline and Capital Management 

Guideline. 
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3.2 Stage 2 “Early Warning” 
 
 
When the AMF determines that one or more deficiencies in a P&C insurer’s sound 
management practices may have a significant impact on its solvency, should corrective actions 
not have been taken with due care, or concerns have been raised in respect of the P&C 
insurer’s financial condition, the intervention stage will be categorized as “Early Warning”. 
 
At this stage, no intervention is specifically required. 
 

 
3.2.1 Identification  
 
On the basis of its supervisory activities, the AMF will categorize the level of intervention 
with a P&C insurer as Stage 2 “Early Warning” based on the following key criteria: 
 
 The aggregate net risk associated with the P&C insurer’s significant activities is 

situated at a moderate level. 

 One of the P&C insurer’s supervisory functions has been judged ineffective, or 
some supervisory functions require improvement. One or more significant 
deficiencies have been detected upon assessment. 

 Although the P&C insurer complies with the AMF’s capital requirements, concerns 
have been raised with regard to its current or future financial condition. 

 The AMF’s Supervisory Report with regard to the P&C insurer reveals one or more 
deficiencies that are not expected to have a material impact in the short term on its 
solvency if they are corrected with due care, or within the timeframes prescribed by 
the AMF, if any. 

 
3.2.2 Actions 
 
The AMF will forward the Supervisory Report to the P&C insurer’s chief executive officer, 
with a copy to the audit committee chair. Within 30 days of receipt of the final report, the 
P&C insurer will be required to submit an action plan including a timetable and/or a 
description of actions already taken. The AMF will monitor the corrective actions detailed 
in the action plan. 
 
PACICC will pursue its analysis activities based on the information disclosed directly by 
the P&C insurer if necessary and will discuss the results of its analysis with the AMF 
representatives. PACICC will also inform the AMF of any material fact that may be 
brought to its attention regarding the P&C insurer. 
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3.3 Stage 3 “Watch Condition”  
 
 
When the AMF determines that substantial deficiencies in terms of a P&C insurer’s sound 
management practices may potentially have a material impact on its solvency, should they not 
be corrected promptly, or the P&C insurer’s financial condition raises serious concerns to the 
point where its solvency is threatened, the intervention stage will be categorized as “Watch 
Condition”. 
 
At this stage, more rigorous actions should be implemented. Effective and prompt intervention 
will be needed from the AMF for the P&C insurer to correct the detected deficiencies and 
improve its financial condition as expeditiously as possible.  
 
The AMF and PACICC, through its Pre-insolvency Regulatory Liaison Committee, will 
exchange information on the P&C insurer as needed, depending on the gravity of the issue 
raised.  
 

 
3.3.1 Identification  
 
On the basis of its supervisory activities, the AMF will categorize the level of intervention 
with a P&C insurer as Stage 3 “Watch Condition” based on the following key criteria:  
 
 The aggregate net risk associated with the P&C insurer’s significant activities is 

situated at a high level. 

 Significant deficiencies are detected upon assessment of the P&C insurer’s 
supervisory functions. Many supervisory functions are judged ineffective. 

 The P&C insurer’s financial condition is problematic, not to say unsatisfactory. For 
example, the P&C insurer’s capital falls below its target ratio, actuarial liabilities are 
considered insufficient or profitability has deteriorated substantially. 

 The P&C insurer’s Supervisory Report reveals weaknesses that may have a 
material impact in the short term on the P&C insurer’s solvency should they not be 
corrected promptly. 

 
These problems, in case of unfavourable economic climate, could result in the P&C 
insurer experiencing significant difficulties. For example, deficient capital management 
accentuated by a high level of major claims, resulting in a substantial solvency problem.  
 
3.3.2 Actions 
 
The AMF informs the P&C insurer that it has been placed under Stage 3 “Watch 
Condition” and discusses the situation. In addition to intensified scrutiny of the P&C 
insurer and depending on the gravity of the situation, the AMF may:  
 
 ask for additional information on a periodic basis;  

 conduct special inspections;  

 meet with the P&C insurer’s senior management or Board of Directors; 
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 request a valuation by an independent actuary; 

 order audit activities by an outside firm; 

 ask the P&C insurer to submit an action plan to remedy the situation. The AMF will 
ensure that the remedial measures are appropriate, that they are applied correctly 
and that the situation is subsequently rectified. Where applicable, it may determine 
that the P&C insurer is no longer in distress. 

 
When the action taken has not yielded the anticipated results, the problems persist and 
the P&C insurer’s solvency is threatened, the AMF has the following powers under the 
terms of the Act respecting insurance7 (“ARI”): 
 
 give written instructions to a P&C insurer concerning the adequacy of and the 

elements which compose its capital base and the proportion represented by each 
element; 

 issue an order for the P&C insurer to cease a course of action or implement 
corrective measures in respect of practices that are not sound or prudent or failure 
to comply with the ARI, a regulation or a written instruction; 

 request an injunction in respect of the ARI and its regulations; 

 impose restrictions or conditions associated with the permit. 
 
For its part, PACICC may: 
 
 analyze in detail all the relevant public information and the collected information; 

 ask the AMF, in order to make its compensation analysis, to provide certain key 
information such as: 
 
a) reports and results of the AMF’s regulatory and special inspections; 

b) the most recent actuarial reports and dynamic capital adequacy testing; 

c) the mandate of actuaries, as well as the scope and results of their work; 

d) the mandate given to the independent auditor, as well as the scope and 
results of the auditor’s work; 

e) the P&C insurer’s corporate business plan outlining the remedial measures. 
 
 hire expert advisors who will be tasked with conducting a detailed analysis on 

fundamental issues. The expert advisors will be considered senior executives of 
PACICC to the extent that relevant confidentiality agreements exist. 

 
Additionally, as soon as the P&C insurer reaches this stage, members of PACICC’s Pre-
insolvency Regulatory Liaison Committee will be informed accordingly. The AMF and 
PACICC will thus conduct more in-depth and more frequent discussions regarding the 
P&C insurer’s situation. 
 

                                                 
7  CQLR, c. A-32 A. 
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At this stage, PACICC will evaluate the compensation risk presented by the P&C insurer 
and plan for the funding of its commitments in the event of the P&C insurer’s insolvency. 
It will inform the AMF of its compensation capacity in respect of the P&C insurer. 
 
3.4 Stage 4 “Solvency Seriously Compromised”  
 
 
When the AMF determines that the difficulties outlined in the previous section have 
deteriorated to such an extent that the P&C insurer’s solvency is seriously compromised, and 
that the P&C insurer may, in the short term, be unable to meet its commitments to its 
Policyholders, the intervention stage for that P&C insurer will be categorized as “Solvency 
Seriously Compromised.” 
 
At this stage, in the interest of Policyholders, the AMF may take various preventive actions to 
ensure the P&C insurer’s viability. 
 
A working group composed of the AMF staff members and PACICC staff members reporting to 
PACICC’s Pre-insolvency Regulatory Liaison Committee may then be created to effectively co-
ordinate actions. 
 

 
3.4.1 Identification 
 
On the basis of its supervisory activities, the AMF will categorize the level of intervention 
for a P&C insurer as Stage 4 “Solvency Seriously Compromised” when the substantial 
deficiencies raised up to that point have not been corrected and the financial condition 
has not been rectified. The P&C insurer fails to meet regulatory capital requirements. 
 
Risk situations of that nature may be reported publicly, possibly resulting in a substantial 
loss of confidence in the institution concerned, and panic by Policyholders, which could 
lead to a mass cancellation of their insurance policies. 
 
3.4.2 Actions 
 
3.4.2.1 Autorité des marches financiers 
 
To promote expeditious resolution of a P&C insurer’s situation when its solvency is 
seriously compromised, the AMF may, in accordance with the statutes it administers, 
initiate actions such as applying to the Superior Court for receivership of the registered 
P&C insurer. 
 
The AMF may also suspend or cancel the operating licence of a P&C insurer that, in the 
AMF’s opinion, is in an unsatisfactory situation. 
 
Receivership 
 
Under sections 19.1 and following of the Act respecting the Autorité des marches 
financiers8, the AMF may ask the Superior Court to order the appointment of a receiver 
in respect of a P&C insurer if it can show that it has reasonable grounds to believe that 
                                                 
8  CQLR, c. A-33.2 A. 
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the assets of the P&C insurer are insufficient to meet its obligations, that an officer or 
director of the P&C insurer has committed embezzlement, a breach of trust or another 
offence, or that the management exercised by the officers and directors is unacceptable 
in view of generally accepted principles and could endanger the rights of the 
Policyholders. The AMF will recommend the names of persons who could act as 
receiver. 
 
The receiver may be granted the power, by the Superior Court, to proceed with winding-
up of the P&C insurer. 
 
3.4.2.2 PACICC 
 
PACICC also assesses its compensation risk and holds discussions with the AMF 
regarding the actions it might initiate to respect its commitments in relation to the 
protection it offers. It plans, as needed, the funding of its commitments. In accordance 
with its By-law No. 1 and Memorandum of Operation, PACICC co-ordinates its actions, 
such as financial compensation, with the AMF’s actions in view of protecting 
Policyholders. 
 
3.4.2.3 Working Group 
 
At this stage, a working group may be set up by the AMF and PACICC, through its Pre-
insolvency Regulatory Liaison Committee, to co-ordinate the intervention with a P&C 
insurer. The group is composed of at least two representatives from the AMF and a 
representative from PACICC, and it is chaired by the AMF. 
 
It shall be the responsibility of the working group members from the two organizations to 
ensure that the appropriate decision-making bodies in the respective organizations are 
kept appropriately informed of the discussion and provided with timely 
recommendations. 
 
The working group co-ordinates activities and facilitates the sharing of information. The 
AMF informs the P&C insurer’s management, designated actuary, Board of Directors 
and independent auditor with regard to formation of this working group. 
 
The working group conducts its activities for as long as the P&C insurer’s situation has 
not been rectified or where appropriate until completion of the winding-up and 
compensation process. 
 
3.4.2.4 Additional Considerations 
 
The AMF and PACICC should analyze the pros and cons of each intervention option and 
compare them against those that may arise from winding up the P&C insurer, including 
the costs that may be absorbed by PACICC.  
 
In addition, if the P&C insurer conducts activities outside Québec or if the P&C insurer 
belongs to a financial group, the AMF should notify the other regulatory authorities 
concerned, as needed, that the P&C insurer’s solvency is seriously compromised. 
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3.5 Stage 5 “Insufficient Assets or Insolvent”  
 
 
When a P&C insurer’s situation can not be rectified as a result of the actions and interventions 
taken at Stage 4, the AMF may be of the opinion that the P&C insurer’s assets are insufficient 
to effectively protect Policyholders. 
 
The P&C insurer may then be wound up voluntarily or in an orderly fashion upon the 
application of a shareholder or by reason of receivership under the ARI and the Winding-up Act 
(“WUA”). The P&C insurer may also be under a winding-up order by virtue of the Winding-up 
and Restructuring Act (“WURA”) and be insolvent. The intervention stage is then categorized 
as “Insufficient Assets or Insolvent”. 
 
At this stage, the P&C insurer is wound up. The assets and claims are entrusted to a liquidator 
who sees to their liquidation and settlement, respectively. The AMF and PACICC collaborate 
with the liquidator and ensure an orderly winding-up. The compensation of Policyholders 
should be planned and carried out in accordance with the provisions set forth in the applicable 
statutes and regulations. 
 

 
3.5.1 Identification 
 
The AMF categorizes the intervention level as Stage 5 “Insufficient Assets or Insolvent” 
when, in its opinion, the P&C insurer’s assets are insufficient or when it is insolvent. 
 
At this stage, the P&C insurer’s assets are insufficient to meet its commitments to 
Policyholders. In their best interest, the P&C insurer may be wound up voluntarily or in 
an orderly fashion in accordance with the WUA and the ARI. 
 
However, it may also be that a winding-up order has been issued by the Superior Court 
by reason of the P&C insurer’s insolvency, in which case the P&C insurer will then be 
wound up pursuant to the WURA. 
 
3.5.2 Actions 
 
In that context, the AMF and PACICC will work together in the best interest of 
Policyholders. As a P&C insurer with insufficient assets or an insolvent P&C insurer is 
being wound up, the AMF will inform PACICC of how winding-up is moving forward. 
 
The AMF and PACICC will collaborate together in the winding-up process. The court will 
appoint a liquidator for the orderly winding-up. The working group, formed in the 
preceding stage (see section 3.4.2.3) or else newly set up, will ensure co-ordination of 
the actions taken by the AMF and PACICC. 
 
3.5.2.1 Winding-up of a P&C insurer with Insufficient Assets 
 
Despite all the actions taken to restore the P&C insurer’s financial condition, it may be 
possible that a receivership period ends up unsuccessful and no viable solution can put 
the P&C insurer back on the road to viability.  
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Under such circumstances, the P&C insurer should be wound up under the terms of the 
WUA and the ARI. That winding-up, governed by the WUA and the ARI, may be carried 
out voluntarily or, when necessary, be ordered. 
 
According to section 398 of the ARI, the liquidator shall act under the control and 
direction of the AMF which may, even if it alleges no particular interest, act before the 
courts in all matters respecting the winding-up and exercise, on behalf of any 
shareholder, member, insured or creditor of the legal person, the rights that such a one 
has against the legal person. In a situation of that nature, the AMF supervises the 
winding-up. Additionally, in accordance with section 405 of the same Act, the liquidator 
must make a summary report of its activities to the AMF on a quarterly basis. 
 
3.5.2.2 Winding-up of an Insolvent P&C insurer 
 
When a P&C insurer’s insolvency is deemed or determined, a winding-up order is issued 
by virtue of the WURA. In accordance with that act, a court will appoint a liquidator and 
one or many inspectors. 
 
In that context, the AMF and PACICC will work together in the best interest of 
Policyholders. The AMF and PACICC will collaborate together in the winding-up process 
and may possibly act as inspectors for the winding-up. For an orderly winding-up, they 
may, via the working group in particular, co-ordinate their actions and make 
recommendations. 
 
3.5.3 Coverage Provided by PACICC  
 
The protection of Policyholders must be planned and carried out in accordance with the 
provisions set forth in the applicable statutes and regulations. The AMF and PACICC 
must be aware of the costs of compensating Policyholders based on their obligations to 
guarantee the P&C insurer’s operations. In addition, PACICC will use its resources to 
determine and validate the estimated amounts needed. 
 
PACICC will obtain a commitment from its Board of Directors to provide coverage in the 
event of liquidation if it is determined that Policyholders are at risk of loss and the 
resulting PACICC assessment will not cause additional insurers to fail. In anticipation of 
the winding-up order being issued, PACICC will proceed with planning an assessment to 
raise funds required to meet coverage obligations.  
 
If a P&C insurer becomes insolvent, the PACICC Board of Directors can authorize the 
payment of benefits or provide a financial commitment to the liquidator in compliance 
with its Memorandum of Operation. From a practical standpoint, PACICC will collaborate 
with the liquidator to allow for claims to be settled quickly and efficiently. 
 
3.5.4 Working Group 
 
At this stage, the PACICC working group members, as described in section 3.4.2.3, will 
now report to PACICC’s Board of Directors instead of PACICC’s Pre-insolvency 
Regulatory Liaison Committee. The working group may make recommendations for an 
orderly winding-up, in addition to serving as a forum for co-ordination and exchanging 
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information. It should be aware of the winding-up costs and, as mentioned above, the 
costs of protecting Policyholders. 
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Appendix 1 
 

Intervention Process Map 
Stage 1 “No Significant Problems” and Stage 2 “Early Warning” 

 
 

STAGE 1
NO SIGNIFICANT PROBLEMS

Situation improved 
or corrected?

Change in
P&C insurer's 

risk
profile?

Yes

Yes

No

Deficiency(ies) in sound management 
practices with possible significant impact on 
financial condition if not corrected with due 
care, or concerns raised in respect of 
financial condition.

Sound management practices generally 
followed and financial condition satisfactory

PACICC

●  Pursues its analysis activities;
●  Discusses results with AMF as needed.

AMF

●  Revise the P&C insurer’s risk profile if needed.

PRIMARY ACTIONS

PRIMARY ACTIONS

STAGE 2
EARLY WARNING

A
p
p

e
n
d
ix

 2

PACICC

●  Pursues its analysis activities;
●  Discusses results with AMF as needed.

AMF

● Revise the P&C insurer’s risk profile if needed;
● Discusses the situation with senior management;
● Monitors corrective action (P&C insurer's action 
plan).

No

AMF and PACICC

●  No action. 

AMF and PACICC

●  No action.
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Appendix 2  
 

Intervention Process Map 
Stage 3 “Watch Condition” and 

Stage 4 “Solvency Seriously Compromised” 
 
 

AMF and PACICC

The working group that they created:
●  shares information;
●  ensures co-ordination of activities;
●  monitors the situation.

PACICC

●  Evaluates the compensation risk (insurance 
policies and claimants);

●  Plans, as needed, the funding of its 
commitments.

AMF

●  May apply for receivership;
●  May suspend or cancel its licence

STAGE 3
WATCH CONDITION

Situation improved
or corrected?

Situation improved
or corrected?

The P&C insurer may be unable to meet its 
commitments. The difficulties at the 
previous level have deteriorated.

Substantial deficiencies in sound 
management practices with potentially a 
material impact or serious concerns over 
financial condition to the point where its 
solvency is threatened.

PACICC

●  Analyzes public information and collected 
information in detail;

●  Asks AMF for key information; 
●  Hires expert advisors;
●  Evaluates its compensation risk with regard to

insurance policies.

AMF

● Informs the P&C insurer of the intervention stage;
● Intensifies its scrutiny and may:
○ demand additional information;
○ conduct special inspections;
○ meet with Insurer's senior management;
○ request a valuation by an actuary;
○ order audit activities;
○ require an action plan.

● As needed, exercises the following powers:
○ written instructions;
○ order;
○ injunction;
○ restrictions or conditions associated with permit.

PRIMARY ACTIONS

STAGE 4
SOLVENCY SERIOUSLY 

COMPROMISED

A
p
p

e
n
d

ix
 3

STAGE 1 or 2

No

Yes

PRIMARY ACTIONS

AMF and PACICC

●   Conduct more in-depth and more frequent 
discussions of the P&C insurer's situation.

STAGE 1, 2 or 3 Yes

No
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Appendix 3  
 

Intervention Process Map 
Stage 5 “Insufficient Assets or Insolvency” 
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5.2 RÉGLEMENTATION ET LIGNES DIRECTRICES 

5.2.1 Consultation 

Publication d’un projet de règlement à la Gazette officielle du Québec pour consultation – 
Règlement modifiant le Règlement d’application de la Loi sur les assurances

i
 

Vous trouverez, ci-dessous, le projet de règlement suivant, en versions française et anglaise : 

 - Règlement modifiant le Règlement d’application de la Loi sur les assurances.  

Ce projet de règlement a été publié dans la Partie 2 de la Gazette officielle du Québec du 20 avril 2016 
(148

e
 année, n° 16). Le texte du projet pourra être approuvé avec ou sans modification par le 

gouvernement à l’expiration du délai de 45 jours à compter de sa publication dans la Gazette officielle du 
Québec le 20 avril 2016. 

Ce projet de règlement vise à permettre à des employeurs de former une association qui a uniquement 
pour but de souscrire auprès d’un assureur un contrat-cadre d’assurance collective auquel pourront 
adhérer les employés des membres de cette association.  

À ce jour, l’étude de ce dossier ne révèle aucun impact pour les citoyens et les entreprises, en particulier 
les petites et moyennes entreprises. 

Renseignements additionnels et consultation 

Des renseignements additionnels concernant ce projet de règlement peuvent être obtenus en s’adressant 
à monsieur Richard Boivin, sous-ministre adjoint aux politiques relatives aux institutions financières et au 
droit corporatif, ministère des Finances, 8, rue Cook, 4e étage, Québec (Québec) G1R 0A4, par 
téléphone au numéro (418) 646-7563, par télécopieur au numéro 418 646-5744 ou par courrier 
électronique à l’adresse suivante : richard.boivin@finances.gouv.qc.ca Toute personne intéressée ayant 
des commentaires à formuler au sujet de ce projet de règlement est priée de les faire parvenir par écrit, 
avant l’expiration du délai de 45 jours mentionné ci-dessus, au ministre des Finances, 12, rue Saint-
Louis, Québec (Québec) G1R 5L3. 

Le 21 avril 2016 

                                                      

i
 Diffusion autorisée par Les Publications du Québec 
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5. L’article 17.3 de ce règlement est modifi é par l’inser-
tion, après le mot « psychologue », des mots « ou par le 
titulaire d’un permis de psychothérapeute ».

6. L’annexe I de ce règlement est modifi ée par le rem-
placement des mots « Soins de psychologie et de neuro-
psychologie, tarif horaire 86,60 $ » par « Soins de psy-
chologie, de psychothérapie et de neuropsychologie, tarif 
horaire 86,60 $ »;

7. L’annexe IV de ce règlement est modifi ée par le rem-
placement du titre «  INFORMATIONS RELATIVES AU 
CONTENU DES RAPPORTS DE PSYCHOLOGIE ET 
DE NEUROPSYCHOLOGIE », par « INFORMATIONS 
RELATIVES AU CONTENU DES RAPPORTS DE 
PSYCHOLOGIE, DE PSYCHOTHÉRAPIE ET DE 
NEUROPSYCHOLOGIE ».

8. L’article 1 de l’annexe IV est modifi é par :

1° l’insertion, dans le paragraphe 2°, après le mot « psy-
chologue », des mots « ou du psychothérapeute »;

2° l’insertion, dans le paragraphe 3°, après le mot 
« psychologue », des mots « ou du psychothérapeute ».

9. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.

64728

 Projet de règlement
Loi sur les assurances
(chapitre A-32)

Règlement d’application
— Modifi cation

Avis est donné par les présentes, conformément 
aux articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (cha-
pitre R-18.1), que le Règlement modifi ant le Règlement 
d’application de la Loi sur les assurances, dont le texte 
apparaît ci-dessous, pourra être soumis au gouvernement 
à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de la pré-
sente publication, qui pourra les approuver avec ou sans 
modifi cation.

Ce projet de règlement vise à permettre à des 
employeurs de former une association qui a uniquement 
pour but de souscrire auprès d’un assureur un contrat-
cadre d’assurance collective auquel pourront adhérer les 
employés des membres de cette association.

À ce jour, l’étude de ce dossier ne révèle aucun impact 
pour les citoyens et les entreprises, en particulier les 
petites et moyennes entreprises.

Des renseignements additionnels concernant ce projet 
de règlement peuvent être obtenus en s’adressant à 
monsieur Richard Boivin, sous-ministre adjoint aux 
politiques relatives aux institutions financières et 
au droit corporatif, ministère des Finances, 8, rue Cook, 
4e étage, Québec (Québec) G1R 0A4, par téléphone 
au numéro (418) 646-7563, par télécopieur au numéro 
418 646-5744 ou par courrier électronique à l’adresse 
suivante : richard.boivin@fi nances.gouv.qc.ca

Toute personne intéressée ayant des commentaires à 
formuler au sujet de ce projet de règlement est priée de 
les faire parvenir par écrit, avant l’expiration du délai de 
45 jours mentionné ci-dessus, au ministre des Finances, 
12, rue Saint-Louis, Québec (Québec) G1R 5L3.

Le ministre des Finances,
CARLOS LEITÃO

Règlement modifi ant le Règlement 
d’application de la Loi sur les assurances
Loi sur les assurances
(chapitre A-32, a. 420, par. s)

1. L’article 60 du Règlement d’application de la Loi 
sur les assurances (chapitre A-32, r. 1) est modifi é par la 
suppression du troisième alinéa.

2. Le présent règlement entre en vigueur le quinzième 
jour qui suit la date de sa publication à la Gazette offi cielle 
du Québec.

64730 

Projet de règlement
Loi sur la qualité de l’environnement
(chapitre Q-2)

Évacuation et traitement des eaux usées 
des résidences isolées
— Modifi cation

Avis est donné par les présentes, conformément 
aux articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (cha-
pitre R-18.1) et de l’article 124 de la Loi sur la qualité de 
l’environnement (chapitre Q-2), que le projet de Règlement 
modifi ant le Règlement sur l’évacuation et le traitement 
des eaux usées des résidences isolées, dont le texte appa-
raît ci-dessous, pourra être édicté par le gouvernement à 
l’expiration d’un délai de 60 jours à compter de la présente 
publication.
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3. Section 17.1 is amended

(1) by inserting “, psychotherapeutic” after “psycho-
logical”;

(2) by adding the following paragraph at the end:

“It also assumes the cost of psychotherapeutic care 
administered by the holder of a psychotherapist’s permit 
issued by the Ordre professionnel des psychologues.”.

4. Section 17.2 is amended by inserting “, psychothera-
peutic” after “psychological”.

5. Section 17.3 is amended by inserting “or by the 
holder of a psychotherapist’s permit” after “psychologist”.

6. Schedule I is amended by replacing “Psychological 
and neuropsychological care, hourly rate $86.60” by 
“Psychological, psychotherapeutic and neuropsycho-
logical care, hourly rate $86.60”.

7. Schedule IV is amended by replacing the 
heading “CONTENT OF PSYCHOLOGY AND 
NEUROPSYCHOLOGY REPORTS” by “CONTENT 
OF PSYCHOLOGY, PSYCHOTHERAPY AND 
NEUROPSYCHOLOGY REPORTS”.

8. Section 1 of Schedule IV is amended

(1) by replacing “the psychologist’s name and permit 
number” in paragraph 2 by “the name and permit number 
of the psychologist or psychotherapist”;

(2) by inserting “or psychotherapist” after “psycholo-
gist” in paragraph 3.

9. This Regulation comes into force on the fi fteenth 
day following the date of its publication in the Gazette 
offi cielle du Québec.

102555

Draft Regulation
An Act respecting insurance
(chapter A-32)

Regulation
— Amendment

Notice is hereby given, in accordance with sections 10 
and 11 of the Regulations Act (chapter R-18.1), that the 
Regulation to amend the Regulation under the Act respect-
ing insurance, appearing below, may be submitted to the 
Government for approval, with or without amendment, on 
the expiry of 45 days following this publication.

The draft Regulation allows employers to form an asso-
ciation for the sole purpose of undertaking with an insurer 
a group insurance master policy in which the employees 
of the members of the association may participate.

Study of the matter has shown no impact on the public 
and on enterprises, including small and medium-sized 
businesses.

Further information on the draft Regulation may be 
obtained by contacting Richard Boivin, Assistant Deputy 
Minister for policies related to fi nancial institutions and to 
corporate law, Ministère des Finances, 8, rue Cook, 4e étage, 
Québec (Québec) G1R 0A4; telephone: 418 646-7563; fax: 
418 646-5744; email: richard.boivin@fi nances.gouv.qc.ca

Any person wishing to comment on the draft Regulation 
is requested to submit written comments within the 
45-day period to the Minister of Finance, 12, rue Saint-
Louis, Québec (Québec) G1R 5L3.

CARLOS LEITÃO,
Minister of Finance

Regulation to amend the Regulation under 
the Act respecting insurance
An Act respecting insurance
(chapter A-32, s. 420, par. s)

1. The Regulation under the Act respecting insurance 
(chapter A-32, r. 1) is amended in section 60 by striking 
out the third paragraph.

2. This Regulation comes into force on the fi fteenth 
day following the date of its publication in the Gazette 
offi cielle du Québec.

102556
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5.2.2 Publication  

Aucune information.  
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5.3 AUTRES CONSULTATIONS 

  

Aucune information. 
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5.4 MODIFICATIONS AUX REGISTRES DE PERMIS DES ASSUREURS, DES SOCIÉTÉS DE FIDUCIE 

ET SOCIÉTÉS D’ÉPARGNE ET DES STATUTS DES COOPÉRATIVES DE SERVICES FINANCIERS 

5.4.1 Assureurs  

Assurance Standard Life Limitée 
(nom utilisé au Québec par Standard Life Assurance Limited) 
Avis d’annulation de permis 
Loi sur les assurances, RLRQ, c. A-32 
 
Avis est donné, par la présente, que l’Autorité des marchés financiers a annulé en date du 14 avril 2016 
le permis d’assureur d’Assurance Standard Life Limitée (nom utilisé au Québec par Standard Life 
Assurance Limited), en conformité avec la Loi sur les assurances, c. A-32. 
 
Cette annulation fait suite à une demande de l’assureur ayant cessé ses activités au Québec. 
 
Le siège de l’assureur est situé au Standard Life House, 30 Lothian Road, Edinburgh, Scotland, EH1 
2DH. 
 
À partir du 14 avril 2016, Assurance Standard Life Limitée n’est plus autorisée à exercer, au Québec, ses 
activités d’assurance. 
 
Fait le 14 avril 2016 
 
 
 
Autorité des marchés financiers 
 

5.4.2 Sociétés de fiducie et sociétés d’épargne  

Aucune information.  

5.4.3 Coopératives de services financiers 

Aucune information.  
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5.5 SANCTIONS ADMINISTRATIVES 

  

Aucune information. 
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5.6 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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6.5 Interdictions 
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6.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

Avis de publication 

Avis 21-317 du personnel des ACVM : Prochaines étapes de la mise en œuvre du plan 
d’amélioration de la réglementation du marché des titres à revenu fixe 

(Voir section 7.1 du présent bulletin) 

 

Avis de publication 

Avis multilatéral 13-323 du personnel des ACVM : Foire aux questions sur le dépôt de documents 
relatifs aux placements et d’information sur le marché dispensé au moyen de SEDAR 

(Texte publié ci-dessous) 
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Avis multilatéral 13-323 du personnel des ACVM  
Foire aux questions sur le dépôt de documents relatifs aux placements et 

d’information sur le marché dispensé au moyen de SEDAR 

Le 21 avril 2016 

Objet 

Le présent avis vise à aider les émetteurs qui devront déposer des documents relatifs aux 
placements et d’information sur le marché dispensé au moyen du Système électronique de 
données, d’analyse et de recherche (SEDAR). 

Le présent avis renferme des questions fréquemment posées sur ces types de dépôts. Nous 
pourrions en publier une version modifiée pour répondre à des questions posées ultérieurement. 

Foire aux questions  

1. Quand deviendra-t-il obligatoire de déposer les documents relatifs au marché dispensé 
au moyen de SEDAR et quels sont les territoires ayant adopté ce mode de dépôt? 
 
À compter du 24 mai 20161, certains documents relatifs aux placements et d’information sur 
le marché dispensé, indiqués à la question #3 (les documents relatifs au marché dispensé), 
devront être déposés au moyen de SEDAR plutôt qu’en format papier, à l’exception des 
documents déposés par certains émetteurs étrangers (se reporter à la question #15). Cette 
obligation s’appliquera dans l’ensemble des territoires canadiens, hormis la Colombie-
Britannique et l’Ontario (les autorités participantes).  
 
Les documents relatifs au marché dispensé peuvent être déposés de façon volontaire au 
moyen de SEDAR jusqu’au vendredi 20 mai 2016. Les documents ainsi déposés n’ont pas à 
l’être en format papier. 
 

2. De quelle façon un émetteur doit-il déposer les documents relatifs au marché dispensé 
en Colombie-Britannique et en Ontario? 
 
Aucun émetteur ne peut déposer de documents relatifs au marché dispensé au moyen de 
SEDAR auprès de la British Columbia Securities Commission (BCSC) ou de la Commission 
des valeurs mobilières de l’Ontario (CVMO). Pour ce faire, il faut utiliser le système BCSC 
eServices en Colombie-Britannique et l’Electronic Filing Portal en Ontario. Un projet de 
longue durée est en cours afin de créer un système intégré unique de dépôt des documents 
relatifs au marché dispensé pour tout le Canada.  
 
 
 
 

                                                           
1 Sous réserve des approbations ministérielles. 
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3. Quels sont les documents relatifs au marché dispensé devant être déposés au moyen de 
SEDAR et quels seront leur niveau d’accès et le format de dépôt exigé? 

Le tableau qui suit indique les documents relatifs au marché dispensé qui devront être 
déposés au moyen de SEDAR à compter du 24 mai 2016 ainsi que leur niveau d’accès 
respectif sur SEDAR et le format de dépôt exigé. Certains documents indiqués ci-après n’ont 
pas à être déposés auprès de l’ensemble des autorités participantes.  

Type de document relatif au marché dispensé Niveau 
d’accès sur 
SEDAR2  

Format de 
dépôt exigé 

Annexe 45-106A1, Déclaration de placement avec dispense (y 
compris les appendices connexes) 

  

 Déclaration de placement avec dispense (à l’exclusion des 
Appendices 1 et 2)  

Public PDF* 

 Appendice 1 de la déclaration de placement avec dispense  Privé - non 
public 

XLSX* 

 Appendice 2 de la déclaration de placement avec dispense 
(date d’entrée en vigueur prévue le 30 juin 2016) 

Privé - non 
public 

XLSX* 

Documents à déposer ou à transmettre en vertu de l’article 2.9 
(Notice d’offre) du Règlement 45-106 sur les dispenses de 
prospectus (le « Règlement 45-106 ») 

  

 Notice d’offre  Public PDF 

 Documents de commercialisation relatifs à la notice d’offre  Public PDF 

 États financiers annuels  Privé PDF 

 Avis sur l’emploi du produit Privé PDF 

 Avis de changement de la date de clôture de l’exercice Privé PDF 

                                                           
2SEDAR compte trois niveaux d’accès : 1) Public – documents automatiquement offerts au public, affichés sur 
SEDAR.com au maximum 15 minutes plus tard; 2) Privé – documents initialement privés jusqu’à la confirmation du 
niveau d’accès public par l’autorité, affichés sur SEDAR.com au maximum 15 minutes plus tard; 3) Privé – non 
public – documents privés, aucun affichage sur SEDAR.com. 
 
Bien que les documents dont le niveau d’accès est indiqué « Privé » ci-dessus pourraient être rendus publics par 
l’autorité et affichés sur SEDAR.com, les autorités participantes ne prévoient pas le faire.  
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Documents à déposer ou à transmettre en vertu des dispenses de 
prospectus et d’inscription pour financement participatif des 
entreprises en démarrage 

  

 Formulaire 5, Déclaration de placement avec dispense (à 
l’exception de l’Annexe 1) 

Public PDF* 

 Annexe 1 du Formulaire 5, Déclaration de placement avec 
dispense  

Privé - non 
public 

XLSX* 

 Document d’offre  Public PDF 

Documents à déposer ou à transmettre en vertu du Règlement 
45-108 sur le financement participatif  

  

 Document d’offre Public PDF 

 Autres documents relatifs au placement   Public PDF 

 États financiers annuels Privé PDF 

 Avis sur l’emploi du produit Privé PDF 

Document d’information remis aux souscripteurs en vertu de 
l’article 37.2 du Règlement sur les valeurs mobilières du 
Québec3  

Privé  PDF 

États financiers de l’« OPC présent dans le territoire » au sens 
du Règlement 81-106 sur l’information continue des fonds 
d’investissement 

Privé 

 

PDF 

*Les modèles des ACVM seront disponibles pour ces types de dépôt (se reporter à la 
question #8) 

4. Les notices d’offre sont-elles rendues publiques au moyen de SEDAR? 
 
Les seules notices d’offre ou documents de placement qui devront être rendus publics au 
moyen de SEDAR sont ceux déposés conformément à l’article 2.9 (Notice d’offre) du 
Règlement 45-106 ou aux dispenses de prospectus pour financement participatif. Ces 
dispenses permettent à un émetteur qui remplit les obligations applicables d’effectuer un 
placement de titres auprès du public. Par ailleurs, ces documents sont déjà à la disposition du 
public sur demande auprès des autorités participantes. Si le mode d’accès à ceux-ci changera 
avec le dépôt obligatoire au moyen de SEDAR, leur disponibilité ne sera nullement touchée. 
Un meilleur accès à l’information publique favorisera l’équité sur le marché. 

                                                           
3 Le 7 avril 2016, l’Autorité des marchés financiers a publié pour une période de consultation de 30 jours un projet 
de Règlement modifiant le Règlement sur les valeurs mobilières qui aurait pour effet d’abroger l’article 37.2 de ce 
règlement. 
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Les documents utilisés dans le cadre d’autres dispenses de prospectus et ne figurant pas dans 
le tableau de la question #3 n’ont pas à être déposés au moyen de SEDAR. Par exemple, les 
émetteurs qui se prévalent de l’article 2.3 (Investisseur qualifié) du Règlement 45-106 
établissent souvent une notice ou un document d’information destiné aux investisseurs. Ce 
document n’a pas à être déposé au moyen de SEDAR, sauf si le dépôt est fait au Québec 
conformément à l’article 37.2 du Règlement sur les valeurs mobilières, lequel ne serait pas 
rendu public. 
 

5. Comment puis-je attribuer le niveau d’accès privé sur SEDAR aux renseignements 
confidentiels fournis sur le souscripteur ou l’acquéreur dans les appendices de la 
déclaration de placement avec dispense? 

La déclaration de placement avec dispense comporte deux parties : i) le corps de la 
déclaration, qui comprend de l’information publique, et ii) les appendices de la déclaration, 
qui comprennent de l’information personnelle, donc confidentielle4. En raison de la nature de 
l’information qu’ils contiennent, le déposant devra séparer les appendices du corps de la 
déclaration et leur attribuer un niveau d’accès distinct lors de leur dépôt au moyen de 
SEDAR afin d’en préserver la confidentialité. 
 
Le système SEDAR invitera le déposant à attester qu’il a bel et bien retiré les appendices de 
la déclaration de placement avec dispense avant de déposer le corps de la déclaration au 
niveau d’accès public, sans quoi il ne l’acceptera pas. Cette attestation obligatoire vise à aider 
les déposants à remplir leur obligation de protéger les renseignements personnels contre la 
divulgation non autorisée et accidentelle des appendices sur le site Web de SEDAR. Une fois 
la déclaration de placement avec dispense téléchargée dans le type de dossier « Déclaration 
de placement avec dispense », une mise en garde contextuelle s’affichera dans le système 
SEDAR pour aviser le déposant que les appendices doivent être déposés séparément, sans 
quoi l’information personnelle sensible qui s’y trouve pourrait être rendue publique. 

6. Que dois-je faire si je dépose par mégarde des renseignements personnels dans un type 
de dossier dont le niveau d’accès est public? 

Le déposant qui s’aperçoit qu’il a accidentellement rendu publique de l’information 
confidentielle devrait en informer dès que possible l’une des autorités où le dépôt a été fait, et 
celle-ci pourra le rendre privé. 

  

                                                           
4 L’information incluse dans les appendices ne sera rendue publique par aucune autorité en valeurs mobilières. 
Cependant, la législation sur l’accès à l’information peut obliger l’autorité en valeurs mobilières à rendre cette 
information publique sur demande. 
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7. Comment un émetteur peut-il déposer une déclaration de placement avec dispense pour 
un placement effectué auprès de souscripteurs ou d’acquéreurs dans chaque territoire 
membre des ACVM?  
 
À compter du 30 juin 2016 
À compter du 30 juin 20165, toutes les autorités membres des ACVM adopteront une 
nouvelle déclaration de placement avec dispense harmonisée (la nouvelle déclaration)6. La 
BCSC est à élaborer un système de dépôt en ligne sur eServices pour pouvoir accueillir les 
données structurées de la nouvelle déclaration. Les émetteurs en Colombie-Britannique et en 
Ontario déposeront la nouvelle déclaration auprès de la BCSC et de la CVMO en remplissant 
un formulaire électronique sur le système eServices de la BCSC et l’Electronic Filing Portal 
de la CVMO, respectivement. 

Dans tous les territoires membres des ACVM, hormis la Colombie-Britannique et l’Ontario, 
les émetteurs devront déposer la nouvelle déclaration au moyen de SEDAR, à l’exception de 
certains émetteurs étrangers. Le système eServices de la BCSC et l’Electronic Filing Portal 
de la CVMO généreront tous deux une copie électronique de la déclaration remplie en format 
PDF que les émetteurs pourront ensuite déposer au moyen de SEDAR.  
 
Les Appendices 1 et 2 de la nouvelle déclaration devront être déposés en format XLSX au 
moyen des modèles Excel élaborés par les ACVM (se reporter à la question #8). 
 
Entre le 24 mai et le 29 juin 2016 
Jusqu’à la mise en œuvre de la nouvelle déclaration, les émetteurs devront déposer la 
déclaration de placement avec dispense existante (la déclaration actuelle) auprès de la 
CVMO en remplissant un formulaire électronique sur l’Electronic Filing Portal de celle-ci, 
qui générera une copie électronique de la déclaration remplie en format PDF que les 
émetteurs pourront ensuite déposer au moyen de SEDAR. Les émetteurs devront déposer 
l’Appendice 1 de la déclaration actuelle au moyen de SEDAR en format XLSX. Les autorités 
participantes ont établi un modèle en format XLSX pour aider les émetteurs à le remplir (se 
reporter à la question #8).  
 
En Colombie-Britannique, jusqu’à la mise en œuvre de la nouvelle déclaration, les émetteurs 
devront continuer à remplir l’Annexe 45-106A6, Déclaration de placement avec dispense en 
Colombie-Britannique et la déposer au moyen du système eServices de la BCSC.  

  

                                                           
5 Dans l’ensemble des territoires membres des ACVM, une période de transition relative à la nouvelle déclaration 
est offerte aux fonds d’investissement qui déposent des déclarations annuellement. Pour plus de renseignements sur 
la période de transition, se reporter à l’Avis des ACVM dont il est question dans la note de bas de page 6, ci-après. 
6 Se reporter à l’Avis de publication des ACVM sur la modification des déclarations de placement avec dispense, 
Règlement modifiant le Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus, publié le 7 avril 2016. 
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8. Existe-t-il des modèles que l’émetteur doit obligatoirement utiliser pour déposer une 
déclaration de placement avec dispense au moyen de SEDAR? 
 
Modèles offerts 
 Déclaration actuelle et Formulaire 5 
Les autorités participantes ont créé des modèles pour aider les émetteurs à établir et déposer 
la déclaration actuelle (définie à la question #7) et le Formulaire 5, Déclaration de placement 
avec dispense (Formulaire 5). Ces modèles comprennent des formulaires remplissables en 
format PDF pour le corps de la déclaration et des modèles Excel en format XLSX pour les 
appendices et annexes de la déclaration, accessibles 
au http://www.sedar.com/sedar/sedar_fr.htm jusqu’au 30 juin 2016. À compter de cette date, 
les modèles de la déclaration actuelle et du Formulaire 5 seront hébergés uniquement sur le 
site Web des ACVM au http://www.autorites-valeurs-
mobilieres.ca/ressources_professionnelles.aspx?ID=1464&LangType=1036.  
 
 Nouvelle déclaration 
Les ACVM ont aussi créé des modèles Excel en format XLSX pour les Appendices 1 et 2 de 
la nouvelle déclaration (définie à la question #7) et prévoient offrir un formulaire 
remplissable en format PDF pour le corps de la nouvelle déclaration avant son entrée en 
vigueur le 30 juin 2016. Les modèles de la nouvelle déclaration seront aussi hébergés sur le 
site Web des ACVM au http://www.autorites-valeurs-
mobilieres.ca/ressources_professionnelles.aspx?ID=1464&LangType=1036. 
 
Modèles obligatoires à compter du 30 juin 2016 
Avant le 30 juin 2016, l’utilisation des modèles des ACVM n’est pas obligatoire. Cependant, 
à compter de cette date, l’émetteur devra utiliser les modèles des ACVM suivants lorsqu’il 
dépose le document au moyen de SEDAR : 

• les modèles Excel pour les Appendices 1 et 2 de la nouvelle déclaration; 
• le modèle Excel pour l’Annexe 1 du Formulaire 5. 

 
L’utilisation des autres modèles disponibles demeure non obligatoire après le 30 juin 2016. 
 

9. Comment dois-je m’y prendre pour effectuer un dépôt au moyen de SEDAR? 

Pour effectuer un dépôt au moyen de SEDAR, l’émetteur peut soit a) s’abonner à SEDAR et 
procéder lui-même au dépôt, soit b) retenir les services d’un agent de dépôt.  
 
a) Pour s’abonner à SEDAR, il faut : 
 

i. télécharger et lire l’information contenue dans la Trousse d’information SEDAR, qui 
comprend les formulaires et les renseignements nécessaires;  

ii. remplir et signer le Formulaire SEDAR 1 – Demande d’abonnement au service de 
dépôt SEDAR; 

iii. signer le Formulaire SEDAR 2 – Contrat d’abonnement au service de dépôt;  
iv. retourner ces formulaires au fournisseur du service SEDAR; 
v. télécharger gratuitement et installer le logiciel de bureau du client SEDAR.  
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Pour télécharger le logiciel de bureau du client SEDAR, le déposant doit avoir accès à 
Internet et posséder un ordinateur doté des configurations matérielles et logicielles minimales 
indiquées dans le Guide d’installation SEDAR.  

Des sessions de formation sur la façon d’effectuer des dépôts au moyen de SEDAR sont 
également offertes périodiquement. Pour plus de renseignements et s’y inscrire, visiter 
le http://www.sedar.com/sedar/sedar_fr.htm ou envoyer un courriel au csacrm@cgi.com.  
 
b) Retenir les services d’un agent de dépôt  

 
Au nombre des agents de dépôt, on compte les cabinets d’avocats, les imprimeurs de 
documents financiers, les sociétés de fiducie qui agissent à titre d’agents des transferts et 
d’agents chargés de la tenue des registres ainsi que d’autres fournisseurs de services. Pour 
obtenir la liste des agents de dépôt, envoyer un courriel au assistanceSEDAR-MD@csa-
acvm.ca ou communiquer avec le Poste de service des ACVM au 1 800 219-5381. 
 

10. Comment dois-je procéder pour effectuer un paiement électronique au moyen de 
SEDAR? 

Les droits payables à une autorité en valeurs mobilières pour un dépôt effectué au moyen de 
SEDAR sont acquittés électroniquement par l’intermédiaire d’un compte d’échange de 
données informatisées (un compte EDI). L’émetteur qui dépose des documents relatifs au 
marché dispensé au moyen de SEDAR pour lesquels il doit acquitter des droits devrait soit 
retenir les services d’un agent de dépôt pour effectuer le paiement électronique, soit ouvrir un 
compte EDI pour l’effectuer directement. La liste des institutions financières auprès 
desquelles on peut ouvrir un compte EDI est disponible ici (Personnes-ressources des 
institutions financières pour les comptes EDI) et sur le site Web de SEDAR. 

 
11. Y a-t-il des frais pour s’abonner à SEDAR ou retenir les services d’un agent de dépôt? 

À l’heure actuelle, l’abonnement à SEDAR et son maintien sont gratuits. Néanmoins, 
l’émetteur qui choisit de s’y abonner pour effectuer lui-même ses dépôts devra consacrer du 
temps à apprendre le fonctionnement du système SEDAR. Par ailleurs, des frais sont associés 
à l’ouverture et au maintien d’un compte EDI auprès d’une institution financière. 

Tout agent de dépôt engagé par l’émetteur pour effectuer les dépôts ou les paiements 
électroniques lui facturera les services de dépôt fournis. 

Les émetteurs qui déposent peu de documents relatifs au marché dispensé trouveront peut-
être plus pratique ou économique de retenir les services d’un agent de dépôt que de s’abonner 
à SEDAR et d’ouvrir et de maintenir un compte EDI. 
 

12. Y a-t-il des droits relatifs au système de SEDAR pour le dépôt de documents relatifs au 
marché dispensé? 

Des droits de 25 $ seront exigibles pour le dépôt de chaque déclaration de placement avec 
dispense au moyen de SEDAR. Ces droits s’appliqueront aux émetteurs assujettis et non 
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assujettis et s’ajouteront à ceux qu’ils acquittent actuellement pour déposer une déclaration 
de placement avec dispense dans chaque territoire concerné. Ils ne s’appliqueront pas aux 
dépôts effectués avant le 24 mai 2016 (se reporter à la question #1). Aucun autre document 
relatif au marché dispensé ne sera visé par de tels droits.  
 

13. Quel type de profil SEDAR dois-je créer pour déposer des documents relatifs au 
marché dispensé? 

L’émetteur doit, s’il ne l’a pas déjà fait, créer un profil « Émetteur de fonds 
d’investissement » ou « Autre émetteur », selon le type d’émetteur. Le profil « Émetteur de 
fonds d’investissement » est généralement utilisé par les émetteurs qui sont des organismes 
de placement collectif, et le profil « Autre émetteur », par tous les autres types d’émetteurs. 
Pour plus de renseignements, consulter le Manuel du déposant SEDAR. Les émetteurs ne 
peuvent utiliser le profil « Autre déposant » pour déposer des documents relatifs au marché 
dispensé au moyen de SEDAR. 

L’émetteur qui possède déjà un profil « Autre émetteur » ou « Émetteur de fonds 
d’investissement », notamment parce qu’il est émetteur assujetti, doit déposer ses documents 
relatifs au marché dispensé sous son profil existant plutôt que d’en créer un nouveau.  

14. Si je cesse d’être émetteur assujetti, puis-je continuer à utiliser mon profil existant pour 
déposer des documents relatifs au marché dispensé? 
 
Oui. L’émetteur qui cesse d’être émetteur assujetti doit tout d’abord mettre à jour le champ 
« Territoires dans lesquels l’émetteur est assujetti » de son profil SEDAR pour sélectionner 
« N’est plus émetteur assujetti ». Il transférera ainsi son état d’émetteur non assujetti à son 
supplément de profil d’émetteur SEDI. Il devrait ensuite modifier le champ « Territoires dans 
lesquels l’émetteur est assujetti » de son profil SEDAR et sélectionner « Émetteur non 
assujetti », ce qui lui permettra de déposer des documents relatifs au marché dispensé sous 
son profil existant.  
 

15. Les émetteurs étrangers sont-ils tenus de déposer leurs documents relatifs au marché 
dispensé au moyen de SEDAR? 

L’émetteur étranger qui correspond à la définition de l’expression « émetteur étranger 
(SEDAR) », au sens du Règlement 13-101 sur le Système électronique de données, d’analyse 
et de recherche (SEDAR) (le Règlement 13-101), n’est pas tenu d’effectuer des dépôts 
électroniques au moyen de SEDAR. Les modifications au Règlement 13-101 n’auront aucune 
incidence sur les obligations de dépôt de l’émetteur étranger. Il pourra continuer de déposer 
ses documents relatifs au marché dispensé en format papier auprès des autorités 
participantes. En revanche, il peut choisir d’être assujetti au Règlement 13-101 et de déposer 
ses documents, dont les documents relatifs au marché dispensé, au moyen de SEDAR. Pour 
ce faire, il doit remplir le Formulaire SEDAR 5, Avis d’exercice de choix par un émetteur 
étranger (SEDAR), et le déposer auprès de l’autorité en valeurs mobilières de chaque 
territoire concerné. 
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16. Pourquoi les documents relatifs au marché dispensé doivent-ils être déposés au moyen 
de SEDAR? 

L’utilisation de SEDAR procurera notamment aux émetteurs les avantages suivants :  

• elle leur permettra d’effectuer des dépôts dans plusieurs territoires au moyen d’un seul 
système électronique;  

• elle permettra de conserver dans seul endroit sous un profil SEDAR les documents 
déposés par les émetteurs assujettis et non assujettis, y compris les documents relatifs au 
marché dispensé, tout en maintenant le traitement confidentiel de l’information sensible 
sur les investisseurs;  

• elle leur permettra de vérifier l’exactitude et l’exhaustivité des documents déposés sans 
avoir à faire une demande d’information aux autorités concernées. 

De surcroît, les autorités participantes reçoivent chaque année des milliers de documents 
relatifs au marché dispensé en format papier de la part d’émetteurs assujettis et non 
assujettis, ce qui restreint leur capacité d’analyse de l’information qu’ils contiennent et 
accroît le fardeau administratif lié à leur manipulation. Par ailleurs, la réception de 
documents en format papier a une incidence sur la rapidité et la facilité avec lesquelles elles 
peuvent les mettre à la disposition du public. 

Questions 
 
Pour toute question, veuillez vous adresser à l’une des personnes suivantes : 
 
Autorité des marchés financiers 
Suzanne Boucher 
Analyste experte, Fonds d’investissement 
514 395-0337, poste 4477  
ou 1 877 525-0337, poste 4477 
suzanne.boucher@lautorite.qc.ca 
 

Autorité des marchés financiers 
Josée Ouellette 
Agente vérificatrice 
514 395-0337, poste 4396  
ou 1 877 525-0337, poste 4396 
josee.ouellette@lautorite.qc.ca 

Alberta Securities Commission 
Jonathan Taylor 
Manager, CD Compliance & Market Analysis 
403 297-4770 
jonathan.taylor@asc.ca 

Alberta Securities Commission 
Jaya Wang 
Statutory Filings Analyst 
403 355-2807 
jaya.wang@asc.ca 
 

Financial and Consumer Affairs Authority of 
Saskatchewan 
Heather Kuchuran 
Senior Securities Analyst, Corporate Finance 
306 787-1009 
heather.kuchuran@gov.sk.ca 
 

Nova Scotia Securities Commission 
Kevin Redden 
Director, Corporate Finance 
902 424-5343 
kevin.redden@novascotia.ca 
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Commission des valeurs mobilières du 
Manitoba  
Wayne Bridgeman 
Deputy Director, Corporate Finance 
204 945-4905 
wayne.bridgeman@gov.mb.ca 

Commission des services financiers et des 
services aux consommateurs (Nouveau-
Brunswick) 
Alex Wu 
Senior Securities Officer 
506 643-7695 
alex.wu@fcnb.ca 
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6.2 RÉGLEMENTATION ET INSTRUCTIONS GÉNÉRALES 

  

Aucune information. 
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6.3 AUTRES CONSULTATIONS 

  

Aucune information. 
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6.4 Sanctions administratives pécuniaires 

L’Autorité des marchés financiers publie dans cette section la liste des sanctions administratives 
pécuniaires. Les décisions de révision des sanctions administratives pécuniaires imposées aux émetteurs 
ainsi qu’aux initiés sont publiées à la section 6.4.3, distinctement des sections 6.4.1 et 6.4.2 qui 
contiennent les décisions initiales imposées à la suite d’un défaut de respecter une disposition prévue au 
titre III de la Loi sur les valeurs mobilières (« LVM ») ou encore, les articles 96 à 98 ou 102 de cette 
même loi.  (274.1 LVM / 271.13, 271.14  Règlement sur les valeurs mobilières (« RVM »)). 

6.4.1 - Émetteurs assujettis 

Le tableau publié dans cette section présente les sanctions administratives pécuniaires imposées aux 
émetteurs assujettis à la suite d’un défaut de respecter une disposition prévue au titre III de la Loi sur les 
valeurs mobilières. (274.1 Loi sur les valeurs mobilières et 271.13 et 271.15 Règlement sur les valeurs 
mobilières (« RVM »)). 

271.13 RVM.  

Tout émetteur assujetti qui contrevient à une disposition du titre III de la Loi, parce qu'il a fait dé-
faut de déposer un document d'information périodique, est tenu au paiement d'une sanction ad-
ministrative pécuniaire de 100 $ par document pour chaque jour ouvrable au cours duquel il est 
en défaut, jusqu'à concurrence d'une somme maximale de 5 000 $ au cours d'un même exercice 
financier de l'Autorité. 

271.15 RVM.  

Une sanction administrative pécuniaire est exigible à compter du moment où l’Autorité en trans-
met avis.   

L’imposition d’une sanction administrative pécuniaire, en application de l’article 271.13 RVM, est sans 
préjudice quant à tout autre recours dont peut se prévaloir l’Autorité des marchés financiers.  

Le tableau produit ci-dessous indique le nom de l’émetteur concerné, la date où a été prise la décision 
d’imposer une sanction administrative pécuniaire ainsi que le montant imposé. 

Émetteur No référence Date de 
décision 

Montant 
imposé 

 

Aucune information 
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6.4.2 - Initiés 

Le tableau publié dans cette section présente les sanctions administratives pécuniaires imposées aux 
initiés suivant leur défaut de respecter l’une des dispositions des articles 96 à 98 ou 102 de la Loi sur les 
valeurs mobilières.  (274.1 Loi sur les valeurs mobilières et 271.14 et 271.15 Règlement sur les valeurs 
mobilières (« RVM »)). 

271.14. 

Tout initié ou dirigeant réputé initié qui contrevient à une disposition des articles 96 à 98 ou 102 
de la Loi, parce qu’il a fait défaut de déclarer son emprise sur des titres ou une modification à 
cette emprise, est tenu au paiement d’une sanction administrative pécuniaire de 100 $ par omis-
sion de déclarer pour chaque jour au cours duquel il est en défaut, jusqu’à concurrence d’une 
somme maximale de 5 000 $. 

271.15. 

Une sanction administrative pécuniaire est exigible à compter du moment où l’Autorité en trans-
met avis. 

L’imposition d’une sanction administrative pécuniaire, en application de l’article 271.14 RVM, est sans 
préjudice quant à tout autre recours dont peut se prévaloir l’Autorité des marchés financiers.  

Le tableau ci-dessous indique le nom de l’initié concerné, le nom de l’émetteur à l’égard duquel il n’a pas 
fait la déclaration requise, la date où a été prise la décision d’imposer une sanction administrative 
pécuniaire ainsi que le montant imposé. 

Nom de l’initié Émetteur No référence Date de 
décision 

Montant 
imposé 

BENTHIN, MARK GROUPE DMD 
CONNEXIONS SANTE 
NUMERIQUES INC. 

20160007990-1 2016-04-20  100,00 $ 

CANTORE, VICTOR LES METAUX 
CANADIENS INC. 

20160007991-1 2016-04-20  100,00 $ 

SKINNER, THOM CO2 SOLUTIONS INC. 20160007155-1 2016-04-13 2 900,00 $ 

VILLEMURE, ALAIN BRP INC. 20160006644-1 2016-04-07 5 000,00 $ 
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6.4.3 - Décisions de révision 

Les tableaux ci-dessous présentent les informations relatives aux décisions de révision de sanctions 
administratives pécuniaires. 

Il s’agit plus particulièrement des cas où l’Autorité, dans le cadre d'un processus de révision, a décidé de 
maintenir, de réduire ou encore d'annuler le montant de la sanction administrative pécuniaire précédem-
ment imposée. 

6.4.3.1 - Émetteurs assujettis 

Le tableau publié dans cette section présente les décisions de révision de sanctions administratives 
pécuniaires qui concernent les émetteurs assujettis. 

Émetteur No référence Date de 
décision 

Montant 
imposé 

initialement 

Montant 
révisé 

 

Aucune information 

 

6.4.3.2 - Initiés 

Le tableau publié dans cette section présente les décisions de révision de sanctions administratives 
pécuniaires qui concernent les initiés. 

Nom de l’initié Émetteur No référence Date de 
décision 

Montant 
imposé 

initialement 

Montant 
révisé 

 

Aucune information 
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6.5 INTERDICTIONS 

6.5.1 Interdictions d'effectuer une opération sur valeurs 

Argent Energy Trust 
 
Interdit à Argent Energy Trust et à ses porteurs de titres, aux courtiers et à leurs représentants, ainsi qu’à 
toute autre personne, toute activité reliée à des opérations sur les valeurs de l’émetteur parce que celui-ci ne 
s’est pas conformé aux obligations de dépôt de ses états financiers annuels, son rapport de gestion annuel, 
sa notice annuelle et ses attestations annuelles de l'exercice terminé le 31 décembre 2015 prévues au 
Règlement 51-102 et au Règlement 52-109. 
 
L’interdiction est prononcée le 18 avril 2016. 
 
Décision n°: 2016-IC-0054 
 
 
Argex Titane Inc. 
 
Interdit à Mazen Haddad, Steve Hollanda, Derek Lindsay, Florian Rais et Lyon Rich d’effectuer, directement 
ou indirectement, toute activité reliée à des opérations sur les valeurs de Argex Titane Inc. parce que celle-ci 
ne s’est pas conformée aux obligations de dépôt de ses états financiers annuels audités, son rapport de 
gestion annuel, sa notice annuelle et ses attestations annuelles de l'exercice terminé le 31 décembre 2015 
prévues au Règlement 51-102 et au Règlement 52-109 et que ces personnes sont des administrateurs ou 
des dirigeants de l’émetteur assujetti qui peuvent avoir été informées de tout fait ou changement important 
concernant l’émetteur assujetti qui n’a pas été rendu public. 
 
L’interdiction est prononcée le 15 avril 2016 et demeure valide jusqu’à ce qu’elle soit modifiée ou levée. 
 
Décision n°: 2016-IC-0052 
 

 
Valeant Pharmaceuticals International, Inc. 
 
Interdit à William A. Ackman, Fredric N. Eshelman, Ronald H. Farmer, Stephen Fraidin, Colleen A. Goggins, 
David Robert Hale, Robert A. Ingram, Theo Melas-Kyriazi, Garrison Mason Morfit, Michael Pearson, Robert 
N. Power, Norma Ann Provencio, Robert L. Rosiello, Thomas W. Ross Sr. et Howard B. Schiller d’effectuer, 
directement ou indirectement, toute activité reliée à des opérations sur les valeurs de Valeant 
Pharmaceuticals International, Inc. parce que celle-ci ne s’est pas conformée aux obligations de dépôt de 
ses états financiers annuels audités, son rapport de gestion annuel, sa notice annuelle et ses attestations 
annuelles de l'exercice terminé le 31 décembre 2015 prévues au Règlement 51-102 et au Règlement 52-109 
et que ces personnes sont des administrateurs ou des dirigeants de l’émetteur assujetti qui peuvent avoir été 
informées de tout fait ou changement important concernant l’émetteur assujetti qui n’a pas été rendu public. 
 
L’interdiction est prononcée le 15 avril 2016 et demeure valide jusqu’à ce qu’elle soit modifiée ou levée. 
 
Décision n°: 2016-IC-0053 

6.5.2 Révocations d'interdiction 

Aucune information. 
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6.6 PLACEMENTS 

6.6.1 Visas de prospectus 

6.6.1.1 Prospectus provisoires 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus provisoire pour lequel un 
visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs 
mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de 
prospectus provisoires sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du premier 
paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Fonds IA Clarington Inhance PSR revenu 
mensuel  
(parts des séries L6 et O)  

Fonds IA Clarington équilibré à revenu 
mensuel  
(parts des séries A, E, E6 et L)  

Portefeuille IA Clarington Inhance PSR 
équilibré 
(parts des séries E, E6, FE, FE6, L et L6) 

Portefeuille IA Clarington Inhance PSR 
prudent  
(parts des séries E6, FE6 et L6) 

Portefeuille IA Clarington Inhance PSR 
croissance  
(parts des séries E, FE et L) 

Catégorie IA Clarington dividendes 
croissance  
(actions des séries A et F) 

Catégorie IA Clarington Inhance PSR 
actions canadiennes  
(actions des séries E, FE et L) 

Catégorie IA Clarington d’opportunités 
nord-américaines  
(actions de série I) 

Catégorie IA Clarington d’opportunités 
mondiales  
(actions des séries T6 et T8) 

Fonds IA Clarington de valeur mondial  
(parts des séries F6, L, L6 et T6) 

Catégorie IA Clarington Inhance PSR 
actions mondiale  

13 avril 2016 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île-du-Prince-Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 
- Territoires du Nord-Ouest 
- Yukon 
- Nunavut 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

(actions des séries E, FE et L) 

Fonds Capital Group Équilibré Mondial 
(Canada) 

18 avril 2016 Ontario 

Fonds d’actions marchés émergents Mawer 14 avril 2016 Alberta 

Fonds de revenu diversifié mondial Trimark 

Fonds d’obligations mondiales Invesco 

18 avril 2016 Ontario 

Fonds du marché monétaire Aston Hill  

Fonds à rendement total canadien Aston 
Hill  

Fonds à rendement total Aston Hill  

Fonds de croissance conservateur 
américain Aston Hill  

Fonds de rendement stratégique Aston Hill   

Fonds de revenu élevé Aston Hill 

14 avril 2016 Ontario 

 

Northland Power Inc. 15 avril 2016 Ontario 

Pipelines Enbridge Inc.  14 avril 2016 Alberta 

Portefeuille équilibré de croissance Franklin 
Quotentiel 

Portefeuille équilibré de revenu Franklin 
Quotentiel  

Portefeuille d’actions diversifiées Franklin 
Quotentiel  

Portefeuille de revenu diversifié Franklin 
Quotentiel   

Portefeuille de croissance Franklin 
Quotentiel 

14 avril 2016 Ontario 

 
1
 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 

autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.2 Prospectus définitifs 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé un prospectus pour lequel un visa a été 
octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne en valeurs mobilières 
agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas de prospectus sont 
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réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du deuxième paragraphe de l’article 3.3 du 
Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Fonds IA Clarington d’exposition aux 
actions mondiales  
(auparavant, le Fonds d’exposition aux 
actions mondiales BNP Paribas) 

15 avril 2016 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île-du-Prince-Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 
- Territoires du Nord-Ouest 
- Yukon 
- Nunavut 

Fonds Marché Monétaire GBC  

Fonds d'Obligations Canadien GBC  
(parts de catégorie A et catégorie O) 

Fonds de Croissance et de Revenu GBC  

Fonds de Croissance Canadien GBC 

Fonds de Croissance Américain GBC Inc.  

Fonds de Croissance International GBC  
(parts de catégorie A et catégorie O) 

18 avril 2016 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île-du-Prince-Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 
- Territoires du Nord-Ouest 
- Yukon 
- Nunavut 

Portefeuille IA Clarington prudent  
(parts de séries A, B, B5, E, E5, F, F5, FE, 
FE5, L, L5 et T5) 

Portefeuille IA Clarington modéré  
(parts de séries A, B, B5, E, E5, F, F5, FE, 
FE5, L, L5 et T5) 

Portefeuille IA Clarington équilibré  
(parts de séries A, B, B5, E, E5, F, F5, FE, 
FE5, L, L5 et T5) 

Portefeuille IA Clarington croissance  
(parts de séries A, B, B5, E, E5, F, F5, FE, 
FE5, L, L5 et T5) 

Portefeuille IA Clarington croissance 
maximale  
(parts de séries A, B, B5, E, E5, F, F5, FE, 
FE5, L, L5 et T5) 

15 avril 2016 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Saskatchewan 
- Manitoba 
- Ontario 
- Nouveau-Brunswick 
- Nouvelle-Écosse 
- Île-du-Prince-Édouard 
- Terre-Neuve et Labrador 
- Territoires du Nord-Ouest 
- Yukon 
- Nunavut 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

SEMAFO inc. 15 avril 2016 Québec 

- Colombie-Britannique 
- Alberta 
- Ontario 

Banque de Montréal 14 avril 2016 Ontario 

Catégorie de croissance et de revenu 
américain neutre en devises Sentry 

13 avril 2016 Ontario 

Catégorie de ressources Maple Leaf 

Catégorie de revenu Maple Leaf 

15 avril 2016 Colombie-Britannique 

Catégorie de ressources mondiales 
Dundee 

18 avril 2016 Ontario 

First Asset Global Financial Sector ETF 15 avril 2016 Ontario 

FNB quantitatif leaders de dividendes 
canadiens RBC 

FNB quantitatif leaders de dividendes 
américains RBC 

FNB quantitatif leaders de dividendes 
américains RBC (CAD – Couvert) 

FNB quantitatif leaders de dividendes 
européens RBC 

FNB quantitatif leaders de dividendes 
européens RBC (CAD – Couvert) 

FNB quantitatif leaders de dividendes 
EAEO RBC 

FNB quantitatif leaders de dividendes 
EAEO RBC (CAD – Couvert) 

FNB quantitatif leaders de dividendes de 
marchés émergents RBC 

FNB stratégique leaders de dividendes 
mondiaux RBC 

FNB quantitatif leaders d’actions 
canadiennes RBC 

FNB quantitatif leaders d’actions 
américaines RBC 

FNB quantitatif leaders d’actions 
américaines RBC (CAD – Couvert) 

FNB quantitatif leaders d’actions EAEO 

18 avril 2016 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

RBC 

FNB quantitatif leaders d’actions EAEO 
RBC (CAD – Couvert) 

FNB quantitatif leaders d’actions de 
marchés émergents RBC 

FNB stratégique leaders d’actions 
mondiales RBC 

Fonds de revenu stratégique Meritas 

Fonds d’obligations canadiennes Meritas 

Fonds mensuel de dividendes et de revenu 
Meritas 

Fonds indiciel Jantzi Social
MD

  

Fonds d’actions américaines Meritas 

Fonds d’actions internationales Meritas 

Portefeuille de revenu Meritas 

Portefeuille de revenu et de croissance 
Meritas 

Portefeuille équilibré Meritas 

Portefeuille de croissance et de revenu 
Meritas 

Portefeuille de croissance Meritas 

Portefeuille de croissance maximale 
Meritas 

Fonds d’actions canadiennes OceanRock 

Fonds d’actions américaines OceanRock 

Fonds d’actions internationales OceanRock 

Portefeuille de revenu OceanRock 

Portefeuille de revenu et de croissance 
OceanRock 

Portefeuille équilibré OceanRock 

Portefeuille de croissance et de revenu 
OceanRock 

Portefeuille de croissance OceanRock 

Portefeuille de croissance maximale 
OceanRock 

15 avril 2016 Colombie-Britannique 

Fonds Iman de Global 18 avril 2016 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

NorthWest Healthcare Properties Real 
Estate Investment Trust 

13 avril 2016 Ontario 

Sherritt International Corporation 18 avril 2016 Ontario 

The Descartes Systems Group Inc. 18 avril 2016 Ontario 

 
1
 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 

autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.3 Modifications de prospectus 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé une modification du prospectus pour 
laquelle un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par une autre autorité canadienne 
en valeurs mobilières agissant à titre d’autorité principale sous le régime du passeport. Ces derniers visas 
de modifications du prospectus sont réputés octroyés par l’Autorité des marchés financiers en vertu du 
deuxième paragraphe de l’article 3.3 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport : 
 

Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Catégorie de rendement à prime 
Dynamique 

18 avril 2016 Ontario 

Catégorie de ressources canadiennes 
Qwest energy 

Catégorie de croissance tactique 
Alphadelta (auparavant, la catégorie de 
valeur mondiale Alphadelta) 

Catégorie de prospérité canadienne 
Alphadelta 

Catégorie de croissance du revenu de 
dividendes Alphadelta 

15 avril 2016 Colombie-Britannique 

Catégorie de revenu à court terme RBC 

Catégorie de dividendes canadiens RBC 

Catégorie d’actions canadiennes RBC 

Catégorie d’actions canadiennes à faible 
volatilité QUBE RBC 

Catégorie de valeur d’actions canadiennes 

13 avril 2016 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Phillips, Hager & North 

Catégorie de sociétés canadiennes à 
moyenne capitalisation RBC 

Catégorie de valeur nord-américaine RBC 

Catégorie de dividendes américains RBC 

Catégorie d’actions américaines RBC 

Catégorie d’actions américaines à faible 
volatilité QUBE RBC 

Catégorie de valeur d’actions américaines 
RBC 

Catégorie d’actions américaines multistyle 
toutes capitalisations Phillips, Hager & 
North 

Catégorie de valeur en actions américaines 
de sociétés à moyenne capitalisation RBC 

Catégorie d’actions américaines de base 
de sociétés à petite capitalisation RBC 

Catégorie d’actions internationales RBC 

Catégorie d’actions outre-mer Phillips, 
Hager & North 

Catégorie d’actions européennes RBC 

Catégorie d’actions de marchés émergents 
RBC 

Catégorie d’actions mondiales RBC 

Catégorie d’actions mondiales à faible 
volatilité QUBE RBC 

Catégorie de ressources mondiales RBC 

Catégorie de revenu à court terme $ US 
RBC 

Catégorie d’obligations mondiales 
convertibles BlueBay (Canada) 

Catégorie de revenu mensuel Phillips, 
Hager & North 

Catégorie de revenu d’actions canadiennes 
RBC 

Catégorie d’obligations mondiales 
convertibles $ US BlueBay (Canada) 

Catégorie équilibrée de croissance et de 
revenu RBC 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Catégorie équilibrée américaine Blue Chip 
Dynamique  

Catégorie de revenu de dividendes 
Dynamique 

Catégorie de rendement d’actions 
privilégiées Dynamique  

Catégorie de rendement stratégique 
Dynamique 

Catégorie d’obligations Avantage 
Dynamique 

Catégorie de stratégies d’obligations de 
sociétés Dynamique  

Catégorie Marché monétaire Dynamique 

Catégorie Croissance américaine Power 
Dynamique  

Catégorie équilibrée Power Dynamique 

Catégorie Croissance canadienne Power 

Dynamique  

Catégorie mondiale équilibrée Power 
Dynamique  

Catégorie Croissance mondiale Power 
Dynamique 

Catégorie mondiale navigateur Power 
Dynamique  

Catégorie Croissance de dividendes Power 
Dynamique  

Catégorie Valeur américaine Dynamique 

Catégorie Valeur canadienne Dynamique  

Catégorie de dividendes Avantage 
Dynamique  

Catégorie Valeur EAFE Dynamique  

Catégorie de marchés émergents 
Dynamique  

Catégorie mondiale de répartition d’actif 
Dynamique  

Catégorie mondiale de découverte 
Dynamique  

Catégorie mondiale de dividendes 
Dynamique  

18 avril 2016 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Catégorie Valeur mondiale Dynamique  

Catégorie d’occasions de croissance et de 
revenu Dynamique  

Catégorie Valeur équilibrée Dynamique  

Catégorie de rendement spécialisé 
Dynamique  

Catégorie d’énergie stratégique Dynamique  

Catégorie aurifère stratégique Dynamique  

Catégorie de ressources stratégique 
Dynamique  

Catégorie secteurs américains Dynamique  

Portefeuille Catégorie équilibrée 
DynamiqueUltra  

Portefeuille Catégorie croissance équilibrée 
DynamiqueUltra  

Portefeuille Catégorie prudente 
DynamiqueUltra  

Portefeuille Catégorie Actions 
DynamiqueUltra  

Portefeuille Catégorie Croissance 
DynamiqueUltra  

Catégorie équilibrée tactique Aurion 
Dynamique  

Catégorie d’obligations à rendement total 
Aurion Dynamique  

Catégorie Croissance mondiale PGD  

Catégorie de ressources PGD  

Catégorie Valeur équilibrée PGD 

Catégorie mondiale d’infrastructures 
Dynamique 

18 avril 2016 Ontario 

Catégorie Portefeuille de revenu équilibré 
Partenaires Scotia  

Catégorie Portefeuille de croissance 
équilibrée Partenaires Scotia  

Catégorie Portefeuille de croissance 
Partenaires Scotia  

Catégorie Portefeuille de croissance 
maximale Partenaires Scotia 

18 avril 2016 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Catégorie Scotia d’obligations 
gouvernementales à rendement en capital 
modéré  

Catégorie Scotia mixte titres à revenu fixe  

Catégorie Scotia de dividendes canadiens  

Catégorie Scotia mixte actions 
canadiennes  

Catégorie Scotia mixte actions américaines  

Catégorie Scotia de dividendes mondiaux  

Catégorie Scotia mixte actions 
internationales  

Catégorie Portefeuille de revenu INNOVA 
Scotia  

Catégorie Portefeuille de revenu équilibré 
INNOVA Scotia  

Catégorie Portefeuille de croissance 
équilibrée INNOVA Scotia  

Catégorie Portefeuille de croissance 
INNOVA Scotia  

Catégorie Portefeuille de croissance 
maximale INNOVA Scotia 

18 avril 2016 Ontario 

Fonds canadien de dividendes Franklin 
Bissett 

Fonds canadien de dividendes élevés 
Franklin Bissett  

Catégorie de société de croissance 
asiatique Templeton  

Catégorie de société BRIC Templeton  

Catégorie de société de marchés 
émergents Templeton  

Catégorie de société de marchés frontaliers 
Templeton 

Catégorie de société BRIC Templeton  

Catégorie de société de croissance 
Templeton  

Catégorie de société internationale 
d’actions Templeton  

Catégorie de société de croissance à 
capitalisation variable Franklin 

15 avril 2016 Ontario 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Catégorie de société américaine de revenu 
mensuel Franklin 

Catégorie couverte de société américaine 
de revenu mensuel Franklin  

Catégorie de société américaine de 
croissance des dividendes Franklin  

Catégorie couverte de société américaine 
de croissance des dividendes Franklin  

Catégorie de société de croissance 
mondiale Franklin  

Catégorie de société de convergence 
canadienne Franklin Bissett  

Catégorie de société équilibrée d’actions 
canadiennes de toutes capitalisations 
Franklin Bissett  

Catégorie de société équilibrée canadienne 
Franklin Bissett 

Catégorie de société canadienne de 
dividendes Franklin Bissett 

Catégorie de société d’actions canadiennes 
Franklin Bissett 

Catégorie de société canadienne à 
dividendes élevés Franklin Bissett  

Catégorie de société de revenu de 
dividendes Franklin Bissett  

Catégorie de société d’énergie Franklin 
Bissett 

Catégorie de société du marché monétaire 
Franklin Bissett 

Catégorie de société de sociétés à petite 
capitalisation Franklin Bissett 

Catégorie de société de revenu stratégique 
Franklin Bissett 

Catégorie de société d’orientation 
américaine Franklin Bissett 

Catégorie de société mondiale Découverte 
Franklin Mutual 

Catégorie de société américaine d’actions 
Franklin Mutual 

Portefeuille de catégorie de société de 
croissance équilibrée Franklin Quotentiel 
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Nom de l’émetteur Date du visa Autorité principale
1
 

Portefeuille de catégorie de société de 
revenu équilibré Franklin Quotentiel  

Portefeuille de catégorie de société 
d’actions diversifiées Franklin Quotentiel 

Portefeuille de catégorie de société de 
revenu diversifié Franklin Quotentiel 

Portefeuille de catégorie de société de 
croissance Franklin Quotentiel 

Fonds d’obligations canadiennes Beutel 
Goodman Sun Life 

15 avril 2016 Ontario 

Fonds de revenu stratégique plus RP 15 avril 2016 Ontario 

Mandat privé Catégorie d’obligations à 
prime Dynamique 

18 avril 2016 Ontario 

Mandat privé Catégorie de placements 
spécialisés Dynamique  

Mandat privé Catégorie d’actions 
canadiennes Dynamique  

Mandat privé Catégorie d’actions 
mondiales Dynamique  

Mandat privé Catégorie de rendement 
mondial Dynamique  

Mandat privé Catégorie d’actions 
américaines Dynamique 

18 avril 2016 Ontario 

Mandat privé Catégorie de rendement 
prudent Dynamique 

18 avril 2016 Ontario 

Portefeuille Catégorie équilibrée Marquis  

Portefeuille Catégorie de croissance 
équilibrée Marquis 

18 avril 2016 Ontario 

 
1
 Si l’Autorité des marchés financiers agit comme autorité principale, un visa sera réputé octroyé par les 

autres autorités en valeurs mobilières énumérées sous « Québec ». 
 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces visas, veuillez consulter le site Internet de SEDAR à 
l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.1.4 Dépôt de suppléments 

Le tableau suivant dresse la liste des émetteurs qui ont déposé auprès de l’Autorité des marchés 
financiers un supplément de prospectus qui complète l’information contenue au prospectus préalable ou 
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simplifié de ces émetteurs pour lequel un visa a été octroyé par l’Autorité des marchés financiers ou par 
une autre autorité canadienne en valeurs mobilières : 
 

Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

13 avril 2016 19 octobre 2015 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

13 avril 2016 19 octobre 2015 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

13 avril 2016 19 octobre 2015 

Banque Canadienne Impériale de 
Commerce 

15 avril 2016 19 octobre 2015 

Banque de Montréal 15 avril 2016 27 avril 2015 

Banque de Montréal 15 avril 2016 27 avril 2015 

Banque de Montréal 15 avril 2016 27 avril 2015 

Banque Nationale du Canada 13 avril 2016 20 juin 2014 

Banque Nationale du Canada 13 avril 2016 20 juin 2014 

Banque Nationale du Canada 14 avril 2016 20 juin 2014 

Banque Nationale du Canada 18 avril 2016 20 juin 2014 

Banque Royale du Canada 8 avril 2016 21 janvier 2016 

Banque Royale du Canada 8 avril 2016 21 janvier 2016 

Banque Royale du Canada 8 avril 2016 21 janvier 2016 

Banque Royale du Canada 8 avril 2016 21 janvier 2016 

Banque Royale du Canada 11 avril 2016 21 janvier 2016 

Banque Royale du Canada 11 avril 2016 21 janvier 2016 

Brookfield Office Properties Inc. 19 avril 2016 13 novembre 2014 

Enbridge Income Fund Holdings Inc. 13 avril 2016 14 décembre 2015 

FortisBC Energy Inc. 5 avril 2016 1
er

 avril 2015 

FortisBC Energy Inc. 5 avril 2016 1
er

 avril 2015 
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Nom de l’émetteur Date du supplément 
Date du prospectus 
préalable ou du 
prospectus simplifié 

La Banque de Nouvelle-Écosse 13 avril 2016 19 décembre 2014 

La Banque de Nouvelle-Écosse 19 avril 2016 19 décembre 2014 

La Banque de Nouvelle-Écosse 19 avril 2016 19 décembre 2014 

La Banque de Nouvelle-Écosse 19 avril 2016 19 décembre 2014 

La Banque Toronto-Dominion 14 avril 2016 13 juin 2014 

TransCanada Corporation 13 avril 2016 23 décembre 2015 

 
Pour plus de détails ou pour obtenir copie de ces suppléments, veuillez consulter le site Internet de 
SEDAR à l’adresse : www.sedar.com. 

6.6.2 Dispenses de prospectus 

Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 
 
Si vous désirez consulter les décisions rendues depuis la publication du dernier numéro du bulletin, vous 
n’avez qu’à suivre les indications suivantes : rendez-vous à l’adresse Internet 
www.canlii.org/fr/advancedsearch.html, à l’étape 3 - Date de décision, inscrivez la date du dernier bulletin et 
la date du jour, à l’étape 4 – Collections, sous la section Compétences, vérifiez que toutes les compétences 
sont sélectionnées, sous la section Législation, cocher le choix « aucune », sous la section Cours, cocher le 
choix « aucune », sous la section Tribunaux administratifs, cocher le choix « valeurs mobilières » et lancer la 
recherche en cliquant le bouton « chercher ». 

6.6.3 Déclarations de placement avec dispense 

L’Autorité publie ci-dessous l’information concernant les placements effectués sous le bénéfice des 
dispenses prévues au Règlement 45-106 sur les dispenses de prospectus (« Règlement 45-106 ») et au 
Règlement 45-513 sur la dispense de prospectus pour placement de titres auprès de porteurs existants 
(« Règlement 45-513 »).  
 
Nous rappelons qu’il est de la responsabilité des émetteurs de s’assurer qu’ils bénéficient des dispenses 
prévues au Règlement 45-106 ou au Règlement 45-513, selon le cas, avant d’effectuer un placement. Les 
émetteurs doivent aussi s’assurer du respect des délais impartis pour déclarer les placements et fournir une 
information exacte. Toute contravention aux dispositions législatives et réglementaires pertinentes constitue 
une infraction. 
 
L’information contenue aux déclarations de placement avec dispense déposées conformément au 
Règlement 45-106 ou au Règlement 45-513 est publiée ci-dessous tel qu’elle est fournie par les émetteurs 
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concernés. L’Autorité ne saurait être tenue responsable de quelque lacune ou erreur que ce soit dans ces 
déclarations. 
 
Depuis le 1

er
 octobre 2015, l’information sur les placements avec dispense est présentée sous un nouveau 

format.  
 
 
SECTION RELATIVE AUX SOCIÉTÉS 
 

Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

6115187 Canada Inc. 2016-01-27 45 000 $ 

Banque Royale du Canada 2016-02-22 3 421 250 $ 

Château Mont Sainte-Anne Inc. 2016-03-25 187 000 $ 

Energen Corporation 2016-02-22 2 947 266 $ 

Equicapital Income L.P. 2016-02-17 894 $ 

Equicapital Income Trust 2016-02-17 2 235 585 $ 

Epcylon Technologies Inc. 2015-12-11 308 160 $ 

Epcylon Technologies Inc. 2016-02-23 206 880 $ 

Fiera Properties Core FI LP 2016-02-19 10 000 000 $ 

Fiera Properties CORE Pension Trust 2016-02-19 69 400 000 $ 

Fiera Properties Core Private LP 2016-02-19 26 405 000 $ 

GrowPros Cannabis Ventures Inc. 2016-02-25 260 500 $ 

Hôpitel Income Trust I 2015-12-24 1 162 500 $ 

Hôpitel Income Trust I 2016-02-17 10 000 $ 

Hôpitel Income Trust I 2016-02-19 229 200 $ 

Hôpitel Operating Trust I 2015-12-24 1 162 500 $ 

ICM (VII) U.S. Core Plus Realty Trust 2016-02-18 2 680 440 $ 

Identillect Technologies Corp. 2016-02-12 132 937 $ 

Immobilier HayesCor Inc. 2016-02-17 215 000 $ 

LANDR Audio inc. 2016-02-17 n/d 
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Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

LaSalle LOGIPORT REIT 2016-02-17 10 371 696 $ 

Prestige Brands, Inc. 2016-02-19 2 415 175 $ 

PineBridge Investments LLC 2015-09-01 13 259 000 $ 

Ressources Explor inc. 2016-02-10 300 000 $ 

Ressources Explor inc. 2016-02-19 804 000 $ 

Société en commandite Val-Éo 2016-02-18 75 000 $ 

The Republic of Italy 2016-02-09 42 658 178 $ 

Truimph Real Estate Investment Fund 2016-02-19 285 064 $ 

Ultimate Hamilton Investments Limited 2015-03-09 3 779 400 $ 

 
 
SECTION RELATIVE AUX FONDS D’INVESTISSEMENT 
 

Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

Aberdeen Canada Funds - EAFE Plus 
Equity Fund 

2015-01-02 
au 
2015-12-29 

33 017 854 $ 

Acorn Diversified Trust 2015-01-01 
au 
2015-12-31 

27 132 660 $ 

Alignvest Opportunities Fund LP 2015-01-09 
au 
2015-11-27 

1 810 000 $ 

APQ Emerging Markets Value & Income 
Fund 

2014-12-25 
au 
2015-12-31 

489 465 $ 

Barometer Tactical Balanced Pool 2015-01-02 
au 
2015-12-31 

39 856 230 $ 

Bellwether US Stock Fund 2015-10-30 3 924 495 $ 

BlackRock Active Canadian Equity DC 2015-01-01 138 230 994 $ 
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Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

Fund au 
2015-12-31 

Bloom Burton Structured Healthcare Fund 
II 

2014-12-31 
au 
2015-11-30 

4 721 237 $ 

Bridgeport Canadian Equity Fund / LP 2015-06-23 
au 
2015-12-29 

16 598 226 $ 

Bridgeport High Income Fund 2015-01-06 
au 
2015-12-29 

37 066 310 $ 

Bridgeport Small & Mid Cap Equity Fund / 
LP 

2015-06-23 
au 
2015-12-29 

20 822 207 $ 

Bridgeport U.S. Equity Fund / LP 2015-06-23 
au 
2015-12-29 

19 244 736 $ 

BT Global Growth Fund LP 2015-01-30 
au 
2015-12-31 

2 067 949 $ 

Covenant Fixed Income Pool 2015-01-02 
au 
2015-12-31 

8 784 607 $ 

Covenant Mortgage Pool Fund 2015-01-30 
au 
2015-12-31 

18 591 667 $ 

Covenant Non-Traditional Equity Pool 2015-01-02 
au 
2015-12-31 

8 576 615 $ 

Covenant Traditional Equity Pool 2015-01-02 
au 
2015-12-31 

5 739 467 $ 

Davis Rea Fixed Income Fund 2015-03-17 95 000 $ 

Delaney Capital Balanced Fund 2015-01-31 
au 
2015-12-31 

3 684 537 

Delbrook Resource Opportunities Fund 2015-01-01 
au 

4 177 068 $ 
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Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

2015-12-31 

EHP Advantage Fund 2015-01-02 
au 
2015-12-29 

52 960 541 $ 

Eleven Fund 2014-12-31 
au 
2015-11-30 

1 587 263 $ 

FAM Balanced Fund 2015-01-31 
au 
2015-12-31 

24 465 885 $ 

FAM Registered Balanced Fund 2015-01-31 
au 
2015-12-31 

9 735 252 $ 

Fonds Alpha diversifié 2015-01-01 
au 
2015-12-31 

3 136 833 $ 

Fonds américain valeur et croissance 
Integra 

2015-02-06 
au 
2015-12-18 

2 398 380 $ 

Fonds Canadien Valeur et croissance 
Integra 

2015-06-18,  
2015-09-08 

2 737 014 $ 

Fonds d’actions internationales de base 
Acadian 

2015-06-18,  
2015-06-19 

5 675 511 $ 

Fonds d'actions internationales Integra 2015-02-06 
au 
2015-12-18 

1 318 550 $ 

Fonds de marché monétaire américain 
Jarislowsky Fraser 

2015-01-01 
au 
2015-12-31 

295 736 327 $ 

Fonds de marché monétaire Jarislowsky 
Fraser 

2015-01-01 
au 
2015-12-31 

913 610 204 $ 

Fonds de placement à court terme 
Lincluden 

2015-09-03,  
2015-12-18 

3 800 982 $ 

Fonds d'investissement de la Fondation 
du Grand Montréal 

2015-01-01 
au 
2015-12-31 

15 370 159 $ 
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Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

Fonds d'obligations Casgrain S.E.C. 2015-06-01 1 000 000 $ 

Fonds d'obligations Integra 2015-02-24,  
2015-07-03 

13 742 208 $ 

Fonds d'opportunités de revenu Fiera 
Quantum 

2015-01-01 
au 
2015-12-31 

14 986 714 $ 

Fonds Équilibré Integra 2015-06-18,  
2015-09-08,  
2015-11-27 

1 074 460 $ 

Fonds Hexavest AATG 2015-01-31 
au 
2015-08-31 

83 529 $ 

Fonds R.E.G.A.R. GSV 70 Canadien 2015-01-01 
au 
2015-12-31 

1 193 357 $ 

Fonds vecteur d'actions international DFA 2015-12-03 115 230 $ 

Forge First Multi Strategy LP 2015-01-01 
au 
2015-12-01 

27 035 613 $ 

FrontFour Opportunity Fund 2015-02-01 
au 
2015-08-01 

581 174 $ 

GoldenTree Distressed Debt Fund 
(Cayman), L.P. 

2015-01-01 
au 
2015-12-31 

30 818 $ 

HGC Arbitrage Fund LP 2015-01-01 
au 
2015-12-01 

10 328 168 $ 

Integra Conservative Allocation Fund 2015-02-24,  
2015-06-18,  
2015-11-27 

145 049  

Integra Emerging Markets Equity Fund 2015-02-06,  
2015-06-04,  
2015-09-03,  
2015-09-08 

450 649 $ 

Integra Growth Allocation Fund 2015-11-27 95 369 $ 
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Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

Integra Strategic Allocation Fund 2015-02-10 101 821 $ 

Invesco Global Small Cap Equity Pool 2015-01-02 
au 
2015-12-30 

44 706 478 $ 

Invesco US Senior Loan Fund 2015-02-06 
au 
2015-09-28 

1 168 788 $ 

Jones Collombin Balanced Fund 2015-01-08 
au 
2015-12-31 

38 247 884 $ 

Manulife Canadian Real Estate 
Investment Fund 

2015-07-10 1 000 000 $ 

Maple Rock Fund LP 2015-05-01,  
2015-06-01,  
2015-08-01,  
2015-11-01 

2 080 382$ 

MSCI Europe Index Fund B 2015-01-01 
au 
2015-12-31 

7 978 $ 

MW Eureka Fund 2015-05-01,  
2015-06-02 

17 315 288 $ 

OCP Debt Opportunity International, Ltd 2015-01-01 
au 
2015-12-01 

319 355 $ 

Ontrend Fund 2015-03-02 
au 
2015-11-30 

621 000 $ 

Orbis Global Equity Fund Limited 2015-05-21 
au 
2015-12-31 

261 322 $ 

Panorama Private Client Fund 2015-01-01 
au 
2015-12-01 

8 880 265 $ 

Pembroke Corporate Bond Fund 2015-01-06 
au 
2015-12-31 

19 254 636 $ 

Pimco Absolute Return Strategy IV Fund 2015-03-31 936 850 $ 
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Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

(Canada) au 
2015-11-30 

Polar Long/Short Fund (Canada) 2015-01-05 
au 
2015-12-30 

23 496 184 $ 

Société en commandite d'investissements 
3700666 Canada 

2015-06-30,  
2015-12-31 

555 097 $ 

Sprucegrove Global Pooled Fund 2015-01-01 
au 
2015-12-31 

60 344 604 $ 

Sprucegrove Global Pooled Fund 
(Pension) 

2015-01-01 
au 
2015-12-31 

11 778 959 $ 

Sprucegrove International Pooled Fund 2015-01-01 
au 
2015-12-31 

142 432 768 $ 

Terra 2015 Short-Term Flow-Through 
Limited Partnership 

2015-12-31 5 836 000 $ 

The SoundVest Portfolio Fund 2015-05-01 
au 
2015-11-02 

1 719 309 $ 

Turtle Creek Investment Fund 2015-01-06 
au 
2015-12-03 

5 922 211 $ 

Vantage Protected Peformance Fund 2015-01-01 
au 
2015-12-01 

28 130 421 $ 

Vision Opportunity Fund Trust 2015-01-01 
au 
2015-12-31 

6 743 006 $ 

VWK Partners Fund LP 2015-01-01 
au 
2015-12-31 

1 944 247 $ 

VWK Partners Fund Trust 2015-01-01 
au 
2015-12-31 

268 430 $ 

Walter Scott & Partners Global Fund 2015-01-02 
au 

229 239 733 $ 
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Nom de l'émetteur Date du placement Montant total du placement 

2015-12-16 

Waratah One Trust 2015-01-02 
au 
2015-12-01 

129 721 571 $ 

Waratah Performance Trust 2015-01-02 
au 
2015-12-01 

69 468 866 $ 

WFC Opportunities Trust 2015-02-01,  
2015-03-01,  
2015-08-01,  
2015-12-01 

2 888 469 $ 

 
Pour de plus amples renseignements relativement aux placements énumérés ci-dessus, veuillez consulter 
les dossiers disponibles à la salle des dossiers de l’Autorité. 

6.6.4 Refus 

Aucune information. 

6.6.5 Divers 

Altius Minerals Corporation 
 
Vu la demande présentée par Altius Minerals Corporation (l’« émetteur ») auprès de l’Autorité des marchés 
financiers (l’« Autorité ») le 14 avril 2016 (la « demande »); 
 
Vu les articles 40.1 et 263 de la Loi sur les valeurs mobilières, RLRQ, c. V-1.1 (la « Loi »); 
 
Vu les articles 2.2(2) et 19.1 du Règlement 41-101 sur les obligations générales relatives au prospectus 
(le « Règlement 41-101 »); 
 
Vu les pouvoirs délégués conformément à l’article 24 de la Loi sur l’Autorité des marchés financiers, RLRQ, 
c. A-33.2; 
 
Vu la demande visant à obtenir une dispense temporaire de l’obligation prévue à l’article 40.1 de la Loi et à 
l’article 2.2(2) du Règlement 41-101, d’établir une version française des documents suivants, qui seront 
intégrés par renvoi dans le prospectus simplifié provisoire que l’émetteur entend déposer le ou vers le 
19 avril 2016 (la « dispense demandée ») : 
 

1. les états financiers annuels consolidés audités pour l’exercice terminé le 30 avril 2015 ainsi que le 
rapport de gestion annuel correspondant; 

 
2. le rapport financier intermédiaire consolidé pour la période intermédiaire terminée le 31 janvier 2016 

ainsi que le rapport de gestion intermédiaire correspondant;  
 
3. la notice annuelle pour l’exercice terminé le 30 avril 2015; 
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4. la circulaire de sollicitation de procurations datée du 14 août 2015; 
 
5. la déclaration d’acquisition d’entreprise datée du 13 mai 2015; 

 
(collectivement, les « documents visés »); 

 
Vu les déclarations faites par l’émetteur. 
 
En conséquence, l'Autorité accorde la dispense demandée à la condition que les documents visés soient 
traduits en français et que la version française des documents visés soit déposée auprès de l’Autorité dans 
les meilleurs délais, mais au plus tard au moment du dépôt du prospectus simplifié se rapportant au 
prospectus simplifié provisoire. 
 
Fait à Montréal, le 15 avril 2016. 
 
 
Patrick Théorêt 
Directeur du financement des sociétés 
 
Décision n°: 2016-FS-0031 
 
 
 
 
 
Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 
 
Si vous désirez consulter les décisions rendues depuis la publication du dernier numéro du bulletin, vous 
n’avez qu’à suivre les indications suivantes : rendez-vous à l’adresse Internet 
www.canlii.org/fr/advancedsearch.html, à l’étape 3 - Date de décision, inscrivez la date du dernier bulletin et 
la date du jour, à l’étape 4 – Collections, sous la section Compétences, vérifiez que toutes les compétences 
sont sélectionnées, sous la section Législation, cocher le choix « aucune », sous la section Cours, cocher le 
choix « aucune », sous la section Tribunaux administratifs, cocher le choix « valeurs mobilières » et lancer la 
recherche en cliquant le bouton « chercher ». 
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6.7 AGRÉMENTS ET AUTORISATIONS DE MISE EN MARCHÉ DE DÉRIVÉS 

Aucune information. 
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6.8 OFFRES PUBLIQUES 

6.8.1 Avis 

Aucune information. 

6.8.2 Dispenses 

Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 
 
Si vous désirez consulter les décisions rendues depuis la publication du dernier numéro du bulletin, vous 
n’avez qu’à suivre les indications suivantes : rendez-vous à l’adresse Internet 
www.canlii.org/fr/advancedsearch.html, à l’étape 3 - Date de décision, inscrivez la date du dernier bulletin et 
la date du jour, à l’étape 4 – Collections, sous la section Compétences, vérifiez que toutes les compétences 
sont sélectionnées, sous la section Législation, cocher le choix « aucune », sous la section Cours, cocher le 
choix « aucune », sous la section Tribunaux administratifs, cocher le choix « valeurs mobilières » et lancer la 
recherche en cliquant le bouton « chercher ». 

6.8.3 Refus 

Aucune information. 

6.8.4 Divers 

Aucune information. 
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6.9 INFORMATION SUR LES VALEURS EN CIRCULATION 

6.9.1 Actions déposées entre les mains d'un tiers 

Aucune information. 

6.9.2 Dispenses 

Les autorités canadiennes en valeurs mobilières, autre que l’Autorité des marchés financiers, qui ont agi à 
titre d’autorité principale sous le régime du passeport ont rendu des décisions qui ont pour effet de dispenser 
les personnes visées de l’application de dispositions équivalentes en vigueur au Québec en vertu de l’article 
4.7 du Règlement 11-102 sur le régime du passeport ou de l’article 4.8 de ce règlement, selon le cas. 
 
Pour consulter ces décisions, en obtenir copie ou effectuer une recherche à l’égard de celles-ci, veuillez vous 
rendre au site Internet de l’Institut canadien d’information juridique (CanLII) à l’adresse www.canlii.org. 
 
Si vous désirez consulter les décisions rendues depuis la publication du dernier numéro du bulletin, vous 
n’avez qu’à suivre les indications suivantes : rendez-vous à l’adresse Internet 
www.canlii.org/fr/advancedsearch.html, à l’étape 3 - Date de décision, inscrivez la date du dernier bulletin et 
la date du jour, à l’étape 4 – Collections, sous la section Compétences, vérifiez que toutes les compétences 
sont sélectionnées, sous la section Législation, cocher le choix « aucune », sous la section Cours, cocher le 
choix « aucune », sous la section Tribunaux administratifs, cocher le choix « valeurs mobilières » et lancer la 
recherche en cliquant le bouton « chercher ». 

6.9.3 Refus 

Aucune information. 

6.9.4 Révocations de l'état d'émetteur assujetti 

Aucune information. 

6.9.5 Divers 

Aucune information. 
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6.10 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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00 

6.11 ANNEXES ET AUTRES RENSEIGNEMENTS 
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ANNEXE 1   DÉPÔTS DE DOCUMENTS D'INFORMATION 

 

 

RAPPORTS TRIMESTRIELS 

  Date du document 
ADVANTEX MARKETING INTERNATIONAL INC. 2015-12-31 
BANQUE DE MONTREAL 2016-01-31 
BANQUE NATIONALE DU CANADA 2016-01-31 
BANQUE ROYALE DU CANADA 2016-01-31 
CAPITAL KNOWLTON INC. 2015-12-31 
DIAGNOS INC. 2015-12-31 
EXPLORATION MIDLAND INC. 2015-12-31 
FIDUCIE D'ACTIFS BNC 2016-01-31 
FIDUCIE DE BILLETS SECONDAIRE BMO 2016-01-31 
FIDUCIE DE CAPITAL BNC 2016-01-31 
FIDUCIE DE CAPITAL RBC 2016-01-31 
FIRST TRUST SHORT DURATION HIGH YIELD BOND ETF (CAD-
HEDGED) 

2015-12-31 

FONDS CENTRAL DU CANADA LIMITEE 2016-01-31 
MACLOS CAPITAL INC. 2015-12-31 
NEWCO BANCORP INC. 2015-12-31 
OCEANIC IRON ORE CORP. 2015-12-31 
PANGOLIN DIAMONDS CORP. 2015-12-31 
RESSOURCES SIRIOS INC. 2015-12-31 
URBANIMMERSIVE INC. 2015-12-31 
YOHO RESOURCES INC. 2015-12-31 
27 RED CAPITAL INC. 2015-06-30 
27 RED CAPITAL INC. 2015-09-30 
4 TOUCHDOWNS CAPITAL INC. 2015-06-30 
4 TOUCHDOWNS CAPITAL INC. 2015-09-30 

 

ÉTATS FINANCIERS ANNUELS 

  
Date du 
document 

ADVANCED MICRO DEVICES, INC. 2015-12-26 
AIMIA INC. 2015-12-31 
ALGOMA CENTRAL CORPORATION 2015-12-31 
ALTUS GROUP LIMITED 2015-12-31 
AURQUEST RESOURCES INC. 2015-10-31 
BIG 8 SPLIT INC. 2015-12-15 
BOARDWALK REAL ESTATE INVESTMENT TRUST 2015-12-31 
CANFOR CORPORATION 2015-12-31 
CANFOR PULP PRODUCTS INC. 2015-12-31 
CAPITAL POWER CORPORATION 2015-12-31 
CENTERRA GOLD INC. 2015-12-31 
CHEMTRADE LOGISTICS INCOME FUND 2015-12-31 
CHORUS AVIATION INC. 2015-12-31 
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ÉTATS FINANCIERS ANNUELS 

  
Date du 
document 

CIPHER PHARMACEUTICALS INC. 2015-12-31 
CLARKE INC. 2015-12-31 
COLLIERS INTERNATIONAL GROUP INC. 2015-12-31 
COMPAGNIE MINIERE NORTH AMERICAN PALLADIUM 2015-12-31 
DEVON ENERGY CORPORATION 2015-12-31 
DUNDEE ENERGY LIMITED 2015-12-31 
E*TRADE FINANCIAL CORPORATION 2015-12-31 
ENBRIDGE GAS DISTRIBUTION INC. 2015-12-31 
ENBRIDGE INC. 2015-12-31 
ENBRIDGE INCOME FUND 2015-12-31 
ENBRIDGE INCOME FUND HOLDINGS INC. 2015-12-31 
ENERPLUS CORPORATION 2015-12-31 
EXCHANGE INCOME CORPORATION 2015-12-31 
FIDUCIE D'ACTIFS DURABLES NON TRADITIONNELS DREAM 2015-12-31 
FIDUCIE DE PLACEMENT IMMOBILIER DE BUREAUX DREAM 2015-12-31 
FINNING INTERNATIONAL INC. 2015-12-31 
FIRST QUANTUM MINERALS LTD. 2015-12-31 
FIRSTSERVICE CORPORATION 2015-12-31 
FONDS D'OBLIGATIONS CANADIEN GBC (LE) (#8981) 2015-12-31 
FONDS DE CROISSANCE AMERICAIN GBC INC. (LE) (#8981) 2015-12-31 
FONDS DE CROISSANCE CANADIEN GBC (LE) (#8981) 2015-12-31 
FONDS DE CROISSANCE ET DE REVENU GBC (LE) (#8981) 2015-12-31 
FONDS DE CROISSANCE INTERNATIONAL GBC (LE) (#8981) 2015-12-31 
FONDS DE PLACEMENT IMMOBILIER CROMBIE 2015-12-31 
FONDS DE PLACEMENT IMMOBILIER RIOCAN 2015-12-31 
FONDS MARCHE MONETAIRE GBC (LE) (#8981) 2015-12-31 
FORTIS INC. 2015-12-31 
FORTISALBERTA INC. 2015-12-31 
FORTISBC ENERGY INC. 2015-12-31 
FORTISBC INC. 2015-12-31 
GENESIS TRUST II 2015-10-31 
GOLDEN STAR RESOURCES LTD. 2015-12-31 
HECLA MINING COMPANY 2015-12-31 

 

ÉTATS FINANCIERS ANNUELS 

  
Date du 
document 

HORIZON NORTH LOGISTICS INC. 2015-12-31 
HUDBAY MINERALS INC. 2015-12-31 
IMAX CORPORATION 2015-12-31 
IMMEUBLES DE BUREAUX BROOKFIELD (CANADA) 2015-12-31 
INNERGEX ENERGIE RENOUVELABLE INC. 2015-12-31 
INTER PIPELINE LTD. 2015-12-31 
LAKE SHORE GOLD CORP. 2015-12-31 
LUCARA DIAMOND CORP. 2015-12-31 
LUNDIN MINING CORPORATION 2015-12-31 
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ÉTATS FINANCIERS ANNUELS 

  
Date du 
document 

MACDONALD DETTWILER AND ASSOCIATES LTD 2015-12-31 
MANULIFE FINANCE (DELAWARE), L.P. 2015-12-31 
MINES RICHMONT INC. 2015-12-31 
NEWFOUNDLAND POWER INC. 2015-12-31 
NEXJ SYSTEMS INC. 2015-12-31 
NGEX RESOURCES INC. 2015-12-31 
NOVADAQ TECHNOLOGIES INC. 2015-12-31 
OCEANAGOLD CORPORATION 2015-12-31 
PENGROWTH ENERGY CORPORATION 2015-12-31 
PIPELINES ENBRIDGE INC. 2015-12-31 
PRIMERO MINING CORP. 2015-12-31 
PROGRESSIVE WASTE SOLUTIONS LTD. 2015-12-31 
SECOND CUP LTD. (THE) 2015-12-26 
SHIRE PLC 2015-12-31 
SIENNA SENIOR LIVING INC. 2015-12-31 
SLEEP COUNTRY CANADA HOLDINGS INC. 2015-12-31 
SOCIETE AURIFERE BARRICK 2015-12-31 
SOCIETE CANADIAN TIRE, LIMITEE (LA) 2016-01-02 
SOCIETE DH 2015-12-31 
SOCIETE FINANCIERE FIRST NATIONAL 2015-12-31 
SOCIETE FINANCIERE MANUVIE 2015-12-31 
SUPREMEX INC. 2015-12-31 
TASEKO MINES LIMITED 2015-12-31 
THERATECHNOLOGIES INC. 2015-11-30 
THOMPSON CREEK METALS COMPANY INC. 2015-12-31 
TIMBERCREEK SENIOR MORTGAGE INVESTMENT CORPORATION 2015-12-31 
TRANSALTA CORPORATION 2015-12-31 
TREE ISLAND STEEL LTD. 2015-12-31 
XEROX CORPORATION 2015-12-31 
5BANC SPLIT INC. 2015-12-15 
5N PLUS INC. 2015-12-31 

 

RAPPORTS ANNUELS 

  
Date du 
document 

ADVANCED MICRO DEVICES, INC. 2015-12-26 
AIMIA INC. 2015-12-31 
ALGOMA CENTRAL CORPORATION 2015-12-31 
ALTUS GROUP LIMITED 2015-12-31 
AURQUEST RESOURCES INC. 2015-10-31 
BIG 8 SPLIT INC. 2015-12-15 
BOARDWALK REAL ESTATE INVESTMENT TRUST 2015-12-31 
CANFOR CORPORATION 2015-12-31 
CANFOR PULP PRODUCTS INC. 2015-12-31 
CAPITAL POWER CORPORATION 2015-12-31 
CENTERRA GOLD INC. 2015-12-31 
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RAPPORTS ANNUELS 

  
Date du 
document 

CHEMTRADE LOGISTICS INCOME FUND 2015-12-31 
CHORUS AVIATION INC. 2015-12-31 
CIPHER PHARMACEUTICALS INC. 2015-12-31 
CLARKE INC. 2015-12-31 
COLLIERS INTERNATIONAL GROUP INC. 2015-12-31 
COMPAGNIE MINIERE NORTH AMERICAN PALLADIUM 2015-12-31 
COMPAGNIE PETROLIERE IMPERIALE LTEE 2015-12-31 
DEVON ENERGY CORPORATION 2015-12-31 
DUNDEE ENERGY LIMITED 2015-12-31 
E*TRADE FINANCIAL CORPORATION 2015-12-31 
ENBRIDGE GAS DISTRIBUTION INC. 2015-12-31 
ENBRIDGE INC. 2015-12-31 
ENBRIDGE INCOME FUND 2015-12-31 
ENBRIDGE INCOME FUND HOLDINGS INC. 2015-12-31 
ENERPLUS CORPORATION 2015-12-31 
EXCHANGE INCOME CORPORATION 2015-12-31 
FIDUCIE D'ACTIFS DURABLES NON TRADITIONNELS DREAM 2015-12-31 
FIDUCIE DE PLACEMENT IMMOBILIER DE BUREAUX DREAM 2015-12-31 
FINNING INTERNATIONAL INC. 2015-12-31 
FIRST QUANTUM MINERALS LTD. 2015-12-31 
FIRSTSERVICE CORPORATION 2015-12-31 
FONDS D'OBLIGATIONS CANADIEN GBC (LE) (#8981) 2015-12-31 
FONDS DE CROISSANCE AMERICAIN GBC INC. (LE) (#8981) 2015-12-31 
FONDS DE CROISSANCE CANADIEN GBC (LE) (#8981) 2015-12-31 
FONDS DE CROISSANCE ET DE REVENU GBC (LE) (#8981) 2015-12-31 
FONDS DE CROISSANCE INTERNATIONAL GBC (LE) (#8981) 2015-12-31 
FONDS DE PLACEMENT IMMOBILIER CROMBIE 2015-12-31 
FONDS DE PLACEMENT IMMOBILIER RIOCAN 2015-12-31 
FONDS MARCHE MONETAIRE GBC (LE) (#8981) 2015-12-31 
FORTIS INC. 2015-12-31 
FORTISALBERTA INC. 2015-12-31 
FORTISBC ENERGY INC. 2015-12-31 
FORTISBC INC. 2015-12-31 
GENESIS TRUST II 2015-10-31 
GOLDEN STAR RESOURCES LTD. 2015-12-31 

 

RAPPORTS ANNUELS 

  
Date du 
document 

HECLA MINING COMPANY 2015-12-31 
HORIZON NORTH LOGISTICS INC. 2015-12-31 
HUDBAY MINERALS INC. 2015-12-31 
IMAX CORPORATION 2015-12-31 
IMMEUBLES DE BUREAUX BROOKFIELD (CANADA) 2015-12-31 
INNERGEX ENERGIE RENOUVELABLE INC. 2015-12-31 
INTER PIPELINE LTD. 2015-12-31 
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RAPPORTS ANNUELS 

  
Date du 
document 

LAKE SHORE GOLD CORP. 2015-12-31 
LUCARA DIAMOND CORP. 2015-12-31 
LUNDIN MINING CORPORATION 2015-12-31 
MACDONALD DETTWILER AND ASSOCIATES LTD 2015-12-31 
MANULIFE FINANCE (DELAWARE), L.P. 2015-12-31 
MINES RICHMONT INC. 2015-12-31 
NEWFOUNDLAND POWER INC. 2015-12-31 
NEXJ SYSTEMS INC. 2015-12-31 
NGEX RESOURCES INC. 2015-12-31 
NOVADAQ TECHNOLOGIES INC. 2015-12-31 
OCEANAGOLD CORPORATION 2015-12-31 
PENGROWTH ENERGY CORPORATION 2015-12-31 
PIPELINES ENBRIDGE INC. 2015-12-31 
PRIMERO MINING CORP. 2015-12-31 
PROGRESSIVE WASTE SOLUTIONS LTD. 2015-12-31 
SECOND CUP LTD. (THE) 2015-12-26 
SHIRE PLC 2015-12-31 
SIENNA SENIOR LIVING INC. 2015-12-31 
SLEEP COUNTRY CANADA HOLDINGS INC. 2015-12-31 
SOCIETE AURIFERE BARRICK 2015-12-31 
SOCIETE CANADIAN TIRE, LIMITEE (LA) 2016-01-02 
SOCIETE DH 2015-12-31 
SOCIETE FINANCIERE FIRST NATIONAL 2015-12-31 
SOCIETE FINANCIERE MANUVIE 2015-12-31 
SUPREMEX INC. 2015-12-31 
TASEKO MINES LIMITED 2015-12-31 
THERATECHNOLOGIES INC. 2015-11-30 
THOMPSON CREEK METALS COMPANY INC. 2015-12-31 
TIMBERCREEK SENIOR MORTGAGE INVESTMENT CORPORATION 2015-12-31 
TRANSALTA CORPORATION 2015-12-31 
TREE ISLAND STEEL LTD. 2015-12-31 
XEROX CORPORATION 2015-12-31 
5BANC SPLIT INC. 2015-12-15 
5N PLUS INC. 2015-12-31 

 

CIRCULAIRES EN VUE DE LA SOLLICITATION DE PROCURATION 

  
Date du 
document 

BANQUE TORONTO-DOMINION (LA) 
 

CORPORATION DE CAPITAL DE RISQUE WODEN 
 

FIDUCIE DE CAPITAL TD III 
 

FIDUCIE DE CAPITAL TD IV 
 

FONDS DE CROISSANCE AMERICAIN GBC INC. (LE) (#8981) 
 

HP INC. 
 

LAMELEE MINERAIS DE FER LTEE. 
 

RDM CORPORATION 
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CIRCULAIRES EN VUE DE LA SOLLICITATION DE PROCURATION 

  
Date du 
document 

RESSOURCES THREEGOLD INC. (LES) 
 

RESSOURCES THREEGOLD INC. (LES) 
 

VALENER INC. 
 

 

NOTICE ANNUELLE 

  
Date du 
document 

ADVANCED MICRO DEVICES, INC. 2015-12-26 
ALGOMA CENTRAL CORPORATION 2015-12-31 
BIG 8 SPLIT INC. 2015-12-15 
BOARDWALK REAL ESTATE INVESTMENT TRUST 2015-12-31 
CANFOR CORPORATION 2015-12-31 
CANFOR PULP PRODUCTS INC. 2015-12-31 
CLARKE INC. 2015-12-31 
COLLIERS INTERNATIONAL GROUP INC. 2015-12-31 
COMPAGNIE PETROLIERE IMPERIALE LTEE 2015-12-31 
DEVON ENERGY CORPORATION 2015-12-31 
DUNDEE ENERGY LIMITED 2015-12-31 
E*TRADE FINANCIAL CORPORATION 2015-12-31 
ENBRIDGE GAS DISTRIBUTION INC. 2015-12-31 
ENBRIDGE INC. 2015-12-31 
ENBRIDGE INCOME FUND 2015-12-31 
ENBRIDGE INCOME FUND HOLDINGS INC. 2015-12-31 
ENERPLUS CORPORATION 2015-12-31 
FINNING INTERNATIONAL INC. 2015-12-31 
FIRSTSERVICE CORPORATION 2015-12-31 
FORTIS INC. 2015-12-31 
GENESIS TRUST II 2015-10-31 
HECLA MINING COMPANY 2015-12-31 
HORIZON NORTH LOGISTICS INC. 2015-12-31 
IMAX CORPORATION 2015-12-31 
MACDONALD DETTWILER AND ASSOCIATES LTD 2015-12-31 
MANULIFE FINANCE (DELAWARE), L.P. 2015-12-31 
NEXJ SYSTEMS INC. 2015-12-31 
PENGROWTH ENERGY CORPORATION 2015-12-31 
PIPELINES ENBRIDGE INC. 2015-12-31 
SHIRE PLC 2015-12-31 
SLEEP COUNTRY CANADA HOLDINGS INC. 2015-12-31 
SOCIETE CANADIAN TIRE, LIMITEE (LA) 2016-01-02 
SOCIETE FINANCIERE MANUVIE 2015-12-31 
THERATECHNOLOGIES INC. 2015-11-30 
THOMPSON CREEK METALS COMPANY INC. 2015-12-31 
TIMBERCREEK SENIOR MORTGAGE INVESTMENT CORPORATION 2015-12-31 
TRANSALTA CORPORATION 2015-12-31 
TREE ISLAND STEEL LTD. 2015-12-31 
XEROX CORPORATION 2015-12-31 
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NOTICE ANNUELLE 

  
Date du 
document 

5BANC SPLIT INC. 2015-12-15 
5N PLUS INC. 2015-12-31 
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ANNEXE 2   DÉCLARATIONS D'INITIÉS CONFORMES (FORMAT ÉLECTRONIQUE - SEDI) 

 

Liste des symboles SEDI 
Depuis le 1

er
 novembre 2010, le délai de dépôt d'une déclaration d'initié est passé à cinq jours civils (sauf pour les déclarations initiales). 

  RELATIONS AVEC L'ÉMETTEUR ASSUJETTI 
1 :  Émetteur assujetti ayant acquis ses propres titres 
2 :  Filiale de l'émetteur assujetti 
3 :  Porteur de titres qui détient en propriété véritable 

ou contrôle plus de % des titres d'un émetteur 
assujetti (Loi sur les valeurs mobilières du 
Québec – 10 % d'une catégorie d’actions) 
comportant le droit de vote ou droit de participer, 
sans limite, au bénéfice et au partage en cas de 
liquidation. 

4 :  Administrateur d'un émetteur assujetti 
5 :  Dirigeant d'un émetteur assujetti 
6 :  Administrateur ou dirigeant d'un porteur de titres 

visé en 3 
7 :  Administrateur ou dirigeant d'un initié à l’égard de 

l'émetteur assujetti ou d'une filiale de l'émetteur 
assujetti, autre que 4, 5 et 6 

8 :  Initié présumé – six mois avant de devenir initié 
NATURE DE L'OPÉRATION 
Généralités 
00 :  Solde d’ouverture – Déclaration initiale format 

SEDI 
10 :  Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 
11 :  Acquisition ou aliénation effectuée privément 
15 :  Acquisition ou aliénation au moyen d’un 

prospectus 
16 :  Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense 

de prospectus 
22 :  Acquisition ou aliénation suivant une offre 

publique d'achat, un regroupement ou une 
acquisition 

30 :  Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d’actionnariat 

35 :  Dividende en actions 
36 :  Conversion ou échange 
37 :  Division ou regroupement d'actions 
38 :  Rachat – annulation 
40 :  Vente à découvert 
 

45 :  Contrepartie d'un bien 
46 :  Contrepartie de services 
47 :  Acquisition ou aliénation par don 
48 :  Acquisition par héritage ou aliénation par legs 
Dérivés émis par l’émetteur 
50 :  Attribution d’options 
51 :  Levée d'options 
52 :  Expiration d’options 
53 :  Attribution de bons de souscription 
54 :  Exercice de bons de souscription 
55 :  Expiration de bons de souscription 
56 :  Attribution de droits de souscription 
57 :  Exercice de droits de souscription 
58 :  Expiration de droits de souscription 
59 :  Exercice au comptant 
Dérivés émis par un tiers 
70 :  Acquisition ou aliénation (vente initiale) d’un dérivé 

émis par un tiers 
71 :  Exercice d’un dérivé émis par un tiers 
72 :  Autre règlement d’un dérivé émis par un tiers 
73 :  Expiration d’un dérivé émis par un tiers 
Divers 
90 :  Changements relatifs à la propriété 
97 :  Autres 
99 :  Correction d’information 
NATURE DE L’EMPRISE 
D :  Propriété directe 
I :  Propriété indirecte 
C :  Contrôle 
AUTRES MENTIONS 
O :  Opération originale 
M :  Première modification 
M' :  Deuxième modification 
M'' :  Troisième modification, etc. 
R :  Opération déclarée hors délai (en retard). 
 

* :  L'astérisque en regard d'un solde de clotûre 
signifie que l'initié ou son agent déposant a aussi 
indiqué un solde calculé par lui-même lorsque 
l'opération a été déposée. 

AVIS 
L'information publiée dans cette annexe est tirée du 
rapport hebdomadaire produit par le Système 
électronique de déclaration des initiés (SEDI).  

Les initiés ou leurs agents autorisés sont 

responsables des informations entrées dans le 

système et, par conséquent, de celles contenues 

dans le présent rapport. L'information entrée 

directement dans SEDI prévaut toutefois sur celle 

présentée cidessous. Certaines informations entrées 

par les initiés ou leurs agents, qui ne sont pas 

automatiquement traduites par le système, peuvent 

être publiées en français ou en anglais. Le 

personnel de l’Autorité rappelle aux initiés qu'ils 

doivent, en vertu de la Loi sur les valeurs 

mobilières, déclarer leur emprise ou une 

modification à leur emprise sur les titres d'un 

émetteur assujetti au Québec dans un délai de 5 

jours, sauf dans certains cas précis. Ces opérations 

doivent être rapportées de façon exacte et claire. 

Pour informations, veuillez communiquer avec 

l’Autorité des marchés financiers. 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 

  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     

      Porteur inscrit                   
  ACTIVEnergy Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        ACTIVEnergy Income Fund 1   O 2016-04-15 D 38 - Rachat ou annulation 1 300 4.3908 33 201 485 
      O 2016-04-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (25 000) 4.4700 33 176 485 
      O 2016-04-18 D 38 - Rachat ou annulation 800 4.3900 33 177 285 
      O 2016-04-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (9 000) 4.4400 33 168 285 
  Advantage Oil & Gas Ltd.                   
      Droits Performance Share Units                   
        Blackwood, Donald Craig 5 R O 2016-04-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 103 264   210 289 
        Bokenfohr, Neil 5 R O 2016-04-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 115 727   230 166 
        Mah, Andy 5 R O 2016-04-06 D 56 - Attribution de droits de souscription 178 042   344 804 
  Agellan Commercial Real Estate Investment Trust                   
      Parts                   
        Camenzuli, Francis Xavier 4, 7, 5   O 2016-04-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 725 9.2020 71 366 
      O 2016-04-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 200 9.2600 71 566* 
  Akita Drilling Ltd.                   
      Actions sans droit de vote                   
        Charlton, Loraine 4   O 2016-04-19 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 78 8.2000 10 636 

        Coleman, Raymond 5   O 2016-04-19 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 59 8.2000 13 088 

        Dease, Colin 5   O 2016-04-19 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 42 8.2000 5 512 

        Eastly, Arthur 4   O 2016-04-19 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 78 8.2000 7 957 

        Heathcott, Linda A. 4, 6   O 2016-04-19 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 80 8.2000 20 187 

        Hensel, Fred 5   O 2016-04-19 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 100 8.2000 25 069 

        Kushner, Craig 5   O 2016-04-19 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 101 8.2000 13 061 

        Mohan, Harish 4   O 2016-04-19 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 30 8.2000 7 733 

        RICHARDSON, DALE 4   O 2016-04-19 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 80 8.2000 33 731 

        Roth, Murray 5   O 2016-04-19 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 101 8.2000 51 066 

        Ruud, Karl 4   O 2016-04-19 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 101 8.2000 41 315 

        Southern, Nancy C. 4, 6   O 2016-04-19 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 80 8.2000 24 096 

        Spitznagel, Curt Perry 4   O 2016-04-19 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 80 8.2000 8 687 

        Wilmot, Harry 4   O 2016-04-19 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 10 8.2000 1 224 

        WILSON, Charles W. 4   O 2016-04-19 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 67 8.2000 17 971 

  Alberta Oilsands Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Smoothwater Capital Corporation 3   O 2016-04-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 6 500 0.1200 24 999 399 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 

  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     

      Porteur inscrit                   
  Alimentation Couche-Tard Inc.                   
      Actions à droit de vote multiple Catégorie A                   
        D'Amours, Jacques 4   O 2016-04-11 D 47 - Acquisition ou aliénation par don (3 500) 59.0000 8 491 930 
      O 2016-04-11 D 47 - Acquisition ou aliénation par don (300 000) 59.0000 8 191 930 
      O 2016-04-12 D 36 - Conversion ou échange (335 000)   7 856 930 
          Fondation D'Amours PI   O 2002-04-30 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2016-04-11 I 47 - Acquisition ou aliénation par don 300 000 59.0000 300 000 
      Actions à droit de vote subalterne Catégorie B                   
        D'Amours, Jacques 4   O 2016-04-12 D 36 - Conversion ou échange 335 000   485 000 
      Unité d'action différée                   
        Bourque, Nathalie 4   O 2016-04-13 D 46 - Contrepartie de services 35 57.1900 14 991 
        Kau, Mélanie 4   O 2016-04-13 D 46 - Contrepartie de services 35 57.1900 61 658 
        Rabinowicz, Daniel 5   O 2016-04-13 D 46 - Contrepartie de services 17 57.1900 3 179 
  Allied Properties Real Estate Investment Trust                   
      Parts                   
        Allied Properties Real Estate Investment Trust 1   O 2016-03-04 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
    R O 2016-03-04 D 38 - Rachat ou annulation 13 400 32.9663 13 400 
    R O 2016-03-07 D 38 - Rachat ou annulation 13 500 33.2943 26 900 
    R O 2016-03-08 D 38 - Rachat ou annulation 13 742 33.1395 40 642 
    R O 2016-03-17 D 38 - Rachat ou annulation 20 470 35.2594 61 112 
        Neville, Ralph Thomas 4                 
          Spouse's Account PI   O 2016-04-19 C 90 - Changements relatifs à la propriété 1 492   11 606 
          Spouse's RRSP Account PI   O 2016-04-19 C 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 21   1 492 
      O 2016-04-19 C 90 - Changements relatifs à la propriété (1 492)   0 
  Altus Group Limited                   
      Actions ordinaires                   
        Eisen, Barry Isaac 5   O 2016-04-14 D 90 - Changements relatifs à la propriété (1 980)   0 
          Heidi Eisen PI   O 2016-04-14 I 90 - Changements relatifs à la propriété 800   5 801* 
          RRSP PI   O 2016-04-14 I 90 - Changements relatifs à la propriété 1 180   11 074* 
      Deferred Share Units                   
        FARRELL, CARL 4   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 710 21.1000 5 780* 
      O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 36 21.1000 5 816* 
        Gaffney, Thomas Anthony 4   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 711 21.1000 12 471* 
      O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 84 21.1000 12 555* 
        MacDiarmid, Diane 4   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 415 21.1000 16 169* 
      O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 112 21.1000 16 281* 
        McArthur, Alexander Bruce 4   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 415 21.1000 19 069* 
      O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 133 21.1000 19 202* 
        Mikulich, Raymond 4   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 711 21.1000 7 279* 
      O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 47 21.1000 7 326* 
        Slavens, Eric W. 4   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 415 21.1000 19 069* 
      O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 133 21.1000 19 202* 
        Woodruff, Janet Patricia 4   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 711 21.1000 2 754* 
      O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 14 21.1000 2 768* 
  American Core Sectors Dividend Fund                   
      Parts de fiducie                   
        American Core Sectors Dividend Fund 1   O 2016-04-12 D 38 - Rachat ou annulation 800 9.9938 2 370 480 
  Andrew Peller Limitée (auparavant Les Vins Andrés Ltée.)                   
      Actions sans droit de vote Class A                   
        BERTI, GREGORY JOHN 5   O 2016-04-11 D 35 - Dividende en actions 63 28.4960 32 876* 
        BRISTOW, ANTHONY MARK 5   O 2016-04-11 D 35 - Dividende en actions 158 28.4960 43 283* 
        CAMPBELL, COLIN MICHAEL 5   O 2016-04-11 D 35 - Dividende en actions 24 28.4960 6 091* 
        COLE, JAMES HERBERT 5   O 2016-04-11 D 35 - Dividende en actions 30 28.4960 10 403* 
        Kernaghan, Edward James 3                 
          Kernwood Limited PI   O 2016-04-14 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (650 000) 27.0000 490 000 
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      O 2016-04-14 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 100) 27.8100 488 900 
      O 2016-04-14 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 27.2600 488 700 
      O 2016-04-14 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (700) 27.4500 488 000 
      O 2016-04-14 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 600) 27.5000 486 400 
      O 2016-04-14 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 27.5100 486 300 
      O 2016-04-14 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 200) 27.5900 483 100 
      O 2016-04-14 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (800) 27.6000 482 300 
      O 2016-04-14 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 27.8000 481 900 
        MCDONALD, CRAIG DAVID 5   O 2016-04-11 D 35 - Dividende en actions 12 28.4960 3 117* 
        NILES, SHARI ANN 5   O 2016-04-11 D 35 - Dividende en actions 87 28.4960 23 731* 
        ROONEY, ERIN LOUISE 5   O 2016-04-11 D 35 - Dividende en actions 9 28.4960 2 338* 
        WALL, BRENDAN PATRICK 5   O 2016-04-11 D 35 - Dividende en actions 61 28.4960 14 994* 
  Artis Real Estate Investment Trust                   
      Deferred Units                   
        Crewson, Delmore Clair William 4   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 12.9500 1 437 
      O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 12.9500 1 441 
        Martens, Cornelius 4, 5   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 12.9500 1 437 
      O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 12.9500 1 441 
        Rimer, Ronald Albert 4   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 12.9500 5 307 
      O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 16 12.9500 5 323 
        Ryan, Patrick Gowan 4   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 13 12.9500 14 581 
      O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 14 12.9500 14 595 
      O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 10 12.9500 14 605 
      O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 12 12.9500 14 617 
      O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 20 12.9500 14 637 
      O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 15 12.9500 14 652 
        Thielmann, Victor 4   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 12.9500 1 437 
      O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 12.9500 1 441 
        Townsend, Kenneth 4   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 12.9500 1 437 
      O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 12.9500 1 441 
        Warkentin, Edward 4, 5   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 12.9500 1 437 
      O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 12.9500 1 441 
      Parts                   
        Warkentin, Edward 4, 5   O 2013-03-04 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (3 000) 13.3000   
      M 2013-03-04 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (7 000) 13.3000 0 
      Restricted Units                   
        Green, James 5   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 26 12.9500 39 603 
      O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 137 12.9500 39 740 
      O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 24 12.9500 39 764 
      O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 23 12.9500 39 787 
      O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 30 12.9500 39 817 
      O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 35 12.9500 39 852 
        Johnson, David Lyall 5   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 12.9500 4 784 
      O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 12.9500 4 789 
      O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 12.9500 4 794 
      O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 12.9500 4 799 
      O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 12.9500 4 805 
      O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 8 12.9500 4 813 
        Martens, Armin 4, 5   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 68 12.9500 150 267 
      O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 670 12.9500 150 937 
      O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 64 12.9500 151 001 
      O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 61 12.9500 151 062 
      O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 74 12.9500 151 136 
      O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 107 12.9500 151 243 
        Sherlock, Stephen Francis Patrick 5   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 12.9500 4 784 
      O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 12.9500 4 789 
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      O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 12.9500 4 794 
      O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 12.9500 4 799 
      O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 12.9500 4 805 
      O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 8 12.9500 4 813 
        Wong, Dennis San 5   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 12.9500 5 543 
      O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 12.9500 5 548 
      O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 12.9500 5 553 
      O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 8 12.9500 5 561 
      O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 7 12.9500 5 568 
      O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 8 12.9500 5 576 
  ATCO LTD.                   
      Actions sans droit de vote Class I                   
        Bogner, Norman W. 7                 
          CWTC PI   O 2016-04-12 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2016-04-15 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 4 000 38.7500 4 000 
      Droits 38.75 (SAR 2016-04-15)                   
        Bogner, Norman W. 7   O 2016-04-12 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 000   2 000 
      Options 38.75 (2016-04-15)                   
        Bogner, Norman W. 7   O 2016-04-12 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2016-04-15 D 50 - Attribution d'options 2 000   2 000 
  AtmanCo Inc.                   
      Options actions ordinaires                   
        Edwards, Brian 4   O 2016-04-13 D 50 - Attribution d'options 100 000 0.2000 344 508 
  Aurora Cannabis Inc. (formerly Prescient Mining Corp.)                   
      Options                   
        Battley, Cam 5   O 2016-04-14 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     300 000 
  Banque de Montréal                   
      Deferred Share Units                   
        Prichard, John Robert Stobo 4, 7   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 534 81.2000 78 500 
  BANQUE LAURENTIENNE DU CANADA                   
      Actions ordinaires                   
        Bergeron, Pierre-Étienne 5   O 2016-04-11 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     325 
          REEE PI   O 2016-04-11 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     100 
      Unités actions performance-UAP/Performance Share Units-PSUs                   
        Bergeron, Pierre-Étienne 5   O 2016-04-11 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     1 048 
      Unités d'actions de performance différées-UAPD / DPSUs                   
        Bergeron, Pierre-Étienne 5   O 2016-04-11 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     2 169 
      Unités d'actions restreintes-UAR/Restricted Share Units-RSUs                   
        Bergeron, Pierre-Étienne 5   O 2016-04-11 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     2 806 
  Banque Royale du Canada                   
      Actions privilégiées - Non-Cumulative Series O                   
        McGregor, Alex Douglas 5   O 2006-11-24 D 38 - Rachat ou annulation (1 200) 25.5000 0 
  Bellatrix Exploration Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Lewis, Daniel Seth 6                 
          OC Offshore Investments II, SPC - Segregated Portfolio A PI   O 2016-04-19 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (250 467) 1.2858 3 771 810 
          OC Offshore Investments II, SPC - Segregated Portfolio B PI   O 2016-04-19 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (423 937) 1.2858 6 384 118 
          Orange Capital Master I, Ltd. PI   O 2016-04-19 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 245 235) 1.2858 18 752 145 
        Orange Capital, LLC 3                 
          OC Offshore Investments II, SPC - Segregated Portfolio A PI   O 2016-04-19 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (250 467) 1.2858 3 771 810 
          OC Offshore Investments II, SPC - Segregated Portfolio B PI   O 2016-04-19 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (423 937) 1.2858 6 384 118 
          Orange Capital Master I, Ltd. PI   O 2016-04-19 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 245 235) 1.2858 18 752 145 
  BlackBerry Limited (formerly Research In Motion Limited)                   
      Performance Restricted Share Units                   
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        Pini, Rafaele 5   O 2016-04-12 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     14 464 
      Restricted Share Units                   
        Pini, Rafaele 5   O 2016-04-12 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     16 031 
  Bombardier Inc.                   
      Actions à droit de vote subalterne Classe B/ Class B Shares ( Subordinate 
Voting)                   
        Brossoit, Benoît 7   O 2016-04-11 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      Options                   
        Brossoit, Benoît 7   O 2016-04-11 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      Restricted Share Units/Unités d'actions incessibles                   
        Brossoit, Benoît 7   O 2016-04-11 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
  Boston Pizza Royalties Income Fund                   
      Parts                   
        Brown, William C 4, 5   O 2016-02-26 D 90 - Changements relatifs à la propriété (300) 18.1000 11 435 
          Helen Brown PI   O 2016-02-26 C 90 - Changements relatifs à la propriété (300) 18.1000 25 920 
          Helen Brown TFSA PI   O 2016-02-26 C 90 - Changements relatifs à la propriété 300 18.1000 300 
          William Brown TFSA PI   O 2016-02-26 I 90 - Changements relatifs à la propriété 300 18.1000 300 
        Thomas, Ian Andrew 5                 
          Ian Thomas TFSA PI   O 2016-01-18 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
    R O 2016-02-12 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 210 17.1067 210 
  BrightPath Early Learning Inc. (formerly Edleun Group, Inc.)                   
      Actions ordinaires                   
        BrightPath Early Learning Inc. 1   O 2016-04-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 500 0.2872 41 500 
      O 2016-04-18 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 0.2915 51 500 
      O 2016-04-19 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 0.2892 61 500 
  Brompton Corp. (formerly Duntroon Energy Ltd.)                   
      Actions ordinaires                   
        Cullen, Christopher 5   O 2010-05-13 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2016-04-13 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 388 0.1166 388 
  Caldwell U.S. Dividend Advantage Fund                   
      Parts                   
        Caldwell US Dividend Advantage Fund 1   O 2016-04-14 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 8.8700 182 300 
      O 2016-04-19 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 8.9400 184 300 
  Canadian Energy Services & Technology Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        Hooks, John Michael 4   O 2016-04-15 D 46 - Contrepartie de services 1 680 3.2936 1 549 948 
      Restricted Share Units                   
        Pasieka, James Murray 5 R O 2016-03-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 11 058 3.3281 24 081 
  Canadian Natural Resources Limited                   
      Actions ordinaires                   
        Cusson, Réal, Michel 5   O 2016-04-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 500) 38.0000 701 160 
        Fichter, Darren 5   O 2016-04-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 37.7500 44 336 
        Jocksch, Terry James 5   O 2016-04-12 D 51 - Exercice d'options 12 500 32.7500 174 560 
      O 2016-04-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (12 500) 37.5500 162 060 
        Laut, Stephen W. 5   O 2016-04-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 500) 35.6200 2 422 853 
      O 2016-04-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 500) 37.6000 2 421 353 
        Stagg, Kendall W. 5 R O 2016-04-13 D 51 - Exercice d'options 20 000 36.7800 73 799 
    R O 2016-04-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (20 000) 37.7600 53 799 
      Options                   
        Jocksch, Terry James 5   O 2016-04-12 D 51 - Exercice d'options (12 500) 32.7500 537 500 
        Stagg, Kendall W. 5   O 2016-04-13 D 59 - Exercice au comptant (20 000) 36.7800   
      M 2016-04-13 D 51 - Exercice d'options (20 000) 36.7800 380 000 
  Canadian Oil Recovery & Remediation Enterprises Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Lorenzo, John Michael 4                 
          Bourgnine Holdings Ltd. PI   O 2016-04-15 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 000 0.0370 12 643 186 
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  Canadian Spirit Resources Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Elmag Investments inc. 3   O 2016-04-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 719 500 0.1000 52 764 500 
  Canadian Utilities Limited                   
      Actions sans droit de vote Class A                   
        Bogner, Norman W. 7                 
          CWTC PI   O 2016-04-12 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2016-04-15 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 4 000 35.4800 4 000 
      Droits 35.48 (SAR 2016-04-15)                   
        Bogner, Norman W. 7   O 2016-04-12 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 000   2 000 
      Options 35.48 (2016-04-15)                   
        Bogner, Norman W. 7   O 2016-04-12 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2016-04-15 D 50 - Attribution d'options 2 000   2 000 
  Canadian Western Bank                   
      Actions ordinaires                   
        Bobinski, Trent Carey Raymond 5   O 2016-04-19 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 27.2500 1 217 
      O 2016-04-19 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 27.2600 817 
      O 2016-04-19 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 27.2700 417 
      O 2016-04-19 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 27.3000 17 
        Garvey, Randell William 5   O 2016-04-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 25.4390 13 759 
  CANADIAN ZINC CORPORATION                   
      Droits Deferred Share Unit                   
        Atkins, Brian Arthur 4 R O 2016-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 33 333 0.1875 171 503 
  Canlan Ice Sports Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        The Article 6 Marital Trust created under the First Amended 3   O 2016-04-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 100 3.4000 2 075 500 
  Canoe EIT Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Canoe EIT Income Fund 1   O 2016-04-15 D 38 - Rachat ou annulation (704 897)   12 026 110 
  CanWel Building Materials Group Ltd. (formerly, Canwel Holdings 
Corporation)                   
      Actions ordinaires                   
        Fleiser, Sam 4                 
          RRSP PI R O 2016-04-04 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 000 4.8400 18 500 
  Capital DGMC Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Laberge, Benoit 3   O 2016-04-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 40 000 0.0500 561 500 
  Capstone Infrastructure Corporation                   
      Performance Share Units                   
        Elgohary, Waleed 5   O 2016-04-05 D 38 - Rachat ou annulation (6 139)   6 139 
      Restricted Share Units                   
        Elgohary, Waleed 5   O 2016-04-05 D 38 - Rachat ou annulation (6 139)   6 139 
  Cardinal Energy Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Smith, Douglas Kevin 5                 
          Laura Daniels PI   O 2016-04-13 I 90 - Changements relatifs à la propriété (3 332)   1 968 
          Laura Daniels RSP PI   O 2013-12-10 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2016-04-13 I 90 - Changements relatifs à la propriété 2 732   2 732* 
          Laura Daniels TFSA PI   O 2013-12-10 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2016-04-13 I 90 - Changements relatifs à la propriété 600   600* 
  Carube Copper Corp. (formerly Miocene Resources Limited)                   
      Actions ordinaires                   
        Rampton, Vernon Neil 4, 5   O 2016-04-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (46 700) 0.0750 2 451 301 
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  CCL Industries Inc.                   
      Droits Deferred Share Units                   
        Keller-Hobson, Kathleen 4   O 2016-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 239.0400   
      M 2016-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 31 239.0400 783 
  Cequence Energy Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Brown, Todd Jason 5   O 2016-01-26 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 8 621 0.2900 144 037 

      O 2016-02-02 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 7 699 0.3247 151 736 

      O 2016-02-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 7 143 0.3499 158 879 

      O 2016-03-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 8 238 0.3034 167 117 

      O 2016-03-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 6 562 0.3809 173 679 

      O 2016-04-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 8 333 0.3000 182 012 

        Gillis, David A. 5   O 2016-01-26 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 7 184 0.2900 492 147 

      O 2016-02-02 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 6 416 0.3247 498 563 

      O 2016-02-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 5 953 0.3499 504 516 

      O 2016-03-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 6 865 0.3034 511 381 

      O 2016-03-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 5 468 0.3809 516 849 

      O 2016-04-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 6 944 0.3000 523 793 

        Jackson, James Ross 5   O 2016-01-26 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 7 184 0.2900 336 521 

      O 2016-02-02 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 6 416 0.3247 342 937 

      O 2016-02-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 5 953 0.3499 348 890 

      O 2016-03-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 6 865 0.3034 355 755 

      O 2016-03-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 5 468 0.3809 361 223 

      O 2016-04-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 6 944 0.3000 368 167 

        Robinson, David Priaulx 5   O 2016-01-26 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 7 184 0.2900 632 880 

      O 2016-02-02 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 6 416 0.3247 639 296 

      O 2016-02-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 5 953 0.3499 645 249 

      O 2016-03-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 6 865 0.3034 652 114 

      O 2016-03-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 5 468 0.3809 657 582 

      O 2016-04-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 6 944 0.3000 664 526 

        Soby, Christopher Clark 5   O 2016-01-26 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 7 184 0.2900 509 747 
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      O 2016-02-02 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 6 416 0.3247 516 163 

      O 2016-02-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 5 953 0.3499 522 116 

      O 2016-03-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 6 865 0.3034 528 981 

      O 2016-03-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 5 468 0.3809 534 449 

      O 2016-04-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 6 944 0.3000 541 393 

        Thorson, Erin Patricia 5   O 2016-01-26 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 5 589 0.2900 668 348 

      O 2016-02-02 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 4 992 0.3247 673 340 

      O 2016-02-16 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 4 631 0.3499 677 971 

      O 2016-03-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 5 341 0.3034 683 312 

      O 2016-03-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 4 254 0.3809 687 566 

      O 2016-04-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 5 403 0.3000 692 969 

      Options                   
        Archibald, Donald 4   O 2016-04-02 D 52 - Expiration d'options (20 000)   117 500 
        Bannister, Peter 4   O 2016-04-02 D 52 - Expiration d'options (20 000)   117 500 
        Crone, Howard James 4, 5   O 2016-04-02 D 52 - Expiration d'options (185 000)   620 000 
        Felesky, Brian Arthur 4   O 2016-04-02 D 52 - Expiration d'options (20 000)   117 500 
        Gillis, David A. 5   O 2016-04-02 D 52 - Expiration d'options (150 000)   705 000 
        Jackson, James Ross 5   O 2016-04-02 D 52 - Expiration d'options (150 000)   705 000 
        Mele, Francesco Gordon 4   O 2016-04-02 D 52 - Expiration d'options (20 000)   117 500 
        Robinson, David Priaulx 5   O 2016-04-02 D 52 - Expiration d'options (150 000)   705 000 
        Soby, Christopher Clark 5   O 2016-04-02 D 52 - Expiration d'options (150 000)   705 000 
  Ceres Global Ag Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        Ceres Global Ag Corp. 1   O 2016-04-07 D 38 - Rachat ou annulation (600) 5.0000 30 200 
      O 2016-04-07 D 38 - Rachat ou annulation (3 200) 5.0000 27 000 
      O 2016-04-07 D 38 - Rachat ou annulation (2 000) 5.0000 25 000 
      O 2016-04-07 D 38 - Rachat ou annulation (2 000) 4.9800 23 000 
      O 2016-04-07 D 38 - Rachat ou annulation (400) 4.9700 22 600 
      O 2016-04-07 D 38 - Rachat ou annulation (2 200) 4.9900 20 400 
      O 2016-04-07 D 38 - Rachat ou annulation (2 200) 5.0000 18 200 
      O 2016-04-01 D 38 - Rachat ou annulation 500 4.9500 22 500 
      O 2016-04-04 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 5.0000 24 500 
      O 2016-04-04 D 38 - Rachat ou annulation 200 5.0000 24 700 
      O 2016-04-04 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 4.9800 25 700 
      O 2016-04-04 D 38 - Rachat ou annulation 600 4.9800 26 300 
      O 2016-04-04 D 38 - Rachat ou annulation 400 4.9900 26 700 
      O 2016-04-05 D 38 - Rachat ou annulation 800 4.9900 27 500 
      O 2016-04-05 D 38 - Rachat ou annulation 200 4.9900 27 700 
      O 2016-04-06 D 38 - Rachat ou annulation 1 900 5.0000 29 600 
      O 2016-04-06 D 38 - Rachat ou annulation 300 5.0000 29 900 
      O 2016-04-06 D 38 - Rachat ou annulation 900 4.9900 30 800 
      O 2016-04-08 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 5.0000 20 200 
      O 2016-04-08 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 4.9900 22 200 
      O 2016-04-08 D 38 - Rachat ou annulation 400 4.9900 22 600 
      O 2016-04-14 D 38 - Rachat ou annulation (600) 5.0000 30 300 
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      O 2016-04-14 D 38 - Rachat ou annulation (2 000) 5.0000 28 300 
      O 2016-04-14 D 38 - Rachat ou annulation (2 200) 5.0000 26 100 
      O 2016-04-14 D 38 - Rachat ou annulation (400) 4.9600 25 700 
      O 2016-04-14 D 38 - Rachat ou annulation (2 200) 4.9600 23 500 
      O 2016-04-14 D 38 - Rachat ou annulation (500) 4.7700 23 000 
      O 2016-04-14 D 38 - Rachat ou annulation (1 500) 5.0000 21 500 
      O 2016-04-14 D 38 - Rachat ou annulation (500) 4.9500 21 000 
      O 2016-04-14 D 38 - Rachat ou annulation (2 000) 5.0000 19 000 
      O 2016-04-14 D 38 - Rachat ou annulation (200) 5.0000 18 800 
      O 2016-04-14 D 38 - Rachat ou annulation (1 000) 4.9800 17 800 
      O 2016-04-14 D 38 - Rachat ou annulation (600) 4.9800 17 200 
      O 2016-04-14 D 38 - Rachat ou annulation (400) 4.9900 16 800 
      O 2016-04-14 D 38 - Rachat ou annulation (800) 4.9900 16 000 
      O 2016-04-14 D 38 - Rachat ou annulation (200) 4.9900 15 800 
      O 2016-04-14 D 38 - Rachat ou annulation (1 900) 5.0000 13 900 
      O 2016-04-14 D 38 - Rachat ou annulation (300) 5.0000 13 600 
      O 2016-04-14 D 38 - Rachat ou annulation (900) 4.9900 12 700 
      O 2016-04-14 D 38 - Rachat ou annulation (2 000) 5.0000 10 700 
      O 2016-04-14 D 38 - Rachat ou annulation (2 000) 4.9900 8 700 
      O 2016-04-14 D 38 - Rachat ou annulation (400) 4.9900 8 300 
      O 2016-04-11 D 38 - Rachat ou annulation 100 5.0000 22 700 
      O 2016-04-11 D 38 - Rachat ou annulation 2 100 5.0000 24 800 
      O 2016-04-12 D 38 - Rachat ou annulation 4 400 4.9500 29 200 
      O 2016-04-13 D 38 - Rachat ou annulation 300 5.0000 29 500 
      O 2016-04-13 D 38 - Rachat ou annulation 1 400 5.0000 30 900 
  CI Financial Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        MacPhail, Stephen A. 5   O 2016-04-18 D 51 - Exercice d'options 1 266 27.7500 813 077 
      O 2016-04-19 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 266) 27.9690 811 811 
      Options                   
        MacPhail, Stephen A. 5   O 2016-04-18 D 51 - Exercice d'options (66 667) 27.0300 380 000 
  Cipher Pharmaceuticals Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Aigner, Stefan 4   O 2016-04-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 404 6.7200 20 659 

        Chypyha, Joan 5   O 2016-04-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 119 6.7200 2 490 

        Claypool, William 4   O 2016-04-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 472 6.7200 161 261 

        McDole, Gerald P. 4   O 2016-04-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 238 6.7200 75 444 

        O'Brien, Shawn Patrick 5   O 2016-04-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 341 6.7200 44 760 

        Rosenberger, Brian 5   O 2016-04-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 197 5.2000USD 599 

        Spina, Mark 7   O 2016-04-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 176 5.2000USD 2 742 

        Wellner, Thomas Gordon 4   O 2016-04-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 291 6.7200 8 914 

        Wiseman, Stephen R. 4   O 2016-04-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 477 6.7200 12 355 

      Options                   
        Bohrer, Ralph 5   O 2016-03-10 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2016-04-15 D 50 - Attribution d'options 33 805 4.6500USD 33 805 
      Performance Share Units                   
        Bohrer, Ralph 5   O 2016-03-10 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       

. . 21 avril 2016 - Vol. 13, n° 16 225

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 

  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     

      Porteur inscrit                   
      O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 11 318   11 318 
      Restricted Share Units                   
        Bohrer, Ralph 5   O 2016-03-10 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 11 318   11 318 
  Clearwater Seafoods Incorporated                   
      Deferred Share Units                   
        Craighead, Jane 4 R O 2016-04-08 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 468 12.5600 4 535 
      O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 17 12.8900 4 552 
        Dickson, James Malcolm 4 R O 2016-04-08 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 707 12.5600 41 962 
      O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 151 12.8900 42 113 
        Giles, Harold 4 R O 2016-04-08 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 990 12.5600 42 571 
      O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 126 12.8900 42 697 
        Hood, Richard Lawrence Gillis 4 R O 2016-04-08 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 343 12.5600 14 024 
      O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 55 12.8900 14 079 
        Kavanagh, David John 5   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 300 12.8900 77 524 
        Paddick, Brendan John 4 R O 2016-04-08 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 776 12.5600 42 068 
      O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 135 12.8900 42 203 
        PITTMAN, MICHAEL 7   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 399 12.8900 103 363 
        Risley, John Carter 4 R O 2016-04-08 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 682 12.5600 27 794 
      O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 99 12.8900 27 893 
        Wight, Robert Derek 7   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 399 12.8900 103 363 
      Droits Performance Share Units                   
        Dickson, James Malcolm 4   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 12.8900 2 788 
      O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 12.8900 2 793 
        Giles, Harold 4   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 12.8900 2 327 
      O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 12.8900 2 331 
        Hood, Richard Lawrence Gillis 4   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 12.8900 2 557 
      O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 12.8900 2 562 
        Kavanagh, David John 5   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 40 12.8900 15 713 
      O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 21 12.8900 15 734 
        MacDonald, Colin 5   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 62 12.8900 18 666 
      O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 10 12.8900 18 676 
        MacDonald, Michael Charles 4   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 12.8900 2 094 
      O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 12.8900 2 098 
        Morency, Gregory 4   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 79 12.8900 33 506 
      O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 50 12.8900 33 556 
        Paddick, Brendan John 4   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 12.8900 2 327 
      O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 12.8900 2 331 
        Penney Menafra, Christine Alice 7   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 27 12.8900 10 980 
      O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 15 12.8900 10 995 
        Risley, John Carter 4   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 12.8900 2 094 
      O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 12.8900 2 098 
        Smith, Ian David 5   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 173 12.8900 67 575 
      O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 88 12.8900 67 663 
        Spavold, Stanley William Leo 5   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 6 12.8900 2 788 
      O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 12.8900 2 793 
        van der Giesen, Ronald Johannes Andrianes 5   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 10 12.8900 2 532 
        Wight, Robert Derek 7   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 57 12.8900 20 877 
      O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 23 12.8900 20 900 
  Cogeco Communications Inc.                   
      Options                   
        Bonin, Philippe 5   O 2016-03-07 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2016-04-13 D 50 - Attribution d'options 1 900 66.4100 1 900 
      Performance Share Units / Unite d'action performance                   
        Bonin, Philippe 5   O 2016-03-07 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2016-04-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 300 66.4100 300 
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  Cogeco Inc                   
      Incentive Units/Unités incitatives                   
        Bonin, Philippe 5   O 2016-03-07 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2016-04-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 350 53.9500   
      M 2016-04-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 350 53.9500 350 
      Performance Share Units / Unite d'action performance                   
        Bonin, Philippe 5   O 2016-03-07 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2016-04-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 350 53.9500 350 
  COMPASS Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        COMPASS Income Fund 1   O 2016-04-14 D 38 - Rachat ou annulation 600 10.6700 32 253 462 
      O 2016-04-18 D 38 - Rachat ou annulation 600 10.5000 32 254 062 
  Constellation Software Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Anzarouth, Bernard 5   O 2016-04-14 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 4 524.5500 143 980* 
  Copper North Mining Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        Meade, Harlan Donnley 4, 5   O 2016-04-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 000 0.0250 3 378 000 
      O 2016-04-19 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 60 000 0.0250 3 438 000 
  Corby Spiritueux et Vins Limitée                   
      Actions ordinaires Class A                   
        Cote, Stephane 5   O 2016-03-24 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 127 18.7750 4 419 
      O 2016-03-14 D 35 - Dividende en actions 41 18.8500 4 292 
        Holub, Paul 5   O 2016-03-24 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 160 18.7750 18 262 
      O 2016-03-14 D 35 - Dividende en actions 179 18.8500 18 102 
        Llewellyn, Robert 4   O 2016-03-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 114 18.5230 6 810 
      O 2016-03-14 D 35 - Dividende en actions 56 18.8500 6 696 
        Lussier, Donald Vincent 4   O 2016-03-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 114 18.5230 4 425 
      O 2016-03-14 D 35 - Dividende en actions 35 18.8500 4 311 
        McCarthy, George 4   O 2016-03-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 209 18.5230 20 607 
      O 2016-03-14 D 35 - Dividende en actions 172 18.8500 20 398 
        Nielsen, Patricia 4   O 2016-03-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 114 18.5230 19 705 
      O 2016-03-14 D 35 - Dividende en actions 158 18.8500 19 591 
        O'Driscoll, Roland Patrick 4, 5   O 2016-03-24 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 135 18.7750 11 341 
      O 2016-03-14 D 35 - Dividende en actions 110 18.8500 11 206 
        Sanchez Villarreal, Antonio 4, 5   O 2016-03-24 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 88 18.7750 488 
      O 2016-03-14 D 35 - Dividende en actions 3 18.8500 400 
        Valencia, Marc Andrew 5   O 2016-03-24 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 161 18.7750 20 835 
      O 2016-03-14 D 35 - Dividende en actions 204 18.8500 20 674 
  Corporation Cameco                   
      Droits Deferred Share Units                   
        Bruce, Ian 4   O 2016-03-24 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 796     
      M 2016-03-24 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 814     
      M' 2016-03-24 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 825   21 525 
        Camus, Daniel Robert 4   O 2016-03-24 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 600     
      M 2016-03-24 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 624     
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      M' 2016-03-24 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 639   51 349 
        Deranger, Donald Hearl Felix 4   O 2016-03-24 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 718     
      M 2016-03-24 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 734     
      M' 2016-03-24 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 744   35 522 
        Gignac, Catherine 4   O 2016-03-24 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 465     
      M 2016-03-24 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 480     
      M' 2016-03-24 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 489   11 487 
        Hopkins, Nancy Elizabeth 4   O 2016-03-24 D 56 - Attribution de droits de souscription 968     
      M 2016-03-24 D 56 - Attribution de droits de souscription 977     
      M' 2016-03-24 D 56 - Attribution de droits de souscription 982   30 479 
        Kayne, Donald Blair 4   O 2016-03-24 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 785     
      M 2016-03-24 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 814     
      M' 2016-03-24 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 833   2 833 
        McLellan, A. Anne 4   O 2016-03-24 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 041     
      M 2016-03-24 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 050     
      M' 2016-03-24 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 055   34 469 
  Crescent Point Energy Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        Eade, Mark Gordon 5   O 2016-04-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 500) 19.8700 1 055 
        Stangl, Trent Terry 5   O 2016-04-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 21.6501 198 485 
        Toews, Steven George 5   O 2016-04-19 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (6 000) 21.0850 203 804 
  Crew Energy Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        BOWMAN, JAMIE 5   O 2016-04-14 D 57 - Exercice de droits de souscription 39 000 4.0400 113 952 
      O 2016-04-14 D 57 - Exercice de droits de souscription 6 500 4.0400 120 452 
      O 2016-04-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (20 870) 4.0400 99 582 
        Brussa, John Albert 4   O 2016-04-14 D 57 - Exercice de droits de souscription 8 250 4.0400 559 249 
      O 2016-04-14 D 57 - Exercice de droits de souscription 1 375 4.0400 560 624 
      O 2016-04-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (9 625) 4.0400 550 999 
        Errico, Jeffery Ernest 4   O 2016-04-11 D 57 - Exercice de droits de souscription 4 874 3.7100 40 995 
      O 2016-04-11 D 57 - Exercice de droits de souscription 812 3.7100 41 807 
      O 2016-04-14 D 57 - Exercice de droits de souscription 7 250 3.9700 49 057 
      O 2016-04-14 D 57 - Exercice de droits de souscription 1 208 3.9700 50 265 
        FISCHER, KURTIS 5   O 2016-04-14 D 57 - Exercice de droits de souscription 39 000 4.0400 98 957 
      O 2016-04-14 D 57 - Exercice de droits de souscription 6 500 4.0400 105 457 
      O 2016-04-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (20 870) 4.0400 84 587 
        Leach, John Glenn 5   O 2016-04-11 D 57 - Exercice de droits de souscription 39 666 3.7100 368 290 
      O 2016-04-14 D 57 - Exercice de droits de souscription 59 500 3.9700 427 790 
          Leach Family Trust PI   O 2016-04-16 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (96 900) 3.8500 250 000 
          Susan Leach PI   O 2016-04-16 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 96 900 3.8500 106 684 
        Morgan, Robert J. 5   O 2016-04-14 D 57 - Exercice de droits de souscription 51 000 4.0400 116 850 
      O 2016-04-14 D 57 - Exercice de droits de souscription 8 500 4.0400 125 350 
      O 2016-04-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (27 291) 4.0400 98 059 
        Nerland, Dennis Leroy 4   O 2016-04-14 D 57 - Exercice de droits de souscription 7 250 3.9700 70 962 
      O 2016-04-14 D 57 - Exercice de droits de souscription 1 208 3.9700 72 170 
        Shwed, Dale Orest 5   O 2016-04-14 D 57 - Exercice de droits de souscription 61 500 4.0400 1 123 316 
      O 2016-04-14 D 57 - Exercice de droits de souscription 10 250 4.0400 1 133 566 
      O 2016-04-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (32 910) 4.0400 1 100 656 
        Smith, David G. 4   O 2016-04-14 D 57 - Exercice de droits de souscription 7 250 4.0400 95 716 
      O 2016-04-14 D 57 - Exercice de droits de souscription 1 208 4.0400 96 924 
      O 2016-04-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 134) 4.0400 92 790 
        Truscott, Kenneth 5   O 2016-04-14 D 57 - Exercice de droits de souscription 51 000 4.0400 279 064 
      O 2016-04-14 D 57 - Exercice de droits de souscription 8 500 4.0400 287 564 
      O 2016-04-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (27 291) 4.0400 260 273 
        Van Spankeren, Shawn Arie 5   O 2016-04-14 D 57 - Exercice de droits de souscription 39 000 4.0400 178 925* 
      O 2016-04-14 D 57 - Exercice de droits de souscription 6 500 4.0400 185 425* 
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      O 2016-04-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (20 870) 4.0400 164 555* 
      Performance Awards                   
        BOWMAN, JAMIE 5   O 2016-04-14 D 57 - Exercice de droits de souscription (19 500)   174 550 
        Brussa, John Albert 4   O 2016-04-14 D 57 - Exercice de droits de souscription (4 125)   30 400 
        Errico, Jeffery Ernest 4   O 2016-04-11 D 57 - Exercice de droits de souscription (2 437) 3.7100 31 313 
      O 2016-04-14 D 57 - Exercice de droits de souscription 3 625 3.9700   
      M 2016-04-14 D 57 - Exercice de droits de souscription (3 625) 3.9700 27 688 
        FISCHER, KURTIS 5   O 2016-04-14 D 57 - Exercice de droits de souscription (19 500)   172 150 
        Leach, John Glenn 5   O 2016-04-11 D 57 - Exercice de droits de souscription (17 000) 3.7100 253 850 
      O 2016-04-14 D 57 - Exercice de droits de souscription (25 500) 3.9700 228 350 
        Morgan, Robert J. 5   O 2016-04-14 D 57 - Exercice de droits de souscription (25 500)   228 350 
        Nerland, Dennis Leroy 4   O 2016-04-14 D 57 - Exercice de droits de souscription (3 625)   27 688 
        Shwed, Dale Orest 5   O 2016-04-14 D 57 - Exercice de droits de souscription (30 750)   279 100 
        Smith, David G. 4   O 2016-04-14 D 57 - Exercice de droits de souscription (3 625)   27 688 
        Truscott, Kenneth 5   O 2016-04-14 D 57 - Exercice de droits de souscription (25 500)   228 350 
        Van Spankeren, Shawn Arie 5   O 2016-04-14 D 57 - Exercice de droits de souscription (19 500)   172 150* 
      Restricted Awards                   
        BOWMAN, JAMIE 5   O 2016-04-14 D 57 - Exercice de droits de souscription (6 500)   58 183 
        Brussa, John Albert 4   O 2016-04-14 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 375)   10 133 
        Errico, Jeffery Ernest 4   O 2016-04-11 D 57 - Exercice de droits de souscription (812) 3.7100 10 438 
      O 2016-04-14 D 57 - Exercice de droits de souscription 1 208 3.9700   
      M 2016-04-14 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 208) 3.9700 9 230 
        FISCHER, KURTIS 5   O 2016-04-14 D 57 - Exercice de droits de souscription (6 500)   57 383 
        Leach, John Glenn 5   O 2016-04-11 D 57 - Exercice de droits de souscription (5 666) 3.7100 84 617 
      O 2016-04-14 D 57 - Exercice de droits de souscription (8 500) 3.9700 76 117 
        Morgan, Robert J. 5   O 2016-04-14 D 57 - Exercice de droits de souscription (8 500)   76 117 
        Nerland, Dennis Leroy 4   O 2016-04-14 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 208)   9 230 
        Shwed, Dale Orest 5   O 2016-04-14 D 57 - Exercice de droits de souscription (10 250)   93 033 
        Smith, David G. 4   O 2016-04-14 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 208)   9 230 
        Truscott, Kenneth 5   O 2016-04-14 D 57 - Exercice de droits de souscription (8 500)   76 117 
        Van Spankeren, Shawn Arie 5   O 2016-04-14 D 57 - Exercice de droits de souscription (6 500)   57 383* 
  Crown Capital Partners Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Markin Petroleums Ltd. 3   O 2016-04-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (53 725) 8.9000 1 277 740 
  DAVIDsTEA INC.                   
      Actions ordinaires                   
        Borgen, Luis 5   O 2016-04-13 D 51 - Exercice d'options 1 018 0.7700 1 018 
      O 2016-04-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (418) 12.0100USD 600 
      O 2016-04-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 12.0000USD 0 
        Salvaggio, Lorenzo 4   O 2016-04-19 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 700 10.5900USD 1 295 
      Options                   
        Borgen, Luis 5   O 2016-04-13 D 51 - Exercice d'options (1 018) 0.7700 264 799 
  Denison Mines Corp.                   
      Options                   
        Lundin, Lukas Henrik 4, 5   O 2016-04-18 D 52 - Expiration d'options (40 000)   290 000 
  DHX Media Ltd.                   
      Common Voting Shares                   
        Donovan, Michael 4 R O 2015-12-21 D 47 - Acquisition ou aliénation par don (100 000) 8.3500 5 084 027 
    R O 2015-12-21 D 47 - Acquisition ou aliénation par don (50 000) 8.3500 5 034 027 
    R O 2016-03-03 D 47 - Acquisition ou aliénation par don (900 000) 6.8900 4 183 727 
  DiaMedica Inc.                   
      Options                   
        GIUFFRE, MICHAEL 4 R O 2015-12-01 D 50 - Attribution d'options 240 000 0.1500   
      M 2015-12-01 D 50 - Attribution d'options 240 000   500 000 
      O 2016-04-10 D 52 - Expiration d'options (110 000)   390 000 
      O 2016-04-13 D 52 - Expiration d'options (25 000)   365 000* 
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      O 2015-11-04 D 52 - Expiration d'options (37 500)   260 000* 
        Pilnik, Richard D. 4   O 2016-04-13 D 52 - Expiration d'options (25 000)   755 000 
  Discovery Air Inc.                   
      Droits Offering of Rights - February 2015                   
        Kleiman, David 5                 
          RRSP PI   O 2015-03-13 I 57 - Exercice de droits de souscription (100 000)     
      M 2015-03-13 I 57 - Exercice de droits de souscription (100 000)     
      M' 2015-03-13 I 57 - Exercice de droits de souscription (100 000)   0 
  Diversified Royalty Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        Keddy, Edward Drew 2   O 2015-09-01 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
    R O 2015-11-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 2.5600 2 000 
      Restricted Share Units (Common Shares)                   
        Gropper, Mitchell Harold 4   O 2016-04-11 D 56 - Attribution de droits de souscription 13 075   24 511 
      O 2016-04-11 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 400   27 911 
        Haber, Lawrence P. 4, 5   O 2016-04-11 D 56 - Attribution de droits de souscription 13 075   24 511 
      O 2016-04-11 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 740   29 251 
        Morrison, Sean 5   O 2016-04-11 D 56 - Attribution de droits de souscription 20 430   292 788 
        Rogers, Paula 4   O 2016-04-11 D 56 - Attribution de droits de souscription 13 075   24 511 
      O 2016-04-11 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 672   28 183 
  Dollarama Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Roche, Paul 7   O 2016-04-15 D 51 - Exercice d'options 10 000 27.0050 10 000 
      O 2016-04-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 91.5300 0 
      Options                   
        Roche, Paul 7   O 2016-04-15 D 51 - Exercice d'options (10 000)   45 000 
  Dundee Corporation                   
      Droits Deferred Share Units                   
        Gambale, Virginia 4   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 370 5.9100 5 468 
        Goodman, Daniel 4   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 605   11 797* 
        Gordon, Harold P. 4, 5                 
          Deferred Share Unit Plan PI   O 2016-04-15 I 56 - Attribution de droits de souscription 1 370 5.9100 670 109 
        Jacob, Ellis 4   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 824   85 110 
        lowy, frederick hans 4                 
          Deferred Share Unit Plan PI   O 2016-04-15 I 56 - Attribution de droits de souscription 1 906 5.9100 136 979 
        MacRae, Garth A. C. 4, 5   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 056 5.9100 103 962 
        McLeish, Robert 4                 
          Deferred Share Unit Plan PI   O 2016-04-15 I 56 - Attribution de droits de souscription 3 380 5.9100 100 963 
        Molson, Andrew 4   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 954 5.9100 9 862 
        Sinclair, Alistair Murray 4   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 331   31 378 
        Soames, Jeremy 4   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 309 5.9100 25 743 
        Sparks, Kenneth Barry 4   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 056 5.9100 50 843 
  Dundee Precious Metals Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        GMT Capital Corp 3                 
          Bay II Resource Partners LP PI   O 2016-04-18 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (26 200) 1.8800USD 3 251 400* 
          Bay Resource Partners LP PI   O 2016-04-18 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (36 900) 1.8800USD 4 582 500* 
          Bay Resource Partners Offshore Master Fund LP PI   O 2016-04-18 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (54 800) 1.8800USD 6 797 000* 
          Lyxor/Bay Resource Partners Offshore Fund Ltd PI   O 2016-04-18 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (7 400) 1.8800USD 938 000* 
          Thomas Claugus PI   O 2016-04-18 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (6 000) 1.8800USD 749 800* 
        Goodman, Jonathan Carter 4, 6, 5                 
          1719178 Ontario Inc PI   O 2003-04-08 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2016-04-15 I 56 - Attribution de droits de souscription 383   383 
        Howes, Richard Allan 4, 7, 5   O 2016-04-08 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 26   75 026 
        Walsh, Anthony P. 3   O 2013-10-07 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
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      O 2016-04-08 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition 12 500     

      M 2016-04-08 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition 550   550 

      Options                   
        Howes, Richard Allan 4, 7, 5   O 2016-04-08 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 

d'achat, regroupement ou acquisition 1 100   1 156 171 

        Walsh, Anthony P. 3   O 2016-04-08 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition 110 279.5500 49 110 

      O 2016-04-08 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition 110 272.7300 49 220 

      O 2016-04-08 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition 220 140.9100 49 440 

      O 2016-04-08 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition 110 22.7300 49 550 

      O 2016-04-08 D 22 - Acquisition ou aliénation suivant une offre publique 
d'achat, regroupement ou acquisition 1 100 1.1400 50 650 

  East Coast Investment Grade Income Fund                   
      Parts                   
        Arrow Capital Management Inc. 7                 
          Exemplar Growth and Income Fund PI   O 2016-04-13 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 500 8.9000 39 700 
  Eastmain Resources Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Lemasson, Claude 4   O 2015-11-10 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2016-04-14 D 52 - Expiration d'options 250 000 0.3600   
      M 2016-04-14 D 51 - Exercice d'options 250 000 0.3600 250 000 
      Options                   
        Lemasson, Claude 4   O 2016-04-14 D 52 - Expiration d'options (250 000) 0.3600   
      M 2016-04-14 D 51 - Exercice d'options (250 000) 0.3600 0 
  Echelon Financial Holdings Inc.                   
      Deferred Share Units                   
        Purves, Robert 4, 5 R O 2015-04-11 D 97 - Autre 1 180 13.2400 19 716* 
      O 2016-04-11 D 97 - Autre 190 13.2400 22 259* 
  Enbridge Income Fund                   
      Trust Units                   
        Enbridge Income Fund Holdings Inc. 3   O 2016-04-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 133 768 28.0800 97 496 476 
      O 2016-04-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 301 28.6500 97 496 777 
  Endeavour Silver Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        Chandler, Terence Edward 5   O 2016-04-11 D 51 - Exercice d'options 30 000 2.6500 30 000 
      O 2016-04-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (30 000) 3.8164 0 
      Options                   
        Chandler, Terence Edward 5   O 2016-04-11 D 51 - Exercice d'options (30 000) 2.6500 350 000 
        Walton, Godfrey John 4   O 2016-04-11 D 51 - Exercice d'options (50 000) 2.6500 1 015 000 
  Enghouse Systems Limited                   
      Actions ordinaires                   
        Drury, Reid 4   O 2016-04-19 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (19 700) 54.9693 119 800 
      O 2016-04-19 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 55.5500 119 500 
  Ensign Energy Services Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Geddes, Robert Harold 5   O 2016-04-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 85 000 7.4280 636 581* 
  Equitorial Exploration Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        Bal, Jatinder Singh 1   O 2016-04-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200 000) 0.0550 1 027 000 
  Everton Resources Inc.                   
      Options                   
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        Audet, André 4, 5   O 2016-04-14 D 50 - Attribution d'options 500 000 0.0500 1 180 000 
        Brouwer, Salvador 4   O 2016-04-14 D 50 - Attribution d'options 100 000 0.0500 260 000 
        Mintz, Steven Michael 4   O 2016-04-14 D 50 - Attribution d'options 100 000 0.0500 220 000 
  EXPLOR RESOURCES INC.                   
      Actions ordinaires                   
        Merkel, Gerhard 4   O 2016-04-18 D 36 - Conversion ou échange 250 000 0.0600 175 000 
      O 2016-04-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 500) 0.1700 95 500 
    R O 2016-04-12 D 40 - Vente à découvert (150 000) 0.1650 (54 500) 
    R O 2016-04-13 D 40 - Vente à découvert (20 500) 0.1700 (75 000) 
      O 2016-04-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (25 000) 0.1700 150 000 
      O 2016-04-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (25 000) 0.1650 125 000 
      O 2016-04-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (25 000) 0.1600 100 000 
      Débentures convertibles                   
        Merkel, Gerhard 4   O 2016-04-18 D 36 - Conversion ou échange ($ 15 000.00)   $ 12 500.00 
  Exploration Khalkos Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Gagnon, Robert 4, 5   O 2016-04-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 0.1400 1 816 999 
          ExploLab inc. PI   O 2013-04-18 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     1 026 090 
  Exploration Knick inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Jetté, Marc-Antoine 4   O 2016-04-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100 000) 0.0200 295 000 
  Exploration Puma Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Cordick, Arness William Ross 4, 3   O 2016-04-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 26 000 0.0700 12 127 000 
      O 2016-04-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 000 0.0750 12 131 000 
        Gagné, Dominique 4                 
          REER PI   O 2016-04-19 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 0.0600 299 978 
        Robillard, Marcel 4, 5   O 2016-04-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 0.0650 1 246 750 
      O 2016-04-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 12 000 0.0700 1 258 750 
      O 2016-04-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 6 000 0.0600 1 264 750 
      O 2016-04-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 8 000 0.0600 1 272 750 
      O 2016-04-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 17 500 0.0600 1 290 250 
      O 2016-04-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 30 000 0.0600 1 320 250 
      O 2016-04-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 0.0550 1 330 250 
      O 2016-04-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 0.0600 1 335 250 
      O 2016-04-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 0.0600 1 345 250 
  Fiducie dactifs durables non traditionnels Dream                   
      Parts                   
        Dream Asset Management Corporation 5                 
          Dream Unlimited Corp. PI   O 2016-04-11 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 19 200 5.8445 4 361 200 
      O 2016-04-12 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 900 5.8120 4 367 100 
      O 2016-04-13 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 38 800 5.8106 4 405 900 
      O 2016-04-14 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 9 000 5.8019 4 414 900 
      O 2016-04-15 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 400 5.8218 4 419 300 
        Dream Hard Asset Alternatives Trust 1   O 2016-04-11 D 38 - Rachat ou annulation 13 222 5.8691 13 222 
      O 2016-04-11 D 38 - Rachat ou annulation (13 222)   0 
      O 2016-04-12 D 38 - Rachat ou annulation 3 100 5.8065 3 100 
      O 2016-04-12 D 38 - Rachat ou annulation (3 100)   0 
      O 2016-04-13 D 38 - Rachat ou annulation 7 500 5.8433 7 500 
      O 2016-04-13 D 38 - Rachat ou annulation (7 500)   0 
      O 2016-04-14 D 38 - Rachat ou annulation 7 500 5.8332 7 500 
      O 2016-04-14 D 38 - Rachat ou annulation (7 500)   0 
      O 2016-04-15 D 38 - Rachat ou annulation 5 100 5.8078 5 100 
      O 2016-04-15 D 38 - Rachat ou annulation (5 100)   0 
  Fiducie de placement immobilier Fronsac                   
      Options                   
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        LASSONDE, MICHEL 4, 5   O 2016-04-13 D 50 - Attribution d'options 450 000 0.3800 450 000 
        Parravano, Jason 5   O 2015-08-19 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2016-04-13 D 50 - Attribution d'options 100 000   100 000 
  Fonds Central du Canada Limitée                   
      Actions sans droit de vote Class A                   
        Schwandt, Jason 4   O 2015-02-23 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     1 000 
      O 2016-04-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 15.9700 1 500 
      O 2016-04-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 50 15.9800 1 550* 
  Fonds de placement immobilier Cominar                   
      Parts de fiducie                   
        Bechard, Todd Patrick 5   O 2016-04-15 D 57 - Exercice de droits de souscription 130 17.0500 5 094 
      Parts incessibles                   
        Bechard, Todd Patrick 5   O 2016-04-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (130)   3 182 
  Fonds de placement immobilier Crombie                   
      Parts de fiducie Special Voting                   
        Empire Company Limited 3                 
          ECL Developments Limited PI   O 2016-04-15 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 50 714 13.6581 53 866 589 
  Fonds de Placement Immobilier InnVest                   
      Parts de fiducie                   
        Coles, Andrew 4, 5   O 2016-04-13 D 46 - Contrepartie de services 50 000 5.1500 161 599 
        Irwin, Heather-Ann 4   O 2016-04-15 D 35 - Dividende en actions 69 5.2100 10 577 
        Nappert, Chantal 5   O 2016-04-15 D 35 - Dividende en actions 117 5.2100 18 532 
        Wolf, Robert Thomas 4   O 2016-04-15 D 35 - Dividende en actions 349 5.2100 53 787 
  Fortis Inc.                   
      Performance Share Unit                   
        Bennett, David 5   O 2016-03-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 60 38.0161 7 838 

        Craig, Janet 5   O 2016-03-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 17 38.0161 1 740 

        Duke, Nora 5   O 2016-03-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 193 38.0161 21 884 

        Gosse, Karen J. 5   O 2016-03-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 17 38.0161 1 740 

        Hynes, Madonna G. 5   O 2016-03-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 16 38.0161 2 932 

      O 2016-04-19 D 59 - Exercice au comptant (617) 37.7200 2 315 
        London, Paige 5   O 2016-03-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 16 38.0161 2 837 
      O 2016-04-19 D 59 - Exercice au comptant (576) 37.7200 2 261 
        Ludlow, Earl 5   O 2016-03-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 256 38.0161 36 000 

        O'Dea, Regan 5   O 2016-03-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 16 38.0161 2 173 

        Perry, Barry 4, 5   O 2016-03-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 1 352 38.0161 189 422 

      O 2016-04-19 D 59 - Exercice au comptant (12 863) 37.7200 176 559 
        Roberts, Jamie 7   O 2016-03-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 40 38.0161 5 851 
      O 2016-04-19 D 59 - Exercice au comptant (824) 37.7200 5 027 
        Smith, Karl W. 5   O 2016-03-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 377 38.0161 57 959 

        Spinney, James 5   O 2016-03-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 42 38.0161 5 972 

      O 2016-04-19 D 59 - Exercice au comptant (824) 37.7200 5 148 
      Restricted Share Units                   
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        Bennett, David 5   O 2016-03-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 30 38.0161 3 046 

        Craig, Janet 5   O 2016-04-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 9 38.0161 870 

        Gosse, Karen J. 5   O 2016-03-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 9 38.0161 870 

        Roberts, Jamie 7   O 2016-03-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 21 38.0161 2 120 

        Spinney, James 5   O 2016-03-01 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 21 38.0161 2 180 

  FPI Granite Inc.                   
      Deferred Share Units                   
        Brody, Michael Lawrence 4   O 2016-04-15 D 35 - Dividende en actions 31 36.5800 5 696 
        Dey, Peter James 4   O 2016-04-15 D 35 - Dividende en actions 63 36.5800 11 372 
        Gilbertson, Barry Gordon 4   O 2016-04-15 D 35 - Dividende en actions 65 36.5800 11 749 
        Miller, Gerald 4   O 2016-04-15 D 35 - Dividende en actions 31 36.5800 5 696 
        Oran, Scott 4   O 2016-04-15 D 35 - Dividende en actions 31 36.5800 5 696 
        Voorheis, George Wesley Thomas 4   O 2016-04-15 D 35 - Dividende en actions 156 36.5800 28 281 
      Restricted Share Units                   
        De Aragon, John 5   O 2016-04-15 D 35 - Dividende en actions 61 36.5800 11 203 
        Forsayeth, Michael Peter 4, 5   O 2016-04-15 D 35 - Dividende en actions 62 36.5800 11 203 
        KUMER, LORNE 5   O 2016-04-15 D 35 - Dividende en actions 31 36.5800 5 602 
        Tindale, Jennifer Sara 5   O 2016-04-15 D 35 - Dividende en actions 31 36.5800 5 602 
        Wierzbinski, Stefan 5   O 2016-04-15 D 35 - Dividende en actions 31 36.5800 5 602 
  Gitennes Exploration Inc.                   
      Options                   
        booth, kenneth david 4, 5   O 2016-04-13 D 52 - Expiration d'options (100 000) 0.2000 1 250 000 
        Spong, Kerry Melbourne 5   O 2016-04-13 D 52 - Expiration d'options (200 000)   600 000 
  Glen Eagle Resources Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Lavigueur, Denis 3   O 2016-04-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (50 000) 0.1350 13 973 000 
      O 2016-04-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (25 000) 0.1300 13 948 000 
      O 2016-04-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (50 000) 0.1300 13 898 000 
  Global Diversified Investment Grade Income Trust II                   
      Parts de fiducie                   
        Dalphond, Claude 4   O 2016-04-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 8 000 0.1800 124 500 
      O 2016-04-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 0.1800 126 500 
      O 2016-04-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 8 000 0.1800 134 500 
      O 2016-04-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 0.1800 139 500 
      O 2016-04-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 5 000 0.1800 144 500 
      O 2016-04-19 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 11 000 0.1800 155 500 
  Global Healthcare Dividend Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Global Healthcare Dividend Fund 1   O 2016-04-12 D 38 - Rachat ou annulation 1 100 10.5609 3 470 913 
      O 2016-04-15 D 38 - Rachat ou annulation 700 10.6657 3 471 613 
  Global Infrastructure Dividend Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Global Infrastructure Dividend Fund 1   O 2016-04-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (79 000) 8.1867 1 696 800 
      O 2016-04-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (191 400) 8.2126 1 505 400 
      O 2016-04-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 000) 8.2230 1 495 400 
  Global Real Estate Dividend Growers Corp.                   
      Actions ordinaires Equity Shares                   
        Global Real Estate Dividend Growers Corp. 1   O 2016-04-12 D 38 - Rachat ou annulation 1 100 8.2545 438 900 
      O 2016-04-13 D 38 - Rachat ou annulation 900 8.2311 439 800 
      O 2016-04-14 D 38 - Rachat ou annulation 1 900 8.1816 441 700 
      O 2016-04-15 D 38 - Rachat ou annulation 2 800 8.1214 444 500 
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      O 2016-04-18 D 38 - Rachat ou annulation 1 700 8.0735 446 200 
  Globalance Dividend Growers Corp.                   
      Actions ordinaires Equity Shares                   
        Globalance Dividend Growers Corp. 1   O 2016-04-12 D 38 - Rachat ou annulation 400 7.9500 227 100 
      O 2016-04-13 D 38 - Rachat ou annulation 600 8.0000 227 700 
  Goldcorp Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Hall, Timothy Eugene 7   O 2016-03-29 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2016-03-29 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     3 742 
  Golden Star Resources Ltd.                   
      Deferred Share Units                   
        BAKER, TIMOTHY CLIVE 4   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 34 529 0.4923USD 1 355 419 
        Dhir, Anu 4   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 11 171 0.4923USD 451 750 
        Doyle, Robert Emmet 4   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 44 685 0.4923USD 1 098 691 
        Jensen, Tony 4   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 44 685 0.4923USD 1 042 361 
        Yeates, William Lee 4   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 14 746 0.4923USD 365 738 
  Groupe DMD connexions santé numériques inc. (anciennement Aptilon 
Corporation)                   
      Actions ordinaires                   
        Martineau, Denis 4   O 2016-04-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 500 0.1800 12 658 854 
  Groupe IBI Inc.                   
      Actions à droit de vote subalterne Non-Participating Voting Shares                   
        IBI Group Management Partnership 3 R O 2015-12-22 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 1 256 444   6 282 222 
  Groupe WSP Global Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Canada Pension Plan Investment Board 3   O 2016-04-15 D 35 - Dividende en actions 190 074   3 279 701 
      DSUs / UADs                   
        Pierson, George 4   O 2016-04-15 D 35 - Dividende en actions 63 41.6900 4 051 
      Performance Share Unit                   
        Ackert, David Lloyd 5   O 2016-04-15 D 35 - Dividende en actions 652 41.9100 29 299 
        Dollin, Paul 5   O 2016-04-15 D 35 - Dividende en actions 1 246 41.9100 50 156 
        Kelly, Gregory 5   O 2016-04-15 D 35 - Dividende en actions 420 41.9100 21 750 
        Langlois, David 5   O 2016-04-15 D 35 - Dividende en actions 117 41.9100 5 286 
        L'Heureux, Alexandre 5   O 2016-04-15 D 35 - Dividende en actions 944 41.9100 40 457 
        Murphy, John 5   O 2016-04-15 D 35 - Dividende en actions 470 41.9100 23 880 
        Richer, Louis-Martin 5   O 2016-04-15 D 35 - Dividende en actions 117 41.9100 5 286 
        Shoiry, Pierre 4, 5   O 2016-04-15 D 35 - Dividende en actions 2 130 41.9100 90 408 
        Templeton, Guy 5   O 2016-04-15 D 35 - Dividende en actions 405 41.9100 19 085 
        Zamuner, Valery 5   O 2016-04-15 D 35 - Dividende en actions 263 41.9100 12 997 
  Guyana Goldfields Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Perhat, Walter Silvano 8   O 2016-04-13 D 51 - Exercice d'options 40 600 1.4800 132 900 
      O 2016-04-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (40 600) 6.0100 92 300 
      O 2016-04-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (87 625) 6.0100 4 675 
      Options                   
        Perhat, Walter Silvano 8   O 2016-04-13 D 51 - Exercice d'options (40 600) 1.4800 184 400 
  Hardwoods Distribution Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Blanco, Lance Richard 4, 5 R O 2016-03-31 D 57 - Exercice de droits de souscription 5 304   108 936 
        Brown, Robert James 7, 5 R O 2016-03-31 D 57 - Exercice de droits de souscription 8 581   60 833 
        Karmally, Faiz Hanif 5 R O 2016-03-31 D 57 - Exercice de droits de souscription 2 807   4 206 
      Performance Shares                   
        Blanco, Lance Richard 4, 5 R O 2016-03-31 D 57 - Exercice de droits de souscription (2 652)   6 458 
        Brown, Robert James 7, 5 R O 2016-03-31 D 57 - Exercice de droits de souscription (4 290)   9 170 
        Karmally, Faiz Hanif 5 R O 2016-03-31 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 403)   2 752 
  Home Capital Group Inc.                   
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        Home Capital Group Inc. 1   O 2016-04-18 D 38 - Rachat ou annulation 3 989 361 37.6000 3 989 361 
      O 2016-04-18 D 38 - Rachat ou annulation (3 989 361)   0 
  HudBay Minerals Inc.                   
      Droits Share Units                   
        Gonzales, Igor 4   O 2016-03-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 43   21 456 
      O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 694   26 150 
        Goodman, Thomas Andrew 4   O 2016-03-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 59   29 270 
      O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 694   33 964 
        Hibben, Alan Roy 4   O 2016-03-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 248   123 042 
      O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 11 619   134 661 
        HOLMES, WILLIAM WARREN 4   O 2016-03-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 391   194 239 
      O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 9 829   204 068 
        Kavanagh, Sarah Baldwin 4   O 2016-03-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 43   21 456 
      O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 694   26 150 
        Knickel, Carin Shirley 4   O 2016-03-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 37   18 422 
      O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 11 150   29 572 
        Lenczner, Alan John 4   O 2016-03-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 95   47 118 
      O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 694   51 812 
        Stowe, Kenneth George 4   O 2016-03-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 74   37 045 
      O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 694   41 739 
        Waites, Michael T. 4   O 2016-03-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 74   36 935 
      O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 9 741   46 676 
  HUSKY ENERGY INC.                   
      Actions ordinaires                   
        Fok, Canning Kin-Ning 4, 5   O 2016-01-11 D 35 - Dividende en actions 5 364 13.9800   
          Collin Limited PI   M 2016-01-11 I 35 - Dividende en actions 5 364 13.9800   
      M' 2016-01-11 I 35 - Dividende en actions 5 365 13.9800 255 365 
        KWOK, EVA LEE 4   O 2016-01-11 D 35 - Dividende en actions 214 13.9800   
      M 2016-01-11 D 35 - Dividende en actions 215 13.9800 10 215 
        Kwok, Stanley Tun-Li 4   O 2016-01-11 D 35 - Dividende en actions 432 13.9800   
      M 2016-01-11 D 35 - Dividende en actions 433 13.9800 20 606 
        Sixt, Frank John 4   O 2016-01-11 D 35 - Dividende en actions 844 13.9800   
      M 2016-01-11 D 35 - Dividende en actions 845 13.9800 40 190 
        Symonds, Robert W. 5   O 2016-01-11 D 35 - Dividende en actions 364 13.9800   
      M 2016-01-11 D 35 - Dividende en actions 363 13.9800 17 363 
  Hydro One Limited                   
      Actions ordinaires                   
        Her Majesty the Queen in Right of Ontario, as represented by 3   O 2016-04-14 D 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus (72 434 800) 23.6500 427 668 860 
          Ontario Power Generation Inc. PI   O 2015-10-29 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2016-04-14 I 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus 9 000 000 23.6500 9 000 000 
  Hydrogenics Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Commscope, Inc. of North Carolina 3   O 2016-04-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 8.5200USD 1 276 678 
      O 2016-04-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 8.5500USD 1 276 478 
      O 2016-04-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 8.5550USD 1 276 378 
      O 2016-04-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 8.6000USD 1 276 078 
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      O 2016-04-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 8.6200USD 1 275 978 
      O 2016-04-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 8.6300USD 1 275 878 
      O 2016-04-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 8.6400USD 1 275 678 
      O 2016-04-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 8.6500USD 1 275 278 
      O 2016-04-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 8.6600USD 1 274 978 
      O 2016-04-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 8.6600USD   
      M 2016-04-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 8.7300USD 1 274 678 
      O 2016-04-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (580) 8.7000USD 1 274 098 
      O 2016-04-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 8.7100USD 1 273 598 
      O 2016-04-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 8.7200USD 1 273 498 
      O 2016-04-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (700) 8.6700USD 1 272 798 
      O 2016-04-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 8.7400USD 1 272 598 
      O 2016-04-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 8.7500USD 1 272 398 
      O 2016-04-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (900) 8.7800USD 1 271 498 
      O 2016-04-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (62) 8.7900USD 1 271 436 
      O 2016-04-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (152) 8.8100USD 1 271 284 
      O 2016-04-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 8.8000USD 1 271 184 
      O 2016-04-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (326) 8.8200USD 1 270 858 
      O 2016-04-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 8.8300USD 1 270 458 
      O 2016-04-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 8.8900USD 1 270 258 
      O 2016-04-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 8.8950USD 1 270 158 
      O 2016-04-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 8.9000USD 1 270 058 
      O 2016-04-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 8.9050USD 1 269 958 
      O 2016-04-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 8.9100USD 1 269 858 
      O 2016-04-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 8.9150USD 1 269 358 
      O 2016-04-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 8.9200USD 1 269 258 
      O 2016-04-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 8.9300USD 1 269 158 
      O 2016-04-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 8.9350USD 1 269 058 
      O 2016-04-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 8.9500USD 1 268 958 
      O 2016-04-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 8.9600USD 1 268 658 
      O 2016-04-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 8.9900USD 1 268 558 
      O 2016-04-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 9.0000USD 1 268 258 
      O 2016-04-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 9.0700USD 1 268 058 
      O 2016-04-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (900) 9.0900USD 1 267 158 
      O 2016-04-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 9.1100USD 1 267 058 
      O 2016-04-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 9.1000USD 1 266 858 
      O 2016-04-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 9.1600USD 1 266 758 
      O 2016-04-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 9.1900USD 1 266 658 
      O 2016-04-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 9.2000USD 1 266 358 
      O 2016-04-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 9.2100USD 1 266 258 
      O 2016-04-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 9.2700USD 1 266 058 
      O 2016-04-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 9.2800USD 1 265 858 
      O 2016-04-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 9.3100USD 1 265 758 
      O 2016-04-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 9.3700USD 1 265 558 
      O 2016-04-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 9.4000USD 1 265 458 
      O 2016-04-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (231) 9.4100USD 1 265 227 
      O 2016-04-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 9.4200USD 1 265 027 
      O 2016-04-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 9.4400USD 1 264 927 
      O 2016-04-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 9.4500USD 1 264 727 
      O 2016-04-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 9.4900USD 1 264 627 
      O 2016-04-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (294) 9.5000USD 1 264 333 
      O 2016-04-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 9.5300USD 1 263 933 
      O 2016-04-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 9.5400USD 1 263 733 
      O 2016-04-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (230) 9.5500USD 1 263 503 
      O 2016-04-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 9.5550USD 1 263 403 
      O 2016-04-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (536) 9.5600USD 1 262 867 
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      O 2016-04-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 9.5700USD 1 262 767 
      O 2016-04-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (39) 9.5800USD 1 262 728 
      O 2016-04-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 9.8200USD 1 262 628 
      O 2016-04-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 9.8300USD 1 262 528 
      O 2016-04-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 9.7750USD 1 262 428 
      O 2016-04-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 9.8600USD 1 262 328 
      O 2016-04-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 9.8800USD 1 262 128 
      O 2016-04-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 9.8900USD 1 262 028 
      O 2016-04-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 9.7800USD 1 261 928 
      O 2016-04-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 9.8000USD 1 261 628 
      O 2016-04-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 9.7650USD 1 261 428 
      O 2016-04-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 9.7700USD 1 261 228 
      O 2016-04-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 9.8100USD 1 260 928 
      O 2016-04-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 9.8400USD 1 260 628 
      O 2016-04-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 9.7900USD 1 260 328 
      O 2016-04-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 9.8500USD 1 260 128 
      O 2016-04-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 9.5100USD 1 260 028 
      O 2016-04-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 9.5400USD 1 259 828 
      O 2016-04-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 9.5500USD 1 259 728 
      O 2016-04-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 9.5600USD 1 259 628 
      O 2016-04-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 9.5900USD 1 259 328 
      O 2016-04-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 9.6000USD 1 259 228 
      O 2016-04-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 9.6600USD 1 259 128 
      O 2016-04-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 9.6800USD 1 259 028 
      O 2016-04-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 9.6900USD 1 258 928 
      O 2016-04-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 9.7000USD 1 258 828 
      O 2016-04-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 9.7200USD 1 258 528 
      O 2016-04-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 9.7300USD 1 258 428 
      O 2016-04-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 9.8100USD 1 258 228 
      O 2016-04-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 9.7500USD 1 257 828 
      O 2016-04-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 9.8400USD 1 257 728 
      O 2016-04-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 9.9000USD 1 257 628 
      O 2016-04-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 9.9100USD 1 257 528 
      O 2016-04-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 9.6600USD 1 257 328 
      O 2016-04-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 9.6700USD 1 257 228 
      O 2016-04-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 9.7100USD 1 257 128 
      O 2016-04-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 9.7300USD 1 257 028 
      O 2016-04-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 9.7400USD 1 256 928 
      O 2016-04-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 9.7500USD 1 256 828 
      O 2016-04-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 9.7850USD 1 256 728 
      O 2016-04-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 9.8100USD 1 256 628 
      O 2016-04-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 9.8250USD 1 256 528 
      O 2016-04-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 9.8700USD 1 256 428 
      O 2016-04-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 9.8900USD 1 256 328 
      O 2016-04-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 9.9000USD 1 256 228 
      O 2016-04-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 9.9400USD 1 256 028 
      O 2016-04-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 9.9500USD 1 255 928 
      O 2016-04-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 10.0000USD 1 255 528 
      O 2016-04-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 10.0100USD 1 255 428 
      O 2016-04-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 10.0600USD 1 255 328 
      O 2016-04-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 10.0700USD 1 255 228 
      O 2016-04-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 10.0300USD 1 255 128 
      O 2016-04-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 10.0400USD 1 255 028 
      O 2016-04-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 10.0400USD 1 254 428 
      O 2016-04-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 10.0650USD 1 254 328 
      O 2016-04-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 10.0700USD   
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      M 2016-04-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 10.1200USD 1 254 128 
      O 2016-04-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 10.0700USD 1 253 928 
      O 2016-04-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 10.0800USD 1 253 828 
      O 2016-04-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 10.0900USD 1 253 728 
      O 2016-04-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 10.9500USD 1 253 628 
      O 2016-04-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 10.1000USD 1 253 528 
      O 2016-04-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 10.1250USD 1 253 428 
      O 2016-04-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 10.1300USD 1 253 128 
      O 2016-04-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 10.1500USD 1 252 928 
      O 2016-04-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 10.1700USD 1 252 828 
      O 2016-04-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 10.1800USD 1 252 428 
      O 2016-04-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (22) 10.1900USD 1 252 406 
      O 2016-04-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 10.2000USD 1 252 006 
      O 2016-04-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (278) 10.2100USD 1 251 728 
      O 2016-04-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 10.2200USD 1 251 628 
      O 2016-04-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 10.2700USD 1 251 428 
      Deferred Share Units                   
        Alexander, Douglas Stewart 4   O 2016-04-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 313   51 390 
        Cardiff, Michael 4   O 2016-04-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 492   25 103 
        Elford, Sara 4   O 2016-01-18 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2016-04-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 399   399 
        Ferguson, David Cadwell 4   O 2016-04-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 820   3 182 
        LOWRY, Donald James 4   O 2016-04-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 257   6 999 
  IMAX Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        IMAX Corporation 1   O 2016-04-14 D 38 - Rachat ou annulation 50 000   50 000 
      O 2016-04-14 D 38 - Rachat ou annulation (50 000)   0 
      O 2016-04-15 D 38 - Rachat ou annulation 50 000   50 000 
      O 2016-04-15 D 38 - Rachat ou annulation (50 000)   0 
      O 2016-04-18 D 38 - Rachat ou annulation 26 548   26 548 
      O 2016-04-18 D 38 - Rachat ou annulation (26 548)   0 
  Indexplus Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        INDEXPLUS Income Fund 1   O 2016-04-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (10 500) 10.2048 37 579 762 
      O 2016-04-14 D 38 - Rachat ou annulation 700 10.2600 37 580 462 
  Information Services Corporation                   
      Droits Deferred Share Units                   
        Christiansen, Tom 4   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 45 14.4400 3 379 
        Chua, Jesus Huan 4   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 45 14.4400 3 379 
        Emsley, Doug 4   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 45 14.4400 3 379 
        Guglielmin, Anthony Robert 4   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 45 14.4400 3 379 
        Musgrave, Scott 4   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 45 14.4400 3 379 
        Ouellette, Michelle Jessie Virginia 4   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 45 14.4400 3 379 
        Sylvester, Brad 4   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 45 14.4400 3 379 
        Tchorzewski, Dion Edwin 4   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 45 14.4400 3 379 
        Teal, Joel Douglas 4   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 73 14.4400 5 414 
  Intact Corporation financière                   
      Actions ordinaires                   
        Penner, Timothy Herbert 4   O 2016-04-15 D 46 - Contrepartie de services 365 92.2900 13 076 
        roy, louise 4   O 2016-04-15 D 46 - Contrepartie de services 270 92.2900 3 158 
        Snyder, Stephen Gregory 4   O 2016-04-15 D 46 - Contrepartie de services 340 92.2900 38 960 
        Stephenson, Carol M. 4   O 2016-04-15 D 46 - Contrepartie de services 254 92.2900 4 663 
      Deferred Share Units for Directors                   
        Brouillette, Yves 4   O 2016-04-15 D 46 - Contrepartie de services 238 92.5700 11 677 
        Crispin, Robert William 4   O 2016-04-15 D 46 - Contrepartie de services 238 92.5700 9 479 
        De Silva, Janet 4   O 2013-05-08 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
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      O 2016-04-15 D 46 - Contrepartie de services 491 92.5700 491 
        Dussault, Claude 4, 5   O 2016-04-15 D 46 - Contrepartie de services 455 92.5700 6 892 
        Leary, Robert 4   O 2016-04-15 D 46 - Contrepartie de services 502 92.5700 1 606 
        Mercier, Eileen Ann 4   O 2016-04-15 D 46 - Contrepartie de services 305 92.5700 13 483 
        Singer, Frederick Glenn Ian 4   O 2016-04-15 D 46 - Contrepartie de services 502 92.5700 5 807 
  Just Energy Group Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Joyce, Ron 3                 
          Jetport Inc. PI   O 2016-04-14 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 79 600 7.9968 19 229 600 
      O 2016-04-14 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 92 300 7.7923 19 321 900 
      O 2016-04-14 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 000 7.9403 19 421 900 
      O 2016-04-14 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 7 700 7.7200 19 429 600 
      O 2016-04-15 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 400 7.9738 19 450 000 
  Kingsway Financial Services Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Baqar, Hassan Raza 5   O 2016-04-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 150 4.7621USD 31 858 
        Hickey, William A. 5   O 2016-04-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 314 4.7621USD 63 404 
        Swets, Jr., Larry Gene 4, 5, 3   O 2016-04-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 438 4.7621USD 674 156 
  La Banque de Nouvelle - Ecosse                   
      Actions ordinaires                   
        Power, Una Marie 4   O 2016-04-12 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     2 500 
        Thomson, Scott 4   O 2016-04-12 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     2 600 
          Caitlin Dunne PI   O 2016-04-12 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     70 
  La Compagnie de la Baie d'Hudson                   
      Deferred Share Units                   
        Baker, Richard Alan 4   O 2012-11-26 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 2 233 16.9200 2 233 
        Baker, Robert C. 4   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 113 16.9200 38 597 
        Leith, David Gordon 4   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 83 16.9200 28 034 
        Mack, William Lawrence 4   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 113 16.9200 38 597 
        Neibart, Lee S. 4   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 113 16.9200 38 597 
        Pickett, Denise 4   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 70 16.9200 23 953 
        Pommen, Wayne Longmire 4   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 75 16.9200 25 426 
        Rotman, Earl 4   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 73 16.9200 24 886 
        Rubel, Matthew Evan 4   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 79 16.9200 26 762 
        Wong, Andrea Lynn 4   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 44 16.9200 14 858 
      Options                   
        Baker, Richard Alan 4   O 2016-04-14 D 50 - Attribution d'options 879 765 17.0100 1 507 380 
        Beesley, Paul Victor 5   O 2016-04-14 D 50 - Attribution d'options 108 431 17.0100 415 667 
        Caspersen, Daniel Robert 5   O 2016-04-14 D 50 - Attribution d'options 87 976 17.0100 357 976 
        Greller, Jonathan 5   O 2016-04-14 D 50 - Attribution d'options 73 313 17.0100 176 338 
        Metrick, Marc Jeffrey 5   O 2016-04-14 D 50 - Attribution d'options 73 313 17.0100 185 756 
        Pall, Brian Harold 5   O 2016-04-14 D 50 - Attribution d'options 102 639 17.0100 477 639 
        Pickwoad, David Howell 5   O 2016-04-14 D 50 - Attribution d'options 44 742 17.0100 109 491 
        Putnam, Ian Gilbert 5   O 2016-04-14 D 50 - Attribution d'options 117 302 17.0100 384 562 
        Rodbell, Elizabeth Hersey 5   O 2016-04-14 D 50 - Attribution d'options 95 307 17.0100 216 858 
        Rooney, Dion Christopher 5   O 2016-04-14 D 50 - Attribution d'options 87 976 17.0100 213 499 
        Schalk, Janet Marie 5   O 2016-04-14 D 50 - Attribution d'options 87 976 17.0100 213 499 
        Storch, Gerald Leonard 5   O 2016-04-14 D 50 - Attribution d'options 527 859 17.0100 1 418 727 
        Watros, Donald William 5   O 2016-04-14 D 50 - Attribution d'options 102 639 17.0100 477 639 
        Zator, Todd 5   O 2016-04-14 D 50 - Attribution d'options 19 574 17.0100 59 522 
      Performance Share Units                   
        Baker, Richard Alan 4   O 2016-04-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 154 083 17.0100 465 362 
        Beesley, Paul Victor 5   O 2016-04-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 20 510 17.0100 51 059 
        Caspersen, Daniel Robert 5   O 2015-05-29 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2016-04-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 23 112 17.0100 23 112 
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        Greller, Jonathan 5   O 2016-04-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 19 260 17.0100 47 043 
        Metrick, Marc Jeffrey 5   O 2016-04-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 19 260 17.0100 51 811 
        Pall, Brian Harold 5   O 2016-04-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 26 964 17.0100 104 783 
        Pickwoad, David Howell 5   O 2016-04-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 11 757 17.0100 30 848 
        Putnam, Ian Gilbert 5   O 2014-12-17 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2016-04-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 22 342 17.0100 22 342 
        Rodbell, Elizabeth Hersey 5   O 2016-04-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 25 038 17.0100 60 576 
        Rooney, Dion Christopher 5   O 2015-09-16 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2016-04-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 23 112 17.0100 23 112 
        Schalk, Janet Marie 5   O 2015-08-18 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2016-04-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 23 112 17.0100 23 112 
        Storch, Gerald Leonard 5   O 2015-01-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2016-04-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 115 562 17.0100 115 562 
        Watros, Donald William 5   O 2016-04-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 80 893 17.0100 171 161 
      Restricted Share Units                   
        Baker, Richard Alan 4   O 2016-04-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 30 816 17.0100 736 925 
        Beesley, Paul Victor 5   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 417 16.9200 141 457 
        Caspersen, Daniel Robert 5   O 2016-04-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 23 112 17.0100 35 578 
      O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 37 16.9200 35 615 
        Metrick, Marc Jeffrey 5   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 182 16.9200 61 470 
        Pall, Brian Harold 5   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 540 16.9200 182 793 
        Putnam, Ian Gilbert 5   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 473 16.9200 160 350 
        Rodbell, Elizabeth Hersey 5   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 54 16.9200 18 294 
        Rooney, Dion Christopher 5   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 46 16.9200 15 572 
        Schalk, Janet Marie 5   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 46 16.9200 15 572 
        Storch, Gerald Leonard 5   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 042 16.9200 353 643 
        Watros, Donald William 5   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 417 16.9200 141 457 
        Zator, Todd 5   O 2016-04-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 144 17.0100 35 769 
      O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 91 16.9200 35 860 
  LA SOCIÉTÉ CALDWELL INTERNATIONALE                   
      Actions ordinaires                   
        Daoust, Paul 4   O 2016-04-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 900 0.9414USD 191 000* 
      Deferred Stock Units                   
        Daoust, Paul 4   O 2016-04-20 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 5 577   51 996* 

        Innes, Richard Dent 4   O 2016-04-20 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 4 360   46 114* 

        KING, GEORGE EDMUND 4   O 2016-04-20 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 5 994   63 405* 

        Welsh, Kathryn A. 4   O 2016-04-20 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 4 360   46 114* 

  La Societe Canadian Tire Limitee                   
      Actions sans droit de vote Class A                   
        Canadian Tire Corporation, Limited 1   O 2016-04-11 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 133.3186 10 000 
      O 2016-04-11 D 38 - Rachat ou annulation (10 000)   0 
      O 2016-04-12 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 133.8885 10 000 
      O 2016-04-12 D 38 - Rachat ou annulation (10 000)   0 
      O 2016-04-13 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 134.8278 10 000 
      O 2016-04-13 D 38 - Rachat ou annulation (10 000)   0 
      O 2016-04-14 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 133.1667 10 000 
      O 2016-04-14 D 38 - Rachat ou annulation (10 000)   0 
      O 2016-04-15 D 38 - Rachat ou annulation 10 000 132.5859 10 000 
      O 2016-04-15 D 38 - Rachat ou annulation (10 000) 132.5859 0 
  La Societe de Gestion AGF Limitee                   
      Actions ordinaires Class B                   
        Squibb, Geoffrey Wayne 4                 
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          Geoffrey Leonard Squibb PI   O 2016-04-18 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 309 5.1800 20 324 
      Actions ordinaires Deferred Share Units                   
        Camilli, Kathleen Mary 4   O 2016-04-18 D 46 - Contrepartie de services 16 5.1800 1 058 
        Davis, Sarah Ruth 4   O 2016-04-18 D 46 - Contrepartie de services 185 5.1800 12 178 
        Derry, Douglas 4   O 2016-04-18 D 46 - Contrepartie de services 629 5.1800 41 307 
        Lang, Donald Gordon 4   O 2016-04-18 D 46 - Contrepartie de services 1 097 5.1800 72 155 
        Squibb, Geoffrey Wayne 4   O 2016-04-18 D 46 - Contrepartie de services 845 5.1800 55 573 
      Restricted Share Units                   
        Bogart, Robert 5   O 2016-04-18 D 46 - Contrepartie de services 40 5.1800 2 624 
  Lanesborough Real Estate Investment Trust                   
      Droits Deferred Units                   
        Barker, Cheryl 4   O 2016-04-18 D 57 - Exercice de droits de souscription (304 934)   0 
      Parts de fiducie                   
        Barker, Cheryl 4   O 2016-04-18 D 57 - Exercice de droits de souscription 304 934   306 313 
  les aliments High Liner incorporee                   
      Droits Deferred Share Units                   
        Dexter, Robert P. 4 R O 2016-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 305   18 157 
        Miller, Ralph Andy 4 R O 2016-03-31 D 56 - Attribution de droits de souscription 585   8 058 
  Les Aliments Maple Leaf Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Lamoureux, Claude 4   O 2016-04-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 825 26.2900 49 281 
  Les Entreprises Cara Limitée                   
      Subscription Receipts                   
        Fairfax Financial Holdings Limited 3                 
          Brit Insurance (Gibraltar) PCC PI   O 2015-04-10 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2016-04-15 I 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 

prospectus 239 400 29.2500 239 400 
          Brit Syndicates Limited PI   O 2015-04-10 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2016-04-15 I 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 

prospectus 786 401 29.2500 786 401 
          FIHC Share Option Corp PI   O 2015-04-10 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2016-04-15 I 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 

prospectus 68 376 29.2500 68 376 
          Odyssey Reinsurance Company PI   O 2015-04-10 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2016-04-15 I 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 

prospectus 1 025 500 29.2500 1 025 500 
          RiverStone Insurance Limited PI   O 2015-04-10 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2016-04-15 I 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 

prospectus 512 703 29.2500 512 703 
          US Fire Insurance Company PI   O 2015-04-10 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2016-04-15 I 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 

prospectus 854 800 29.2500 854 800 
  Les Métaux Canadiens Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Gagnon, Michel 4                 
          Vega Capital Inc. PI   O 2016-04-06 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 33 333 0.1500   
      M 2016-04-06 I 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 

prospectus 33 333 0.1500 283 333 
        Lessard, Louis 3   O 2016-04-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     40 000 
      O 2016-04-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 46 000 0.2000 86 000 
          Centre Financier de la Cité PI   O 2016-04-06 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     100 000 
          Investissement MSL Inc PI   O 2016-04-06 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      M 2016-04-06 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     2 225 000 
      O 2016-04-15 I 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 

prospectus 249 999 0.1500 2 474 999 
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        Gagnon, Michel 4                 
          Vega Capital Inc. PI   O 2015-02-05 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2016-04-06 I 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 

prospectus 33 333   33 333 
        Lessard, Louis 3                 
          Investissement MSL Inc PI   O 2016-04-06 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     2 000 000 
      O 2016-04-15 I 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 

prospectus 249 999   2 249 999 
  Les Producteurs Affinor inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Brusatore, Nicholas Gordon 4, 3   O 2016-04-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 140 000 0.0450 8 489 000 
      O 2016-04-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 272 000 0.0450 8 761 000 
      O 2016-04-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 88 000 0.0500 8 849 000 
      O 2016-04-19 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 150 000 0.0500 8 999 000 
  Les Ressources Komet Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Gagne, Andre 4, 5                 
          2846-2059 Québec inc. PI   O 2016-04-13 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 000 0.3443 1 749 986 
      O 2016-04-14 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 15 000 0.3453 1 764 986 
      O 2016-04-18 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 7 000 0.3700 1 771 986 
        Pelletier, Claude 5   O 2016-04-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 500 0.3600 131 500 
      O 2016-04-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 0.3700 132 000 
      Options                   
        Le Bel, André 4   O 2015-07-10 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2016-04-14 D 50 - Attribution d'options 200 000 0.3450 200 000 
  Liquor Stores N.A. Ltd.                   
      Droits Long Term Incentive Plan                   
        Fremstad, Jason Paul 5   O 2016-04-15 D 59 - Exercice au comptant (2 717) 8.5300 2 521 
        Gordey, David Nathan 5   O 2016-03-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 22   601 
      O 2016-04-12 D 59 - Exercice au comptant (601) 8.1200 0 
        Rop, Steve 5   O 2016-04-15 D 59 - Exercice au comptant (4 528) 8.5300 4 201 
  Logistec Corporation                   
      Actions à droit de vote subalterne Class B                   
        LOGISTEC CORPORATION 1   O 2016-04-13 D 38 - Rachat ou annulation 1 000 42.0500 2 100 
  Lumenpulse Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Berman, Timothy Edward 5                 
          Taryn Berman PI   O 2016-03-09 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2016-04-14 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 600 16.1280 600 
  Lunetterie New Look Inc.                   
      Options                   
        Giannoumis, Derrick (Isidoros) 5   O 2015-06-01 D 50 - Attribution d'options 45 000 34.4300   
      M 2015-06-01 D 50 - Attribution d'options 45 000 34.4300 45 000* 
        Pageau, Mario 5   O 2012-05-29 D 50 - Attribution d'options 10 000 8.9800   
      M 2012-05-29 D 50 - Attribution d'options 10 000 8.9800 40 000* 
  M Pharmaceutical Inc. (formerly First Sahara Energy Inc.)                   
      Actions ordinaires                   
        Tsafalas, George 4   O 2016-04-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200 000) 0.0250 1 570 369 
  Marquee Energy Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        WATERS, Robert J. 4   O 2016-04-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 000 0.3600 71 200 
      O 2016-04-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 000 0.3600 75 200 
  Mason Graphite Inc.                   
      Actions ordinaires                   
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        Marcotte, Simon 5   O 2016-04-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 0.5600 1 297 500* 
      O 2016-04-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 0.5700 1 298 500* 
      O 2016-04-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 500 0.5850 1 300 000* 
  MBN Corporation                   
      Parts                   
        MBN Corporation 1   O 2016-04-12 D 38 - Rachat ou annulation 300 5.4000 300 
      O 2016-04-12 D 38 - Rachat ou annulation (300)   0 
      O 2016-04-13 D 38 - Rachat ou annulation 2 700 5.4000 2 700 
      O 2016-04-13 D 38 - Rachat ou annulation (2 700)   0 
      O 2016-04-14 D 38 - Rachat ou annulation 3 400 5.4471 3 400 
      O 2016-04-14 D 38 - Rachat ou annulation (3 400)   0 
      O 2016-04-15 D 38 - Rachat ou annulation 1 300 5.4500 1 300 
      O 2016-04-15 D 38 - Rachat ou annulation (1 300)   0 
      O 2016-04-18 D 38 - Rachat ou annulation 2 300 5.4587 2 300 
      O 2016-04-18 D 38 - Rachat ou annulation (2 300) 5.4587   
      M 2016-04-18 D 38 - Rachat ou annulation (2 300)   0 
  MCAN Mortgage Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Johnson, Brian A. 4                 
          ESBC Investment Corp. PI   O 2016-03-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 1 699 12.6083 75 603 

          TD Waterhouse (Cameron Johnson's RRSP) PI   O 2016-03-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 28 12.6083 1 284 

          TD Waterhouse (Marie Johnson) PI   O 2016-03-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 33 12.6083 1 498 

          TD Waterhouse (RESP - Chris & Thomas Johnson) PI   O 2016-03-31 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 25 12.6083 1 122 

        Lai, Paco 5                 
          Computershare PI   O 2016-01-04 C 35 - Dividende en actions 183 11.6202 7 570 
      O 2016-03-31 C 35 - Dividende en actions 176 12.6083 7 746 
        Sutherland, Derek 5                 
          Computershare (ESOP) PI   O 2016-01-19 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 63 21.0810   

      M 2016-01-19 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 63 11.6043 6 431 

      Restricted Share Units                   
        Patel, Dipti 5   O 2016-03-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 22 12.9151 2 096 

      O 2016-03-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 25 12.9151 2 121 

  Medical Facilities Corporation                   
      Deferred Share Units                   
        Day-Linton, Marilynne 4   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 734   17 292 
        Dineley, Stephen F. 4   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 220   220 
        Faclier, Gil 4   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 896   37 296 
        Gerstein, Irving Russell 4   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 413   6 413 
        Lawr, Dale M. 4   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 636   8 485 
        Lozon, Jeffrey Clifford 4   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 958   1 528 
        Temkin, Seymour 4, 5   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 413   59 317 
  Métaux DNI Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Weir, Daniel John 4, 5                 
          jend consulting inc. PI   O 2016-04-15 I 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 

prospectus 226 000   1 996 000 
      Bons de souscription                   
        Weir, Daniel John 4, 5                 
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          jend consulting inc. PI   O 2016-04-15 I 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 
prospectus 226 000 0.1000 2 896 000 

  Middlefield Can-Global REIT Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Middlefield Can-Global REIT Income Fund 1   O 2016-04-13 D 38 - Rachat ou annulation 600 10.8500 3 171 588 
  MINES ABCOURT INC.                   
      Actions ordinaires catégorie B                   
        Filion, Marc 4, 5   O 2016-04-15 D 16 - Acquisition ou aliénation en vertu d'une dispense de 

prospectus 12 500 0.0700   
      M 2016-04-15 D 54 - Exercice de bons de souscription 12 500 0.0700 334 000 
        MESTRALLET, FRANCOIS JOSEPH PIERRE MARIE 4                 
          SARL MF PI   O 2016-04-12 I 54 - Exercice de bons de souscription 5 000 000 0.0700 30 000 000 
      Bons de souscription                   
        Filion, Marc 4, 5   O 2016-04-15 D 54 - Exercice de bons de souscription (12 500) 0.0700 0 
        MESTRALLET, FRANCOIS JOSEPH PIERRE MARIE 4                 
          SARL MF PI   O 2016-04-12 I 54 - Exercice de bons de souscription 5 000 000 0.0700   
      M 2016-04-12 I 54 - Exercice de bons de souscription (5 000 000) 0.0700 0 
  Mines Agnico Eagle Limitée                   
      Actions ordinaires                   
        Al-Joundi, Ammar 5   O 2016-03-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 544 47.5500 24 643 

        Allan, Don 5   O 2016-03-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 373 47.5500 29 630 

        Blackburn, Alain 5   O 2016-03-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 355 47.5500 4 378 

        Datta, Picklu 5   O 2016-03-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 243 47.5500 5 559 

        Grondin, Louise 5   O 2016-03-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 268 47.5500 21 897 

        Haldane, Timothy Quentin 5   O 2016-03-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 480 36.3000USD 30 653 

        Laing, R. Gregory 5   O 2016-03-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 355 47.5500 29 914 

        Legault, Marc 5   O 2016-03-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 276 47.5500 25 695 

        Robitaille, Jean 5   O 2016-03-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 337 47.5500 49 293 

        Smith, David 5   O 2016-03-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 406 47.5500 30 049 

        Sylvestre, Yvon 5   O 2016-03-31 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 337 47.5500 2 650 

  MINES D'OR ET DE CUIVRE NEWBASKA LTÉE                   
      Billets à ordre                   
        Turgeon, Robert 4, 5   O 2009-06-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      Billets à ordre Promissory Note                   
        Turgeon, Robert 4, 5   O 2009-06-30 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2016-04-11 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément $ 2 500.00   $ 2 500.00 
  Mines Richmont inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Marion, Rene Louis Joseph 4   O 2016-04-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 9.2000 39 600 
      O 2016-04-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 9.2000 38 600 
      O 2016-04-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 9.2000 38 200 
      O 2016-04-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 9.2000 38 100 
      O 2016-04-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 9.2000 37 500 
      O 2016-04-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 500) 9.2300 35 000 
      O 2016-04-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 9.1300 34 500 
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      O 2016-04-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 9.1300 33 900 
      O 2016-04-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 9.1300 33 300 
      O 2016-04-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (800) 9.1300 32 500 
      O 2016-04-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (600) 9.3800 31 900 
      O 2016-04-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 9.3800 31 700 
      O 2016-04-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 9.3700 31 400 
      O 2016-04-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 400) 9.3600 30 000 
        Pesner, Michael 4   O 2016-04-18 D 51 - Exercice d'options 16 666 3.7300 26 666 
      O 2016-04-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (16 666) 9.1229 10 000 
      Options                   
        Pesner, Michael 4   O 2016-04-18 D 51 - Exercice d'options (16 666) 3.7300 136 334 
  MINT Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        MINT Income Fund 1   O 2016-04-15 D 38 - Rachat ou annulation 600 6.5000 63 221 282 
  Morguard Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Morguard Corporation 1   O 2016-04-19 D 38 - Rachat ou annulation 9 871 149.0000 9 871 
      O 2016-04-19 D 38 - Rachat ou annulation (9 871)   0 
  NAPEC inc. (anciennement connue sous la dénomination sociale de 
Groupe CVTech inc.)                   
      Options                   
        Trahan, Mario 5   O 2015-03-25 D 52 - Expiration d'options (20 000)   425 894 
      O 2015-10-21 D 52 - Expiration d'options (40 000)   385 894 
      O 2016-03-25 D 52 - Expiration d'options (39 600)   346 294 
  Nemaska Lithium Inc.                   
      Options achat d'actions                   
        Baker, Judith Catharine 4   O 2016-04-14 D 50 - Attribution d'options 354 500 0.9200 1 020 250* 
        Baril, Michel 4   O 2016-04-14 D 50 - Attribution d'options 604 500 0.9200 1 656 750 
        Biron, François 4   O 2016-04-14 D 50 - Attribution d'options 250 000 0.9200   
      M 2016-04-14 D 50 - Attribution d'options 250 000 0.9200 550 000 
        Bourassa, guy georges 4, 5   O 2016-04-14 D 50 - Attribution d'options 854 500 0.9200 3 281 500 
        Couture, Paul-Henri 4   O 2016-04-14 D 50 - Attribution d'options 250 000   650 000 
        Gao, Bangkui 4   O 2016-04-14 D 50 - Attribution d'options 250 000 0.9200 700 000 
        lessard, rené 4   O 2016-04-14 D 50 - Attribution d'options 354 500 0.9500   
      M 2016-04-14 D 50 - Attribution d'options 354 500 0.9200 1 109 000 
        Nadeau, Steve 5   O 2016-04-14 D 50 - Attribution d'options 573 150 0.9200 1 759 225 
  Nevada Exploration Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Higgs, Darcy Alan 3   O 2016-04-13 D 54 - Exercice de bons de souscription 200 000 0.1000 1 796 175 
          Carleen G Higgs PI   O 2016-04-13 C 54 - Exercice de bons de souscription 200 000 0.1000 702 198 
          Danielle R Higgs PI   O 2016-04-13 C 54 - Exercice de bons de souscription 300 000 0.1000 1 224 750 
          Jessica R Higgs PI   O 2016-04-13 C 54 - Exercice de bons de souscription 300 000 0.1000 1 224 750 
      Bons de souscription Issued August 2015 - Expire August 28, 2018                   
        Higgs, Darcy Alan 3   O 2016-04-13 D 54 - Exercice de bons de souscription (200 000) 0.1000 1 300 000 
          Carleen G Higgs PI   O 2016-04-13 C 54 - Exercice de bons de souscription (200 000) 0.1000 300 000 
          Danielle R Higgs PI   O 2016-04-13 C 54 - Exercice de bons de souscription (300 000) 0.1000 700 000 
          Jessica R Higgs PI   O 2016-04-13 C 54 - Exercice de bons de souscription (300 000) 0.1000 700 000 
  New Gold Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Atiyeh, Richard Cory 5   O 2016-04-11 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     8 000 
      Options                   
        Atiyeh, Richard Cory 5   O 2016-04-11 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     212 400 
      Performance Share Units                   
        Atiyeh, Richard Cory 5   O 2016-04-11 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     81 467 
  North American Energy Partners Inc.                   
      Actions ordinaires                   
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        Butler, Robert John 5   O 2016-04-12 D 57 - Exercice de droits de souscription 290   9 022* 
        Ferron, Martin Robert 4, 5   O 2016-04-12 D 57 - Exercice de droits de souscription 2 410   1 149 237* 
        Lambert, Joseph Charles 5   O 2016-04-12 D 57 - Exercice de droits de souscription 621   24 270* 
        Palmer, Barry Wade 5   O 2016-04-12 D 57 - Exercice de droits de souscription 594   23 783* 
      Restricted Share Units                   
        Butler, Robert John 5   O 2016-04-12 D 59 - Exercice au comptant (6 324)   19 629* 
        Ferron, Martin Robert 4, 5   O 2016-04-12 D 59 - Exercice au comptant (52 410)   178 570* 
        Lambert, Joseph Charles 5   O 2016-04-12 D 59 - Exercice au comptant (13 517)   30 100* 
        Palmer, Barry Wade 5   O 2016-04-12 D 59 - Exercice au comptant (12 934)   28 260* 
  NorthWest Healthcare Properties Real Estate Investment Trust                   
      Deferred Units                   
        Crotty, Bernard W. 4 R O 2016-04-08 D 56 - Attribution de droits de souscription 19 173 9.2700 215 011 
      O 2016-04-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (974) 9.2400 214 037 
  Nuinsco Resources Limited                   
      Options                   
        Franklin, James 4   O 2016-04-18 D 50 - Attribution d'options 3 400 000   4 700 000 
        Galipeau, René Réal 4   O 2016-04-18 D 50 - Attribution d'options 3 500 000   5 600 000 
        Jones, Paul, Latimer 4, 5   O 2016-04-18 D 50 - Attribution d'options 6 075 000   7 975 000 
        Wardell, Robert 4   O 2016-04-18 D 50 - Attribution d'options 3 400 000   4 700 000 
  Oban Mining Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Burzynski, John Feliks 4, 5   O 2016-04-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 25 000 1.2700 1 620 568 
      O 2016-04-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 25 000 1.2800 1 645 568 
      O 2016-04-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 50 000 1.2100 1 695 568 
  Opsens inc.                   
      Options                   
        Hariington, Denis 4   O 2016-04-18 D 50 - Attribution d'options 20 000 1.2000 120 000 
  Orca Gold Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Clark, Richard Peter 4, 5                 
          Pettman Managment Ltd. PI   O 2016-04-14 I 48 - Acquisition par héritage ou aliénation par legs (1 273 086)     
      M 2016-04-14 I 90 - Changements relatifs à la propriété (1 273 086)   0 
      Options                   
        Clark, Richard Peter 4, 5   O 2016-04-18 D 52 - Expiration d'options (500 000)   250 000 
      O 2016-04-19 D 50 - Attribution d'options 900 000   1 150 000 
        Davidson, Alexander John 4   O 2016-04-18 D 52 - Expiration d'options (300 000)   150 000 
      O 2016-04-19 D 50 - Attribution d'options 300 000   450 000 
        Fu, Shuixing 4, 6   O 2016-04-18 D 52 - Expiration d'options (200 000)   466 667 
      O 2016-04-19 D 50 - Attribution d'options 300 000   766 667 
        Jackson, Lawrence Simon 5   O 2016-04-18 D 52 - Expiration d'options (1 000 000)   150 000 
      O 2016-04-19 D 50 - Attribution d'options 300 000   450 000 
        Stuart, Hugh David 4, 5   O 2016-04-18 D 52 - Expiration d'options (750 000)   350 000 
      O 2016-04-19 D 50 - Attribution d'options 1 300 000   1 650 000 
        Wang, Jingbin 4, 6   O 2016-04-18 D 52 - Expiration d'options (200 000)   586 667 
      O 2016-04-19 D 50 - Attribution d'options 300 000   886 667 
  Papiers Tissu KP Inc.                   
      Droits to acquire common shares pursuant to Exchange Agreement                   
        Kruger II, Joseph 7, 6, 3                 
          Kruger Inc. PI   O 2016-04-15 C 56 - Attribution de droits de souscription 338 347   46 616 808 
        Kruger Inc. 3   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 338 347   46 616 808 
  Paramount Resources Ltd.                   
      Actions ordinaires Class A                   
        Doyle, Lloyd M. 5   O 2016-04-15 D 57 - Exercice de droits de souscription 115 7.2790 10 115 
        Kinvig, Paul Robert 5   O 2016-04-15 D 57 - Exercice de droits de souscription 348 7.2790 26 668 
        Lee, Bernard K. 5   O 2016-04-15 D 57 - Exercice de droits de souscription 508 7.2790 419 202 
        McMillan, Geoffrey W. P. 5   O 2016-04-15 D 57 - Exercice de droits de souscription 335 7.2790 14 346 
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        Purdy, Darrel S. 5   O 2016-04-15 D 57 - Exercice de droits de souscription 465 7.2790 25 309 
        Shier, E. Mitchell 5   O 2016-04-15 D 57 - Exercice de droits de souscription 469 7.2790 10 469 
        Tahmazian, Phillip G. 5   O 2016-04-15 D 57 - Exercice de droits de souscription 299 7.2790 2 398 
        Wittenberg, Joerg 5   O 2016-04-15 D 57 - Exercice de droits de souscription 255 7.2790 255 
      Stock Incentive Program                   
        Doyle, Lloyd M. 5   O 2016-04-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (115) 7.2790 0 
        Kinvig, Paul Robert 5   O 2016-04-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (348) 7.2790 0 
        Lee, Bernard K. 5   O 2016-04-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (508) 7.2790 0 
        McMillan, Geoffrey W. P. 5   O 2016-04-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (335) 7.2790 0 
        Purdy, Darrel S. 5   O 2016-04-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (465) 7.2790 0 
        Shier, E. Mitchell 5   O 2016-04-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (469) 7.2790 0 
        Tahmazian, Phillip G. 5   O 2016-04-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (299) 7.2790 0 
        Wittenberg, Joerg 5   O 2016-04-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (255) 7.2790 0 
  Partners Real Estate Investment Trust                   
      Parts                   
        Anthony, Grant 3   O 2016-04-14 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     2 471 736 
          975393 Ontario Inc. PI   O 2016-04-14 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     2 100 000 
  Pathfinder Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        Pathfinder Convertible Debenture Fund 1   O 2016-04-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 8.6500 8 010 983 
      O 2016-04-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 8.4800 8 008 983 
  Perpetual Energy Inc.                   
      8.75   Senior Unsecured Notes - due March 15, 2018                   
        Riddell, Clayton H. 4, 3   O 2016-04-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché $ 2 400 

000.00 56.9000 $ 23 400 
000.00 

  Peyto Exploration & Development Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        Gee, Darren 5   O 2016-03-24 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (646 844) 27.7300   
      M 2016-03-24 D 90 - Changements relatifs à la propriété (646 844) 27.7300   
      M' 2015-12-01 D 90 - Changements relatifs à la propriété (646 844) 27.7300 1 240 245 
      O 2016-03-28 D 90 - Changements relatifs à la propriété (1 169 758) 28.0800   
      M 2015-12-01 D 90 - Changements relatifs à la propriété (1 169 758) 28.0800 70 487 
          1934819 Alberta Inc. PI   O 2015-12-01 I 90 - Changements relatifs à la propriété 646 844 28.0800 646 844 
      O 2015-12-01 I 90 - Changements relatifs à la propriété 1 169 758 28.0800 1 816 602 
      O 2016-03-24 I 90 - Changements relatifs à la propriété (646 844) 28.0800   
      M 2016-03-28 I 90 - Changements relatifs à la propriété (646 844) 28.0800 1 169 758 
      O 2016-03-28 I 90 - Changements relatifs à la propriété (1 169 758) 28.0800 0 
      O 2016-03-28 C 90 - Changements relatifs à la propriété 646 844 28.0800 646 844 
      O 2016-03-28 C 90 - Changements relatifs à la propriété 1 169 758 28.0800 1 816 602 
  PHX Energy Services Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        Buker, Michael Leslie 5   O 2016-04-19 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 2.6000 64 723* 
      O 2016-04-20 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 2.6000 59 723* 
  Plaza Retail REIT                   
      Parts de fiducie                   
        Penney, Stephen 5   O 2016-04-15 D 57 - Exercice de droits de souscription 3 4.7300 7 266 
        Trenholm, Barbara 4   O 2016-04-13 D 90 - Changements relatifs à la propriété (58 270)   0 
          BMO Joint Investment Account PI   O 2014-01-01 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2016-04-13 C 90 - Changements relatifs à la propriété 58 270   58 270 
      RSUs                   
        Penney, Stephen 5   O 2016-04-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 3 4.7300 870 
      O 2016-04-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (3) 4.7300 867 
        Salsberg, Kevin 5   O 2016-04-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 15 4.7300 3 349 
      O 2016-04-15 D 59 - Exercice au comptant (15) 4.7300 3 334 
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  Polaris Infrastructure Inc. (formerly Ram Power, Corp.)                   
      Actions ordinaires                   
        Goodwood Inc. 3                 
          various funds managed by Goodwood Inc. PI   O 2016-04-13 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 000) 8.2750 1 868 913 
      O 2016-04-14 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 400) 8.3971 1 867 513 
      O 2016-04-14 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 200) 8.4000 1 866 313 
      O 2016-04-15 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 8.3500 1 866 113 
  Pollard Banknote Limited                   
      Actions ordinaires                   
        Leach, Garry Arthur 4                 
          Belcher Island Smelting & Refining Corp. PI   O 2016-04-14 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 300 8.3000 80 100 
  Progressive Waste Solutions Ltd.(formerly IESI-BFC Ltd.)                   
      Performance Share Units                   
        MILLER, THOMAS 5   O 2016-03-23 D 97 - Autre 1 082   20 252 
  ProMetic Sciences de la Vie inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Burton, Steven J. 7   O 2016-04-13 D 57 - Exercice de droits de souscription 13 750 1.7100 430 617 
      O 2016-04-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (6 730) 3.0957 423 887 
        Chen, Dwun-Hou 7   O 2016-04-13 D 57 - Exercice de droits de souscription 10 000 1.7100 895 594 
      O 2016-04-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 332) 3.0957 891 262 
        Laurin, Pierre 4, 5   O 2016-04-13 D 57 - Exercice de droits de souscription 21 125 1.7100 785 124 
      O 2016-04-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (11 727) 3.0957 773 397 
        Pritchard, Bruce 5   O 2016-04-13 D 57 - Exercice de droits de souscription 9 356 1.7100 9 356 
      O 2016-04-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 580) 3.0957 4 776 
        Sartore, Patrick 5   O 2016-04-13 D 57 - Exercice de droits de souscription 9 356 1.7100 510 288 
      O 2016-04-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 194) 3.0957 505 094 
      Unités d'actions restreintes / Restricted Share Units                   
        Burton, Steven J. 7   O 2016-04-13 D 57 - Exercice de droits de souscription (13 750) 1.7100 167 250 
        Chen, Dwun-Hou 7   O 2016-04-13 D 57 - Exercice de droits de souscription (10 000) 1.7100 485 000 
        Laurin, Pierre 4, 5   O 2016-04-13 D 57 - Exercice de droits de souscription (21 125) 1.7100 2 806 050 
        Pritchard, Bruce 5   O 2016-04-13 D 57 - Exercice de droits de souscription (9 356) 1.7100 1 035 088 
        Sartore, Patrick 5   O 2016-04-13 D 57 - Exercice de droits de souscription (9 356) 1.7100 871 053 
  Pulse Seismic Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Pulse Seismic Inc. 1   O 2016-04-11 D 38 - Rachat ou annulation 2 000 2.3900 29 400 
  Quantum International Income Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        Sekhri, Manu 4, 5   O 2013-11-21 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      Options                   
        Sekhri, Manu 4, 5                 
          Ascendant Group Holdings Inc. PI   O 2013-11-21 C 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2016-04-12 C 50 - Attribution d'options 9 000 000   9 000 000 
  Quincaillerie Richelieu Ltée                   
      Actions ordinaires                   
        Auclair, Antoine 5                 
          reer PI   O 2016-04-13 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 88 21.9005 6 752 
        Dion, Christian 5                 
          REER PI   O 2016-04-13 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 18 21.9005 4 799 

        Grenier, Guy 5   O 2016-04-13 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 44 21.9005 28 577 

          REER PI   O 2016-04-13 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 66 21.9005 73 642 

        Lord, Richard 4, 5   O 2016-04-13 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 88 21.9005 4 201 034 

. . 21 avril 2016 - Vol. 13, n° 16 249

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 

  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     

      Porteur inscrit                   
        Quevillon, Geneviève 5   O 2016-04-14 D 51 - Exercice d'options 7 500 7.6400 7 500 
      O 2016-04-14 D 51 - Exercice d'options 3 000 9.1400 10 500 
      O 2016-04-14 D 51 - Exercice d'options 3 000 12.7100 13 500 
      O 2016-04-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 21.5000 13 100 
      O 2016-04-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 000) 21.5100 12 100 
      O 2016-04-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 700) 21.5500 10 400 
      O 2016-04-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 600) 21.5600 7 800 
      O 2016-04-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 500) 21.5700 6 300 
      O 2016-04-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 21.5800 6 000 
      O 2016-04-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 21.5900 5 600 
      O 2016-04-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 21.6000 5 100 
      O 2016-04-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 21.6100 4 600 
      O 2016-04-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 21.6200 4 300 
      O 2016-04-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 21.6500 4 100 
      O 2016-04-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 800) 21.6700 1 300 
      O 2016-04-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 21.6800 900 
      O 2016-04-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 21.6900 400 
      O 2016-04-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 21.7000 300 
      O 2016-04-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (200) 21.7500 100 
      O 2016-04-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (100) 21.7800 0 
          REER PI   O 2016-04-13 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 33 21.9005 5 234 
      Options                   
        Godeau, Yannick 5   O 2014-01-08 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2016-04-07 D 50 - Attribution d'options 5 000   5 000 
        Quevillon, Geneviève 5   O 2016-04-14 D 51 - Exercice d'options (7 500) 7.6400 26 500 
      O 2016-04-14 D 51 - Exercice d'options (3 000) 9.1400 23 500 
      O 2016-04-14 D 51 - Exercice d'options (3 000) 12.7100 20 500 
  Quinsam Captial Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Newman, G. Michael 4   O 2016-04-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 40 000 0.0800 494 000 
  Ravensource Fund (formerly The First Asia Income Fund)                   
      Parts de fiducie                   
        Reid, Scott 3                 
          RRSP PI   O 2016-04-18 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 13.2500 161 100 
  Ressources Algold ltée                   
      Actions ordinaires                   
        vergnol, thierry 7   O 2016-04-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 25 000 0.1900 1 438 183 
      O 2016-04-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 65 000 0.1900 1 503 183 
      O 2016-04-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 000 0.1900 1 507 183 
  Ressources Majescor Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Barrie, C. Tucker 4, 5   O 2016-04-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 000 0.0550 1 050 000* 
      Options                   
        Audet, André 4   O 2016-04-18 D 50 - Attribution d'options 700 000 0.0500 700 000 
        Barrie, C. Tucker 4, 5   O 2016-04-18 D 50 - Attribution d'options 200 000 0.0500 250 000* 
        Di Paola, Sabino Roberto 5   O 2016-04-18 D 50 - Attribution d'options 100 000 0.0500 100 000* 
  Ressources Minieres Radisson Inc.                   
      Actions ordinaires Catégorie A                   
        Bouchard, Mario 4, 5   O 2016-04-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 000 0.1400 3 252 946 
      O 2016-04-12 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 4 000 0.1350 3 256 946 
      O 2016-04-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 3 000 0.1400 3 259 946 
  Ressources Nippon Dragon Inc. (anciennement Corporation Minière 
Rocmec Inc.)                   
      Actions ordinaires                   
        Kim, Yong Nam 4, 6                 
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          8431469 Canada Inc. PI   O 2015-05-19 I 54 - Exercice de bons de souscription 3 230 000 0.1000 16 549 233 
      Bons de souscription                   
        Kim, Yong Nam 4, 6                 
          8431469 Canada Inc. PI   O 2015-05-19 I 54 - Exercice de bons de souscription (3 230 000) 0.1000 2 770 000 
      O 2015-05-27 I 55 - Expiration de bons de souscription (2 770 000)   0 
  Resverlogix Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        Sweeney, Michael 5                 
          Joint with Spouse PI   O 2016-04-14 C 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 0.9731USD 50 000 
  Retrocom Real Estate Investment Trust (formerly Retrocom Mid-Market 
Real Estate Investment Trust)                   
      Parts                   
        Cheung, Raymond 4   O 2016-04-08 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     4 000 
  Sandspring Resources Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Adams, John Robert 4, 6   O 2016-04-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (30 000) 0.4100 1 085 602 
      O 2016-04-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (8 500) 0.4100 1 077 102 
  Sandvine Corporation                   
      Options                   
        Arafat, Osama 4   O 2016-04-07 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2016-04-14 D 50 - Attribution d'options 54 752 2.7400 54 752 
        Gemma, Toner 4   O 2016-04-07 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2016-04-14 D 50 - Attribution d'options 54 752 2.7400 54 752 
        Maggs, Roger 4   O 2016-04-14 D 50 - Attribution d'options 54 752 2.7400 155 841 
        O'Carroll, Dermot James Anthony 4   O 2016-04-14 D 50 - Attribution d'options 54 752 2.7400 142 486 
        Taylor, Kenneth James 4   O 2016-04-14 D 50 - Attribution d'options 54 752 2.7400 267 841 
  Saputo Inc.                   
      Unités UAD non convertibles/Unconvertible DSU                   
        Bourgie, Pierre 4   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 300   60 317 
      O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 208 38.4080 60 525 
        Demone, Henry 4   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 000   25 229 
      O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 624 40.8500 25 853 
      O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 85 38.4080 25 938 
        Fata, Anthony M. 4   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 000   57 859 
      O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 624 40.8500 58 483 
      O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 200 38.4080 58 683 
        King, Anna Lisa 4   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 000   22 856 
      O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 575 40.8500 23 431 
      O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 77 38.4080 23 508 
        Kinsley, Karen 4   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 000   2 004 
      O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 575 40.8500 2 579 
      O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 4 38.4080 2 583 
        Meti, Antonio 4   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 300   68 991 
      O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 606 40.8500 69 597 
      O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 238 38.4080 69 835 
        Saputo, Patricia 4   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 000   60 431 
      O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 209 38.4080 60 640 
        Verschuren, Annette Marie 4   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 1 000   12 657 
      O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 41 38.4080 12 698 
  SHAW COMMUNICATIONS INC.                   
      Actions sans droit de vote Class "B"                   
        Krstajic, Alek 5   O 2016-04-11 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI     1 062 148 
        Shaw, JR 4, 5, 3   O 2016-04-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 25 000 23.4246 1 997 488 
      O 2016-04-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 25 000 23.3756 2 022 488 
      Options                   
        Krstajic, Alek 5   O 2016-04-11 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
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      O 2016-04-18 D 50 - Attribution d'options 30 000 23.1200 30 000 
  Sherritt International Corporation                   
      Deferred Share Units                   
        BAKER, TIMOTHY CLIVE 4   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 28 850 0.7800 130 288 
        Gillin, Robert Peter Charles 4   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 28 850 0.7800 178 410 
        Lapthorne, Sir Richard Douglas 4   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 28 850 0.7800 163 460 
        LOADER, WILLIAM ADRIAN 4   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 28 850 0.7800 147 380 
        Marcoux, Edythe Alexia 4   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 28 850 0.7800 193 387 
        Pankratz, Lisa Marie 4   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 28 850 0.7800 141 253 
        Stephen, Harold Stewart 4   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 57 695 0.7800 305 671 
  Shopify Inc.                   
      Actions à droit de vote multiple Class B Multiple Voting Shares                   
        Lemieux, Jean-Michel 5   O 2016-04-11 D 51 - Exercice d'options 3 423 5.1700USD 3 423 
      O 2016-04-11 D 36 - Conversion ou échange (3 423)   0 
      Actions à droit de vote subalterne Class A Subordinate Voting Shares                   
        Finkelstein, Harley Michael 5                 
          2480447 Ontario Inc. PI   O 2016-04-11 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat (11 000) 29.6889USD 9 130 
        Lemieux, Jean-Michel 5   O 2016-04-11 D 36 - Conversion ou échange 3 423   7 223 
      O 2016-04-11 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat (3 423) 30.0000USD 3 800 
        Lutke, Tobias Albin 4, 5                 
          Tobias Lutke Family Trust PI   O 2016-04-11 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat (13 500) 29.6946USD 133 000 
        Phillips, John 4                 
          Klister Credit Corp. PI   O 2016-04-11 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat (58 601) 30.0000USD 479 049 

      O 2016-04-12 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (29 049) 30.0136USD 450 000 

      Options                   
        Lemieux, Jean-Michel 5   O 2016-04-11 D 51 - Exercice d'options (3 423) 5.1700USD 140 901 
  Sierra Wireless, Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Sierra Wireless, Inc. 1   O 2016-04-15 D 38 - Rachat ou annulation (400)   0 
  Silver Wheaton Corp.                   
      Parts Performance Shares                   
        Bernardi, Curzio Domenico 5   O 2016-04-14 D 97 - Autre 194   86 893 
      O 2016-04-15 D 97 - Autre (19 824)   67 069 
        Brown, Gary Duncan 5   O 2016-04-14 D 97 - Autre 194   86 893 
      O 2016-04-15 D 97 - Autre (19 824)   67 069 
        Charpentier, Bettina Joan 5   O 2016-04-14 D 97 - Autre 69   30 244 
      O 2016-04-15 D 97 - Autre (6 260)   23 984 
        Drouin, Patrick Eugene 5   O 2016-04-14 D 97 - Autre 137   54 034 
      O 2016-04-15 D 97 - Autre (6 260)   47 774 
        Hodaly, Haytham Henry 5   O 2016-04-14 D 97 - Autre 194   86 893 
      O 2016-04-15 D 97 - Autre (19 824)   67 069 
        Smallwood, Randy 5   O 2016-04-14 D 97 - Autre 512   225 996 
      O 2016-04-15 D 97 - Autre (49 039)   176 957 
        Tatarkin, Nikola 5   O 2016-04-14 D 97 - Autre 135   57 158 
      O 2016-04-15 D 97 - Autre (10 434)   46 724 
  SIR Royalty Income Fund                   
      Parts                   
        Fowler, Kenneth Alfred 3                 
          Ken Fowler Enterprises Ltd PI   O 2016-04-11 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 800) 12.8800 510 000 
      O 2016-04-11 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 12.8500 509 500 
      O 2016-04-11 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (300) 12.8100 509 200 
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      O 2016-04-11 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (7 200) 12.8000 502 000 
      O 2016-04-12 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (800) 12.8800 501 200 
      O 2016-04-12 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (500) 12.8300 500 700 
      O 2016-04-12 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 12.8200 500 300 
      O 2016-04-12 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 600) 12.8100 498 700 
      O 2016-04-12 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (7 900) 12.8000 490 800 
      O 2016-04-13 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 900) 12.8800 487 900 
      O 2016-04-13 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (3 000) 12.8600 484 900 
      O 2016-04-13 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 400) 12.8500 479 500 
      O 2016-04-13 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (2 300) 12.8400 477 200 
      O 2016-04-13 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (1 400) 12.0000 475 800 
      O 2016-04-13 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 000) 12.8200 470 800 
  Slam Exploration Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        beukman, eugene 4, 5   O 2013-07-24 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2016-04-13 D 51 - Exercice d'options 120 000 0.0500 120 000 
      O 2016-04-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (120 000) 0.0900 0 
      Options                   
        beukman, eugene 4, 5   O 2016-04-13 D 51 - Exercice d'options (120 000) 0.0500 0 
        Taylor, Michael R. 4, 5   O 2016-04-19 D 50 - Attribution d'options 120 000 0.0600 240 000* 
  Société minière Aurvista                   
      Actions ordinaires                   
        Keeler, Ronald Bryan 4, 6, 5 R O 2016-04-04 D 36 - Conversion ou échange 199 945   571 541 
        KING, GEORGE EDMUND 4, 6   O 2016-03-29 D 36 - Conversion ou échange 333 241 0.0300   
      M 2016-03-29 D 36 - Conversion ou échange 333 241 0.0300   
      M' 2016-04-04 D 36 - Conversion ou échange 333 241 0.0300 1 185 593 
  SouthGobi Resources Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Guo, Yulan (Allen) 6                 
          Novel Sunrise Investments Limited PI   O 2016-04-15 C 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (25 768 162) 1.1942 46 358 978 
        Novel Sunrise Investments Limited 3   O 2016-04-15 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (25 768 162) 1.1942 46 358 978 
        Turquoise Hill Resources Ltd. 3   O 2016-04-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (86 350) 0.2637 42 308 568 
      O 2016-04-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (306 650) 0.2467 42 001 918 
      O 2016-04-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (264 650) 0.2370 41 737 268 
      O 2016-04-19 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (278 000) 0.2312 41 459 268 
  Sprott Inc.                   
      Droits Deferred Share Units                   
        Adamson, Alexander James 4   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 7 576   105 231 
        Lee, Jack Chuck 4   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 12 690   155 443 
        Ranson, Sharon Margaret 4   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 540   160 575 
  Stantec Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Ammerman, Douglas Keith 4   O 2016-04-14 D 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus 8 600 30.2500USD 25 420 
        DiManno, Valentino 7, 5   O 2016-04-14 D 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus 4 000 30.2500 14 815 
        Etter, Delores Maria 4   O 2016-04-14 D 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus 4 300 30.2500USD 12 430 
        Gomes, Robert 4, 7, 5   O 2016-04-14 D 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus 9 900 30.2500 155 752 
        Keith, Aram H. 4, 5   O 2016-04-14 D 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus 33 000 30.2500USD 167 324 
        Lefaivre, Daniel Joseph 7   O 2016-04-14 D 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus 5 000 30.2500 21 000 
        LOWRY, Donald James 4   O 2016-04-14 D 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus 6 600 30.2500 10 600 
        Ruste, Ivor Melvin 4   O 2016-04-14 D 15 - Acquisition ou aliénation au moyen d'un prospectus 9 000 30.2500 15 651 
  Stornoway Diamond Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Vézina, Serge 4   O 2016-04-13 D 54 - Exercice de bons de souscription 5 000 0.9000 49 250 
      Bons de souscription expiring in 2016                   
        Vézina, Serge 4   O 2016-04-13 D 54 - Exercice de bons de souscription (5 000)     
      M 2016-04-13 D 54 - Exercice de bons de souscription (5 000)     
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      M' 2016-04-13 D 54 - Exercice de bons de souscription (5 000) 0.9000   
      M'' 2016-04-13 D 54 - Exercice de bons de souscription (5 000)   0 
      Options                   
        Scherkus, Ebe 4   O 2016-04-08 D 50 - Attribution d'options 245 000 1.0400 1 040 000 
        Silver, Douglas 4   O 2016-04-08 D 50 - Attribution d'options 145 000 1.0400 465 000 
        Tawil, Marie-Anne 4   O 2016-04-08 D 50 - Attribution d'options 145 000 1.0400 305 000 
        Vézina, Serge 4   O 2016-04-08 D 50 - Attribution d'options 145 000 1.0400 730 000 
  Stria Lithium Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Weatherdon, Lindsay Thomas 4   O 2016-04-13 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 400 000 0.0500 1 217 764 
        York, Jeffrey 4, 3   O 2016-04-13 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 1 940 000 0.0500 4 501 451 
      Bons de souscription                   
        Weatherdon, Lindsay Thomas 4   O 2016-04-13 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 400 000 0.0500 817 764 
        York, Jeffrey 4, 3   O 2016-04-13 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 970 000 0.0500 1 496 316 
  Student Transportation Inc. (formerly, Student Transportation of 
America Ltd.)                   
      Actions ordinaires                   
        SNCF Participations 3   O 2016-04-11 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (4 439 243) 6.0000 7 000 000 
      O 2016-04-11 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (2 000 000) 6.0000 5 000 000 
      O 2016-04-11 D 38 - Rachat ou annulation (5 000 000) 6.0000 0 
        Student Transportation Inc 1   O 2016-04-11 D 38 - Rachat ou annulation 5 000 000 6.0000 5 000 000 
      O 2016-04-11 D 38 - Rachat ou annulation (5 000 000)   0 
      Swap sur actions - Position acheteur Equity Hedge                   
        Student Transportation Inc 1   O 2011-11-06 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2016-04-11 D 70 - Acquisition ou aliénation (vente initiale) d'un dérivé émis 

par un tiers 1   1 
  Sun Life Assurance Company of Canada                   
      Class C Shares, Series 11                   
        Sun Life Financial 3   O 2002-12-31 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2016-04-15 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 14 000 000 25.0000 14 000 000 
  Surge Energy Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Colborne, Paul 4   O 2016-04-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 20 000 2.3600 3 204 878 
  Tahoe Resources Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Makuch, Anthony Paul 5   O 2016-04-19 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (163 900) 16.4817 500 072 
  Tamarack Valley Energy Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        GMT Capital Corp 3                 
          Bay II Resource Partners LP PI   O 2016-04-18 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (24 200) 2.9200USD 3 282 600* 
          Bay Resource Partners LP PI   O 2016-04-18 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (27 500) 2.9200USD 3 716 400* 
          Bay Resource Partners Offshore Master Fund LP PI   O 2016-04-18 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (52 300) 2.9200USD 7 088 500* 
          Lyxor/Bay Resource Partners Offshore Fund Ltd PI   O 2016-04-18 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (6 000) 2.9200USD 809 100* 
          Thomas Claugus PI   O 2016-04-18 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (4 900) 2.9200USD 670 100* 
  Taseko Mines Limited                   
      Droits Performance Share Units                   
        Battison, Brian 5   O 2016-04-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 39 778   130 778 
        Hallbauer, Russell Edward 4, 5   O 2016-04-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 273 229   533 229 
        Jones, Scott 5   O 2016-04-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 43 287   134 287 
        McDonald, Stuart David 5   O 2016-04-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 49 977   192 977 
        McManus, John 5   O 2016-04-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 143 223   299 223 
        Rotzinger, Robert John 5   O 2016-04-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 39 687   117 687 
        Rouleau, David Kenneth 5   O 2016-04-13 D 56 - Attribution de droits de souscription 56 378   160 378 
  Tech Achievers Growth & Income Fund                   
      Parts                   
        Tech Achievers Growth & Income Fund 1   O 2016-04-14 D 38 - Rachat ou annulation 1 000   1 000 
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      O 2016-04-14 D 38 - Rachat ou annulation (1 000)   0 
  TECSYS Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Sasser, Stephen 4   O 2016-04-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 10 000 7.5100 42 000 
  TeraGo Inc.                   
      Performance Share Units                   
        Stephens, Michael 5 R O 2016-03-31 D 59 - Exercice au comptant (7 502) 4.7700 29 745 
  The North West Company Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        King, Anna Lisa 4   O 2016-04-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 2 500 28.7500 4 500 
      Options                   
        Beaulieu, Michael 5   O 2016-04-13 D 50 - Attribution d'options 6 840 28.8100 25 645 
        Boily, Steve 5   O 2016-03-21 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2016-04-13 D 50 - Attribution d'options 9 091 28.8100 9 091 
        Chatyrbok, David Michael 4   O 2016-04-13 D 50 - Attribution d'options 10 040 28.8100 45 066 
        Flewitt, Leeanne 5   O 2016-04-13 D 50 - Attribution d'options 6 301 28.8100 22 884 
        Foster, Craig 5   O 2016-04-13 D 50 - Attribution d'options 8 497 28.8100 30 340 
        Frazier-Coleman, Christie 5   O 2016-04-13 D 50 - Attribution d'options 46 331 28.8100 136 743 
        Gilpin, Craig 5   O 2016-04-13 D 50 - Attribution d'options 45 517 28.8100 196 569 
        Hiebert, Paulina 5   O 2016-04-13 D 50 - Attribution d'options 10 690 28.8100 53 119 
        Johnson, Matthew 5   O 2016-04-13 D 50 - Attribution d'options 10 162 28.8100 21 398 
        Kaminsky, Laurie 5   O 2016-04-13 D 50 - Attribution d'options 7 522 28.8100 15 839 
        Kennedy, Edward Stephen 5   O 2016-04-13 D 50 - Attribution d'options 243 569 28.8100 1 378 854 
        King, John 5   O 2016-04-13 D 50 - Attribution d'options 36 308 28.8100 169 316 
        Marchand, Brett 5   O 2016-03-02 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2016-04-13 D 50 - Attribution d'options 8 704 28.8100 8 704 
        McConnell, Daniel, George 5   O 2016-04-13 D 50 - Attribution d'options 32 512 28.8100 115 383 
        McKay, Scott 5   O 2016-04-13 D 50 - Attribution d'options 11 530 28.8100 52 308 
        Pickett, Walter 5   O 2016-04-13 D 50 - Attribution d'options 10 703 28.8100 50 162 
        Reimer, Christine 5   O 2016-04-13 D 51 - Exercice d'options 10 567 28.8100 52 218 
        Revet, Glenn 5   O 2016-04-13 D 50 - Attribution d'options 7 737 28.8100 15 848 
  Theratechnologies Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Pommier, Paul 4   O 2016-04-13 D 51 - Exercice d'options 5 000 1.8600 275 100* 
        Tanguay, Luc 4, 5   O 2016-04-14 D 51 - Exercice d'options 10 000 1.9400 210 000 
      Options                   
        Pommier, Paul 4   O 2016-04-13 D 51 - Exercice d'options (5 000) 1.8600 30 000* 
        Tanguay, Luc 4, 5   O 2016-04-14 D 52 - Expiration d'options (115 000) 1.9400 745 000 
      O 2016-04-14 D 51 - Exercice d'options (10 000) 1.9400 735 000 
  TORC Oil & Gas Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Canada Pension Plan Investment Board 3   O 2016-04-15 D 35 - Dividende en actions 105 584   20 067 645 
  Touchstone Exploration Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        WRIGHT, JOHN DAVID 4, 5   O 2016-04-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 1 000 0.2000   
      M 2016-04-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 0.2000 2 875 027 
      O 2016-04-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 12 000 0.2100 2 887 027 
      O 2016-04-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 51 000 0.2100 2 938 027 
      O 2016-04-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 16 000 0.2050 2 954 027 
  Tourmaline Oil Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        MacDonald, Andrew B. 4   O 2016-04-15 D 51 - Exercice d'options 15 000 25.3800 80 000 
      O 2016-04-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (15 000) 27.2473   
      M 2016-04-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (15 000) 27.1585 65 000 
      O 2016-04-18 D 51 - Exercice d'options 40 000 25.3800 105 000 
      O 2016-04-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (40 000) 27.2473 65 000 
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        MacDonald, Andrew B. 4   O 2016-04-15 D 51 - Exercice d'options (15 000) 25.3800 105 000 
      O 2016-04-18 D 51 - Exercice d'options (40 000) 25.3800 65 000 
  TransForce Inc.                   
      Deferred Share Units                   
        Bédard, Alain 4, 5   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 124   16 672 
        Bérard, André 4   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 578   77 699 
        Bouchard, Lucien 4   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 359   48 235 
        DUNFORD, STANLEY GEORGE 4   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 33   4 402 
        Guay, Richard 4, 5   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 271   36 391 
        LO, ANNIE HAIYUAN 4   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 66   8 946 
        Manning, Neil Donald 4   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 101   13 639 
        ROGERS, Ronald D. 4   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 229   30 765 
        Saputo, Joey 4   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 59 22.6900 6 552 
          Gestion Soplajoey inc. PI   O 2016-04-15 I 56 - Attribution de droits de souscription 186 22.6900 26 565 
      Restricted Share Units                   
        Bédard, Alain 4, 5   O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 649   87 346 
        Rumble, Gregory William 5   O 2015-10-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 35   5 366 
      O 2016-01-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 40   5 406 
      O 2016-04-15 D 56 - Attribution de droits de souscription 41   5 447 
  Trevali Mining Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Ladd, Anna Man-Yue 5   O 2016-04-11 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (20 000) 0.3600 97 396 
        Marinov, Daniel 5   O 2016-04-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (16 000) 0.4750 111 054 
  Trez Capital Mortgage Investment Corporation                   
      Class A Shares                   
        Greene, Morley 3                 
          Trez Capital Group Limited Partnership PI   O 2016-03-21 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 201 8.1044 28 247 
        Lai, Kenty Hin-Fai 3                 
          Trez Capital Group Limited Partnership PI   O 2016-03-21 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 201 8.1044 28 247 
        Manson, Alexander Maxwell 4, 5, 3                 
          Trez Capital Group Limited Partnership PI   O 2016-03-21 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 201 8.1044 28 247 
        Nisker, Michael John Richard 4, 5, 3                 
          Trez Capital Group Limited Partnership PI   O 2016-03-21 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 201 8.1044 28 247 
        Perkins, Robert Derek 3                 
          Trez Capital Group Limited Partnership PI   O 2016-03-21 I 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 201 8.1044 28 247 
  Trican Well Service Ltd.                   
      Actions ordinaires                   
        Wilks Brothers, LLC 3   O 2016-04-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 100 1.4900 23 794 627 
      O 2016-04-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 500 000 1.5000 24 294 627 
      O 2016-04-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (60 100) 1.5300 24 234 527 
  Tricon Capital Group Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Ellenzweig, Jonathan 5   O 2016-04-13 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (11 000) 9.0000 26 690 
        Mode, Craig 5   O 2016-04-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (25 000) 8.8200 35 186 
      Deferred Share Units                   
        Baldridge, Kevin 7   O 2016-04-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 573 8.4700 75 181 

        Berman, David 4, 6, 5, 
3   O 2016-04-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 1 491 8.4700 195 778 
        Berman, Gary 4, 5   O 2016-04-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 2 728 8.4700 358 201 
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        Ellenzweig, Jonathan 5   O 2016-04-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 557 8.4700 73 139 

        Francis, Wissam 5   O 2016-04-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 341 8.4700 44 802 

        KNOWLTON, JOHN MICHAEL ARTHUR 4   O 2016-04-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 60 8.4700 7 919 

        Matthews, Sian Margaret 4   O 2016-04-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 25 8.4700 3 272 

        MATUS, GEOFFREY 4, 6, 5, 
3   O 2016-04-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 988 8.4700 61 939 

        Mode, Craig 5   O 2016-04-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 493 8.4700 64 710 

        Quesnel, Douglas Paul 5   O 2016-04-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 26 8.4700 3 432 

        Rocca, Adrian 5   O 2016-04-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 275 8.4700 36 085 

        Sacks, Peter 4   O 2016-04-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 34 8.4700 4 434 

        Scheetz, Jeremy 5   O 2016-04-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 550 8.4700 72 257 

        Scott, Eric Duff 4   O 2016-04-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 131 8.4700 17 188 

        Veneziano, David 5   O 2016-04-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 187 8.4700 24 569 

  Trilogy Energy Corp.                   
      Actions ordinaires                   
        Kohut, Michael G 5   O 2016-04-15 D 57 - Exercice de droits de souscription 1 014 3.8790 46 370 
        Williams, John B. 5   O 2016-04-15 D 57 - Exercice de droits de souscription 1 049 3.8790 202 292 
        Yester, Gail 5   O 2016-04-15 D 57 - Exercice de droits de souscription 736 3.8790 43 501 
      Droits Share Incentive Plan                   
        Kohut, Michael G 5   O 2016-04-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 014) 3.8790 0 
        Williams, John B. 5   O 2016-04-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (1 049) 3.8790 0 
        Yester, Gail 5   O 2016-04-15 D 57 - Exercice de droits de souscription (736) 3.8790 0 
  Trimac Transportation Ltd.                   
      Droits Deferred Share Units                   
        Connard, Thomas George 4   O 2016-04-15 D 97 - Autre 45   3 545 
        Mulherin, Stephen W.C. 4   O 2016-04-15 D 97 - Autre 417   33 060 
        Patava, Miroslav Jerry 4   O 2016-04-15 D 97 - Autre 294   23 284 
        ROMANZIN, GERALD A. 4   O 2016-04-15 D 97 - Autre 127   10 012 
        Zaleski, Andrew 4   O 2016-04-15 D 97 - Autre 127   10 012 
  TWC Enterprises Limited                   
      Actions ordinaires                   
        Winberg, Jack 4   O 2015-09-15 D 35 - Dividende en actions 381 10.2569 52 540 
      O 2015-12-15 D 35 - Dividende en actions 351 11.2132 52 891 
      O 2016-03-28 D 35 - Dividende en actions 407 9.7313 53 298 
          Alwin Developments Limited PI   O 2015-09-15 I 35 - Dividende en actions 1 135 10.2569 156 463 
      O 2015-12-15 I 35 - Dividende en actions 1 046 11.2132 157 509 
      O 2016-03-28 I 35 - Dividende en actions 1 213 9.7313 158 722 
          Carwin Developments Limited PI   O 2015-09-15 I 35 - Dividende en actions 1 135 10.2569 156 463 
      O 2015-12-15 I 35 - Dividende en actions 1 046 11.2132 157 509 
      O 2016-03-28 I 35 - Dividende en actions 1 213 9.7313 158 722 
          Dustane Developments Limited PI   O 2015-09-15 I 35 - Dividende en actions 766 10.2569 105 564 
      O 2015-12-15 I 35 - Dividende en actions 706 11.2132 106 270 
      O 2016-03-28 I 35 - Dividende en actions 819 9.7313 107 089 
          Jack D. Winberg - RRSP PI   O 2015-09-15 I 35 - Dividende en actions 116 10.2569 16 103 
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      O 2015-12-15 I 35 - Dividende en actions 107 11.2132 16 210 
      O 2016-03-28 I 35 - Dividende en actions 124 9.7313 16 334 
          Jacwin Developments Ltd. PI   O 2015-09-15 I 35 - Dividende en actions 369 10.2569 50 896 
      O 2015-12-15 I 35 - Dividende en actions 340 11.2132 51 236 
      O 2016-03-28 I 35 - Dividende en actions 394 9.7313 51 630 
          Jacwin Properties Ltd. PI   O 2015-09-15 I 35 - Dividende en actions 33 10.2569 4 624 
      O 2015-12-15 I 35 - Dividende en actions 30 11.2132 4 654 
      O 2016-03-28 I 35 - Dividende en actions 35 9.7313 4 689 
          Judith Winberg PI   O 2015-09-15 I 35 - Dividende en actions 22 10.2569 3 053 
      O 2015-12-15 I 35 - Dividende en actions 20 11.2132 3 073 
      O 2016-03-28 I 35 - Dividende en actions 23 9.7313 3 096 
          Judith Winberg - RRSP PI   O 2015-09-15 I 35 - Dividende en actions 8 10.2569 1 217 
      O 2015-12-15 I 35 - Dividende en actions 8 11.2132 1 225 
      O 2016-03-28 I 35 - Dividende en actions 9 9.7313 1 234 
          Rockport Homes Limited PI   O 2015-09-15 I 35 - Dividende en actions 13 10.2569 1 831 
      O 2015-12-15 I 35 - Dividende en actions 12 11.2132 1 843 
      O 2016-03-28 I 35 - Dividende en actions 14 9.7313 1 857 
  Unique Broadband Systems, Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Dolgonos, Alex 3                 
          2064818 Ontario Inc. PI R O 2016-02-26 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 8 500 000   11 658 931 
    R O 2016-04-01 I 57 - Exercice de droits de souscription 28 126 535   39 785 466 
          6138241 Canada Inc. PI R O 2016-02-26 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (8 500 000)   0 
      Droits                   
        Dolgonos, Alex 3                 
          2064818 Ontario Inc. PI   O 2003-07-16 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
    R O 2016-02-25 I 56 - Attribution de droits de souscription 3 832 008   3 832 008 
    R O 2016-03-16 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 8 500 000   12 332 008 
    R O 2016-03-21 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 11 632 255   23 964 263 
    R O 2016-04-01 I 57 - Exercice de droits de souscription (23 964 262)   1 
          6138241 Canada Inc. PI   O 2003-07-16 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
    R O 2016-02-25 I 56 - Attribution de droits de souscription 8 500 000   8 500 000 
    R O 2016-03-16 I 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément (8 500 000)   0 
  Uni-Sélect Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Uni-Sélect Inc. 1   O 2016-04-14 D 38 - Rachat ou annulation 11 745 55.5962 11 745 
      O 2016-04-14 D 38 - Rachat ou annulation (11 745) 55.5962 0 
      O 2016-04-15 D 38 - Rachat ou annulation 11 745 56.7084 11 745 
      O 2016-04-15 D 38 - Rachat ou annulation (11 745) 56.7084 0 
      O 2016-04-18 D 38 - Rachat ou annulation 6 600 57.4690 6 600 
      O 2016-04-18 D 38 - Rachat ou annulation (6 600) 57.4690 0 
      O 2016-04-19 D 38 - Rachat ou annulation 11 745 57.2310 11 745 
      O 2016-04-19 D 38 - Rachat ou annulation (11 745) 57.2310 0 
      Unités d'actions différées (UAD) / Deferred Share Unit Plan                   
        Arndt, Steve 5   O 2016-04-19 D 35 - Dividende en actions 20 55.9860 7 170 
        Buzzard, James E. 4   O 2016-04-19 D 35 - Dividende en actions 31 55.9860 10 802 
        Chevrier, Robert 4   O 2016-04-19 D 35 - Dividende en actions 106 55.9860 37 267 
        Courville, André 4   O 2016-04-19 D 35 - Dividende en actions 7 55.9860 2 559 
        Curadeau-Grou, Patricia 4   O 2016-04-19 D 35 - Dividende en actions 24 55.9860 8 454 
        Dulac, Jean 4   O 2016-04-19 D 35 - Dividende en actions 7 55.9860 2 543 
        Hall, Jeffrey 4   O 2016-04-19 D 35 - Dividende en actions 2 55.9860 615 
        Hotte, Annie 5   O 2016-04-19 D 35 - Dividende en actions 10 55.9860 3 673 
        Juneau, Louis 5   O 2016-04-19 D 35 - Dividende en actions 11 55.9860 3 767 
        Keister, Richard Lewis 4   O 2016-04-19 D 35 - Dividende en actions 16 55.9860 5 458 
        Lees-Buckley, Henry 5   O 2016-04-19 D 35 - Dividende en actions 21 55.9860 7 450 
        Roy, Richard G 4   O 2016-04-19 D 35 - Dividende en actions 1 55.9860 273 
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        Welvaert, Dennis 4   O 2016-04-19 D 35 - Dividende en actions 12 55.9860 4 306 
  United Corporations Limited                   
      Actions ordinaires                   
        E-L Financial Corporation Limited 3   O 2016-04-14 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 93.6900 6 292 959 
      O 2016-04-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 300 93.1000 6 293 259 
      O 2016-04-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché 800 92.6500 6 294 059 
  US Buyback Leaders Fund                   
      Parts                   
        US Buyback Leaders Fund 1   O 2016-04-15 D 38 - Rachat ou annulation 7 400   7 400 
      O 2016-04-15 D 38 - Rachat ou annulation (7 400)   0 
  Vecima Networks Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Wood, Hugh Charles 4, 3                 
          101054948 Saskatchewan Ltd. PI   O 2016-04-15 I 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (180 000) 11.7005 1 989 600 
  Vermilion Energy Inc.                   
      Actions ordinaires                   
        Donadeo, Lorenzo 4, 5   O 2016-04-14 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat (56 322) 36.7166 3 210 603 

      O 2016-04-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 660 35.6045 3 211 263 

        Donovan, John 5   O 2016-04-14 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (15 849) 36.7166 114 440 

      O 2016-04-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 186 35.6045 114 626 

        Engbloom, Robert John 5   O 2013-06-10 D 90 - Changements relatifs à la propriété (2 000) 52.4200 18 355 
          Robert J. Engbloom Professional Corp. PI   O 2010-09-01 I 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
      O 2013-06-10 I 90 - Changements relatifs à la propriété 2 000 52.4200 2 000 
        Hatcher, Dion 5   O 2016-04-14 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat (5 068) 36.7166 16 735 

      O 2016-04-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 59 35.6045 16 794 

        Hergott, Terrance Gerald 5   O 2016-04-14 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (8 289) 36.7166 33 700 

      O 2016-04-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 97 35.6045 33 797 

        Hicks, Curtis W. 5   O 2016-04-14 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (28 226) 36.7166 153 171 

      O 2016-04-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 331 35.6045 153 502 

        Jasinski, Mona Jean 5   O 2016-04-14 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (14 717) 36.7166 63 916 

      O 2016-04-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 172 35.6045 64 088 

        Kaluza, Michael Sam 5   O 2016-04-14 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (12 225) 36.7166 32 344 

      O 2016-04-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 143 35.6045 32 487 

        Marino, Anthony William 5   O 2016-04-14 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (38 753) 36.7166 134 194 

      O 2016-04-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 454 35.6045 134 648 

        Schut, Gerard 5   O 2016-04-14 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat (11 812) 36.7166 39 845 

      O 2016-04-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 
d'actionnariat 128 35.6045 39 973 

  Village Farms International, Inc.                   
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 

  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     

      Porteur inscrit                   
      Actions ordinaires                   
        Mastronardi Holdings Limited 3   O 2016-04-15 D 11 - Acquisition ou aliénation effectuée privément 7 700 000 1.3100 7 733 000 
  WesternZagros Resources Ltd.                   
      Options                   
        Boone, David J. 4   O 2016-04-13 D 50 - Attribution d'options 875 000 0.0700   
      M 2016-04-13 D 50 - Attribution d'options 875 000 0.0700 1 876 000 
        Frangos, John 4   O 2016-04-12 D 50 - Attribution d'options 750 000 0.0700 1 751 000 
        Hatfield, Malcolm Simon 4, 5   O 2016-04-12 D 50 - Attribution d'options 5 400 000 0.0700 10 660 000 
        Houck, James Curtis 4   O 2016-04-12 D 50 - Attribution d'options 825 000 0.0700 1 826 000 
        Kraljic, Anton 5   O 2016-04-12 D 50 - Attribution d'options 2 700 000 0.0700 5 430 000 
        Oliphant, Randall 4   O 2016-04-12 D 50 - Attribution d'options 750 000 0.0700 1 765 000 
        Wallace, William 4   O 2016-04-12 D 50 - Attribution d'options 750 000 0.0700 1 751 000 
  Westshore Terminals Investment Corporation                   
      Actions ordinaires                   
        Stinson, William W. 4, 5   O 2016-04-15 D 30 - Acquisition ou aliénation en vertu d'un régime 

d'actionnariat 432 18.5098 50 525 
  Yamana Gold Inc.                   
      Deferred Share Unit                   
        Begeman, John A. 4   O 2016-04-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 120   90 632 
        BERGEVIN, Christiane 4   O 2016-04-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 118   88 897 
        Davidson, Alexander John 4   O 2016-04-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 159   120 535 
        Graff, Richard P 4   O 2016-04-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 120   90 632 
        Lees, Charles Nigel 4   O 2016-04-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 120   90 632 
        Marrone, Peter 4, 5   O 2016-04-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 3 691   2 792 312 
        Mars, Patrick James 4   O 2016-04-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 120   90 632 
        Renzoni, Carl 4   O 2016-04-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 131   99 218 
        Sadowsky, Jane 4   O 2016-04-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 118   88 897 
        Titaro, Dino 4   O 2016-04-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 120   90 632 
      PSU                   
        CAMPBELL, RICHARD 5   O 2016-04-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 41   77 595 
      O 2016-04-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 30   77 625 
      O 2016-04-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 31   77 656 
        Fernandez-Tobar, Gerardo 5   O 2016-04-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 41   70 820 
      O 2016-04-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 53   70 873 
        Gallinger, Ross Douglas 5   O 2015-05-19 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
    R O 2016-03-17 D 56 - Attribution de droits de souscription 40 153   40 153 
      O 2016-04-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 53   40 206 
        LeBlanc, Jason 5 R O 2016-03-17 D 56 - Attribution de droits de souscription 17 701   79 433 
      O 2016-04-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 23   79 456 
      O 2016-04-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 23   79 479 
      O 2016-04-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 59   79 538 
        Main, Charles 5   O 2016-04-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 68   178 382 
      O 2016-04-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 62   178 444 
      O 2016-04-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 106   178 550 
        Marrone, Peter 4, 5   O 2016-04-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 187   141 791 
        Marud, Darcy Edward 5   O 2016-04-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 41   150 863 
      O 2016-04-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 62   150 925 
      O 2016-04-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 96   151 021 
        McKnight, Greg 5   O 2016-04-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 241   282 279 
      O 2016-04-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 58   282 337 
      O 2016-04-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 75   282 412 
        Murphy, Eric Barry 5   O 2016-04-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 35   37 931 
      O 2016-04-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 16   37 947 
        Racine, Daniel 5   O 2016-04-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 35   49 732 
      O 2016-04-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 31   49 763 
        Tsakos, Sofia 5   O 2016-04-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 179   205 002 
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            Opération       
Émetteur Rela- Re- État Date Emp- Description Nombre de Prix Solde 

  Titre tion tard opé- de rise de l'opération titres ou unitaire courant 

    Initié     ra- 
tion l'opération     valeur 

nominale     

      Porteur inscrit                   
      O 2016-04-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 45   205 047 
      O 2016-04-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 47   205 094 
        Wulftange, William 5   O 2016-04-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 41   98 610 
      O 2016-04-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 38   98 648 
      O 2016-04-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 52   98 700 
      Restricted Shares                   
        CAMPBELL, RICHARD 5   O 2016-04-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 10   46 948 
        Fernandez-Tobar, Gerardo 5   O 2016-04-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 18   57 164 
        Gallinger, Ross Douglas 5   O 2015-05-19 D 00 - Solde d'ouverture-Déclaration initiale en format SEDI       
    R O 2016-03-17 D 56 - Attribution de droits de souscription 13 384   13 384 
      O 2016-04-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 18   13 402 
        LeBlanc, Jason 5 R O 2016-03-17 D 56 - Attribution de droits de souscription 5 900   16 201 
      O 2016-04-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 8   16 209 
        Main, Charles 5   O 2016-04-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 35   150 711 
        Marrone, Peter 4, 5   O 2016-04-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 62   121 589 
        Marud, Darcy Edward 5   O 2016-04-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 32   93 303 
        McKnight, Greg 5   O 2016-04-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 25   114 838 
        Murphy, Eric Barry 5   O 2016-04-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 5   62 308 
        Racine, Daniel 5   O 2016-04-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 10   71 070 
        Tsakos, Sofia 5   O 2016-04-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 16   75 573 
        Wulftange, William 5   O 2016-04-14 D 56 - Attribution de droits de souscription 17   64 963 
  Yieldplus Income Fund                   
      Parts de fiducie                   
        YIELDPLUS Income Fund 1   O 2016-04-15 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (5 300) 5.7600 86 936 624 
      O 2016-04-18 D 10 - Acquisition ou aliénation effectuée sur le marché (400) 5.7500 86 936 224 
�                   
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ANNEXE 3   LISTE DES OPÉRATIONS D'INITIÉS DÉCLARÉES HORS DÉLAI (FORMAT ÉLECTRONIQUE - SEDI) 

 

 

Depuis le 1
er

 novembre 2010, le délai de dépôt d'une déclaration d'initié est passé à cinq jours civils (sauf pour les déclarations initiales)  

Vous trouverez, sous la présente annexe, une liste des opérations d’initiés déclarées hors délai dans le Système électronique de déclaration des initiés (SEDI). Il s’agit 
de la liste des initiés qui n’ont pas déclaré leur emprise ou une modification à leur emprise à l’intérieur des délais prescrits par la Loi. Cette liste est publiée chaque 
semaine, mais les opérations déclarées hors délai n’y apparaissent qu’une seule fois. 

Le détail des opérations déposées en retard est publié à l’Annexe B1 (Déclarations d’initiés SEDI). Ces opérations sont codifiées « R ». 

L'information publiée dans cette annexe est tirée du rapport hebdomadaire produit par le Système électronique de déclaration des initiés (SEDI). 

Les initiés ou leurs agents autorisés sont responsables des informations entrées dans le système et, par conséquent, de celles contenues dans le présent rapport. 
L'information entrée directement dans SEDI prévaut toutefois sur celle présentée ci-dessous. Certaines informations entrées par les initiés ou leurs agents, qui ne sont 
pas automatiquement traduites par le système, peuvent être publiées en français ou en anglais. 

Le personnel rappelle aux initiés qu'ils doivent, en vertu de la Loi sur les valeurs mobilières (LVM), déclarer leur emprise ou une modification à leur emprise sur les titres 
d'un émetteur assujetti au Québec de façon exacte et claire et ce, dans un délai de cinq jours, sauf dans certains cas précis. 

L'initié qui ne déclare pas, dans les délais requis, toute modification à son emprise sur les titres de l'émetteur à l'égard duquel il est initié peut être tenu au paiement 
d'une sanction administrative pécuniaire ou être passible d'une amende à la suite d'une poursuite pénale. 

La sanction administrative pécuniaire est prévue à l'article 274.1 LVM et à l'article 271.14 du Règlement sur les valeurs mobilières (RVM). Cette sanction administrative 
pécuniaire est imposée aux initiés des émetteurs assujettis pour lesquels le Québec agit à titre d'autorité principale. Afin de bien les identifier, les opérations de ces 
initiés apparaissent en caractère gras dans la présente Annexe. Cette sanction administrative pécuniaire est de 100 $ par omission de déclarer pour chaque jour au 
cours duquel il est en défaut, jusqu'à concurrence d'une somme maximale de 5 000 $.  

L'infraction pouvant faire l'objet d'une poursuite pénale est prévue à l'article 202 LVM. Sauf disposition particulière, toute personne qui contrevient à une disposition de la 
LVM commet une infraction et est passible d'une amende minimale, selon le plus élevé des montants, de 2 000 $ dans le cas d'une personne physique et de 3 000 $ 
dans le cas d'autres personnes, ou du double du bénéfice réalisé. Le montant maximal de l'amende est, selon le plus élevé des montants, de 150 000 $ dans le cas 
d'une personne physique et de 200 000 $ dans le cas d'autres personnes, ou du quadruple du bénéfice réalisé. Pour informations, veuillez communiquer avec l'Autorité 
des marchés financiers.  
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Opérations d'initiés déclarées hors délai 

Initié Émetteur 
Date de 

l'opération 
Date de 

réception 
Autorité 

principale 
Allied Properties Real Estate Investment 
Trust 

        

  Allied Properties Real Estate Investment Trust 2016-03-04 2016-04-20 ON 
  Allied Properties Real Estate Investment Trust 2016-03-07 2016-04-20 ON 
  Allied Properties Real Estate Investment Trust 2016-03-08 2016-04-20 ON 
  Allied Properties Real Estate Investment Trust 2016-03-17 2016-04-20 ON 
Atkins, Brian Arthur         
  CANADIAN ZINC CORPORATION 2016-03-31 2016-04-14 BC 
Blackwood, Donald Craig         
  Advantage Oil & Gas Ltd. 2016-04-06 2016-04-14 AB 
Blanco, Lance Richard         
  Hardwoods Distribution Inc. 2016-03-31 2016-04-18 BC 
  Hardwoods Distribution Inc. 2016-03-31 2016-04-18 BC 
Bokenfohr, Neil         
  Advantage Oil & Gas Ltd. 2016-04-06 2016-04-14 AB 
Brown, Robert James         
  Hardwoods Distribution Inc. 2016-03-31 2016-04-18 BC 
  Hardwoods Distribution Inc. 2016-03-31 2016-04-18 BC 
Craighead, Jane         
  Clearwater Seafoods Incorporated 2016-04-08 2016-04-20 NS 
Crotty, Bernard W.         
  NorthWest Healthcare Properties Real Estate Investment Trust 2016-04-08 2016-04-14 ON 
Dexter, Robert P.         
  les aliments High Liner incorporee 2016-03-31 2016-04-18 NS 
Dickson, James Malcolm         
  Clearwater Seafoods Incorporated 2016-04-08 2016-04-20 NS 
Dolgonos, Alex         
  Unique Broadband Systems, Inc. 2016-02-25 2016-04-20 ON 
  Unique Broadband Systems, Inc. 2016-02-25 2016-04-20 ON 
  Unique Broadband Systems, Inc. 2016-02-26 2016-04-20 ON 
  Unique Broadband Systems, Inc. 2016-02-26 2016-04-20 ON 
  Unique Broadband Systems, Inc. 2016-03-16 2016-04-20 ON 
  Unique Broadband Systems, Inc. 2016-03-16 2016-04-20 ON 
  Unique Broadband Systems, Inc. 2016-03-21 2016-04-20 ON 
  Unique Broadband Systems, Inc. 2016-04-01 2016-04-20 ON 
  Unique Broadband Systems, Inc. 2016-04-01 2016-04-20 ON 
Donovan, Michael         
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Opérations d'initiés déclarées hors délai 

Initié Émetteur 
Date de 

l'opération 
Date de 

réception 
Autorité 

principale 
  DHX Media Ltd. 2015-12-21 2016-04-14 NS 
  DHX Media Ltd. 2015-12-21 2016-04-14 NS 
  DHX Media Ltd. 2016-03-03 2016-04-14 NS 
Fleiser, Sam         

  
CanWel Building Materials Group Ltd. (formerly, Canwel Holdings 
Corporation) 

2016-04-04 2016-04-14 BC 

Gallinger, Ross Douglas         
  Yamana Gold Inc. 2016-03-17 2016-04-19 ON 
  Yamana Gold Inc. 2016-03-17 2016-04-19 ON 
Giles, Harold         
  Clearwater Seafoods Incorporated 2016-04-08 2016-04-20 NS 
Hood, Richard Lawrence Gillis         
  Clearwater Seafoods Incorporated 2016-04-08 2016-04-20 NS 
IBI Group Management Partnership         
  Groupe IBI Inc. 2015-12-22 2016-04-13 ON 
Karmally, Faiz Hanif         
  Hardwoods Distribution Inc. 2016-03-31 2016-04-18 BC 
  Hardwoods Distribution Inc. 2016-03-31 2016-04-18 BC 
Keddy, Edward Drew         
  Diversified Royalty Corp. 2015-11-11 2016-04-18 BC 
Keeler, Ronald Bryan         
  Société minière Aurvista 2016-04-04 2016-04-20 QC 
LeBlanc, Jason         
  Yamana Gold Inc. 2016-03-17 2016-04-19 ON 
  Yamana Gold Inc. 2016-03-17 2016-04-19 ON 
Mah, Andy         
  Advantage Oil & Gas Ltd. 2016-04-06 2016-04-14 AB 
Merkel, Gerhard         
  EXPLOR RESOURCES INC. 2016-04-12 2016-04-19 QC 
  EXPLOR RESOURCES INC. 2016-04-13 2016-04-19 QC 
Miller, Ralph Andy         
  les aliments High Liner incorporee 2016-03-31 2016-04-18 NS 
Paddick, Brendan John         
  Clearwater Seafoods Incorporated 2016-04-08 2016-04-20 NS 
Pasieka, James Murray         
  Canadian Energy Services & Technology Corp. 2016-03-15 2016-04-15 AB 
Purves, Robert         
  Echelon Financial Holdings Inc. 2015-04-11 2016-04-13 ON 
Risley, John Carter         
  Clearwater Seafoods Incorporated 2016-04-08 2016-04-20 NS 
Stagg, Kendall W.         
  Canadian Natural Resources Limited 2016-04-13 2016-04-19 AB 
  Canadian Natural Resources Limited 2016-04-13 2016-04-19 AB 
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Opérations d'initiés déclarées hors délai 

Initié Émetteur 
Date de 

l'opération 
Date de 

réception 
Autorité 

principale 
Stephens, Michael         
  TeraGo Inc. 2016-03-31 2016-04-15 ON 
Thomas, Ian Andrew         
  Boston Pizza Royalties Income Fund 2016-02-12 2016-04-19 BC 
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ANNEXE 4 - LISTE DES TITRES POUVANT CONSTITUER DES ACTIONS VALIDES POUR 

L’APPLICATION DU RÉGIME D’ÉPARGNE-ACTIONS II  

Dénomination 
Mode de 
placement 

Date du 
placement 
ou de la 
décision 
anticipée 

Titres 
Date maximale 
d'admissibilité 

Acasti Pharma Inc. Actions inscrites 2014-01-24 Actions ordinaires 2017-12-31 

Clifton Star Resources Inc. Actions inscrites 2013-11-22 Actions ordinaires 2016-12-31 

CO2 Solution inc. Actions inscrites 2014-11-03 Actions ordinaires 2017-12-31 

DEQ Systèmes Corp. Actions inscrites 2013-06-17 Actions ordinaires 2016-12-31 

Diagnocure Inc. Actions inscrites 2014-01-01 Actions ordinaires 2017-12-31 

DIAGNOS inc. Actions inscrites 2013-12-05 Actions ordinaires 2016-12-31 

Groupe d’Alimentation MTY 
Inc.  

Actions inscrites 2013-01-14 Actions ordinaires 2016-12-31 

Groupe CVTech inc. Actions inscrites 2014-08-12 Actions ordinaires 2017-12-31 

H2O Innovation inc. Actions inscrites 2013-09-25 Actions ordinaires 2016-12-31 

Intema Solutions inc.  Actions inscrites 2013-12-20 Actions ordinaires 2016-12-31 

Junex inc. Actions inscrites 2014-10-16 Actions ordinaires 2017-12-31 

Les Technologies Clemex Inc. Actions inscrites 2013-04-17 Actions ordinaires 2016-12-31 

Manac Inc. Actions inscrites 2013-11-20 Actions ordinaires 2016-12-31 

Lumenpulse inc. Actions inscrites 2014-03-19 Action ordinaires 2017-12-31 

Medicago Inc. Actions inscrites 2013-02-28 Actions ordinaires 2016-12-31 

Mines Richmont Inc. Actions inscrites 2014-04-10 Actions ordinaires 2017-12-31 

Mines Virginia inc. Actions inscrites 2013-11-29 Actions ordinaires 2016-12-31 

Neptune Technologies et 
Bioressources Inc. 

Actions inscrites 2014-01-01 Actions ordinaires 2017-12-31 

Novik inc. Actions inscrites 2013-12-01 Actions ordinaires 2016-12-31 

Opsens inc. Actions inscrites 2014-01-21 Actions ordinaires 2017-12-31 

Orbite Aluminae Inc. Actions inscrites 2013-07-19 Actions ordinaires 2016-12-31 
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Dénomination 
Mode de 
placement 

Date du 
placement 
ou de la 
décision 
anticipée 

Titres 
Date maximale 
d'admissibilité 

Pediapharm inc. Actions inscrites 2013-11-26 Actions ordinaires 2016-12-31 

Pétrolia Inc. Actions inscrites 2014-02-21 Actions ordinaires 2017-12-31 

ProMetic Sciences de la Vie 
inc. 

Actions inscrites 2013-09-27 Actions ordinaires 2016-12-31 

Technologies D-Box inc. Placement privé 2013-12-04 Actions ordinaires 2016-12-31 
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7.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

Avis de publication 

Avis 21-317 du personnel des ACVM : Prochaines étapes de la mise en œuvre du plan 
d’amélioration de la réglementation du marché des titres à revenu fixe 

(Texte publié ci-dessous) 
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Avis 21-317 du personnel des ACVM  
Prochaines étapes de la mise en œuvre du plan d’amélioration de la 

réglementation du marché des titres à revenu fixe 
 

Le 21 avril 2016 
 
I. Introduction 
 
Le présent avis (l’avis) décrit les prochaines étapes de la mise en œuvre du plan élaboré par le 
personnel des Autorités canadiennes en valeurs mobilières (ACVM) (le personnel des ACVM 
ou nous) pour améliorer la réglementation du marché des titres à revenu fixe1.  
 
II. Contexte 
 
Le 17 septembre 2015, le personnel des ACVM a publié l’Avis 21-315 du personnel des ACVM – 
Prochaines étapes en matière de réglementation et de transparence du marché des titres à 
revenu fixe (l’Avis 21-315) pour présenter son plan d’amélioration de la réglementation de ce 
marché. Les objectifs de ce plan sont les suivants : 
 

1. permettre à tous les participants au marché, quelle que soit leur taille, de prendre des 
décisions éclairées; 

2. améliorer l’intégrité du marché; 
3. évaluer si l’accès au marché des titres à revenu fixe est juste et équitable pour tous les 

investisseurs. 
 
Pour atteindre ces objectifs, le personnel des ACVM prendra les mesures suivantes : 
 

1. améliorer la transparence de l’information après les opérations sur titres de créance 
privés;  

2. superviser la mise en œuvre de la règle 2800C Déclaration d’opérations sur titres de 
créance (la règle sur la déclaration des titres de créance)2 de l’Organisme canadien de 
réglementation du commerce des valeurs mobilières (OCRCVM), qui est un projet phare 
d’amélioration de l’intégrité du marché; 

3. évaluer l’accès au marché des titres à revenu fixe pour comprendre comment les 
nouvelles émissions sont réparties et décider si une intervention réglementaire est 
justifiée à cet égard. 

 
Dans l’Avis 21-315, nous avons également souligné les améliorations apportées au Système 
électronique de données, d’analyse et de recherche (SEDAR) et la mise en œuvre des obligations 
d’information sur les coûts et le rendement prévues par la deuxième phase du Modèle de relation 
client-conseiller (désignée comme la deuxième phase du MRCC). Nous avons également 
confirmé notre intention d’étudier la question de savoir si les courtiers sur le marché dispensé 

                                                 
1 Sauf indication contraire, dans le présent avis, l’expression « titres à revenu fixe » désigne les titres à revenu fixe publics et 
privés.  
2 Disponible à l’adresse suivante : http://www.ocrcvm.ca/Rulebook/MemberRules/Rule02800C_fr.pdf. 
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devraient fournir l’information sur les opérations sur titres à revenu fixe à l’OCRCVM pour lui 
permettre de constituer une source d’information exhaustive qui comprenne tous les participants 
au marché concernés, et si les règles de transparence devraient aussi s’appliquer à ces courtiers. 
 
L’Avis 21-315 a été publié pour une période de consultation de 45 jours. Nous avons reçu 14 
mémoires d’intervenants variés, dont des représentants de courtiers et d’investisseurs 
institutionnels, un marché, des groupes sectoriels, des représentants des investisseurs et des 
associations professionnelles. Nous remercions tous les intervenants. Un résumé des 
commentaires reçus, accompagné de nos réponses, figure à l’Annexe A du présent avis. 
 
Dans le présent avis, nous faisons le point sur la mise en œuvre des divers éléments du plan de 
réglementation du marché des titres à revenu fixe susmentionné, à la lumière des commentaires 
reçus. 
 
III. Mise en œuvre du plan d’amélioration de la réglementation du marché des titres à 

revenu fixe 
 
a. Amélioration de la transparence après les opérations sur titres de créance privés 
 
 i. Contexte 
 
Dans l’Avis 21-315, nous avons fait état de notre intention d’accroître la transparence de 
l’information après les opérations sur titres de créance privés en utilisant la plateforme de 
déclaration des titres à revenu fixe créée pour mettre en œuvre la règle sur la déclaration des 
titres de créance et en confiant à l’OCRCVM la responsabilité d’agir comme agence de 
traitement de l’information pour les titres de créance privés en vertu du Règlement 21-101 sur le 
fonctionnement du marché (le Règlement 21-101)3.  
 
Nous avons proposé d’augmenter la transparence des titres de créance privés en deux phases, 
comme suit : 
 
1. Première phase – en 2016, l’OCRCVM, en tant que nouvelle agence de traitement de 

l’information, diffusera l’information après les opérations pour toutes les opérations sur titres 
de créance désignés4 et pour les opérations de clients individuels5 sur tous les autres titres de 
créance privés qui lui seront déclarées, deux jours après l’opération et sous réserve de 

                                                 
3 Le Règlement 21-101 prévoit aussi des règles de transparence pour les titres de créance publics. Toutefois, il 
prévoit également une dispense de leur application jusqu’au 1er janvier 2018. L’objet de cette dispense est de 
permettre au personnel des ACVM de suivre l’évolution à l’échelle internationale et de déterminer s’il convient de 
mettre en œuvre ces règles ou si des modifications s’imposent. 
4 Les titres désignés sont les titres de créance privés pour lesquels les données sur les opérations sont rendues 
transparentes par les courtiers. Ils sont sélectionnés par l’agence de traitement de l’information existante pour les 
titres de créance privés, CanPX Inc. Il s’agit généralement des titres de créance les plus liquides émis par les 
émetteurs des grands secteurs d’activité. Les courtiers qui ont une part d’au moins 0,5 % du marché pertinent 
déclarent l’information sur les opérations sur ces titres à CanPX Inc., qui la diffuse. 
5 La règle sur la déclaration des titres de créance prévoit que ces opérations doivent être désignées par l’indicateur 
« client de détail ». 
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plafonds de volume6; 
2. Deuxième phase – en 2017, l’OCRCVM élargira la diffusion de l’information aux opérations 

sur tous les titres de créance privés. 
 
 ii. Commentaires reçus et prochaines étapes 
 
Nous avons reçu des commentaires sur de nombreux aspects du projet décrit dans l’Avis 21-315. 
Si la plupart des intervenants étaient favorables à l’augmentation de la transparence, ils 
s’interrogeaient sur le délai proposé pour la diffusion des données sur les titres de créance privés. 
Certains estimaient que le délai proposé de deux jours après l’opération était trop long, tandis 
que d’autres le trouvaient trop court, notamment pour les opérations importantes et les titres peu 
liquides. Les intervenants ont aussi commenté les champs de données dont nous envisagions la 
diffusion ainsi que les plafonds de volume qui continueraient de s’appliquer. La plupart d’entre 
eux étaient favorables aux plafonds de volume, mais quelques-uns ont déclaré qu’ils étaient peut-
être trop élevés pour certains titres et qu’il faudrait les abaisser. 
 
Enfin, nous avons reçu des commentaires sur le calendrier de mise en œuvre de l’amélioration de 
la transparence après les opérations sur titres de créance privés. Les opinions étaient partagées. 
Certains intervenants estimaient qu’il fallait hâter la mise en œuvre, tandis que l’un d’eux 
trouvait le calendrier trop ambitieux, compte tenu de l’utilisation du Système d’établissement de 
relevés des opérations sur le marché 2.0 (SEROM 2.0) de l’OCRCVM, qui est nouveau et 
nécessite un délai pour fonctionner correctement. 
 
Dans l’ensemble, l’analyse des commentaires reçus ne révèle pas de consensus clair entre les 
intervenants sur les divers aspects du projet d’amélioration de la transparence des titres de 
créance privés. Les opinions exprimées étaient souvent divergentes. Après les avoir 
soigneusement étudiées, nous demeurons convaincus que ce projet permet d’augmenter la 
transparence de façon équilibrée tout en atténuant les possibles conséquences négatives de 
l’augmentation. Par conséquent, nous avons décidé de réaliser le projet de la façon proposée dans 
l’Avis 21-315. En d’autres termes, l’OCRCVM agira comme agence de traitement de 
l’information pour les titres de créance privés. Sous réserve de l’obtention des approbations 
réglementaires nécessaires, il diffusera l’information après les opérations sur titres de créance 
privés comme suit : 
 
1. avant la fin de 2016, l’information après les opérations pour toutes les opérations sur titres de 

créance désignés et pour les opérations de clients individuels sur tous les autres titres de 
créance privés qui lui seront déclarées, dans un délai de deux jours après l’opération et sous 
réserve des plafonds de volume existants mentionnés ci-dessus; 

2. en 2017, l’information après les opérations pour toutes les opérations sur tous les titres de 
créance privés déclarées à l’OCRCVM, dans un délai de deux jours après l’opération, sous 
réserve de plafonds de volume. 

                                                 
6 Les plafonds de volume suivants masquent la valeur réelle des opérations de grande taille : le volume des 
opérations sur obligations de sociétés de qualité supérieure qui dépasse 2 millions de dollars est indiqué comme 
2 000 000 $+, et le volume des opérations sur obligations de sociétés de qualité inférieure qui dépasse 200 000 $, 
comme 200 000 $+. Ces plafonds de volume sont décrits au sous-paragraphe a du paragraphe 3 de l’article 10.1 de 
l’Instruction générale relative au Règlement 21-101. 
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L’OCRCVM a entamé le processus pour devenir agence de traitement de l’information 
conformément au Règlement 21-101. Le calendrier de mise en œuvre du cadre de transparence 
est en cours de finalisation et sera diffusé au cours des prochains mois dans un avis du personnel 
des ACVM.  
 
L’information qui sera diffusée par l’OCRCVM en tant qu’agence de traitement de l’information 
est indiquée à l’Annexe B du présent avis. Ces données seront accessibles gratuitement sur un 
site Web public. Elles contiendront certains renseignements sur chaque obligation négociée et les 
détails de chaque opération. L’OCRCVM pourrait éventuellement créer et diffuser d’autres 
services de données. Ces services et les frais y afférents seraient subordonnés à l’obtention des 
approbations réglementaires nécessaires. 
 
Les ACVM et l’OCRCVM examineront l’activité de négociation sur les titres à revenu fixe et 
vérifieront si le délai de diffusion initial et les plafonds de volume demeurent adéquats. Si les 
circonstances s’y prêtent, nous réduirons le délai de diffusion fixé au deuxième jour après 
l’opération. Toute modification du délai de diffusion initial, des plafonds de volume ou d’autres 
aspects du cadre de transparence sera étudiée soigneusement et soumise à la consultation du 
public. 
 
b. Évaluation de l’accès au marché des titres à revenu fixe 
 
 i. Contexte 
 
Dans l’Avis 21-315, nous avons pris acte des préoccupations des participants au marché, et 
notamment des petits investisseurs institutionnels, en ce qui concerne leur capacité de participer 
aux nouveaux placements de titres de créance. Nous avons exprimé l’intention de charger un 
groupe de travail de membres du personnel de l’OCRCVM et des ACVM d’examiner les 
procédures de répartition entre clients suivies par les courtiers dans le but de recueillir des 
données sur la répartition des placements de titres de créance entre les participants au marché. 
 
 ii. Commentaires reçus et prochaines étapes  
 
De nombreux intervenants ont demandé que les investisseurs institutionnels participent aux 
consultations du groupe de travail pour pouvoir exprimer leur point de vue sur la question. 
Quelques intervenants ont indiqué qu’il faudrait augmenter la transparence des répartitions, car, à 
l’heure actuelle, les motifs qui les justifient ne sont pas indiqués aux investisseurs. 
 
Le personnel des ACVM et de l’OCRCVM examine actuellement les pratiques des courtiers en 
matière de répartition des nouvelles émissions et établira s’il convient de prendre des mesures 
réglementaires et lesquelles. Le cas échéant, nous aviserons le public des prochaines étapes. 
Nous entendons également consulter les investisseurs institutionnels pour comprendre leur point 
de vue et leur expérience de la participation à de nouvelles émissions de titres à revenu fixe.  
 
IV. Conclusion 
 
La mise en œuvre du plan de réglementation du marché des titres à revenu fixe élaboré par le 
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personnel des ACVM est une étape importante de la réalisation des trois objectifs clés 
mentionnés ci-dessus.  
 
Les avantages sont les suivants : 
 
1. diffuser sur un site Web accessible au public, sans frais, des données utiles et pertinentes 

pour les différents types d’investisseurs et de participants au marché afin de leur permettre de 
prendre des décisions éclairées; 

2. augmenter la transparence sans nuire à la liquidité du marché. 
 
En utilisant les données sur les titres à revenu fixe recueillies au moyen de SEROM 2.0, nous 
comptons examiner et surveiller la négociation sur ce marché et évaluer en continu le cadre 
réglementaire en vigueur.  
 
V. Questions 
 
Pour toute question, veuillez vous adresser aux personnes suivantes : 
 
Serge Boisvert 
Analyste en réglementation 
Direction des bourses et des OAR 
Autorité des marchés financiers 
serge.boisvert@lautorite.qc.ca 
 

Catherine Lefebvre 
Analyste experte aux OAR 
Direction des bourses et des OAR 
Autorité des marchés financiers 
catherine.lefebvre@lautorite.qc.ca  
 

Ruxandra Smith 
Senior Accountant, Market Regulation 
Commission des valeurs mobilières de 
l’Ontario  
ruxsmith@osc.gov.on.ca  
 

Tracey Stern 
Manager, Market Regulation 
Commission des valeurs mobilières de 
l’Ontario  
tstern@osc.gov.on.ca  
 

Alina Bazavan 
Senior Analyst, Market Regulation 
Commission des valeurs mobilières de 
l’Ontario  
abazavan@osc.gov.on.ca  
 

Isaac Filaté 
Senior Legal Counsel 
British Columbia Securities Commission 
ifilate@bcsc.bc.ca    

Paula White 
Deputy Director, Compliance and Oversight 
Commission des valeurs mobilières du 
Manitoba  
paula.white@gov.mb.ca    
 

  

 

. . 21 avril 2016 - Vol. 13, n° 16 274

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 
 
 

1 
 

ANNEXE A 
 

RÉSUMÉ DES COMMENTAIRES ET RÉPONSES ACVM  
 
Liste des intervenants 
 
Addenda Capital Inc. (Addenda) 
Association canadienne des investisseurs obligataires (ACIO) 
Association canadienne du commerce des valeurs mobilières (ACCVM) 
Association des gestionnaires de portefeuille du Canada (AGPC) 
BlackRock Asset Management Canada Limited (BlackRock) 
Fondation canadienne pour l’avancement des droits des investisseurs (FAIR)  
Groupe consultatif des investisseurs (GCI) 
Invesco Canada Ltd. (Invesco) 
Liquidnet Canada Inc. (Liquidnet) 
Nicola Wealth Management (Nicola)  
RBC Dominion valeurs mobilières Inc. (RBC DVM) 
RBC Gestion mondiale d’actifs Inc. (RBC GMA) 
State Street Global Advisors, Ltd. (SSGA) 
The Canadian Advocacy Council for the Canadian CFA Institute (CAC) 
 
Intervenants Tous Réponses des ACVM  
Généralités 
 

Les intervenants sont généralement favorables aux propositions du personnel 
des ACVM en matière de réglementation et de transparence du marché des 
titres à revenu fixe.  

Nous remercions tous les intervenants. 

Proposition 
d’accroître la 
transparence 
pour les titres 
de créance 
privés 
 

Quelques intervenants recommandent de gérer l’accroissement de la 
transparence de façon à trouver un équilibre entre cet objectif et celui de 
préserver ou d’améliorer la liquidité du marché. En revanche, d’autres ne 
croient pas que l’accroissement de la transparence entraînera nécessairement 
une baisse de la liquidité. 
 
 
 
 
 
 

Comme nous l’indiquons dans l’Avis 21-315 et 
dans le présent avis, nous estimons que la 
démarche adoptée afin d’accroître la 
transparence pour les titres de créance privés est 
équilibrée et appropriée et qu’elle tient compte 
des répercussions possibles sur la liquidité du 
marché parce qu’elle prévoit notamment une 
mise en œuvre en plusieurs phases, des plafonds 
de volume masquant les opérations importantes 
et un délai de diffusion de l’information sur les 
opérations.  
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Un intervenant indique que, si les courtiers sur le marché dispensé négocient 
des titres de créance sur le marché secondaire, ils devraient déclarer les 
données au moyen de SEROM 2.0 et être assujettis au projet d’amélioration 
de la transparence; autrement, les règles du jeu qui s’appliquent à eux et aux 
courtiers seront faussées, ce qui pourrait favoriser la migration des 
opérations des personnes inscrites membres de l’OCRCVM vers les 
courtiers sur le marché dispensé. 
 

 
Comme nous l’indiquons dans l’Avis 21-315, 
nous étudions la question de savoir s’il convient 
d’obliger les courtiers sur le marché dispensé à 
fournir l’information sur les opérations sur titres 
à revenu fixe à l’OCRCVM pour la rendre 
également transparente.  

Intégrité du 
marché 
 

Un intervenant souligne que les ACVM devraient également appliquer un 
principe de « transparence du marché responsable » en instaurant un certain 
niveau de supervision de l’utilisation que les participants au marché font de 
la transparence accrue, puisque, selon lui, la plus grande visibilité des 
opérations sur le marché pourrait se traduire par des comportements 
nuisibles à celui-ci.  
 
 
 

En recueillant et en analysant les données sur les 
opérations sur titres à revenu fixe déclarées au 
moyen de SEROM 2.0, y compris les titres de 
créance privés, l’OCRCVM exercera une 
meilleure supervision sur le marché des titres à 
revenu fixe et surveillera les activités des 
participants qui pourraient lui nuire. 
 

 
Intervenants ACCVM, CAC, Liquidnet, Nicola, RBC DVM  
L’OCRCVM 
comme agence 
de traitement 
de 
l’information 

Deux intervenants sont favorables à l’utilisation de la plateforme de 
déclaration des titres à revenu fixe de l’OCRCVM pour améliorer la 
transparence. Un intervenant estime qu’il faudrait engager un processus ouvert 
pour trouver une agence de traitement de l’information sur le marché ou que 
les ACVM devraient assumer la tâche. 
 
 
 
 
 
 

Comme nous l’indiquons dans l’Avis 21-315, 
notre démarche consiste à augmenter la 
transparence au moyen du système actuel de 
déclaration des titres de créance de l’OCRCVM 
et à limiter ainsi l’incidence sur les participants 
au marché qui doivent déclarer les opérations. En 
tant qu’agence de traitement de l’information, 
l’OCRCVM sera supervisé par les ACVM.  

 
Intervenants Addenda, ACIO, FAIR, ACCVM, AGPC  
Calendrier 
proposé de 
mise en œuvre 

La majorité des intervenants qui se sont exprimés sur ce point estiment qu’il 
faudrait hâter la mise en œuvre de la transparence pour toutes les opérations 
sur titres de créance privés. Un intervenant souligne qu’un long délai de 

Nous reconnaissons que la mise en œuvre du 
projet d’amélioration de la transparence élaboré 
par le personnel des ACVM prendra du temps. 
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de la 
transparence 
améliorée 
après les 
opérations sur 
titres de 
créance privés 

mise en œuvre perpétuerait les règles du jeu inéquitables en vertu desquelles 
les participants au marché ont accès à des niveaux d’information différents. 
 
Un intervenant estime toutefois que le calendrier proposé dans l’Avis 21-
315 est ambitieux compte tenu de la forte dépendance à SEROM 2.0 et des 
efforts qu’il faudra consentir pour que le système soit stable de façon à 
garantir l’exactitude de l’information diffusée sur les opérations. 
 

Cependant, comme il s’appuie sur l’utilisation de 
la plateforme de déclaration des titres de créance 
de l’OCRCVM, SEROM 2.0, nous croyons qu’il 
importe d’accorder à l’OCRCVM un délai 
suffisant pour mettre en œuvre les deux phases 
de la déclaration au moyen de SEROM 2.01 et 
garantir l’intégrité de l’information déclarée par 
ses courtiers membres, qui est la base de celle 
qu’il diffusera en tant qu’agence de traitement de 
l’information pour assurer la transparence. 

 
Intervenants Addenda, ACCVM, ACIO, AGPC, CAC, Invesco, Liquidnet, Nicola, 

RBC DVM, SSGA 
 

Diffusion de 
l’information 
sur les titres de 
créance privés 
par 
l’OCRCVM 
comme agence 
de traitement 
de 
l’information   

Quelques intervenants s’interrogent sur la nécessité d’opérer, afin de 
garantir la transparence pour le public, une distinction entre les opérations 
réalisées entre courtiers et pour les clients et entre les opérations réalisées à 
titre de mandataire et pour compte propre.  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Un intervenant approuve la déclaration des opérations comme étant « pour 

Nous confirmons que l’information diffusée ne 
comprendra pas de détails indiquant si l’opération 
a été réalisée comme mandataire ou pour compte 
propre.  
 
Dans l’Avis 21-315, nous avions proposé que 
l’information diffusée par l’OCRCVM à titre 
d’agence de traitement de l’information fasse une 
distinction entre les opérations réalisées « pour 
les clients » et « entre courtiers » pour permettre 
aux investisseurs de comparer les prix qu’ils 
obtiennent avec ceux obtenus pour des opérations 
similaires. Nous convenons qu’il est possible 
d’atteindre le même objectif en faisant une 
distinction entre les opérations 
« institutionnelles » et « individuelles ». Les 
champs de données diffusés qui sont indiqués à 
l’Annexe B en tiendront compte. 
 
Nous convenons que la déclaration des opérations 

                                                 
1 Pendant la première phase, qui a débuté le 1er novembre 2015, les courtiers distributeurs de titres d’État et les membres du même groupe ont commencé à faire des déclarations. 
Tous les autres courtiers devront déclarer leurs opérations pendant la deuxième phase, qui débutera le 1er novembre 2016. 
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les clients » ou « entre courtiers », mais n’est pas favorable à la déclaration 
des opérations comme « achat » ou « vente », car cela aurait pour effet 
d’afficher les stocks des courtiers et nuirait à leur fonction de tenue de 
marché. Deux intervenants recommandent de distinguer les opérations 
seulement selon qu’elles sont « institutionnelles » ou « individuelles », car 
cela est plus pertinent pour prendre des décisions d’investissement.  
 
 
Deux intervenants indiquent que l’information diffusée devrait contenir le 
prix et le volume de l’opération.  
 
 
 
 
 
Deux intervenants estiment que l’information diffusée devrait indiquer 
l’écart entre le rendement du titre de créance privé et un titre sous-jacent 
d’échéance similaire émis par le gouvernement du Canada. Un intervenant 
indique que d’autres informations, comme le volume total mensuel ou 
trimestriel d’opérations sur un titre, seraient utiles. Un autre estime que des 
données supplémentaires, comme les désignations d’opérations comme 
applications et relatives à la responsabilité, devraient être fournies si 
l’information était déclarée plus rapidement. Il juge également qu’aucune 
modélisation ne serait possible en vertu du projet d’amélioration de la 
transparence proposée par le personnel des ACVM parce que les données 
diffusées sont périmées. 
 
 
Un intervenant souhaite éclaircir un point, à savoir si l’OCRCVM, en tant 
qu’agence de traitement de l’information, diffuserait de l’information sur la 
répartition des opérations par les courtiers à l’occasion des nouvelles 
émissions, parce qu’il craint que, dans ce cas, le cadre de transparence 
englobe non seulement les opérations sur le marché secondaire, mais aussi 
celles sur le marché primaire. 
 

comme « achat » ou « vente » peut nuire aux 
participants au marché sans vraiment fournir 
d’information supplémentaire au public. En 
conséquence, nous ne proposons pas que ces 
détails fassent partie de l’information diffusée 
pour assurer la transparence.  
 
 
Nous sommes d’accord. L’information diffusée 
indiquera le prix et le volume de l’opération, sous 
réserve de plafonds de volume. Elle comprendra 
aussi d’autres éléments qui, de l’avis du 
personnel des ACVM, faciliteront la prise de 
décision pour les investisseurs. 
 
À ce stade, l’information diffusée sera un sous-
ensemble de l’information déclarée à l’OCRCVM 
conformément à sa règle sur la déclaration des 
titres de créance. Elle comprendra le rendement 
pour chaque opération, mais aucune donnée 
dérivée supplémentaire, comme l’écart ou le 
volume total, ne sera produite pour affichage. 
Nous continuerons de collaborer avec 
l’OCRCVM pour établir si les champs de 
données applicables à l’information diffusée sont 
adéquats et s’il y a lieu de les élargir 
éventuellement. 
 
Notre intention n’est pas de faire en sorte que 
l’OCRCVM, en tant qu’agence de traitement de 
l’information, diffuse de l’information sur la 
répartition des opérations par les courtiers à 
l’occasion des nouvelles émissions. 
L’information qui sera diffusée initialement est 
indiquée à l’Annexe B. Comme nous l’indiquons 
dans l’avis, le personnel des ACVM et de 
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l’OCRCVM étudient actuellement les pratiques 
des courtiers en matière de répartition des 
nouvelles émissions. 

 
Intervenants Addenda, ACCVM, ACIO, AGPC, BlackRock, CAC, GCI, Invesco, 

Liquidnet, RBC GMA, SSGA 
 

Délai de 
diffusion 

Sept des 14 intervenants qui se sont exprimés sur le délai de diffusion proposé 
dans l’Avis 21-315 estiment qu’il est trop long. Ils affirment qu’il perpétuerait 
les règles du jeu inéquitables en matière d’information au Canada, parce que 
les courtiers communiquent actuellement l’information de manière sélective. 
Un intervenant indique que CanPX diffuse actuellement l’information toutes 
les heures. Certains intervenants qui estiment que le délai de diffusion est trop 
long proposent de le ramener au lendemain de l’opération et de le raccourcir 
ultérieurement. Un intervenant indique que le délai devrait être d’une heure 
après l’opération. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Le reste des intervenants estiment toutefois que le délai décrit dans l’Avis 
21-315 est trop court, notamment pour les opérations importantes et les 
titres peu liquides. Certains proposent une approche par paliers en vertu de 
laquelle les titres à revenu fixe peu liquides feraient l’objet d’un délai plus 
long que les titres plus liquides. Un intervenant propose les méthodes 
suivantes d’évaluation de la liquidité des obligations : 1) classifier toutes les 
obligations de qualité inférieure comme peu liquides; 2) demander au 
personnel des ACVM de fixer des seuils de liquidité en fonction d’une 
analyse des opérations et de consultations des courtiers; ou 3) simplement 
diffuser l’information après les opérations pour toutes les opérations sur les 
titres de créance privés actuellement désignés par CanPX aux fins de 
diffusion et l’information sur toutes les opérations de clients individuels 
pour toutes les autres opérations. Un intervenant recommande un délai de 

Comme nous l’indiquions dans l’Avis 21-315, 
puisque les données seront généralement 
déclarées à l’OCRCVM au moyen de SEROM 
2.0 le lendemain de l’opération, l’arrimage de la 
plateforme garantissant la transparence des titres 
de créance à SEROM 2.0 signifie que 
l’information sera diffusée deux jours après 
l’opération, pour donner à l’OCRCVM le temps 
de la traiter. Si le délai de deux jours est plus 
long que le délai de diffusion de l’information de 
CanPX sur les titres de créance privés, nous 
faisons remarquer que l’information sera 
largement disponible. En outre, nous analyserons 
l’incidence du nouveau cadre de transparence et 
la possibilité de réduire le délai de diffusion 
ultérieurement pour les obligations appropriées. 
 
Nous prenons acte de ces préoccupations, mais 
nous sommes d’avis que le délai et les plafonds 
de volume constituent des mécanismes 
appropriés pour masquer les opérations 
importantes, protéger l’anonymat des participants 
au marché qui ont pris une position de titres en 
inventaire et gérer les conséquences éventuelles 
sur la liquidité. Nous évaluerons l’incidence de la 
transparence au fil du temps pour établir s’il y a 
lieu d’ajuster le délai de diffusion pour certaines 
obligations. 
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deux jours après l’opération pour les obligations liquides et de cinq jours 
après l’opération pour les obligations peu liquides. 
 
Certains intervenants recommandent la prudence, estimant qu’il faudra 
examiner soigneusement toute réduction ultérieure du délai de diffusion et 
consulter les participants au marché pour évaluer les possibles conséquences 
sur la liquidité du marché des titres à revenu fixe. 

 
 
 
Nous sommes d’accord et signalons que les 
réductions ultérieures du délai de diffusion seront 
examinées et discutées avec les participants au 
marché. 

 
Intervenants Addenda, ACCVM, AGPC, CAC, Invesco, RBC DVM, RBC GMA  
Plafonds de 
volume 

Deux intervenants préconisent la conservation des plafonds de volume 
existants. Deux autres estiment qu’il faudrait les relever (l’un d’eux propose 5 
millions de dollars pour les obligations de sociétés de qualité supérieure et 
500 000 $ pour les obligations de sociétés de qualité inférieure, tandis que 
l’autre propose 1 million pour les titres à haut rendement et 5 millions pour les 
titres de qualité supérieure). Un intervenant estime que l’information diffusée 
devrait simplement indiquer si la valeur de l’opération était supérieure ou 
inférieure à un certain seuil, qui pourrait être de 200 000 $ ou de 1 million. 
 
Trois intervenants ont des réserves au sujet des plafonds de volume existant 
pour les titres de créance privés qui ont reçu une notation entre BBB- et BBB+ 
(l’Instruction générale relative au Règlement 21-101 fournit des indications 
sur les plafonds de volume : les titres qui ont reçu une notation d’au moins 
BBB d’une agence de notation désignée sont considérés comme des titres de 
créance privés de qualité supérieure et font l’objet d’un plafond de volume de 
2 millions de dollars, contrairement aux autres titres, pour lesquels le plafond 
de volume est de 200 000 $). Selon ces intervenants, il serait possible 
d’appliquer un seuil de volume inférieur à ces titres, qui pourraient aussi être 
classifiés comme de qualité inférieure et faire l’objet du plafond de volume 
existant de 200 000 $. 
 

Nous prenons acte des préoccupations relatives 
aux plafonds de volume existant pour les titres de 
créance privés qui ont reçu une notation entre 
BBB- et BBB+. Le personnel des ACVM et de 
l’OCRCVM compte revoir les détails des 
opérations déclarées au moyen de SEROM 2.0, y 
compris les volumes de titres négociés dans les 
diverses catégories de notation, pour établir si les 
plafonds de volume existants demeurent adéquats 
ou s’il faut les modifier.   
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Intervenants Addenda, ACIO, AGPC, FAIR, Nicola, RBC DVM, RBC GMA, SSGA  
Évaluation de 
l’accès au 
marché des 
titres à revenu 
fixe 

La majorité des intervenants appartenant au groupe des investisseurs 
institutionnels estiment qu’ils devraient participer aux consultations sur la 
répartition des placements initiaux de titres à revenu fixe pour exprimer leur 
point de vue. Un intervenant souhaite que l’examen porte également sur la 
capacité des clients individuels de participer au marché primaire. 
 
 
 
 
 
Quelques intervenants indiquent qu’il faudrait accroître la transparence des 
répartitions des émissions, car, à l’heure actuelle, les motifs qui les 
justifient ne sont pas indiqués aux investisseurs.  
 

Nous convenons que les investisseurs 
institutionnels devraient également participer à 
notre examen des pratiques de répartition des 
nouvelles émissions de titres à revenu fixe. Nous 
comptons l’élargir à ces investisseurs, que nous 
encourageons aussi à communiquer avec nous 
pour discuter de leur position et de leur 
expérience à cet égard.  
 
Comme nous l’indiquons dans l’avis, nous 
recueillons actuellement de l’information sur les 
pratiques des courtiers en matière de répartition 
pour comprendre comment ils procèdent. Cet 
examen nous permettra de déterminer s’il 
convient de prendre d’autres mesures 
réglementaires, notamment en augmentant la 
transparence.  
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ANNEXE B 
CHAMPS DE DONNÉES CONTENANT L’INFORMATION SUR LES TITRES DE 

CRÉANCE PRIVÉS POUR DIFFUSION PAR L’OCRCVM EN TANT QU’AGENCE DE 
TRAITEMENT DE L’INFORMATION  

 
Les champs de données ci-dessous représentent l’information que l’OCRCVM rendra publique 
en tant qu’agence de traitement de l’information. Ils s’appliquent aux obligations de sociétés 
visées par chaque phase de la mise en œuvre du cadre de transparence1. 

I.  Données sommaires sur chaque obligation 
1. Numéro CUSIP et (ou) ISIN, s’ils sont connus 
2. Nom de l’émetteur  
3. Date d’échéance 
4. Coupon 
5. Dernier cours négocié 
6. Rendement applicable à la dernière opération 
7. Nombre total d’opérations effectuées (en date de la dernière opération) 
8. Date de la dernière opération  
9. Cours négocié le plus élevé à la date de la dernière opération  
10. Cours négocié le plus bas à la date de la dernière opération 
 

II.  Données sur chaque opération  
1. Numéro CUSIP et (ou) ISIN, s’ils sont connus 
2. Nom de l’émetteur 
3. Date d’échéance 
4. Coupon 
5. Date d’exécution 
6. Heure d’exécution 
7. Date de règlement  
8. Type d’opération (nouvelle opération, annulation ou correction) 
9. Volume (sous réserve des plafonds de volume) 
10. Cours 
11. Rendement 
12. Type de compte (investisseur individuel (« de détail ») ou institutionnel) 
13. Indication d’enregistrement d’une commission (réponse « oui » ou « non ») 

                                        
1 Au cours de la première phase (2016), l’information diffusée sera l’information après les opérations pour toutes les 
opérations sur titres de créance désignés et pour les opérations de clients individuels sur tous les autres titres de 
créance privés déclarées à l’OCRCVM. Au cours de la deuxième phase (2017), l’information diffusée sera 
l’information après les opérations pour les opérations sur tous les titres de créance privés déclarées à l’OCRCVM. 
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7.2 RÉGLEMENTATION DE L'AUTORITÉ 

  

Aucune information. 
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7.3. RÉGLEMENTATION DES BOURSES, DES CHAMBRES DE COMPENSATION, DES OAR ET 

D’AUTRES ENTITÉS RÉGLEMENTÉES 

7.3.1 Consultation 

Organisme canadien de réglementation du commerce des valeurs mobilières – Demande de 
reconnaissance à titre d’agence de traitement de l’information sur les titres de créance privés 

L’Autorité des marchés financiers (l’« Autorité ») publie la demande de reconnaissance à titre d’agence 
de traitement de l’information pour les titres de créance privés qui a été déposée par l’Organisme 
canadien de réglementation du commerce des valeurs mobilières (la « demande »). En lien avec la 
demande, l’Autorité publie également l’Avis 21-317 du personnel des ACVM – Prochaines étapes de la 
mise en œuvre du plan d’amélioration de la réglementation du marché des titres à revenu fixe. 

(Les textes sont reproduits ci-après). 

Commentaires 

Les personnes intéressées à soumettre des commentaires sur la demande de reconnaissance doivent 
les transmettre sous forme écrite, au plus tard le 24 mai 2016, à l’adresse suivante: 

M
e
 Anne-Marie Beaudoin 

Secrétaire de l’Autorité 
Autorité des marchés financiers 
800, square Victoria, 22e étage 
C.P. 246, tour de la Bourse 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Télécopieur : 514 864-6381 
consultation-en-cours@lautorite.qc.ca  

Veuillez prendre note qu’à moins d’indication contraire, les commentaires reçus seront publiés sur le site 
Web de l’Autorité au www.lautorite.qc.ca. 

Il est possible que certains renseignements personnels des intervenants, tels que leur adresse 
résidentielle, professionnelle ou électronique, figurent sur le site Internet. Il importe donc que les 
intervenants précisent en quel nom ils présentent leur mémoire.  

Information complémentaire 

Pour de plus amples renseignements, on peut s’adresser à : 

Serge Boisvert  
Analyste en réglementation  
Direction des bourses et des OAR 
Autorité des marchés financiers  
Téléphone : 514-395-0558, poste 4358  
Numéro sans frais : 1 877 525-0337, poste 4358 
Télécopieur : 514 873-7455 
Courrier électronique : serge.boisvert@lautorite.qc.ca 

Corinne Lemire 
Analyste experte aux OAR 
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Direction des bourses et des OAR 
Autorité des marchés financiers 
Téléphone : 514 395-0337, poste 4334 
Numéro sans frais : 1 877 525-0337, poste 4334 
Télécopieur : 514 873-7455 
Courrier électronique : corinne.lemire@lautorite.qc.ca  
 

Organisme canadien de réglementation du commerce des valeurs mobilières – Projet de 

modification concernant la déclaration de certaines transactions dans des systèmes étrangers 

acceptables de déclaration de transactions 

L'Autorité des marchés financiers publie le projet, déposé par Organisme canadien de réglementation du 
commerce des valeurs mobilières, de modification concernant la déclaration de certaines transactions 
dans des systèmes étrangers acceptables de déclaration de transactions. L’objectif du projet de 
modification est de tenir compte de certaines pratiques de négociation existantes et d’assurer que les 
ordres importants ont accès à des bassins de liquidité « internes » aux États-Unis auxquels il est difficile 
d’accéder en vertu des règles actuelles. 

(Les textes sont reproduits ci-après.) 

Commentaires 

Malgré les informations présentées aux textes publiés, les personnes intéressées à soumettre des 
commentaires doivent en transmettre une copie, au plus tard le 20 juin 2016, à : 

Me Anne-Marie Beaudoin 
Secrétaire générale 
Autorité des marchés financiers 
800, square Victoria, 22e étage 
C.P. 246, tour de la Bourse 
Montréal (Québec) H4Z 1G3 
Télécopieur : 514 864-6381 
Courrier électronique : consultation-en-cours@lautorite.qc.ca 

Information complémentaire 

Pour de plus amples renseignements, on peut s’adresser à : 

Serge Boisvert 
Analyste en réglementation 
Direction des bourses et des OAR 
Autorité des marchés financiers 
Téléphone : 514 395-0337, poste 4358 
Numéro sans frais : 1 877 525-0337, poste 4358 
Télécopieur : 514 873-7455 
Courrier électronique : serge.boisvert@lautorite.qc.ca  

Roland Geiling 
Analyste en produits dérivés 
Direction des bourses et des OAR 
Autorité des marchés financiers 
Téléphone : 514 395-0337, poste 4323 
Numéro sans frais : 1 877 525-0337, poste 4323 
Télécopieur : 514 873-7455 
Courrier électronique : roland.geiling@lautorite.qc.ca  
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Izato Donge 
Analyste aux OAR 
Direction des bourses et des OAR 
Autorité des marchés financiers 
Téléphone : 514 395-0337, poste 4326 
Numéro sans frais : 1 877 525-0337, poste 4326 
Télécopieur : 514 873-7455 
Courrier électronique : izato.donge@lautorite.qc.ca  
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Le 19 avril 2016 
 

Monsieur Dominique Martin 

Directeur des bourses et des OAR 

Autorité des marchés financiers 

800, rue du Square-Victoria, 22e étage  

C.P. 246, tour de la Bourse 

Montréal (Québec) 

Canada  H4Z 1G3 
 

OBJET : Organisme canadien de réglementation du commerce des valeurs mobilières : Demande de reconnaissance à 

titre d’agence de traitement de l’information en vertu de l’article 169 de la Loi sur les valeurs mobilières du Québec 
 

Monsieur, 
 

Par la présente, l’Organisme canadien de réglementation du commerce des valeurs mobilières (l’« OCRCVM ») soumet, en vertu 

de l’article 169 de la Loi sur les valeurs mobilières du Québec, une demande de reconnaissance à titre d’agence de traitement 

de l’information pour  les titres de créance privés à compter du 1er juillet 2016. 

Aperçu de l’OCRCVM 

 

L’OCRCVM est une société sans but lucratif prorogée en vertu de la Loi canadienne sur les organisations à but non lucratif. 

L’OCRCVM est un organisme d’autoréglementation reconnu par les commissions de valeurs mobilières provinciales qui 

constituent les autorités canadiennes en valeurs mobilières (les « ACVM »). L’OCRCVM exerce ses responsabilités de 

réglementation en vertu des modalités des décisions de reconnaissance des ACVM. Les décisions de reconnaissance se trouvent 

sur le site Internet de l’OCRCVM. 

L’OCRCVM établit des règles régissant la compétence, la conduite des affaires et la conduite des finances des sociétés membres 

(les « courtiers membres ») et de leurs employés inscrits et en assure la mise en application. Il établit des règles d’intégrité du 

marché régissant les opérations effectuées sur les marchés des titres de capitaux propres canadiens et en assure la mise 

en application. L’OCRCVM surveille toutes les opérations sur titres à revenu fixe effectuées par ses courtiers membres. 

L’OCRCVM est assujetti à la surveillance et à des inspections régulières de son fonctionnement effectuées par les membres 

des ACVM. Les résultats de ces inspections sont accessibles sur le site Internet de l’OCRCVM. 

Le conseil d’administration de l’OCRCVM (le « conseil ») est composé de 15 administrateurs, dont le président et chef de la 

direction et un nombre égal d’administrateurs indépendants et non indépendants : cinq représentants des courtiers membres, deux 

représentants des marchés membres, sept administrateurs indépendants et le président et chef de la direction. La composition du 

conseil et des comités figure sur le site Internet de l’OCRCVM. L’OCRCVM informe d’avance le personnel des ACVM des 

nominations des nouveaux membres du conseil et des démissions de membres du conseil. 

Projet de programme de transparence 
 

a) Renseignements recueillis par l'OCRCVM 
 

La Règle 2800C de l’OCRCVM instaure un cadre de travail exigeant des courtiers membres de l’OCRCVM qu’ils déclarent les 

opérations sur titres de créance à l’OCRCVM au moyen du Système d’établissement de relevés des opérations sur le marché 2.0 

(le « SEROM 2.0 »). Les opérations sur titres de créance exécutées par un courtier membre de l’OCRCVM sur les marchés hors 

cote, y compris au moyen d’un système de négociation parallèle ou par l’entremise d’un courtier intermédiaire en obligations, 

doivent être déclarées à l’OCRCVM après l’opération. Les courtiers membres sont aussi tenus de déclarer à l’OCRCVM les 

opérations sur titres de créance privés effectuées par les sociétés de leur groupe qui sont des distributeurs de titres d’État. 
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La Règle 2800C de l’OCRCVM précise les renseignements à fournir. Le document intitulé « Déclaration d’opérations sur titres 

de créance à l’OCRCVM – Guide de l’utilisateur du SEROM 2.0 » (le « Guide de l’utilisateur ») publié par l’OCRCVM contient 

des détails et des instructions supplémentaires à l’intention des courtiers membres qui sont tenus de déclarer leurs opérations sur 

titres de créance à l’OCRCVM conformément à la Règle 2800C de l’OCRCVM. L'OCRCVM a également publié un Guide du 

système de déclaration des opérations SEROM 2.0 (le « Guide du système »). Le Guide du système décrit les spécifications du 

système de déclaration des opérations SEROM 2.0 et comprend des renseignements sur la gestion des comptes, la connectivité 

et la procédure de transmission de fichiers. Enfin, l’OCRCVM a publié un Guide d’adhésion et d’attestation pour le SEROM 2.0 

(le « Guide d’attestation ») pour aider les courtiers membres sur le plan de la connectivité. 

 

La Règle 2800C de l’OCRCVM, le Guide de l’utilisateur et le Guide du système sont tous accessibles sur le site Internet de 

l’OCRCVM. On peut se procurer le Guide d'attestation auprès de l'OCRCVM sur demande. À l’automne 2016, l’OCRCVM 

lancera une interface utilisateur graphique (« IUG ») de déclaration en ligne que les courtiers membres pourront utiliser pour 

déclarer leurs opérations sur titres de créance, à titre de solution de rechange à la procédure actuelle. Ce système de déclaration 

d’opérations en ligne permettra à un courtier membre de l’OCRCVM de saisir manuellement ses opérations dans le SEROM 2.0 

au moyen d’une fiche d’ordre servant d’interface. Le courtier membre remplira tous les champs requis sur une fiche d’ordre et la 

soumettra en utilisant un site Internet doté d’un accès sécurisé. 

 

b) Renseignements diffusés par l’agence de traitement de l’information 

 

Le site Internet 

 

À partir du 1er juillet 2016, l’OCRCVM, en sa qualité d’agence de traitement de l’information, assurera la transparence des 

opérations en mettant un site Internet gratuitement à la disposition du public. Ce site offrira une fonction standard de recherche 

et de consultation des données sur les obligations (décrite ci-dessous). Les données ne pourront pas être téléchargées en bloc et 

aucun produit générant des revenus créé par l’OCRCVM ne sera offert à ce stade. 

 

Le site Internet de l’agence de traitement de l’information de l’OCRCVM sera une composante du site Internet principal de 

l’OCRCVM. L’utilisateur sera dirigé vers la page Internet où les données relatives aux opérations sur titres de créance seront 

affichées. La page Internet de l’agence de traitement de l’information de l’OCRCVM sera située sur le site Internet de 

l’OCRCVM à l’endroit où les investisseurs obtiennent de l’information de l’OCRCVM ou à son sujet.  

 

Le site Internet de l’agence de traitement de l’information de l’OCRCVM fournira les renseignements suivants : 

 

 une description du rôle de l’OCRCVM en tant qu’agence de traitement de l’information; 

 les règles et les hypothèses relatives à la collecte et à la publication des données; 

 les critères de sélection des obligations liquides; 

 le délai de publication (au plus tard à 6 h 30 HE le deuxième jour après l’opération); 

 les annonces pertinentes;  

 les coordonnées des groupes de soutien de l’OCRCVM;  

 les conditions d’utilisation des données à des fins personnelles; 

 une liste d’obligations liquides désignées; 

 une fonction de recherche et d’affichage par nom de l’émetteur et(ou) numéro CUSIP ou ISIN; 

 une fonction d’affichage des données sommaires sur chaque obligation (voir ci-dessous); 

 une fonction d’affichage des données sur chaque opération (voir ci-dessous). 

 

Données sommaires sur chaque obligation  

 

 Numéro CUSIP et (ou) ISIN, s’ils sont connus 

 Nom de l'émetteur 

 Date d'échéance 

 Coupon 

 Dernier cours négocié 

 Rendement applicable à la dernière opération  

 Nombre total d’opérations effectuées (en date de la dernière opération) 

 Date de la dernière opération  

 Cours négocié le plus élevé à la date de la dernière opération 

 Cours négocié le plus bas à la date de la dernière opération 
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Données sur chaque opération 

 

 Numéro CUSIP et (ou) ISIN, s’ils sont connus 

 Nom de l'émetteur 

 Date d'échéance 

 Coupon 

 Date d'exécution 

 Heure d’exécution 

 Date de règlement 

 Type d'opération (nouvelle opération, annulation ou correction) 

 Volume (sous réserve des plafonds de volume) 

 Cours 

 Rendement 

 Type de compte (investisseur individuel (« de détail ») ou institutionnel) 

 Indication d’enregistrement d’une commission (réponse « oui » ou « non ») 

 

Les données historiques portant sur toutes les opérations effectuées depuis le 1er juillet 2016 jusqu’à la date courante seront 

également affichées. Il y aura aussi une fonction de recherche et d’affichage de l’historique des opérations par plage de 

dates d’exécution. Le site contiendra en outre la liste à jour des obligations liquides désignées ainsi que les données sommaires 

sur les opérations et les données relatives aux opérations sur chaque obligation.  

c) Processus de sélection des titres de créance privés et critères de sélection pour la diffusion des données 

 

Les ACVM et l’OCRCVM ont établi qu’à partir du 1er juillet 2016, l’OCRCVM, en sa qualité d’agence de traitement de 

l’information, assurera la transparence de toutes les opérations de détail sur titres de créance privés soumises par les distributeurs 

de titres d’État ainsi que des opérations institutionnelles soumises par les distributeurs de titres d’État pour ce qui est du 

sous-ensemble d’obligations liquides déterminé par CanPX Inc. au 1er juillet 2016 (les « obligations liquides désignées »), et ce, 

deux jours après les opérations.  

À partir du 1er juillet 2017, l’OCRCVM, en sa qualité d’agence de traitement de l’information, a l’intention de diffuser les 

données relatives à toutes les opérations de détail et opérations institutionnelles sur titres de créance privés soumises tant par les 

courtiers membres qui sont distributeurs de titres d’État que par ceux qui ne le sont pas, deux jours après les opérations et sous 

réserve de plafonds quant au volume. 

L’OCRCVM et les ACVM élaboreront, de concert avec les investisseurs institutionnels et les courtiers, un modèle de 

détermination des obligations liquides qui servira de fondement à la publication de la liste des obligations liquides désignées. 

Après le 1er juillet 2016, une fois par trimestre, l’OCRCVM utilisera le modèle de détermination pour sélectionner les obligations 

qui seront ajoutées à la liste des obligations liquides désignées, et enverra cette liste, ainsi que l’analyse à l’appui, au personnel 

des ACVM qui l’approuvera avant sa prise d’effet. L’OCRCVM publiera la liste à jour des obligations liquides désignées à 

l’intention du public. 

d) Intégrité des données 

 

L’OCRCVM a institué des procédures pour la gestion de l’intégrité des données. L’OCRCVM ajuste ces procédures pour tenir 

compte des ensembles de données supplémentaires publiés par l’agence de traitement de l’information. Les systèmes de 

l’ORCCVM effectuent une validation préliminaire des données avant d’accepter des fichiers, et l’OCRCVM tente de déceler 

des problèmes touchant l’intégrité des données. De plus, l’OCRCVM examine régulièrement la qualité des données soumises 

par les courtiers membres.  
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Personnel clé de l’agence de traitement de l’information 

 

Les personnes ultimement responsables de l’agence de traitement de l’information seront : 

 

 la première vice-présidente à la réglementation des membres et aux initiatives stratégiques, qui supervise actuellement 

le projet de mise en œuvre d’un service de transparence des opérations pour le public deux jours après les opérations, et 

qui s’occupe de l’élaboration et de l’exécution d’une stratégie appropriée d’amélioration ou d’expansion de ce service 

après sa mise en œuvre; 

 le chef de l’informatique, qui surveillera le fonctionnement du service de transparence pour le public une fois que 

celui-ci aura été lancé, et de tout autre service connexe qui pourrait être offert par la suite.  

 

Tous deux seront chargés de tenir le conseil au courant des activités de l’agence de traitement de l’information. 

 

L’OCRCVM fournit en permanence un organigramme de l’OCRCVM aux ACVM. 

 

Gestion des conflits d’intérêts potentiels 

 

L’OCRCVM ne prévoit pas que l’exploitation de l’agence de traitement de l’information entraînera de conflits d’intérêts. 

L’OCRCVM est indépendant des courtiers membres qui fournissent des données en vertu de la Règle 2800C de l’OCRCVM. 

L’OCRCVM a des politiques et procédures internes qui favorisent l’indépendance ainsi qu’un Code de conduite et des politiques 

et procédures à l’intention des administrateurs. La section 3 de l’appendice 1 des décisions de reconnaissance de l’OCRCVM 

exige que l’OCRCVM repère et gère efficacement les conflits d’intérêts. Toutes les politiques et procédures de l’OCRCVM sont 

assujetties à la surveillance et à des inspections régulières de leur fonctionnement effectuées par les membres des ACVM. 

 

Systèmes 
 

a) Systèmes : collecte des renseignements par l’OCRCVM 
 

Les courtiers transmettent les renseignements exigés par la Règle 2800C au moyen du SEROM 2.0. Le SEROM 2.0 est 

actuellement opérationnel. On trouvera davantage de renseignements sur la connectivité dans le Guide de l’utilisateur et le Guide 

du système, qui sont accessibles sur le site Internet de l’OCRCVM. Les coûts nécessaires pour établir une connexion avec le 

SEROM 2.0 sont supportés par les courtiers membres. Comme indiqué ci-dessus, l’OCRCVM a également l’intention de lancer 

une IUG de déclaration en ligne que les courtiers membres pourront utiliser pour déclarer leurs opérations sur titres de créance, 

à titre de solution de rechange à la procédure actuelle. 

 

b) Systèmes : renseignements diffusés par l’agence de traitement de l’information 

 

L’OCRCVM, en tant qu’agence de traitement de l’information, extraira un sous-ensemble de données relatives aux opérations 

sur titres de créance privés canadiens du SEROM 2.0 et le publiera pour consultation seulement sur le site Internet de l’agence de 

traitement de l’information au plus tard à 6 h 30 HE, deux jours après les opérations.  

 

Partage des droits et des revenus 

 

L’accès au site Internet public de l’agence de traitement de l’information sera gratuit. Aucun produit générant des revenus créé 

par l'OCRCVM ne sera offert à ce stade. 

 

Recouvrement des coûts 

 

L’OCRCVM est un organisme sans but lucratif qui fonctionne sur la base du recouvrement de ses coûts. Les coûts engagés par 

l’OCRCVM pour la collecte des données et la maintenance du SEROM 2.0 sont recouvrés auprès des courtiers membres 

conformément au modèle de tarification applicable à la réglementation des marchés de titres de créance. Ce modèle est décrit sur 

le site Internet de l’OCRCVM, à l’adresse 

http://docs.iiroc.ca/DisplayDocument.aspx?DocumentID=BA796A2E4D6D48BAA18F69E97102F52B&Language=fr 

 

Le modèle de recouvrement des coûts engagés par l’OCRCVM relativement à la publication de certaines données du SEROM 2.0 

sur le site Internet public de l’agence de traitement de l’information n’a pas encore été établi. 

 

L’OCRCVM fournit les renseignements suivants aux ACVM en vertu des décisions de reconnaissance et du Règlement 21-101 : 
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Monsieur Dominique Martin 

Directeur des bourses et des OAR 

Autorité des marchés financiers 

 

 

 

 dans les 30 jours suivant le début de chaque exercice, le budget financier de l’exercice visé, ainsi que les hypothèses 

sous-jacentes; 

 dans les 90 jours suivant la clôture de chaque exercice, ses états financiers annuels audités; 

 dans les 60 jours suivant la clôture de chaque trimestre, ses états financiers trimestriels; 

 son rapport annuel. 

 

N’hésitez pas à communiquer avec moi si vous avez des questions.  

Wendy Rudd 
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Avis sur les règles 
Appel à commentaires 
RUIM  
 
Date limite pour les commentaires : le 20 juin 2016 

 Destinataires à l’interne : 
 Affaires juridiques et conformité 

Détail 
Haute direction 

Institutions 
Pupitre de négociation 

Personne-ressource : 
Sonali GuptaBhaya 
Directrice de la politique de réglementation des marchés 
Téléphone : 416 646-7272 
sguptabhaya@iiroc.ca 

16-0082 
Le 21 avril 2016 

Projet de modification concernant la déclaration de 
certaines transactions dans des systèmes étrangers 
acceptables de déclaration de transactions 

Récapitulatif 

L’OCRCVM publie un projet de modification des Règles universelles d’intégrité du marché 
(RUIM) pour permettre la déclaration de certaines transactions dans un système étranger 
acceptable de déclaration de transactions (le Projet de modification). 

Le Projet de modification : 

• définit l’expression « système étranger acceptable de déclaration de transactions »; 
• ajoute à l’alinéa (2) du paragraphe 6.4 des RUIM une nouvelle disposition qui 

permettrait la déclaration d’une transaction sur un titre inscrit ou coté en bourse qui 
vise plus de 50 unités de négociation et a une valeur supérieure à 100 000 $ dans un 
système étranger acceptable de déclaration de transactions. 

 
L’objectif du Projet de modification est de tenir compte de certaines pratiques de négociation 
existantes et d’assurer que les ordres importants ont accès à des bassins de liquidité 
« internes » aux États-Unis auxquels il est difficile d’accéder en vertu des règles actuelles. 
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On ne s’attend pas à ce que les participants ou les marchés soient tenus de modifier leurs 
systèmes en raison du Projet de modification si celui-ci est mis en œuvre. 
 
S’il est approuvé, le Projet de modification prendra effet environ 90 jours après la publication 
de l’avis d’approbation. 
 
Envoi des commentaires 

L’OCRCVM sollicite des commentaires sur tous les aspects des modifications proposées, 
y compris sur toute question qui ne serait pas abordée ici. Les commentaires doivent être faits 
par écrit et transmis au plus tard le 20 juin 2016 à : 

 

Sonali GuptaBhaya 
Directrice de la politique de réglementation des marchés 

Organisme canadien de réglementation du commerce des valeurs mobilières 
Bureau 2000 

121, rue King Ouest 
Toronto (Ontario) M5H 3T9 

Courriel : sguptabhaya@iiroc.ca 
 

Il faut également transmettre une copie aux autorités de reconnaissance à l’adresse suivante : 

Susan Greenglass 
Directrice, Réglementation du marché 

Commission des valeurs mobilières de l’Ontario 
Bureau 1903, C.P. 55 
20, rue Queen Ouest 

Toronto (Ontario) M5H 3S8 
Courriel : marketregulation@osc.gov.on.ca 

Il est porté à l’attention des personnes qui présentent des lettres de commentaires 
qu’une copie de leur lettre de commentaires sera mise à la disposition du public sur le 
site Internet de l’OCRCVM, à l’adresse www.ocrcvm.ca. Un résumé des commentaires 
formulés dans chaque lettre figurera aussi dans un prochain avis de l’OCRCVM. 
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1.  Description du Projet de modification 
Le Projet de modification ajoute à l’alinéa (2) du paragraphe 6.4 des RUIM un sous-alinéa qui 
permettrait la déclaration d’une transaction qui vise plus de 50 unités de négociation et a une 
valeur supérieure à 100 000 $ dans un système étranger acceptable de déclaration de 
transactions. Une liste des systèmes acceptables de déclaration de transactions serait publiée 
sur le site Internet de l’OCRCVM et comprendrait, à l’origine, uniquement les installations 
suivantes de la Financial Industry Regulatory Authority (FINRA) : 

• l’Over-the-Counter Reporting Facility (l’ORF); 
• la FINRA/Nasdaq Trade Reporting Facility et la FINRA/NYSE Trade Reporting Facility 

(collectivement, la TRF). 

La définition de « marché organisé réglementé étranger » qui figure dans les RUIM ne serait 
pas modifiée. 

Un des principaux objectifs du Projet de modification est de faire en sorte que les ordres 
importants (visant plus de 50 unités de négociation et ayant une valeur supérieure à 
100 000 $) aient accès à une liquidité à laquelle ils ne pourraient accéder en vertu des règles 
actuelles, étant donné qu’il est difficile pour les fournisseurs étrangers de cette liquidité 
d’exécuter ces transactions sur un marché organisé réglementé étranger. Les participants ont 
avisé l’OCRCVM qu’il leur était habituellement plus difficile de trouver une liquidité suffisante 
au Canada pour les ordres importants que pour les ordres de moindre importance. 
Cependant, à notre avis, il est habituellement possible de trouver une liquidité suffisante pour 
les ordres de moindre importance sans recourir à la liquidité interne; par conséquent, nous 
exigerions toujours que les ordres de moindre importance exécutés à l’extérieur du Canada 
soient exécutés sur un marché organisé réglementé étranger. 

Précisons que les seuils de taille – plus de 50 unités de négociation – et de valeur – plus de 
100 000 $ – s’appliqueraient aux transactions plutôt qu’aux ordres1. Cela assurerait que les 
transactions déclarées dans un système étranger acceptable de déclaration de transactions 
sont d’une taille suffisante pour justifier leur exécution sur le marché interne. 

Un autre objectif important du Projet de modification est de tenir compte des pratiques 
existantes liées aux transactions sur options à plusieurs volets. Les participants nous ont fait 
savoir qu’il était important de trouver de la liquidité pour les transactions sur instruments 
dérivés réalisées à l’extérieur du Canada, et qu’aux États-Unis, un ordre lié à une transaction 
sur instruments dérivés est habituellement déclaré dans l’ORF ou la TRF plutôt qu’exécuté sur 
un marché organisé réglementé étranger. Afin de tenir compte de cette pratique, le Projet de 
modification permet qu’une transaction visant plus de 50 unités de négociation et ayant une 

                                                 
1  En revanche, le paragraphe 6.3 des RUIM, Diffusion des ordres clients, précise la taille des ordres qui doivent être diffusés, plutôt que celle 

des transactions. 
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valeur supérieure à 100 000 $ qui provient d’un ordre lié à une transaction sur instruments 
dérivés réalisée à l’extérieur du Canada soit déclarée dans un système étranger acceptable de 
déclaration de transactions. 

La liste initiale des systèmes étrangers acceptables de déclaration de transactions 
comprendrait uniquement la TRF et l’ORF. D’après notre étude des règlements qui 
s’appliquent à la TRF et à l’ORF, ces dernières sont soumises à un régime et à un degré de 
surveillance qui, selon nous, sont suffisamment comparables au type de réglementation du 
marché en vigueur au Canada. 

Étant donné que :  

1. nous ne savons pas à quel degré de réglementation sont soumis tous les autres 
systèmes de déclaration de transactions qui existent dans le monde; 

2. le Projet de modification a en partie pour objectif de tenir compte de certaines 
pratiques de négociation de longue date, 

nous ne jugeons pas opportun d’étendre la liste initiale des systèmes étrangers acceptables de 
déclaration de transactions à d’autres systèmes que la TRF et l’ORF. 

Le libellé des modifications proposées figure à l’annexe A et une version de celles-ci faisant 
apparaître les modifications figure à l’annexe B. S’il est approuvé, le Projet de modification 
prendra effet environ 90 jours après la publication de l’avis d’approbation. 

2.  Analyse 

 2.1 Note d’orientation sur les marchés organisés réglementés étrangers  
Le 15 décembre 2014, l’OCRCVM a publié une note d’orientation sur la définition de 
« marché organisé réglementé étranger » (la note d’orientation)2. La note d’orientation 
rappelle aux participants que les transactions « hors marché » doivent être exécutées 
conformément au paragraphe 6.4 des RUIM et, en particulier, qu’un participant qui se 
prévaut de la dispense prévue au sous-alinéa (2)d) du paragraphe 6.4 des RUIM pour exécuter 
des transactions « hors marché » sur des titres cotés en bourse doit exécuter ces transactions 
sur un marché organisé réglementé étranger3. 

                                                 
2  Se reporter à l’Avis de l’OCRCVM 14-0293 – Note d’orientation sur la définition de « marché organisé réglementé étranger », 

15 décembre 2014. 
3  Selon la définition donnée dans les RUIM, un « marché organisé réglementé étranger » s’entend d’un marché à l’extérieur du Canada 

a) qui est une bourse, un système de cotation et de déclaration d’opérations, un système de négociation parallèle ou une installation 
ou fonction semblable reconnue par une autorité en valeurs mobilières ou agréée auprès de celle-ci, laquelle autorité est un 
membre ordinaire de l’Organisation internationale des commissions de valeurs; 

b) auquel la saisie d’ordres et l’exécution ou la déclaration de transactions est surveillée en vue de la conformité aux exigences 
réglementaires au moment de la saisie et de l’exécution ou de la déclaration par un organisme d’autoréglementation reconnu par 
l’autorité en valeurs mobilières ou par le marché si le marché a été autorisé par l’autorité en valeurs mobilières à surveiller la saisie 
d’ordres et l’exécution ou la déclaration de transactions sur ce marché en vue de la conformité aux exigences réglementaires;  

c) qui affiche et fournit en temps opportun des renseignements à des fournisseurs d’information, des agences de traitement de 
l’information ou des personnes assurant des fonctions semblables à l’égard de la diffusion de données aux participants du marché 
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La définition de « marché organisé réglementé étranger » a été expressément adoptée pour 
que les transactions effectuées par un participant sur un titre coté en bourse ou un titre inscrit 
à l’extérieur du Canada soient réalisées sur un marché qui dispose essentiellement de la 
même surveillance réglementaire et de la même diffusion de données au public que si la 
transaction avait été réalisée sur un marché au Canada4. Les installations de déclaration de 
transactions comme la TRF et l’ORF ne répondent pas à la définition de « marché organisé 
réglementé étranger ». 

 2.2 Commentaires reçus au sujet de la Note d’orientation sur les marchés 
organisés réglementés étrangers 

L’OCRCVM a reçu des commentaires sur la note d’orientation sous forme de lettres de 
commentaires du public et dans le cadre de discussions avec les participants. 
Les commentaires reçus du public indiquent notamment que la note d’orientation a une 
incidence sur les pratiques commerciales que les courtiers canadiens suivent et sur l’accès aux 
marchés américains dont ils bénéficient depuis longtemps. Un des auteurs a souligné 
qu’environ 28 % de l’activité de négociation aux États-Unis est saisie directement dans le 
système de déclaration de transactions de la FINRA au lieu d’être exécutée sur un marché aux 
États-Unis, et que le système de déclaration de transactions de la FINRA permet aux courtiers 
américains de déclarer les applications de la même façon que les courtiers canadiens peuvent 
saisir les applications sur les marchés canadiens. Cet auteur a expliqué que ces transactions 
représentaient des blocs d’applications sur le marché interne, des transactions de courtier à 
courtier, des saisies en dehors des heures normales, des applications à cours moyen et des 
instruments dérivés de couverture, ainsi que des exécutions d’ordres de détail par des 
courtiers grossistes, et que la note d’orientation empêchait les courtiers canadiens de 
participer à l’ensemble de ce segment du marché américain. Nous avons également été 
informés, dans le cadre des discussions tenues avec un participant, que la définition de 

                                                                                                                                                                         
pour ce marché, lesquels renseignements donnent au moins le cours, le volume et l’identificateur du titre à l’égard de chaque 
transaction au moment où la transaction est exécutée sur ce marché ou portée à la connaissance de ce marché. 

Toutefois, un marché organisé réglementé étranger ne comprend pas l’installation ou la fonction d’un marché à la connaissance duquel 
des transactions exécutées hors bourse sont portées sauf dans les cas suivants : 

d) la transaction doit être, et est effectivement, portée à la connaissance du marché sans délai suivant l’exécution; 
e) au moment où la transaction est portée à la connaissance du marché, elle est surveillée en vue de la conformité aux exigences 

réglementaires en matière de valeurs mobilières; 
f) au moment où la transaction est portée à la connaissance du marché, des renseignements en temps opportun sont fournis aux 

fournisseurs d’information, aux agences de traitement de l’information ou aux personnes qui assurent des fonctions semblables à 
l’égard de la diffusion des données aux participants du marché pour ce marché. 

 
4
  Se reporter à l’Avis relatif à l’intégrité du marché n° 2008-008 – Approbation de modifications – Dispositions se rapportant aux 

transactions « hors marché » (16 mai 2008). Ce document précisait que la définition de « marché organisé réglementé étranger » excluait 
les babillards alors appelés « Pink Sheets », de même que l’OTC Bulletin Board en dehors des heures de séance de la National 
Association of Securities Dealers (NASD) et certaines installations ou fonctions de déclaration alors exploitées par Nasdaq et la NASD. 
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« marché organisé réglementé étranger » empiétait expressément sur deux pratiques de 
négociation de longue date concernant les ordres institutionnels : 

1. Lorsqu’un courtier canadien négocie une transaction importante dont un courtier 
américain se porte contrepartie (essentiellement, le marché interne transfrontalier), 
le courtier américain apparie l’ordre et le déclare directement dans la TRF et l’ORF. Il ne 
saisit habituellement pas ces transactions sur un marché organisé réglementé étranger, 
car il ne s’agit pas d’une pratique courante aux États-Unis. 

2. En ce qui concerne les transactions sur options à plusieurs volets, les clients 
institutionnels importants couvriront une option de vente ou vendront une option 
d’achat, et un teneur de marché américain saisira souvent une transaction sur 
instruments dérivés dans le registre et l’exécutera à titre de mandataire tout en 
internalisant la transaction sur actions sous-jacente et en déclarant cette transaction 
dans l’ORF et la TRF au lieu de l’exécuter sur un marché organisé réglementé étranger. 
Une préoccupation a été soulevée selon laquelle si le participant ne dispose pas d’une 
déclaration effectuée dans l’ORF ou la TRF, le teneur de marché d’options américain 
pourrait ne pas être disposé à fournir cette liquidité par le biais d’instruments dérivés. 

 2.3 Réglementation des installations de déclaration de transactions de 
la FINRA 

Afin de répondre aux préoccupations ci-dessus, l’OCRCVM a examiné si le fait de permettre la 
déclaration de certaines exécutions dans l’ORF et la TRF afin de tenir compte de ces pratiques 
de négociation de longue date nuirait à l’intégrité du marché et ferait échec aux motifs 
initiaux pour lesquels on exige que les exécutions aient lieu sur un marché organisé 
réglementé étranger5. 

La FINRA surveille l’exploitation de l’ORF et de la TRF. Elle instaure et effectue la surveillance 
de la piste d’audit des transactions déclarées. La piste d’audit comprend : 

• le symbole du participant au marché; 
• le symbole du titre négocié; 
• le cours; 
• la taille; 
• le moment de la transaction. 

La FINRA vérifie, entre autres, si les transactions sont conformes au règlement intitulé 
Regulation NMS, ainsi qu’aux exigences concernant la meilleure exécution et les ventes à 

                                                 
5     La définition de « marché organisé réglementé étranger » a été adoptée en partie pour assurer que les transactions effectuées par un 

participant sur un titre coté en bourse ou un titre inscrit à l’extérieur du Canada soient réalisées sur un marché qui dispose 
essentiellement de la même surveillance réglementaire que si la transaction avait été réalisée sur un marché au Canada. 
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découvert. Ces transactions sont également assujetties aux mesures de mise en application de 
la FINRA.  

Nous pensons que la réglementation de ces systèmes de déclaration de transactions se 
rapproche suffisamment de celle qui régit les marchés au Canada. Par conséquent, le fait 
d’autoriser la déclaration de certaines opérations dans l’ORF et la TRF ne nuirait pas à 
l’intégrité du marché et ne contreviendrait pas à l’objectif initial de la définition d’un « marché 
organisé réglementé étranger ». 

Le Projet de modification n’assurerait aucune transparence avant les opérations si ces 
dernières pouvaient être déclarées dans l’ORF ou la TRF. Cependant, nous pensons que la 
saisie d’une opération qui vise plus de 50 unités de négociation et a une valeur supérieure à 
100 000 $ dans l’ORF ou la TRF serait semblable à l’exécution d’une telle opération invisible 
au Canada, d’autant que les opérations qui visent plus de 50 unités de négociation ou ont 
une valeur supérieure à 100 000 $ ne sont pas assujetties à l’obligation de meilleure 
exécution6. 

Soucieux de répondre aux préoccupations des personnes ayant soumis des commentaires, 
nous proposons donc de modifier les RUIM de façon à autoriser la déclaration d’une 
opération dans l’ORF ou la TRF lorsque l’opération vise plus de 50 unités de négociation et a 
une valeur supérieure à 100 000 $, pour les raisons suivantes : 

1. Il est improbable que les courtiers canadiens puissent changer les pratiques de 
négociation de longue date employées aux États-Unis. 

2. Sur le plan de l’efficience du marché, pour certains ordres, le coût associé à 
l’impossibilité de tirer parti de la liquidité offerte par le vaste marché interne 
aux États-Unis l’emporte sur les avantages de la transparence préalable aux opérations 
aux États-Unis. 

Nous espérons que cette modification répondra aux préoccupations susmentionnées 
ressortant des commentaires reçus. 

2.4 Application de l’obligation de meilleure exécution aux ordres qui ne 
sont pas saisis sur un marché 

 
Tous les ordres exécutés hors du Canada, y compris ceux dont les opérations sont déclarées 
dans la TRF ou l’ORF, doivent respecter l’obligation de meilleure exécution. Cette règle va 
dans le sens de l’article 5 de la Politique 6.47. Par conséquent, les participants doivent prendre 

                                                 
6  Paragraphe 6.6 des RUIM - Amélioration du cours au moyen d’un ordre invisible. 
7  L’article 5 de la Politique 6.4 Obligation de négocier sur un marché stipule que certaines dispositions des RUIM, dont le paragraphe 

5.1 Meilleure exécution d’ordres clients, s’appliquent à chaque ordre traité par un participant, même si l’ordre n’est pas exécuté sur un 
marché. L’Avis de l’OCRCVM 15-0277 – Dispositions proposées concernant la meilleure exécution (10 décembre 2015) a proposé de 
transférer l’obligation de meilleure exécution prévue par l’OCRCVM du paragraphe 5.1 des RUIM à la Règle 3300 des courtiers membres. 
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en considération tous les facteurs pertinents pour réaliser la meilleure exécution avant de 
décider d’exécuter un ordre à l’extérieur du Canada. 

 

2.5 Opérations en deçà du seuil proposé 

Nous nous attendons à ce que les opérations qui n’atteignent pas le seuil proposé d’au 
moins 50 unités de négociation et une valeur supérieure à 100 000 $ devront continuer d’être 
exécutées sur un marché organisé réglementé étranger lorsque les participants se prévalent 
de la dispense prévue au sous-alinéa (2)d) du paragraphe 6.4 des RUIM. Chaque participant 
doit par conséquent veiller à ce que les opérations exécutées hors du Canada respectent les 
exigences du paragraphe 6.4 des RUIM qui s’appliquent à de telles opérations. 

3.  Incidences  

 3.1 Effets sur les courtiers 

L’adoption du Projet de modification aura principalement pour effet d’autoriser la déclaration 
dans l’ORF ou la TRF des opérations visant plus de 50 unités de négociation et ayant une 
valeur supérieure à 100 000 $, afin que les investisseurs canadiens puissent continuer à 
accéder à la liquidité du vaste marché intérieur des États-Unis.  

Les participants devront peut-être réexaminer les pratiques actuelles se rapportant aux ordres 
de moindre envergure exécutés à l’extérieur du Canada afin de respecter le paragraphe 6.4 
des RUIM. 

 3.2 Effets sur les marchés 

Selon nous, le Projet de modification n’aura pas de répercussions sur le marché sur le plan 
technologique. 

3.3 Autres effets 

L’OCRCVM pourrait devoir apporter des changements à ses activités de conformité, 
notamment aux modules et aux inspections de la Conformité de la conduite de la 
négociation. 

4.  Mise en œuvre  
Nous ne pensons pas que le Projet de modification aura de répercussions d’ordre 
technologique pour les participants ou les marchés. S’il était approuvé, le Projet de 
modification entrerait en vigueur environ 90 jours après la publication de l’avis 
d’approbation. 
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5.  Question 
Nous sollicitons des commentaires sur tous les aspects du Projet de modification, mais nous 
vous invitons plus particulièrement à vous exprimer sur les points suivants : 

1. Le seuil obligatoire de plus de 50 unités de négociation et d’une valeur supérieure à 
100 000 $ que nous proposons est-il suffisant pour prendre en charge la saisie des 
ordres sur titres de capitaux propres liés aux transactions sur instruments dérivés 
réalisées à l’extérieur du Canada?  

2. Le flux d’ordres dirigé vers les États-Unis serait-il plus important en l’absence 
d’exigences quant à la taille minimale des ordres liés aux transactions sur instruments 
dérivés réalisées à l’extérieur du Canada? 

6.  Processus d’élaboration des politiques 

 6.1 Objectif réglementaire 

Le Projet de modification :  

• permet aux participants qui souhaitent exécuter une opération de grande envergure 
(visant plus de 50 unités de négociation et ayant une valeur supérieure à 100 000 $) de 
tirer parti d’une liquidité à laquelle il leur est difficile d’accéder en vertu des exigences 
actuelles des RUIM; et 

• facilite l’application de pratiques de négociation de longue date pour certains ordres. 

 6.2 Processus réglementaire 

Le conseil d’administration de l’OCRCVM (le conseil) a déterminé que le Projet de 
modification est d’intérêt public et, le 30 mars 2016, a approuvé sa publication dans le cadre 
d’un appel à commentaires. 

Le Comité consultatif sur les règles du marché (le CCRM) de l’OCRCVM s’est penché sur la 
question8. Le CCRM est formé de représentants des marchés pour lesquels l’OCRCVM agit à 
titre de fournisseur de services de réglementation, ainsi que de représentants des participants, 
des investisseurs institutionnels, des adhérents et du milieu juridique et de la conformité. 

Après avoir examiné les commentaires sur le Projet de modification reçus en réponse au 
présent appel à commentaires ainsi que les commentaires des autorités de reconnaissance, 
l’OCRCVM peut recommander d’apporter des révisions aux dispositions visées des 
modifications. Si les commentaires ou les révisions ne sont pas importants, le conseil a 
autorisé le président à les approuver au nom de l’OCRCVM, et les projets de modification 

                                                 
8  L’examen du CCRM ne devrait pas être interprété comme l’approbation ou l’aval du Projet de modification. Les membres du CCRM 

sont censés donner leur point de vue personnel sur des sujets qui pourraient ne pas représenter pour autant le point de vue de leurs 
organismes respectifs exprimé au cours du processus de consultation. 
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applicables, dans leur version révisée, seront soumis à l’approbation des autorités de 
reconnaissance. Si nous recevons des commentaires importants de la part du public ou des 
autorités de reconnaissance, le Projet de modification, dans sa version révisée, sera soumis à 
l’approbation du conseil. Si des révisions importantes proposées sont approuvées par le 
conseil, elles seront publiées pour commentaires.   
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Annexe A – Projet de modification visant les RUIM 
Les Règles universelles d’intégrité du marché sont modifiées comme suit : 

 

1. La définition ci-après « système étranger acceptable de déclaration de transactions » est 
ajoutée au paragraphe 1.1 : 
 

système étranger acceptable de déclaration de transactions S’entend 
de tout système de déclaration de transactions ou autre installation 
ou fonction semblable à l’extérieur du Canada qui réunit les 
conditions suivantes : 

(a) il permet à une organisation membre de l’Organisation internationale des 
commissions des valeurs de surveiller la déclaration des transactions pour en 
vérifier la conformité avec les exigences réglementaires au moment de la 
déclaration; 
 
(b) il affiche et fournit des renseignements ponctuels sur le cours, le volume 
et l’identifiant du titre de chaque transaction au moment de la déclaration de la 
transaction; 
 
(c) il fait partie de la liste des systèmes étrangers acceptables de déclaration 
des transactions diffusée sur le site Internet de l’OCRCVM. 
 

2. L’alinéa (2) du paragraphe 6.4 est modifié comme suit : 
(a) le signe de ponctuation « . » au sous-alinéa i) est remplacé par le signe de 

ponctuation « ; » ; 
 

(b) le texte suivant est ajouté en tant que sous-alinéa j) : 
 
(c) le texte suivant est ajouté en tant que sous-alinéa j) : 

 
j) système étranger acceptable de déclaration de transactions – vise un 

titre inscrit ou coté en bourse qui est déclaré dans un système étranger 
acceptable de déclaration de transactions, vise plus de 50 unités de 
négociation et a une valeur supérieure à 100 000 $. 
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Annexe B –  Libellé des RUIM reproduisant le Projet de modification 
concernant la déclaration de certaines transactions dans 
des systèmes étrangers acceptables de déclaration de 
transactions 

Nouvelle définition, dans les RUIM, après 
adoption des modifications proposées  

Version soulignée du libellé des dispositions 
actuelles reproduisant le Projet de 

modification des RUIM  

système étranger acceptable de déclaration de 
transactions S’entend de tout système de déclaration de 
transactions ou autre installation ou fonction 
semblable à l’extérieur du Canada qui réunit les 
conditions suivantes : 

 
(a) il permet à une organisation membre de l’Organisation 

internationale des commissions des valeurs de surveiller la 
déclaration des transactions pour en vérifier la conformité 
avec les exigences réglementaires au moment de la 
déclaration; 

(b) il affiche et fournit des renseignements ponctuels sur le 
cours, le volume et l’identifiant du titre de chaque 
transaction au moment de la déclaration de la transaction; 

(c) il fait partie de la liste des systèmes étrangers acceptables 
de déclaration des transactions diffusée sur le site Internet 
de l’OCRCVM. 

système étranger acceptable de déclaration de 
transactions S’entend de tout système de déclaration de 
transactions ou autre installation ou fonction semblable 
à l’extérieur du Canada qui réunit les conditions 
suivantes : 

 
(a) il permet à une organisation membre de l’Organisation 

internationale des commissions des valeurs de surveiller la 
déclaration des transactions pour en vérifier la conformité 
avec les exigences réglementaires au moment de la 
déclaration; 

(b) il affiche et fournit des renseignements ponctuels sur le 
cours, le volume et l’identifiant du titre de chaque 
transaction au moment de la déclaration de la transaction; 

(c) il fait partie de la liste des systèmes étrangers acceptables de 
déclaration des transactions diffusée sur le site Internet de 
l’OCRCVM. 

6.4 Obligation de négocier sur un marché 
(1) Un participant qui fait fonction de contrepartiste ou de 

mandataire ne peut effectuer une transaction ni participer à une 
transaction sur un titre autrement que par la saisie d’un ordre 
sur un marché. 

(2) L’alinéa (1) ne s’applique pas à une transaction qui : 
  

(h) prospectus et placements dispensés – est effectuée 
aux termes d’un prospectus, dans le cadre d’une offre 
publique d’achat, d’une offre publique de rachat, d’une 
fusion, d’un arrangement ou d’une opération semblable, y 
compris tout placement de titres qui n’avaient pas été émis 
auparavant par un émetteur; 

 
(i) interruptions, retards et suspensions à des fins 

autres que réglementaires des négociations – vise 
un titre coté en bourse ou un titre inscrit à l’égard duquel 
les négociations ont été interrompues, retardées ou 
suspendues dans les circonstances exposées au sous-
alinéa (3)a) ou à la division (3)b)(i) du paragraphe 9.1 qui 
n’est pas coté en bourse, inscrit ou négocié sur un marché 
autre que la bourse ou un SCDO sur lequel le titre fait 
l’objet d’une interruption, d’un retard ou d’une 
suspension, à la condition que cette transaction soit 
portée à la connaissance d’un marché;  

 
j) système étranger acceptable de déclaration de 

transactions – vise un titre inscrit ou coté en bourse qui 

6.4 Obligation de négocier sur un marché 
(1) Un participant qui fait fonction de contrepartiste ou de 

mandataire ne peut effectuer une transaction ni participer à une 
transaction sur un titre autrement que par la saisie d’un ordre sur 
un marché. 

(2) L’alinéa (1) ne s’applique pas à une transaction qui : 
…. 

(h) prospectus et placements dispensés – est effectuée aux 
termes d’un prospectus, dans le cadre d’une offre publique 
d’achat, d’une offre publique de rachat, d’une fusion, d’un 
arrangement ou d’une opération semblable, y compris tout 
placement de titres qui n’avaient pas été émis auparavant 
par un émetteur; 

 
(i) interruptions, retards et suspensions à des fins 

autres que réglementaires des négociations – vise un 
titre coté en bourse ou un titre inscrit à l’égard duquel les 
négociations ont été interrompues, retardées ou 
suspendues dans les circonstances exposées au sous-alinéa 
(3)a) ou à la division (3)b)(i) du paragraphe 9.1 qui n’est 
pas coté en bourse, inscrit ou négocié sur un marché autre 
que la bourse ou un SCDO sur lequel le titre fait l’objet 
d’une interruption, d’un retard ou d’une suspension, à la 
condition que cette transaction soit portée à la 
connaissance d’un marché; 

 
(j) système étranger acceptable de déclaration de 

transactions – vise un titre inscrit ou coté en bourse qui 
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Nouvelle définition, dans les RUIM, après 
adoption des modifications proposées  

Version soulignée du libellé des dispositions 
actuelles reproduisant le Projet de 

modification des RUIM  

est déclaré dans un système étranger acceptable de 
déclaration de transactions, vise plus de 50 unités de 
négociation et a une valeur supérieure à 100 000 $. 
 

est déclaré dans un système étranger acceptable de 
déclaration de transactions, vise plus de 50 unités de 
négociation et a une valeur supérieure à 100 000 $. 
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00 

7.3.2 Publication 

Aucune information  
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00 

7.4 AUTRES CONSULTATIONS 

  

Aucune information. 
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00 

7.5 AUTRES DÉCISIONS 

DÉCISION N° 2016-PDG-0044 

Corporation canadienne de compensation de produits dérivés 

(Approbation de modifications à la charte du conseil d’administration ainsi qu’aux chartes du comité de 
gouvernance et du comité de risque et d’audit) 

Vu la décision n° 2012-PDG-0078 prononcée le 2 mai 2012 par l’Autorité des marchés financiers 
(l’« Autorité ») reconnaissant la Corporation canadienne de compensation de produits dérivés 
(la « CDCC ») à titre de chambre de compensation en vertu de l’article 12 de la Loi sur les instruments 
dérivés, RLRQ, c. I-14.01 (la « LID ») (la « décision n° 2012-PDG-0078 »); 

Vu la demande déposée par la CDCC le 8 avril 2016 (la « demande »), afin d’obtenir l’approbation par 
l’Autorité de certaines modifications à la charte du conseil d’administration ainsi qu’aux chartes du comité 
de gouvernance et du comité de risque et d’audit en vertu du paragraphe g) de l’article II de la Partie IV 
de la décision n° 2012-PDG-0078 (les « modifications »); 

Vu la déclaration de la CDCC selon laquelle les modifications ont été dûment approuvées par son conseil 
d’administration; 

Vu l’analyse effectuée par la Direction des chambres de compensation et la recommandation du 
surintendant des marchés de valeurs d’approuver les modifications du fait qu’elles favoriseront une saine 
gouvernance de la CDCC, qu’elles respectent les exigences des Principes pour les infrastructures de 
marchés financiers, publiés en avril 2012 par le Comité sur les paiements et les infrastructures de marché 
de la Banque des règlements internationaux et le Comité technique de l’Organisation internationale des 
commissions de valeurs, et qu’elles ne sont pas contraires à l’intérêt public; 

En conséquence : 

L’Autorité approuve les modifications telles que décrites dans la demande. 

Fait le 20 avril 2016. 

Louis Morisset  
Président-directeur général 
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Entreprises de services monétaires et 
Contrats publics 

8.1 Avis et communiqués 
8.2 Réglementation 
8.3 Permis d’exploitation d’entreprises de services monétaires 
8.4 Autorisation de contracter / sous-contracter avec un organisme 

public 
8.5 Autres décisions 
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8.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 
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00 

8.2 RÉGLEMENTATION 

  

Aucune information. 
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00 

8.3 PERMIS D’EXPLOITATION D’ENTREPRISES DE SERVICES MONÉTAIRES 

  

Aucune information. 
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8.4 AUTORISATION DE CONTRACTER / SOUS-CONTRACTER AVEC UN ORGANISME PUBLIC 

  

Aucune information. 
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8.5 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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9.
Régimes volontaires 
d’épargne-retraite 

9.1 Avis et communiqués 
9.2 Réglementation 
9.3 Autorisation d’agir comme administrateur d’un régime volontaire 

d’épargne-retraite 
9.4 Autres décisions 

. . 21 avril 2016 - Vol. 13, n° 16 315

Bulletin de l'Autorité des marchés financiers



 

 

00 

9.1 AVIS ET COMMUNIQUÉS 

  

Aucune information. 
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00 

9.2 RÉGLEMENTATION 

  

Aucune information. 
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00 

9.3 AUTORISATION D’AGIR COMME ADMINISTRATEUR D’UN RÉGIME VOLONTAIRE D’ÉPARGNE-

RETRAITE 

  

Aucune information. 
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00 

9.4 AUTRES DÉCISIONS 

  

Aucune information. 
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